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INTRODUCTION 

Pour bien des Catholiques occidentaux la question de patriarcat 
n'a aucune importance vu le fait que !'Occident n'a qu'un seul Pa
triarcat: celui de Rome. Les autres sieges occidentaux connus aujour
d'hui sous le nom-de patriarcat n'ont presque rien en commun avec 
les sieges patriarcaux en Orient, sauf quelques privileges a l'instar 
des Patriarches. C'est le cas du Patriarche latin de Jerusalem 
qui est en verite un Eveque latin privilegie, ordinaire du lieu ratione 
ritus, directement soumis au Pape. Son patriarcat n'est qu'un titre 
honorifique a l'instar du Patriarche de Jerusalem, successeur de St
Jacques et des Patriarches de l'Eglise indivise du premier millenaire, 
c'est-a-dire du Patriarche chalcedonien. 

En ouvrant l'Annuario Pontificio, nous lisons le nom du Saint
Perc avec les titres suivants: Eveque de Rome, Vicaire de Jesus
Christ, Successeur du Prince (Coryphe) des Apotres, Pontife de 
l'Eglise Universelle, Patriarche de l'Occident, Primat de l'Italie, Ar
cheveque et Metropolite de la Province Ecclesiastique de Rome, 
Souverain de l'Etat de la Cite du Vatican. Cela veut dire qu'il y a 
en Occident un seul Patriarche qui est en meme temps - ce qui est 
bien nature! -Primal de l'Italie. En dehors de l'Italie nous retrou
verons ce titre plusieurs fois, par exemple en Hongrie ou en Pologne 
oil les Primats ont certains droits superieurs a ceux des Metropolites, 
mais aussi dans d'autres pays oil le titre de Primat est purement 
honorifique comme en Gaule (1' Archeveque de Lyon) ou en Germanie 
(1' Archeveque de Salzbourg). 

Personne, en Occident, ne voudrait exiger la creation d'un 
nouveau patriarcat en dehors de Rome. Comme la fonction du Pape: 
de Pontife de l'Eglise Universelle et de Patriarche de !'Occident est 
bien difficile a differencier, les Catholiques de !'Occident ont perdu 
l'idee du Patriarcat au cours des siecles en identifiant, en meme 
temps, l'Eglise de !'Occident qui est l'Eglise latine, avec l'Eglise 
Universelle. 
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C'est pourquoi les Peres du Concile Vatican II appartenant a 
l'Eglise Latine, etaient si etonnes et frappes en ecoutant Sa Bea
titude 1' Archeveque Majeur de l'Eglise Ukrainienne Kyr Josephos 
VII (Cardinal Slipyj) exiger la creation d'un Patriarcat par I' elevation 
du siege metropolitain de Kyi:v (Kiev) a la dignite patriarcale. Pour 
l'Orient Chretien, le Patriarcat n'cst pas chose secondaire mais le 
sommet dans la structure hierarchique de l'Eglise Universelle. Mais 
le protohierarque ukrainien a-t-il raison d'exiger cette elevation du 
siege de Kyi:v, ou est-il devenu la victime d'une utopie personnelle 
ou nationale? 

En premier lieu, il faut affirmer que 1' Eglise Ukrainienne est une 
Eglise Orientale, une Eglise-fi.lle du Patriarcat Oecumenique de Con
stantinopole en dehors des frontieres de l'ancien empire romain. La 
structure, le gouvernement, la discipline et le culte de cette Eglise 
sont done orientaux, a savoir byzantins. Nul peut en douter, et le Saint 
Siege Romain a toujours approuve ce fait, surtout et en forme bien 
solennelle lors de la celebration de l'Union de Brest en 1596. 

Ensuite il est necessaire d' etudier la situation de 1' Eglise de la 
Kiovie (Rous' -Ukraine) des le debut du Christianisme vis-a-vis de 
son Eglise-Mere et de Rome, premier siege dans l'Eglise Universelle, 
avant l'Union sus-nommee de 1596. Le protohierarque ukrainien 
etait-il simple Metropolite dans le Patriarcat de Constantinople ou 
Chef d'une Eglise autonome, independante, liee avec son Eglise
Mere par des liens d'affection fi.liale et la communion de la meme 
foi? La solution de cette question est tres, importante pour deux 
raisons: r) l'Union de Brest a ete conclue sous condition que tous 
les droits et privileges de 1' Eglise Ukrainienne soient gardes dans 
l'avenir; le fondement de cette Union a ete done le Concile de Flo
rence ou l'un des personnages les plus connus etait le Metropolite 
Isidore de Kyiv, hellene de naissance et futur Cardinal et Patriarche 
Oecumenique (1459-1463); 2) le Concile oecumeniquc Vatican II a 
decrete pour les Eglises Catholiques Ori~ntales le devoir de retour
ncr aux traditions anciennes la ou elles se sont detournees de celles
ci, soit par les circonstances des temps passes soit par des personnes 
(Decret sur les Eglise Catholiques Orientales, art. 6). Ce devoir s'etend 
bien naturellement aussi a 1' Eglise de Rome, qui, par ses represen
tants, a ete tres souvent la cause de ce detournement des Eglises 
Orientales de leur propre tradition en faveur de la tradition occi
dentale. L'introduction des regles disciplinaires du Concile de Trente 
dans la legislation de bien des Eglises Orientales en est la preuve, 
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et 1' on peut dire de m ~me en regardant le Motu Proprio <<Cieri sancti
tati » traitant des personnes dans le droit canoniquc oriental en vi
gueur. Le m~me decret conciliaire nous dit aussi que le Patriarcat 
est une institution seculaire de l'Eglise Universelle (articles 7 - g) 
et qu'il y a d'autres Eglises particulieres qui n'ont pas un Patriarche 
comme protohierarque, mais un prelat avec des droits a peu pres 

, patriarcaux dont le titre peut etre different: Archev~que, Metro
polite, Catholicos, Exarque. D'apres le droit canonique oriental catho
lique, ce prelat est appele Archeveque M afeur (1). Dans le decret con
ciliaire sur les Eglises Catholiques Orientales, nous lisons: << Ce qui 
est dit sur les Patriarches, est egalement valable, ad normam iuris, 
pour les Archev~ques Majeurs qui sont charges d'une Eglise parti
culiere tout entiere ou Rite 1> (art. 10). 

La dignite d'Archeveque Majeur est attribuee, par A. Coussa, 
aux protohierarques des Eglises ukrainienne et roumaine catholi
ques. En dehors de 1' Eglise catholique, c' est le Catholicos syro
orthodoxe de l'Inde, done le chef hierarchique de la fraction ancien
nement syro-malabare devenue (I jacobite)) a CaUSe de la latinisation 
forcee de son Eglise originaire de rite chaldeen, qui peut etre regarde 
pareil aux Archeveques Majeurs catholiques ou orthodoxes (de l'ile 
de Chypre et d'Athenes). 

Comme le dubium propose au Saint Siege Romain, si le Metro
polite de Halyc (Galicie) doit etre regarde comme Archev~que Majeur 
d'apres les cc. 324-339 du Motu proprio <<Cieri sanctitati 1>, a trouve 
une solution affirmative, il est necessaire d'examiner la portee de 
cette reponse, a savoir l'etendue des droits de cet Archev~que Majeur 
selon la legislation authentique de 1' Eglise Ukrainienne et du Concile 
oecumenique Vatican II (articles 7 - IO) (2). 

De plus, a mon avis, il sera necessaire de diriger nos regards et 
pensees dans l'avenir. Lcs Peres du Concile Vatican II eux-memes 
ont exprime leur desir que la ou en est besoin, de nouveaux patriar
cats devraient etre fondes soit par un Concile Oecumenique soit par 
le Pontife Romain. Cela touche en premier lieu les deux Eglises catho
liques orientales qui sont les plus nombreuscs: 1' Eglise ukrainienne 
et 1' Eglise syro-malabare des << Chretiens de St-Thomas 1> au Sud de 

(1) Ce terme a ete employe, pour la premiere fois, par A. Coussa dans son 
manuel de droit canonique oriental tres connu. C. Pujol, S.I. ecrit derniere
ment: • cum haec potestas sit vere propria et earn Archiepiscopus exerceat ra
tione proprii officii~. Orientalia Christiana Periodica, 1969, 527. 

(z) Decret sur les Eglises Catholiques Orientales~ Orientalium Ecclesiarum ~. 
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l'Inde (3). Nous allons voir, si et comment on doit preparer cette 
elevation- aussi formelle de ces Eglises a la dignite et au pouvoir 
patriarcaux. Notre etude traitant principalement de l'Eglise ukrai
nienne n'aura egard a d'autres Eglises orientales que ta ou cela peut 
etre utile a notre sujet. 

En la fete de St-Josaphat, hieromartyr ukrainien, Ig70. 

L'AUTEUR 

(3) Voir l'excellente dissertation de Paul CHITTILAPILLY, The Malabar Church 
and Patriarchate, Rome 1966. 
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Premiere Partie : 

L':BGLISE DE LA ROUS' DE KYIV 





CHAPITRE I 

L'IMPORTANCE DES PATRIARCATS 
POUR LA VIE DE L'EGLISE 

Peu de questions ont ete discutees avec tant d'engagement, au 
Concile Vatican II, que celle sur les Patriarcats ct leur importance 
pour la vie de l'Eglise Universelle en general, et des Eglises parti
culieres de l'Orient en particulier. Les interventions du feu Patriar
che Maximos IV et d'autres Peres ont dument trouve un grand echo 
dans l'aula conciliaire et dans la presse du monde entier. 

C'est pourquoi nous reproduisons, au debut de notre etude, 
!'intervention du 19 octobre 1964 de 1' Abbe Jean-Marie Hoeck OSB, 
de Scheyern (Baviere, Allemagne). Cette intervention est un appel 
emouvant en faveur de la restitution des droits propres aux Eglises 
orientales, de la reconnaissance de leur constitution ecclesiale et du 
respect vis-a-vis de leur vie d' Eglise selon leurs traditions authentiques 
qui, ayant un developpement propre, peut natun~llement differer 
de celle de l'Eglise latine soit occidentale. 

<< Le point angulaire, dit 1' Abbe Hoeck, de toute la question 
orientale est la constitution patriarcale de 1' Eglise; tant que celle-ci 
ne sera pas retablie, presque rien ne sera change, et l'on ne saura 
pas atteindre un progres oecumenique. Des les debuts de 1' Eglise, 
cette constitution etait celle de l'Eglise universelle restant en vigueur 
inebranlablcment au cours du premier millenaire, done pendant tout 
le temps de l'unite de l'Eglise. Et ce n'etait pas en dernier lieu qu'une 
des causes du Schisme se trouve dans le fait, que l'idee de cette 
constitution n' etait plus vivante en Occident vers la fin de ce mille
naire, et cela principalement so us !'influence de certaines idees, 
surtout des idees politiques (par exemple par I' entente du siege romain 
avec les Francs et la naissance de l'Etat d'Eglise, du soi-disant 
Patrimoine de Pierre), sous !'influence des obligations augmentantes 
de l'Eglise et finalement sous !'influence malheureuse des documents 
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falsifies comme la mal famee Donation constantinienne ou les Deere
tales pseudo-isidoriennes. 

<< Nous avons recemment entendu, combien arrogante et injuste 
etait !'attitude du malheureux Legat Humbert de Silva Candida en 
Orient (r). Je pourrais y ajouter bien des faits, cependant je renonce 
a cela parce que ceci pourrait sonner offensant a des oreilles pieuses 
et parce que je ne cherche pas ici d'effet tintant. D'ailleurs on ne peut 
pas nier, que beaucoup s'est passe aussi de l'autre c6te qu'on ne peut 
ni louer ni excuser. Au Concile de Florence, il est vrai, la restitution 
des droits des partiarcats a ete promise, mais helas! cette pr0messe 
n'a jamais trouve sa realisation, pour mieux dire, elle a ete expliquee 
differemment par les faux partis. Je ne sais pas si les cieux se sont 
rejouis et la terre a exulte, a quoi ils ont ete invites par le Decret 
de l'Union. 

<< La constitution patriarcale, il est vrai, a ete retablie dans les 
petites Eglises d'Orient qui, a partir du r6e siecle, se sont reunies 
avec l'Eglise de Rome, mais les droits de ces Patriarcats etaient 
(et sont) seulement une silhouette des droits qui ont ete autrefois les 
leurs. Voici la raison, pourquoi ces Eglises etaient si souvent detestees 
par leurs freres qu'elles ont quittes, comme des traitres des traditions 
des Peres. Certes, on ne peut nier que ces Eglises peu nombreuses 
ne sont pas el1es-m~mes dans la mesure de garder l'autonomie a 
laquelle elles etaient etablies. Mais aujourd'hui toute la question 
se pose autrement. La constitution de ces Eglises au sein de 1' Eglise 
Catholique est aujourd'hui un test ou une preuve pour ces grandes 
Eglises Orientales qui sont toujours separees de nous. Car ces Eglises 
nous posent la question - et a juste titre - quelle sera leur place, 
quelle sera leur constitution, quand l'heure de l'Union sonnera. 
Qui d'entre nous aura le courage d'exiger qu'elles se subordonnent a 
la Curie Romaine, surtout a la Congregation Orientale et que leurs 
Patriarches doivent se mettre a l'abri des Cardinaux? Qui admet
trait qu'on pourra leur refuser l'autorite dont ils jouissaient pendant 
leur union millenaire avec l'Eglise de Rome. Certes, ils devront recon
naitre le Primat du Successeur de 1' Ap6tre St-Pierre, comme leurs 
precedesseurs l'ont reconnu au temps de l'Unite de l'Eglise. Cepen
dant la forme de l'exercice de ce primat est aujourd'hui une autre 

(r) L'Abbe Hoeck fait une allusion a !'intervention du r6 octobre 1964 
de Kyr Elias Zoghby, alors Archeveque de Nubie et Vicaire Patriarca! General 
en Egypte pour les Grecs-Melkites Catholiques. 
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chose, bien differente de la pratique d'alors! :Etudiez l'oeuvre recem
ment parue, dont l'auteur est le Pere Guillaume de Vries SJ (2), 
qui traite cette question raisonablement et objectivement selon les 
sources serieuses! Ces sources nous prouvent ce qui suit: 

r) Au cours de l'entier millenaire de l'Union des Eglises, les 
Orientaux ont librement choisi leur Patriarches et Eveques, et aussi 
librement ils ont fonde leurs eparchies (dioceses) ou change les fron
tieres de celles-ci. · 

2) En vertu du droit propre, ils ont decide tout concernant 
leur liturgie et droit canonique. 

3) Ayant le pouvoir de pasteurs, ils ont possede et exerce 
toute juridiction sur leur clerge et peuple. 

Autrement dit: 11 faut admettre qu'ils ne jouissaient pas d'au
tonomie absolue - c'est clair -, mais leur autonomie a ete une 
autonomie reelle dans les affaires concernant la discipline ecclesias
tique et le droit canonique. On ne doutait certes pas du droit de 
1' Eveque de Rome d'intervenir, mais les cas ou les Papes sont inter
venus en Orient, etaient des exceptions tres rares dont le nombre 
n'arrive pas a une douzaine au cours de l'entier premier millenaire. 
Mais combien grand est devenu le nombre de ces interventions plus 
tard jusqu'aujourd'hui?! Consultez les regestes des Papes et les 
Archives de la Propagande et de la Congregation Orientale! Si l'Eglise 
Catholique a pu exister et remplir son devoir, le bien remplir, sans 
une telle forme de l'exercice au cours d'un millenaire, pourquoi ne 
serait-il pas possible aussi main tenant? 11 est vrai, << les temps 
changent 1>, le monde est devenu petit, et aussi les differentes Eglises 
particulieres doivent et peuvent collaborer plus etroitement qu'aux 
temps passes. Mais elles le feront elles-memes et mieux, si elles peu
vent le faire sans contrainte, en pleine liberte. 11 vaut mieux une 
divergence dans l'amour qu'une unite commandee. Ce n'est pas le 
terme << sous 1> - sous l'autorite, sous le pouvoir et la direction -
mais le petit mot <<avec I> qui a un ton authentiquement catholique. 

« N'est-il-pas d'ailleurs digne et juste d'inviter les Eglises encore 
separees de nous de se reunir sous les memes conditions existant 
avant leur separation? N'avons-nous pas trouve l'unanimite avec les 
apotres dans le Decret sur l'Oecumenisme disant qu'on ne devrait 

(2) WILHELM DE VRIES, Rom und die Patriarchate des Ostens. Freiburg
Miinchen Ig63. 
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pas <<imposer des changements depassant la mesure necessaire >>? 
(Actes IS, zs; Unitatis Redintegratio n. r8). 

<< Qu'on ne dise pas: toute la question, qu'elle soit transmise au 
Pape pourqu'il trouve lui-m~me une solution! II ne s'agit pas ici du 
probleme d'accorder des faveurs ou des privileges quelconques, mais 
de la constitution m~me de 1' Eglise Universelle. Et si la t~che la plus 
eminente et le devoir le plus propre de ce Concile, mandates a lui 
par le Saint-Pere, consiste en ce que les Peres expliquent au monde 
!'essence de l'Eglise, on ne pent nullement passer sons silence ce qui 
est un signe fondamental de l'Eglise. Ce serait un peche impardon
nable et un manque qui pese lourd. Certes, il convient au Pape d'ap
prou ver et confirmer les decrets conciliaires ( ou de ne pas le faire). 
Mais notre devoir a no us est de les discuter et de faire sa voir notre 
opinion. Pour rna personne, je ne peux croire que le Pape n'acceptera 
pas nos propositions concernant cette matiere; je crois m~me qu'il 
les attend apres nons avoir donne un exemple lumineur et clair 
en rencontrant et embrassant fraternellement le Patriarche Athe
nagoras. 

<<La constitution patriarcale est d'ailleurs recommandee dans la 
Constitution sur l'Eglise (Lumen Gentium n. 23), mais cela y est 
dit avec peu de precision, pas expressement que m~me les experts 
ne l'apen;:oivent guere. Et dans la proposition (le schema) sur les 
Ev~ques nous ne la trouvons pas mentionnee. Ce qui est dit dans 
notre decret (Orientalium Ecclesiarum n. 7-n) a propos de cette 
question n'est pas ou presque pas un progres a !'exception 
de la note dans l'appendice, ou il est dit que les droits patriarcaux 
devraient ~tre retablis le plus tot possible tels qu'ils etaient au temps 
de l'union des Eglises d'Orient et d'Occident. Mais aussi cela me 
parait trop imprecis et expose a des explications de toute sorte. 
Afin qu'il n'y ait pas de repetition de ce qui s'est passe apres le Con
cile de Florence, j'ose faire la proposition que toute cette question 
qui est - comme je l'ai deja dit, et je le repete ici - la question 
angulaire du probleme de la Reunion avec les Eglises Orientales, soit 
reconsideree encore une fois, non pas seulement pour notre Decret, 
mais aussi pour la Constitution sur l'Eglise et le Decret sur les Eve
ques. Ceci ne devrait pas ~tre fait par notre commission, ou non 
seulement par notre commission composee pour la plupart des Peres 
orientaux, qui est done toujours exposee au soup~on de parler pour 
sa propre maison (croyez-moi qui dois le savoir de rna propre 
experience!). Qu'une nouvelle commission mixte soit etablie, com-
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posee des membres des commission sur la doctrine de la foi, sur les 
ev~ques et sur l'oecumenisme ainsi que de ceux appartenant a notre 
commission, en tout cas des Peres connaissant quelque chose de ces 
problemes sans qu'ils aient eux-m~me affaire directement avec eux. 
Cette commission aurait aussi a traiter la question, si de nouveaux 
Patriarcats devraient etre crees, par exemple pour l'Eglise Ukrai
nienne qui est aujord'hui la plus nombreuse parmi les Eglises Orien
tales et qui a eu a souffrir tellement aux temps recents; etant dis
persee par le monde entier, elle est exposee au danger d'eprouver de 
grandes pertes, si elle n'arrive pas a etre unie sous un chef d' Eglise. 
On pourrait egalement poser la question, si l'Eglise Latine ne devrait 
pas ~tre divisee en plusieurs Patriarcats - il ne s'agit pas des titres 
purement honorifiques! - etant donne qu'elle est, en comparaison 
avec les autres Eglises, trop grande; le danger existe qu'elle domine 
et supprime les autres Eglises particulieres. De cette fac;:on, on pour
rait prevenir un centralisme exagere dont on se plaint tant. 

<<Pour le reste, notre decret offre bien des choses avantageuses 
a propos du droit canonique et de la pastorale, des choses m~me 
eminentes, qui meritent bien notre consentement. Ce que nous exi
geons, c'est une meilleure presentation de ces points. Mais on 
peut en douter - ce que font bien plusieurs d'entre nous -, si c'est 
une affaire de notre Concile qui est presque exclusivement un Concile 
Latin, de decreter obligatoirement dans de telles questions touchant 
les Eglises Orientales. Dans notre Decret (Orientalium Ecclesiarum 
n. 5) et egalement dans le Decret sur l'Oecumenisme, on a declare 
solennellement que les Eglises Orientales ont le droit et le pouvoir 
de se gouverner selon leurs propres constitutions. Est-ce que ce 
n' est pas une contradiction, si no us nous mettons neanmoins a la 
recherche de leur droit canonique? Les Peres conciliaires de l'Orient 
ne devraient-ils pas etre consultes avant la discussion dans l'aula du 
Concile, s'ils desirent une decision du Concile entier pour ces ques
tions, ou non? La seule question qui est au Concile, est celle de la 
constitution patriarcale qui touche la vie de l'Eglise Universelle, et 
cette question helas! n'est traitee, comme je l'ai deja dit, qu'insuf
fisamment. 

<< C'est pourquoi j'ose vous conjurer, Venerables Peres, d'appre
cier le devoir et !'obligation a nous confies, serieusement et attenti
vement, afin que le ka£ros, le moment opportun ne passe pas inusite, 
comme c'est le cas si souvent dans l'histoire de l'Eglise qu'on peut 
appeler presque une Histoire des occasions manquees. Donnons nous 

19 



la peine pour que nous puissions dire a nos freres dans le Christ en 
toute verite: Voici notre commune maison paternelle est prHe! 
La porte est largement ouverte et encore davantage notre coeur! -
]'ai parle et cela suffit a rna conscience>> (3). 

Le Concile n'est pas arrive a realiser dans ses documents tout 
ce que 1' Abbe de Scheyern a demande. Neanmoins il faut admettre 
que le Concile, suivant bien des propositions faites dans cette inter
vention et dans les interventions de beaucoup de Peres orientaux, a 
ouvert les chemins vers une amelioration de la situation des Eglises 
Orientales Catholiques au sein de l'Eglise Universelle. Les Eglises 
Orientales Catholiques ne sont nullement un appendice de l'Eglise 
Latine. Nous tournons nos regards vers l'avenir. Les Peres du Con
cile ont souhaite que les Eglises Orientales se gouvernent selon 
leur propre tradition et discipline. C'est la fin d'un paternalisme 
des siecles passes, mais pour arriver a ce but, il est necessaire que les 
Eglises Orientales prennent conscience de ce qui est leur tradition 
et discipline. C'est pourquoi nous devons surmonter les limites du 
droit canonique oriental en vigueur. Le droit canonique oriental 
moderne ne veut pas Hre une rupture avec le passe, au contraire; 
il veut etre une continuation du developpement ecclesial du passe 
authentique, mais sans les latinisations imposees a partir du I]e 

siecle etant des elements etrangers a la tradition orientale remontant 
jusqu'aux Peres de l'Eglise. 

(3) Traduit selon le texte allemand publie in J. C. HAMPE, Die Autoriti:it 
der Freiheit. Gegenwart des Konzils und Zukunft der Kirche im okumenischen 
Disput. Miinchen 1967, II, 654-658. 
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CHAPITRE II 

LE DEVELOPPEMENT HIERARCHIQUE ET 
LES DEBUTS DE L'EGLISE DE ROUS' 

Les saints Apotres ayant pr~che la Bonne Nouvelle dans les 
villes importantes dans et hors de !'ancien empire romain, y 
ont laisse un college de presbytres soit episcopes avant de continuer 
leur apostolat ailleurs. Dans ces colleges locaux de presbytres il y 
avait sans doute une difference de rang quant a la responsabilite. 
Nous n'apprenons qu'une seule fois que 1' Apotre Saint-Paul com
munique la plenitude de l'ordre a deux de ses eleves, a savoir Tite 
et Timothee, mais i1 va de soi que d'autres appeles au ministere de 
1' Eglise naissante, ont re~u les m~mes droits et t~ches. A la fin du 
premier siecle il y a deja un episcopat monarchique. Le titre d'Ev~que 
est reserve a celui possedant la plenitude de la succession apostolique. 

Les Eglises locales fondees par les ApOtres n'attendaient certes 
pas le retour de ceux-ci pour la continuation de l'oeuvre mission
naire. Elles envoyaient des missionnaires dans les autres villes de la 
region pour y fonder des communautes chretiennes. Ces communautes 
nouvelles re~urent bientot un Ev~que propre qui restait cependant 
dependant de l'Ev~que de l'Eglise-Mere. C'est bien naturel, parce 
que les Eglises fondees par celles d'origine apostolique devaient tout, 
c'est-a-dire la connaissance de la Bonne Nouvelle, le bapt~me, la 
liturgie, !'organisation ecclesiastique, etc., a leurs Eglises-meres. 
Et comme ces Eglises-meres se tr·ouvaient assez souvent dans les 
villes principales des provinces (introduites dans !'administration 
de l'empire romain par Diocletien en 292), dans les metropoleis, les 
Ev~ques de ces villes furent appeh~s bientOt Metropolites. 

Nous rencontrons done un developpement double, au plan mis
sionnaire et au plan civil. 

Les sieges d'origine apostolique jouissaient d'une autorite supe
rieure acquise par une tradition proprement religiEuse et leurs titu-
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Iaires accusaient leur pouvoir dans Ies reunions d'Ev~ques, Ies pre
miers synodes provinciaux. Parmi ces sieges, une autorite toute 
particuliere etait reservee aux sieges fondes par le coryphe St-Pierre 
directement ou indirectement: Rome, Alexandrie et Antioche. Nous 
ne traitons pas ici la question pourquoi Alexandrie possede un rang 
superieur a Antioche, siege de Pierre avant sa periode de Rome. 

11 faut cependant admettre que le facteur civil a joue aussi un 
grand role dans !'organisation hierarchique. Sous Diocletien !'empire 
romain comprenait en Orient deux Prefectures: d'Illyricum et d'Orient. 
La prefecture d'Illyricum comprenait les dioceses civils de Dacie 
et de Macedoine, tandis que la prefecture d'Orient avait cinq dio
ceses: Thrace, Asie, Pont, Orient et Egypte. Le diocese d' Asie com
prenait 1' Asie proconsulaire. On a divise les dioceses en provinces 
appelees en Orient << eparchies >>. 

En resumant, nous pouvons dire: le chef-lieu d'un diocese etait 
la metropole, tout diocese etait divise en provinces ou eparchies. 

L'Eglise a suivi cette division territoriale realisee par le pouvoir 
civil, << elle a souvent adopte ces deliminitations civiles pour faciliter 
la conduite des affaires et pour ne pas rompre avec des habitudes 
res;ues >> (I). 

C'est par un consentement tacite que les autres ev~ques com
muniquaient une partie de leurs droits au Metropolite. Un develop
pement tout particulier se dessine en Egypte au troisieme siecle. 
La l'Ev~que du chef-lieu du diocese, done Alexandrie, jouit d'une 
autorite centrale: a lui revient le droit de sacrer tous les ev~ques 

et de les deposer; c'est lui qui convoque et preside les Synodes de 
l'Episcopat d'Egypte et de la Pentapolis; il exerce la juridiction 
aussi dans les eparchies des ev~ques dependant de lui (2). A Antioche 
on ne trouve pas un developpement pareil a cette epoque. 

En dehors de !'empire romain, nous trouvons des tendances 
pareilles vers !'unification de !'administration ecclesiastique sous un 
ev~que majeur, surtout dans !'empire perse au cours du quatrieme 
siecle. Le christianisme y fut introduit selon les uns par 1' Apotre 
St-Thomas, selon les autres au debut du deuxieme siecle. La these 
que l'Eglise de cet empire ait appartenu autrefois au sieged' Antioche, 

(1) C. J. HEFELE - H. LECLERCQ, Histoire des Conciles, Paris 1907, I, 540. 
(2) W. DE VRIES, Rom und die Patriarchate des Ostens, Freiburg-Mlinchen 

1963, 8. 
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n'a pas de fondament. Les guerres entre l'empire romain et les Sas
sanides n' etaient pas rares. Le premier Ev~que etait celui de Seleucie
Ctesiphon, et il a acquis un primat sur toute l'Eglise de Perse au 
cours du quatrieme siecle. C'est seulement au cours du cinquieme 
siecle qu'il y a des relations plus etroites avec 1'« Occident&, c'est
a-dire la Syrie. Le synode de 4IO tenu a Seleucie approuve le primat 
de 1' Archev~que de cette ville, et il obtient le titre de Catholicos. 
En 424, l'Eglise de Perse se declare independante, et le Catholicos 
est regarde comme Patriarche (sans changer son titre) que personne 
ne peut juger. Le m~me titre sera accepte par l'ev~que majeur de 
1' Eglise armenienne en 428. Cette Eglise, fondee par celle de Cesaree 
de Cappadoce au debut du quatrieme siecle, s'est detachee de son 
Eglise-mere deja en 374· 

Mais restons dans 1' empire romain, parce que les decisions des 
Conciles du premier millenaire sont tres importantes pour notre 
sujet, a partir du Concile de Nicee (325). 

Ce Concile approuve le developpement hierarchique: la division 
en metropoles et les droits acquis par les Metropolites. Ceux-ci 
tenaient vraiment un pouvoir supra-episcopal dans leurs provinces 
respectives. Le quatrieme canon du premier Concile de Nicee dit 
clairement que rien ne peut se passer a l'insu du Metropolite, un 
ev~que elu sans le concours du Metropolite ne devait pas exercer son 
ministere: « si quis praeter scientiam metropolitani fuerit factus 
episcopus, hunc magna synodus defi.nivit episcopum esse non opor
teret & (3). La surveillance des ev~ques co-provinciaux est egalement 
le devoir du Metropolite (4). 

Le sixieme canon du m~me Concile confi.rme et regularise un 
ordre hierarchique superieur encore a celui de metropolite. 11 ordonne 
<<que l'ancienne coutume en usage en Egypte, dans la Libye et la 
Pentapolis soit maintenue, c'est-a-dire que l'Ev~que d' Alexandrie 
conserve juridiction sur toutes (ces provinces) car il y a le m~me 
rapport que pour l'ev~que de Rome. On doit de m~me ccnserver 
aux Eglises d' Antioche et des autres eparchies leurs anciens droits & (5). 

(3) Codifi.cazione Canonica Orientale, Fonti IX, n. 762 (cite d'apres I. I. 
Patrylo, Archiepiscopi-Metropolitani Kievo-Halicienses attentis praescriptis M.P. 
«Cieri Sanctitati •· ed. II, Roma 1962, 3). 

(4) Ibid. n. 763. 
(5) HEFELE-LECLERCQ, O.C. 552. 
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A l'epoque du Concile de Nicee, les droits d' Antioche n'etaient 
que peu developpes. C'est seulement au cours des quatrieme et 
cinquieme siecles que ce siege apostolique s'est developpe en patriar
cat proprement dit, mais il faut admettre que le sixieme canon de 
Nicee a promu ce developpement servant de base juridique. 

Ce qui est pour nous important, c'est la reconnaissance aux 
ev~ques de Rome, d' Alexandrie et d' Antioche des pouvoirs sur 
d'autres eveques. Le premier Concile de Constantinopole (381) donne 
une preeminence pareille a d'autres eveques, a sa voir a ceux d'Ephese, 
de Cesaree en Pont et de Constantinople. Pour distinguer ces hie
rarques, on leur donne en ce temps le titre d' Archeveque. 

Un Archev~que est done, a partir du quatrieme siecle, le hierar
que titulaire d'un siege eminent ayant Un grand rayonnement <;UT les 
eparchies voisines, m~me de plusieurs provinces. Au debut du cin
quieme siecle on rencontre ce titre assez frequemment (aux Conciles 
d'Ephese, 431, d'Antioche, 448, et Chalcedoine, 451); tousles grands 
metropolites y inclus l'Ev~que de Rome sont appeles Archeveques (6). 
Ala fin du sixieme siecle le titre d' Archev~que etait deja tres repandu, 
et a partir du septieme siecle meme des eveques non-Metropolites 
l'ont re~u. C'est a partir de ce temps-Ia que les anciens Archeveques 
commen~aient a etre appeles Patriarches. 

Le premier concile de Constantinople donnant une preeminence 
au siege de la ville imperiale, inaugure un developpement qui merite 
notre attention entiere vu le fait que 1' Archev~che de Constantinople 
obtient un primat d'honneur apres celui de Rome. Le Concile de 
Chalcedoine augmente encore !'importance de la Nouvelle Rome en 
attribuant a son Archeveque la juridiction sur les metropolites des 
dioceses d' Asie, du Pont et de la Thrace, avec le droit de sacrer 
leurs titulaires; quant au territoires habites par les peuples bar
bares, I' Archev~que de Constantinople jouit du droit d'ordonner 
memes les ev~ques eparchiaux. Voici le contenu de la fameuse << deci
sion d'u Saint-Synode >> qui sera connue plus tard comme le canon 28 
de Chalcedoine ( 6}. 

Par la decision sus-mentionnee, les exarques d'Ephese, de Ce-

(6) Ce canon ne se trouve pas derriere les autres 27 canons du Concile de 
Chalcedoine et n'a pas trouve le consentement du Pape de Rome. Mais les cano
nistes orthodoxes ont bientot commence de le nommer canon 28, et nous suivon~ 
leur maniere de faire. Pour toute la question, voir F. DvoRNIK, Byzance et Ia 
primaute romaine, edition allemande: Stuttgart 1966, 74 ss. 
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san~e de Cappadoce et d'Heraclee ont, bien sur, perdu leur impor
tance, mais de l'autre cote il faut affirmer que l'Eglise orientale a 
re9u un troisieme centre vital, apres Alexandrie et Antioche. Jeru
salem n'a jamais joue un grand role dans le developpement du Christia
nisme. Par le titre patriarcal, c'est plutot la saintete de cette ville 
qui a vu le Christ que !'importance de son Eglise locale, qui a ete 
honoree! 

L'empereur Justinien enumere dans sa nouvelle 126 cinq sieges 
a qui il attribue le titre patriarcal, a savoir Rome, Constantinople, 
Alexandrie, Antioche et Jerusalem. Cet ordre de preseances a ete 
reconnu par l'Eglise Universelle. Deja le Pape Gregoire le Grand 
(590-604) attribue le premier rang, parmi les Patriarches orientaux, 
a 1' Archev~que de Constantinople. Aussi le 4e Concile de Constanti
nople, tenu contre le Patriarche Photios, traite des preseances dans 
son 21e canon y indiquant le m~me ordre comme la nouvelle 126 de 
Justinien. Ce concile a ete approuve par le Pape Adrien II 
(867-872) (7). 

A cOte des cinq Eglises Patriarcales, depuis le 3e Concile oecu
menique d'Ephese, l'Eglise de l'ile de Chypre jouit d'une autonomic 
parfaite vis-a-vis des Eglises Patriarcales. Cette autonomic parfaite 
sera appelee plus tard autocephalie. Auparavant sous la juridiction du 
Patriarche d'Antioche, l'Eglise de Chypre hebergeant les reliques de 
1' ApOtre Saint-Barnabe, a obtenu son independance de la part du 
Concile, et l'empereur Justinien approuva cette decision dans sa nou
velle II en attribuant a 1' Archeveque de Neo-Justinia des droits 
archiepiscopaux et metropolitains ainsi que des privileges imperiaux. 
C'est exactement ce qu'on entend aujourd'hui, dans l'Eglise Catho
lique, so us le terme A rcheveq1-te M afeur. 

Vers la fin du 7e siecle, une autre Eglise, fondee au 4e siecle, de 
Georgie, dependante jusqu'ici egalement du Patriarche d' Antioche, 
s'est constituee comme autocephale. N'ayant jamais ete a l'interieur 
de l'Empire Romain, son protohierarque jouissant des droits egaux 
a ceux des Patriarches, accepta le titre Catholicos (8), qu'il garde 
encore de nos jours. 

Quant aux droits patriarcaux, ils n'etaient nullement consi
deres comme emanant du pouvoir supr~me du Pape de Rome. En 

(7) W. DE VRIES, O.c. I]. 

(8) F. W. FERNAU, Patriarchen am Goldenen Horn, Opladen 1967, 23. 
La transcription du titre Kot!lo/-txo.;; peut ~tre aussi Katholikos. 
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ce cas, les Papes auraient du les communiquer chaque fois au Pa
triarche elu. Celanese faisait pas. Tout ce qui s'est passe entre le Pape 
et les Patriarches, etait un echange de lettres soit entre le Pape et le 
Patriarche elu soit entre le Pape et le synode electoral soit entre le 
Pape et le Patriarche et le Synode electoral. Le Patriarche nouvel
lement elu communiquait au Pape son election. Ces lettres ne deman
daient jamais une approbation quelconque de la part du Pape; on 
peut les regarder comme des temoignage~ de la volonte d'entretenir des 
relations fraternelles et la communion ecclesiastique avec le titulaire 
du siege de Saint-Pierre, coryphe des ApOtres. En signe de commu
nion, ces lettres furent accompagnees d'une profession de foi, 
Les Papes repondirent en felicitant le nouveau Patriarche et lui 
accordant la communion desiree (g). D'ailleurs, les Papes de Rome 
eux aussi envoyaient des lettres pareilles a !'Orient. 

Le Concile oecumenique Vatican II ayant restaure l'ancienne 
discipline, les Patriarches grec-melkite catholique Maximos V (1967) 
et syrien catholique Dionysios Antonios II (1968) ont repris cette 
formule authentiquement orientale ne demandant pas d'approba
tion mais la communion ecclesiastique. Sa Saintete Paul VI, dans sa 
reponse, exprima ses felicitations aux elus canoniquement par les 
Saints Synodes de leurs Eglises respectives en leur accordant volon
tiers la communion ecclesiastique (ro). 

Les droits patriarcaux emanent de leur autorite episcopale. 11 
ne s'agit done pas des privileges, mais au contraire d'une autorite 
totale de regir un patriarcat, c'est a dire une Eglise particuliere 
faisant partie de l'Eglise Universelle, autrement dit: les Patriarches 
et leurs Eglises sont autonomes quant a la discipline, la liturgie, la 
tradition particuliere etc., mais ils restent soumis a une autorite 
superieure quant ala doctrine, plus precisement quant a !'essence de 
la doctrine (le contenu du message evangelique sera naturellement 
exprime autrement en Orient qu'en Occident, selon les traditions 
particulieres). Cette autonomie de vie des Eglises particulieres orien
tales n' est pas contraire a l' essence de la vie de l' Eglise Universelle. 

(9) Bien des exemples se trouvent dans les Regestes des Actes du Patriarcat 
de Constantinople, Constantinople 1932 ss., Mites par le Pere V. Grumel. Voir 
aussi A. Coussa, Epitome 248. 

(xo) Le Lien 33 (Beyrouth 1968) 33-35; Servizio Informazioni Chiese Orien
tali (S.I.C.O.), no. 3II (Congregation pour les Eglises Orientales 30 avril 1948) 
4 s. 
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11 faut affirmer qu'une Eglise dont l'apostolicite est autre que celle 
de l'Eglise de Rome, a !'obligation et le droit d'exister et de se deve
lopper independemment. 

L'autonomie ou l'autocephalie s'etend principalement a trois 
sujets: 

I) Election libre des patriarches et ev~ques; erection des 
eparchies ou changement de leur territoire; 

2) en matiere de Liturgie et Droit; 

3) discipline propre touchant les clercs et les laics. 

Ces trois points nous permettent de conclure que l'autonomie 
des patriarcats etait, au premier millenaire, une autonomie authen
tique. L'intervention romaine n'a pas ete niee, mais les cas sont 
plus que rares que les Papes soient intervenus dans la vie des Eglises 
particulieres. Cela a change seulement apres 1000, lorsque l'Eglise 
de Rome, en consequence de la reforme de Clugny, affirmait de plus 
en plus la centralisation. 

Quel est done le role du Patriarche, quels sont ses droits? 

A. Coussa (n) donne la definition suivante: Par le nom et la 
dignite de Patriarche sont appeles les Ev~ques des Eglises insignes, 
qui, a cause de Ia reverence de leur origine apostolique ou de leur 
venerable anciennete ou de leur excellence, jouissent d'une juridiction 
sur le peuple de leur Patriarcat, selon les. normes des saints canons 
et sous l'autorite du Pontife Romain. 

Le Patriarche n'est pas a etre regarde comme un petit pape. 
11 est le Pere de son Eglise, le pater familias de son Patriarcat, et 
c'est pourquoi il doit exercer un pouvoir special, une juridiction 
supra-episcopale. 

C'est a lui que revient la convocation des synodes patriarcaux; 
le droit de confirmer les elections epicopales, d'ordonner et instituer 
les metropolites et archev~ques ainsi que le droit de les deposer, 
s'ils sont indignes ou incapables de gouverner leurs eparchies; la sur
veillance de la foi et des moeurs dans tout le patriarcat; le droit 
d'admettre des appelations de la part des metropolites et des synodes 
provinciaux; de benir le myron, le saint-chr~me, et de le distribuer 
aux ev~ques du patriarcat; la juridiction sur les monasteres patriar-

(11) O.C. 224. 
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caux, soit dans l'eparchie patriarcale soit en dehors sur ceux qui ont 
ete declares stavropegiaux; la canonisation des saints; d'etre comme
more dans la liturgic et l'office celebres par les metropolites et arche
v~ques (et les pretres); de conferer la << stavropegie ~> (exemption 
patriarcale) a des lieux religieux (eglises, ecoles, oeuvres de bienfai
sance, confraternites, associations), qui, par cela, deviennent exempts 
de la juridiction de l'Ev~que du lieu; le titre << Saintete ~> ou << Bea
titude~>; de se laisser preceder de la croix patriarcale partout (a !'excep
tion de la ville de Rome); de porter le baton pastoral dans toutes 
les eparchies. 

11 faut ajouter que les Patriarches n'exercent pas tous leurs 
droits seuls, mais synodalement, c'est a dire en collaboration avec 
leurs freres-ev~ques, ou au moins avec quelques-uns d'entre eux 
qui appartiennent au synode permanent, a la synodos endemousa. 

La preeminence que les Conciles ont attribuee aux Patriarches, 
eut comme consequence une diminution du pouvoir des metropolites. 
Ceux-ci, bien que gardant leur titre traditionnel, ne jouirent plus 
de leurs droits anciens. Presque toute leur autorite supra-episcopale 
fut remise entre les mains-des Patriarches et de leurs synodes. Aussi 
leur election qui jadis, avant le Concile de Chalcedoine, a ete faite 
par les synodes provinciaux, fut soumise a un changement, c'est a 
dire devint une des preoccupations du synode patriarcal. 

11 va de soi que le Patriarche ne pouvait plus faire tout en per
sonne. 11 a eu besoin d'une Curie, pareille aux magistrats des empe
reurs. Dans les affaires de plus grande importance, il se fit aider par 
les membres de son Synode. Deja au temps du Concile de Chalcedoine, 
ce synode est regarde comme une <<institution ancienne ~> (12), selon 
le dire de 1' Archev~que Anatolios. Au ge siecle, le Synode est deja 
!'administration ordinaire du Patriarcat. C'est ce synode entourant 
le Patriarche, qui est appele synodos endemousa (I:uvo8o<; ev8l)(lOUcrtl) 
<< Les principales attributions de ce synode etaient: !'election des 
patriarches, !'institution canonique des ev~ques, 1' elevation d'un 
siege episcopal a un degre hierarchique superieur, etc. Comme on 
le voit, le synode permanent a pris, avec le temps, une grande impor
tance; outre sa fonction moderatrice, il a partage, avec le patriarchc, 
reellt:ment le pouvoir jusqu'a en constituer une veritable limita
tion~> (13). Au debut tout ev~que, m~me s'il n'etait pas agrege au 

(rz) Mansi VII, col. gr. 
(r3) E. Em, La figure furidique du Patriarche, Rome rg6z, sr. 
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patriarcat de Constantinople, pouvait participer aux deliberations 
synodales (14), plus tard cette participation fut n~servee aux seuls 
metropolites et Archev~ques au nombre de douze avec le Patriarche 
lui-m~me comme president. 

<( C'est le saint-synode qui detient effectivement le pouvoir, 
qu'il s'agisse des sieges patriarcaux anciens, ou ceux constitues recem
ment aux depens de Constantinople. Cc n'est pas dire que le pou
voir patriarcal ait diminue d'ampleur par rapport aux temps anciens; 
au contraire; mais les attributions ont change de poles en raison 
du gouvernement proprement synodal du patriarcat. Jadis le patriar
che gouvernait son Eglise par le saint-synode; actuellement le saint
synode la regit pa_r le patriarche >> (15). 

Le Patriarcat de Constantinople a obtenu un rayonnement tres 
grand dans tout }'empire byzantin et m~me sous la domination turque. 
Ce siege est devenu bientOt le supr~me et l'ultime juge dans tout 
!'Orient <l byzantin >>. M~me dans les autres patriarcats, les Patriar
ches de Constantinople jouissaient du droit de stavropegie, et ils 
pouvaient aussi admettre des clercs et des moines venant d'autres 
juridictions. Le Patriarche Jean le Jeuneur s'est arroge le droit de 
convoquer des synodes generaux. De plus, les Patriarches oecume
niques sont souvent intervenus dans les elections patriarcales, surtout 
a Antioche et Jerusalem (I6). 

Nous nous sommes arrHes a la description de ces details parce 
que le patriarcat oecumenique a eu une grande influence sur la vie 
de l'Eglise de la Rous', pendant de longs siecles. 

* * * 
11 est tres difficile de decrire la venue du christianisme en terre 

de Rous'. Cependant l'histoire de l'empire byzantin nous en fournit 
quelques details. La Crimee etant possession byzantine depuis long
temps, a eu bien des chretiens, et au se siecle, Saint-Stephane, ev~que 
de Suroz, participait au 7e Concile Oecumenique (787). On trouve des 
chretiens egalement a Korsoun et Pentekapeia. Le successeur de 
Stephane est devenu probablement 1' Archev~que Philarete (17). 

(14) Coussa, Epitome 281. 
(15) Voir note 13. 
(16) I. I. PATRYLO, o.c. 21; J. NAsRALLAH, Sa Beatitude Maximos IV et 

la Succession Apostolique du Siege d'Antioche, Paris 1963, 31 (avec la note 24). 
(17) M. CuBATYJ, Istorifa Chrystyjanstva, I, 76 s. 
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Tous les deux ont ete des Grecs comme la plupart des habitants de 
leur siege. Quant ala Rous' de Kyiv, les efforts missionnaires du Pa
triarche Photios n'ont pas reussi (18). 

Pour traiter le christianisme en Ukraine (Rous' de Kyiv}, il faut 
tourner notre attention au territoire que l'on appelle la T'mutoro
kanska Rus', qui a influence definitivement l'evangelisation de la 
population ukrainienne (19). La ville de Tmoutorokane (T'muto
rokan) etait la ville principale du soi-disant Ruskif kahanat. C'est 
aussi sous le pontificat du Patriarche Photios que cette ville est devenue 
siege episcopal a cause de l'activite missionnaire dans ce territoire 
situe pres de la Mer Noire. Dans le catalogue de la Metropolie gothe, 
nous trouvons les eparchies suivantes: Doris - siege du Metropolite, 
Chodziron (Phylle), Astyl (Istyl, capitale des Khazars), Chovales, 
Onoguron, Retej, Unnon, Tamatarcha (20). Ce dernier siege a ete 
installe avec le consentement des princes ukrainiens des 10e et ne 
siecles. Dans les catalogue de la premiere moitie du ge siecle, il n'y 
a pas encore de trace de ce siege; il ne figure dans les catalogues qu'a 
partir du IOe siecle. A partir de 970, le hierarque siegeant a Tmou
torokane, porte le titre d'Archeveque, jusqu'au 126 siecle. 

D'apres les Necx Tcxx:nx&. de l'empereur Constantin Porphyro
gennete (1oe s.), il y a deux sortes d' Archev~ches: les uns, comme la 
Chypre et la Bulgarie, etaient majeurs, superieurs aux metropolies, 
les autres inferieurs, mais immediatement dependants du patriarcat. 
Tmoutorokane appartenaient au deuxieme groupe, et c'est parmi des 
archev~ches de ce groupe que nous retrouvons son archev~che dans 
la T&.~r.c; -.wv 'Ap)(L&7ttaxo7twv. (21). 

Apres la chute du gouvernement khazare, le Ruskif kahanat 
entra dans une espece de dependance de Kyiv. En g65, le prince 
Volodymyr ( = Vladimir) annexa la ville et tout le kahanat pour en 
faire une partie de son regne. Par cela, 1' Archidiocese de Tmoutoro
kane n' etait plus possession byzantine, et par Ia suite, son in de
pendance devenait encore plus grande. Apres la conversion de la 
Rous' (Ukraine) et la guerre de Korsoun, son importance augmenta 
encore. Ses hierarques devenant les protohierarques de 1' Eglise 

II. 
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(18) Die russische Kirche in Lehre und Leben, ed. STUPPERICH, Witten 1966, 

(19) CuBATYJ, o.c. 89 (avec litterature). 
(zo) Nom grec de Tmoutorokane, aussi connu comme Matrachon. 
(21) CuBATYJ, o.c. gg, notes 23 et 24. 



d'Ukraine, prennent probablement le titre de Katholikos. A. V. Karta
sev (22) nous apprend que, d'apres la Chronique de Nestor, 
la residence de l' Archev~que a ete appelee << kafolikani iklisia >>. 

Certes, Kartasev pense qu'il s'agit de l' Archeveque bulgare d'Ochrid, 
degrade en ror8 de la dignite patriarcale, mais cette opinion a ete 
repudiee par M. Cubatyj, qui sait nous convaincre que le seul hie
rarque independant de Constantinople en Ukraine, etait celui de 
Tmoutorokane. 

Le titre Katholt'kos indique nettement, que ses titulaires se sont 
regardes autonomes, et ils y trouvaient tout l'apptii du prince Volo
dymyr le Grand et de ses successeurs (23). Le premier Katholikos 
portait le nom Leontios (24), etait de nationalite grecque, et son 
successeur fut un certain Jean (Joannis) de nationalite inconnue. 

Des historiens voulant resoudre le probleme de la genese de 
l' Eglise de Rous'-Ukaine, no us fournissent trois theories differentes. 
Certains sont partisans de Constantinople, d'autres de Rome, et un 

troisieme groupe de la Bulgarie. Toutes les trois theories ne sont 
pas satisfaisantes. Or, recemment, M. Cubatyj a publie sa these 
que l'Eglise d'Ukraine n'a pas eu besoin d'importer une Eglise 
etrangere ayant une Eglise archiepiscopale dans son territoire a 
Tmoutorokane, dans le sud-est de l'Ukraine. C'est done de la que 
la hierarchic ruthene (ukrainienne) a ete organisee. A cause de la 
grande distance entre le centre national (Kyiv) et le siege de l' Ar
cheveque-Katholikos, son titulaire devait se rendre souvent a Kyiv. 
Son successeur, le Katholikos-Archeveque Jean resida, a cause des 
circonstances politiques, de temps en temps a Perejeslav; voici l'origine 
de la << Metropolie de Prerejeslav >>, mentionnee dans plusieurs docu
ments. 

A Kyiv, nous rencontrons le premier metropolite residant seu
lement en 1037; il s'appelle Theopempte, est de nationalite grecque 
et a ete envoye par le Patriarche Alexandros Studites (ro25-I043) et 

(22) Ocerki po istorii Russkoj Cerkvi, Paris 1959, I, 163. 
(23) I. NAHAJEVSKYJ, Istorija Ryms'kych vselenskych Archyjere'iv, Munich 

1964, I, 214. 
(24) CuBATYJ, o.c. 258; d'apres J. Chrysostomus, Die religiosen Kriifte in 

der russischen Geschichte 16, on devrait se contenter de commencer !'enumeration 
des Metropolites de Kyiv avec Theopempte. C'est exact quant au siege de Kyi:v 
lui-m~me, si l'on fait commencer Ia vie de l'Eglise de Rous' dans Ia ville de Kyi:v, 
mais a notre avis, l'histoire de cette Eglise commence bien avant 1034. 
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l'empereur byzantin Michail IV, suite a un consentement entre eux 
et le prince Jaroslav le Sage. Ce fait se developpa, avec le temps, 
au detriment de l'Eglise ukrainienne, parce que le Patriarche regar
dait le Metropolite de Kyiv comme dependant de lui et l'empereur 
le prenait pour un de ses fonctionnaires a l'etranger! 

Deja au temps de Volodymyr, il y avait un bon nombre d'epar
chies <;Iependant du protohierarque ruthene, a savoir: Kyiv, Novho
rod, Cernyhiv, Volodymyr en Volhynie, Turau, peut-etre aussi Po
lack et en outre l'ancienne l'eparchie de Peremysl, fruit de la mission 
cyrillo-methodienne. Les premiers eveques ont ete elus par Volodymyr 
et par son fils Jaroslav; au temps de Jaroslav le nombre des eparchies 
augmente par la creation de celles de Perejaslav et Juriv (pres de 
Kyiv), au ne siecle de celles de Rostov et Bilhorod (pres de Kyiv); 
chez les eveques de Juriv et Bilhorod, il ne s'agit que des eveques 
auxiliaires du metropolite. Au r2e siecle il y a encore de nouvelles 
eparchies, a savoir Halyc, Smolensk et Suzdal, et au 13e siecle celles 
de Uhrovsk (transferee a Cholm), Volodymyr nad Kljaz'moju, 
Rjazan, Brjansk et Tver. On voit, que des les debuts, le territoire 
de la metropolie de Kyiv couvre un grand territoire comprenant des 
regions ukrainiennes, bieloruthenes et, en partie, russes. 

Quant a 1' Archeveche de Tmoutorokane, il cesse d'appartenir 
a l'Eglise de Kyiv apres !'occupation de son territoire par les Con
manes. Apres l'arrivee des Tartares, l'eparchie de Perejaslav fut 
transferee a Saraj, capitale europeenne de ces peuplades. 

Le Patriarcat Oecumenique regarda toute l'Eglise de Rous' 
et son chef comme dependants de lui; ii s'agissait certainement d'une 
metropolie tres grande dont le Metropolite jouissait d'un role centra
lisateur. Ce systeme de centralisation avait l'avantage que le Metro
polite obtint une grande independance politique et la reputation 
de juge supreme de la nation (25). C'est a bon droit qu'on peut 
dire que la Metropolie de Kyiv, fondee comme une Eglise autonome, 
etait, malgre ses hierarques grecs, autonome du fait, mais non de 
nom (26). 
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(26) I. I. PATRYLO, o.c. 37· 



CHAPITRE III 

LES HIERARQUES DE KYIV 
ET LEUR STATUT JURIDIQUE 

a) Les Metropolites et le Patriarcat de Constantinople 

Le prince Volodymyr etait hereux de trouver dans son regne 
un Archev~que comme pasteur d'un territoire deja christianise 
depuis_ plus de cent ans. Celui-ci devint le chef de l'Eglise de Rous' 
avec des droits d' Archev~que autonome, a l'instar des autres chefs 
d'Eglises autonomes (p. ex. de Chypre, de la Georgie, de la Bulgarie 
etc.), nommes dans les catalogue hierarchiques apres les patriarches 
de Rome, Constantinople, Alexandrie, Antioche et Jerusalem. 
L'idee de la Pentarchie ~tait tellement en vigueur que l'empereur 
declarait en 869 que Dieu a etabli son Eglise sur les cinq patriarches. 

De 1037 a 1356, le nombre des protohierarques indigenes n'etait 
que de six ou sept, a sa voir Ilarion (1051-1065 ?), Ephrem (rogo-rog6), 
Nikolaj (rog7-II02), Klymentij Smoljatyc (rr47-II63?), Petro Ake
rcivyc (I242-I246), Kyrylo II (I250 a I28r) et Petro (I308-I326). 

Les premiers documents attribuent aux protohierarques ukrai
niens le titre d' Archeveques; ce titre a ete employe par les patriarches 
pour des Primats independants. Plus tard, a partir du I2e siecle 
jusqu'au r6e siecle, ils emploient le titre de Metropolite ou m~me 
d'Archeveque et Metropolite (r). 

A Constantinople, on n'aimait pas voir des indigenes comme 
Metropolites de Kyi:v. Les empereurs voulaient, par l'intermediaire 
de l'Eglise, etendre leur influence politique dans Ia terre de Rous', 
et les Patriarches avaient sans doute un interH pareil. Etant donne 
que Constantinople etait 1' Eglise principale de toutes les Eglises <<de 
rite byzantin 1>, on considerait !'election ou la benediction ou la 

(1) PATRYLO, O.C. 23 S. 
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confirmation d'un metropolite ou archeveque comme un des droits 
patriarcaux. 

L'ancienne discipline prevoyait que !'election des metropolites 
fut faite par les synodes provinciaux, mais a partir du ge siecle, 
ce droit a passe au Synode permanent (synodos endemousa) du Pa
triarcat oecumenique. Il va de soi qu'on essaya ensuite d'imposer 
cela aussi a la metropolie de Kyiv quoique celle-d fut situee en 
dehors de l'empire romeo-byzantin. 

D'apres H.-G. Beck (2), l'Eglise de Rous' a ete autonome jus
qu'en IOSJ, tandis que I. I. Patrylo (3) fixe la fin de l'autonomie 
en ro8o, << parce qu'il est bien probable que la hierarchic n'a pas ete 
d'origine byzantine)), Il est bien connu que le prince Jaroslav I 
institua un indigene, le Metropolite Ilarion, a Kyi:v, en IOSI. Celui
ci, representant du monachisme ruthene, s'opposa fortement a toute 
intervention de la part de la hierarchic grecque et de l'autorite secu
liere dans la vie d' Eglise (4). 

Le Metropolie << russe )) figure dans les constitutions de l'empereur 
Leon le Philosophe (886-912) comme 6re eparchie dependante de 
Constantinople. Il s'agit plutot d'une insertion posterieure, parce 
qu'il n'y avait pas de telle metropolie. Dans les Regestes indiquant 
34 provinces, aucune mention n'est faite. Un autre catalogue de II43 
enumere 65 metropolies, mais Kyiv n'y f_!gure pas quoique l'auteur 
dise que <<des Metropolites sont envoyes en Russie par les Patriar
chen (5). 

C'est seulement au rze siecle, vers II45, que Constantinople 
condamne 1' election du metropolite indigene Klymentij Smoljatyc, 
faite par six eveques co-provinciaux, contre la voix de deux 
autres eveques d'origine grecque. Klymentij, neanmoins, rec;ut 
la chirotonie episcopale, pendant laquellc on lui a impose des reliques 
du chef du pape Saint-Clement (6). Le prince Izjaslav II n'agreant 
pas que son metropolite soit elu par les patriarche et empereur byzan
tins, exigeait qu'il soit pris de ses propres sujets. 

Quant au successeur de Klymentij, le prince Rostyslav accepta 

(2) Kirche und theologische Literatur im byzantinischen Reich, Munich 1959, 
68, 187. 
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(5) PATRYLO, O.C. 31. 
(6) LozovEI, o.c. 32. 



le metropolite grec Jean IV, mais cette acceptation d'un metropolite 
de l'etranger, i1 l'a regardee comme exceptionelle <<pour cette fois
ci a cause de l'honneur et de l'amour pour l'empereur )) (7); en m~me 
temps il a proclame une loi disant que dorenavant les metropolites 
doivent etre elus et consacres en Rous' m~me, avec le consentement 
du Grand-Due, si Constantinople continuait d'envoyer des hierar
ques pour le siege de Kyiv sans avoir obtenu prealablement !'agree
ment de sa part (8). 

A partir de 1240, c'est a dire apres !'incursion des Tartares, les 
metropolites de Kyiv sont indigenes ou grecs, apres le Concile de 
Florence, on y voit presque exclusivement des indigenes. 

Pour ce temps, on peut dire que les liens avec le patriarcat 
oecumenique consistaient en ce que, a partir de la fin du ne siecle, 
presque tous les metropolites demandaient au patriarche - soit 
avant, soit apres leur chirotonie episcopale - la confirmation ou 
benediction en signe de communion ecclesiastique. Comme nous avons 
expose plus haut, cette demande de la communion ecclesiastique 
a ete bien en vigueur entre les chefs des Eglises locales independan
tes, c'est a dire entre les Patriarches ou bien entre Patriarche de 
l'Eglise-mere et l'Archev~que (majeur). 

A partir du r6e siecle, les metropolites de Kyiv ont ete nommes 
par les rois de Pologne, ma~s d'abord ils se sont rendus a Constanti
nople pour y recevoir la chirotonie episcopale par le Patriarche ou 
de demander sa benediction, mais les circonstances politiques ont 
change aussi cette coutume: on se contenta d'envoyer a Constanti
nople des Iegats et la confirmation ou benediction patriarcale obtenue, 
les ev~ques co-provinciaux conferaient la chirotonie a l'elu. 

En conclusion, on peut dire que 1' Eglise de Kyiv - ct egalement 
celle de Halyc - etait en union avec le patriarcat oecumenique, 
mais a cause de la distance et de son origine a l'exterieur de l'empire 
byzantin, elle jouissait d'une independance qui semble avoir ete 
plus grande m~me que celle des Eglises patriarcales et archiepisco
pates, voisines de Constantinople et situees dans l'empire byzantin 
ou turc. Par exemple, le saint Myron (chr~me) a ete toujours pre
pare par les metropolites de Kyiv eux-m~mes; ils ne le recevaient 
pas de Constantinople; ils ne participaient que tres rarement aux 

(7) LOZOVEI, O.C. 25. 
(8) Id. 25 s. 
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reunions des Synodes patriarcaux; jadis ils etaient nommes par les 
patriarches et .leurs synodes, plus tard confirmes, et finalement ils 
se sont contentes de recevoir leur benediction apres leur chirotonie et 
intronisation ( 9). 

Par tout ce qui a ete expose plus haut, on peut deviner que la 
Metropolie de Kyiv a ete egalement independante dans son admi
nistration interieure, meme si l'on admet que son premier archeve
que (Catholicos) etait d'origine grecque. Le territoire de l'Eglise 
ruthene n'a jamais appartel!u a l'empire romain voire byzantin qui 
limitait egalement la juridiction du Patriarcat oecumenique de 
Constantinople. Le titre <( patriarcat oecumenique )), ne signifiait-il 
pas <I patriarche imperial)>? 

Comme l'Eglise ruthene ne possedait pas de droit propre, c'est 
avec le rite liturgique qu'elle acceptait aussi le droit canon de By
zance, le Nomocanon byzantin, mais on peut y constater des modifi
cations et adaptations propres au caractere de cette Eglise. Les 
formes les plus importantes sont cependant a l'instar de l'exemple 
byzantin. 

Les droits de 1' Archeveque sont egaux a ceux du patriarche; 
il canonisait les saints, institua leurs fetes. et composa les heures 
canoniques (l'office divin) (ro). 

Le caractere pro pre de 1' Eglise de Rous' peut etre devine aussi 
dans le fait que le schisme de 1054 n'entrainait pas tout de suite 
aussi cette Eglise dans la separation, comme par exemple l'Eglise 
de Bulgarie! La Bulgarie etant devenue une province de l'empire ro
main (byzantin), devait suivre l'Eglise de Constantinople comme une 
simple metropolie. L'opinion du temps etait que toute nation depen
dant du Patriarche, fut une nation vasalle de l'empereur. 

La conscience que 1' Eglise ruthene est une Eglise locale inde
pendante, etait toujours vivante, apres l'arrivee du metropolite 
grec Theopempte (1037) aussi. L'election et intronisation du metropo
lite Klymentij Smoljatyc et d'autres hierarques indigenes ainsi que 
!'attitude du prince Rostyslav en sont des preuves qu'on ne peut 
negliger. 

(9) PATRYLO, O.C. 35· 
(ro) C'est dans cette conviction, que l'Eglise locale possede le plein droit 

de canoniser ses Saints, que le Metropolite Philarete, chef actuel de l'Eglise Russe 
Orthodoxe a l'etranger, canonisait recemment l'archipretre Jean de Cronstadt. 
Tout recemment L'Eglise Autocephale Americaine canonisait le missionnairc 
Herman d'Alaska; cf. Der Christliche Osten 25 (r970) 138. 
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Au cours des troubles ecclesiastiques de II47, l'eveque polonais 
(latin) Mathieu de Cracovie ecrit a St-Bernard de Clairvaux que 
l'Eglise de Rous' n'appartient ni a !'organisation de l'Eglise romaine 
ni a celle de Constantinople. Il-proposa a Bernard de venir en Po
logne pour se rendre ensuite en Rous' pour << convertir )) 1' Eglise y 
existant au christianisme latin (n). 

Les droits du metropolite de Kyiv ont ete tres etendus. 11 exer
c;ait son autorite supra-episcopale dans tout le territoire de la Metro
polie; les eveques eparchiaux etaient, pour ainsi dire, seulement ses 
auxiliaires. Mais il faut dire aussi que les metropolites ·grecs se regar
daient eux-memes comme dependants du Patriarche oecumenique, 
obliges a la participation aux synodes patriarcaux et fonctionnaires 
de l'empereur byzantin a l'etranger. Il est bien comprehensible que 
ceux-ci n'ont pas eu de grande influence sur les eveques eparchiaux 
qui etaient presque exclusivement des indigenes dont les relations 
avec les princes gouvernants etaient excellentes. En outre, la distance 
entre la ville imperiale et Kyiv obligeait les metropolites de faire 
ce qui n'a pas ete !'affaire d'un simple metropolite du Patriarcat 
oecumenique, p. ex. canoniser de nouveaux saints et introduire des 
fetes nouvelles. Leur action n'a pas ete illegitime; ils n'exerc;aient 
que les droits de leurs predecesseurs, les Archeveques independants. 

b) Les M ¢tropolites et leur S ynode 

Les anciens Conciles legiferent dans leurs canons (12) sur les 
synodes: deux fois par an ou au moins une fois (13). Pour leur validite 
la presence du metropolite est obligatoire (14). Quant a la Metro
polie de Kyiv, on n'y celebra des Synodes qu'aux cas de necessite (15), 
p. ex. pour !'election des eveques, pour condamner des heresiarques, 
pour ameliorer la discipline voire pour remedicr a des abus. 

La convocation des Synodes appartenait aux droits des Metro
polites. Les eveques etaient obliges d'y prendre part, parce qu'il 
s'agissait des themes concernant les besoins pastoraux et discipli
naires de l'Eglise locale entiere. Cette obligation a son fondement 

(11) CuBATYJ. o.c. 483 et 722. 
(12) Nic. s; Ant. 20; Apost. 37; Chalced. 19. 
(13) Apost. 34; II Nic. 6. 
(14) Ant. 16. 
(15) LOZOVEI, o.c. 37 S. 
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dans le principe de coltegialite en vigueur dans 1' Eglise d'Orient 
depuis longtemps. C'est pourquoi les ev~ques nouvellement elus 
promettent, dans leur serment, de se rendre, sous peine de depo
sition, aupres du Metropolite toutes les fois qu'ils seront appeles par 
lui. Le formulaire de serment date du rse siecle, mais il correspond 
bien a la pratique en vigueur dans l'Eglise Ukrainienne des son 
ori~ine. 

Les ev~ques avec, en t~te, le Metropolite ont done agi dans 
toutes les affaires touchant la vie de toute 1' Eglise de Rous', synoda
lement, ce que nous montrent nettement les documents du synode de 
Volodymyr, tenu en 1274. 

L'Eglise de Rous' a subi, a partir du rse siecle, le patronat des 
rois de Pologne. Ces rois jouissant d'un privilege pontifical de conferer 
tous les benefices ecclesiastiques, exigeaient le m~me droit pour les 
benefices de 1' Eglise Ukrainienne quand ce terri to ire venait sous 
leur domination. Les consequences de ce changement etaient ter
ribles. 

Bien des sieges episcopaux etaient administres par des hommes 
indignes qui n'avaient aucun interH pour la cure des ames; ils pre
feraient s'occuper exclusivement des biens attaches aux ev~ches. 

Pour eux, la participation aux synodes etait une chose ennuyeuse, ct 
il s'excuserent assez souvent pour des raisons bien douteuses. C'est 
pourquoi le Synode de Vilno de 1509 ordonna que tous ceux qui n'e
taient pas encore presents, s'y rendent immediatement; mais comme le 
synode ne definissait aucune peine, son appel resta sans resultat. Avec 
le temps, m~me les Metropolites oubliaient leurs obligations quant aux 
synodes. C'est pourquoi il fallut que les rois, interviussent: p. ex. 
que Zygmunt I obligeat le Metropolite Makarij (r534-I556) de se tenir 
aux canons et de convoquer un synode a Vilno. Quand les ev~ques n'ont 
pas obei au Metropolite Sylvester (Bilkevyc), celui-ci s'adressa au 
roi Zygmunt August (r544-1569) pour qu'il ordonne que tous les 
Ev~ques, Archimandrites et Superieurs se rendent au synode. 

Seulement vers la fin du r6e siecle, la discipline synodale fut 
restauree par le Patriarche oecumenique Jeremias, d'ailleurs le seul 
patriarche de Constantinople qui est venu en personne en Ukraine 
pour faire des qu~tes! 

Enfin, le Metropolite Mychajlo Rahoza reussit a convoquer un sy
node, le 20 juin rsgo, a Berestja (Bierasc en Bielorussie =Brest), avec 
la participation de cinq ev~ques. C'est la qu'on decida que dorenavant 
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des synodes se reuniraient tous les ans le 24 juin selon le comput 
julien. 

On y prevoyait de graves peines pour ceux qui ne voudraient 
pas participer au prochain synode ou prononcer le serment prescrit; 
ils seraient deposes! En effet, en 1591 tous les invites furent pre
sents. Des lors, les synodes se reunirent regulierement. 

Quant aux membres du synode, personne ne doute du droit et 
de !'obligation des eveques, mais les actes des synodes discernent bien 
entre les eveques et le (( saint-synode )), Or, en I509, au synode tenu 
a Vilno, outre le metropolite et les sept eveques, sept archimandrites, 
six hegoumenes, sept protopretres et d'autres pretres sont expres
sement enumeres,. tandis que pour le synode de Berestja, seulement 
les eveques sont mentionnes. Dans les actes de ce synode nous lisons 
cependant que << nous tous et toutle clerge devons nous rendre aux sy
nodes 1> (i6).Cette formule veut dire que les archimandrites, les hegou
menes et les protopretres sans exception ont ete invites (17). Pour 
le synode de Berestja, les actes mentionnent encore d'autres person
nages, tant des clercs que des la1cs, surtout de 18. noblesse (r8). Parmi 
les laics il y avait certains qui ont activement participe aux synodes 
et d'autres qui n'etaient que presents. Parmi les premiers, il faut 
mentionner surtout les delegues des confreries. Neanmoins dans 
les decrets, les laics ne sont pas mentionnes, mais seulement les eve
ques, avec le metropolite en tete, les archimandrites, hegoumenes, pro
topretres et les reverends pretres; en 1594 mention est faite aussi 
des huit delegues des confreries, mais les actes ne sont signes 
que par le metropolite, les eveques, le protonotaire, deux archiman
drites, trois hegoumenes et le hieromoine-ecclesiarque du monastere 
de Suprasl; outre les eveques, les autres ont signe <<a l'ordre des sei
gneurs 1>. 

Les synodes avaient a traiter des questions de discipline, d'admi
nistration et de legislation. Quant ala discipline, c'etait !'affaire des 
synodes de surveiller !'observation des saints canons du droit eccle
siastique, d'accepter les appels des jugements des eveques, de 
traiter les causes juridiques ou entre des eveques ou entre l'eveque 
et son clerge ou ses laics. Quant a !'administration de la metropolie, 

(16) Voir LozoVEI, o.c. 43, note 49· 
(17) Ibid. note 52. 
(18) Ibid. note 51. 
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!'affaire du synode etait de decider sur !'erection, !'unification ou la 
suppression des eparchies ainsi que sur !'institution et le transfert 
des ev~ques. 

Voici quelques exemples de l'activite legislative des synodes: 

Le synode de Volodymyr (1274) r) defend toute ordination simo
niste, 2) corrige !'administration des sacrements de bapt~me, avec 
la confirmation (le saint-myron). L'immersion du catechumene devient 
ainsi obligatoire; l'usage simultane de l'huile (des catechumenes) et 
du saint-chr~me (myron) est interdit, le premier servant pour l'onc
tion prebaptismale, l'autre, apres le bapt~me, pour le sacrement de 
confirmation, 3) defend aux clercs l'ebriete et aux laics toute par
ticipation aux jeux indecents. 

Le synode de Vilno (rsog) legifere contre les abus en vigueur en 
consequence du patronage royal ou des patrons inferieurs. On defend 
aux patrons de renvoyer un pretre sans avoir auparavant consulte 
l'ev~que du lieu. Le patron· doit presenter son candidat a l'ev~que 
dans l'espace de trois mois des la vacance du poste, sinon l'ev~que 
librement occupera le benefice. Les candidats presentes doivent etre 
digne de !'office de pr~tre. Les pretres eux-m~mes ne sont pas autori
ses, sous peine de deposition, d'accepter des benefices de la part des 
patrons sans consentement de l'ev~que du lieu. Pour emp~cher 
toute injustice de la part des eveques, le synode defend la deposition 
des pretres sans cause juste; les ev~ques ne peuvent permettre aux 
pretres veufs, concubins ou lies par un deuxieme mariage d'of
ficier, sous peine de deposition; le synode defend egalement !'ordi
nation des sujets d'autres eparchies, si les candidats ne possedent 
pas de lettres de demission de leur ev~que; des pretres suspendus 
ou excommunies par leur 'propre ev~que, ne peuvent etre admis 
ala celebration des Divins Mysteres par un autre ev~que (rg). C'est 
pourquoi le synode prescrit une espece de ce qu'on appelle dans l'Eglise 
d'Occident le « celebret >>. 

Le synode de Berestja (rsgo) confirme toutes les decisions de Vilno 
et souligne pour les ev~ques la defense d'intervenir dans la juridiction 
d'une autre eparchie. 

(19) Voici la raison des querelles recentes entre le Patriarcat de Moscou 
et le Patriarcat Oecumlmique au sujet de la communicatio in sacris entre des hi~
rarques d~pendants de Constantinople et des ~v~ues russes de di:fferentes juri
dictions consid~r~s comme schismatiques par le Patriarcat de Moscou. Voir la 
revue Diakonia, New York 1968, 92-99, 365-366. 
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En conclusion, on peut dire: 

r) Le metropolite possede le droit exclusif de convoquer les 
synodes auxquels il preside. 

2) Les ev~ques suffragants ont le droit d'office et !'obligation 
de participer aux synodes. Ils en sont les membres ordinaires. 

3) Des archimandrites, hegoumenes, protoprHres et d'autres 
membres du clerge peuvent Hre invites aux synodes tant comme 
membres avec droit de vote que comme consulteurs avec une 
voix deliberative. 

4) Des laics aussi peuvent participer aux synodes, s'ils 
sont invites, leur role etant celui de consulteurs avec une voix deli
berative ou d'observateurs passifs. 

5) Le synode est l'organe collegial de l'Eglise Ukrainienne ayant · 
des competences en matiere de discipline, d'administration et de 
legislation. 

6) Les decisions des synodes entrent en vigueur apres !'ap
probation par le metropolite. 

7) Le synode elit les ev~ques eparchiaux (sous la presidence 
du metropolite) et le metropolite (sous la presidence du protothronios 
ou l'ev~que le plus ~ge). 

c) M etropolite et Eveques 

La Metropolie de Kyi:v accepte en principe comme obligatoires 
les saints canons des conciles oecumeniques du premier millenaire. 
Or, le canon 4 du premier concile oecumenique de Nicee (325) pres
crit !'election d'un ev~que par les eveques co-provinciaux. 11 va de 
soi que !'application de ce canon peut etre extremement di:fficile 
dans la vie d'une Eglise dont le territoire est tres etendu, p. ex. s'il 
y a des eveques empeches par l'~ge avance ou par des maladies. 
C'est pourquoi l'Eglise d'Orient a modifie cette loi n'exigeant que trois 
eveques au minimum. 

Le synode electoral doit etre convoque, comme tout synode, 
par le Metropolite (20). C'est aussi a lui que revient le droit de sacrer 
le nouvel elu, dans l'espace de trois mois apres !'election. 

(2o) Syn. Ant. c. 19. 
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L'Eglise d'Ukrai:ne etant un grand Archit~piscopat (Majeur) 
s'etendait bien en dehors du territoire ukrainien jusqu'en Bielorussie 
et la Grande Russie dont le centre est devenu Moscou. Bien que cette 
Eglise figurat dans les listes de Constantinople comme << Metropolie )), 
nous pouvons dire que 1' Archiepiscopat de Kyi:v n'a pas ete divise 
en Metropolies proprement dites. Vu les grandes distances dans le 
territoire de cette Eglise locale, les premiers ev~ques eparchiaux 
etaient nommes et installes par les princes avec le concours de 1' Ar
chev~que (<< Metropolite )>). Plus tard, le nombre des eveques etant 
suffisant, on pouvait elire les ev~ques synodalement. Si des ev~ques 
etaient emp~ches de venir a !'election de nouveaux hierarques, les 
trois eveques voisins de Kyi:v s'assemblaient autour du Metropolite 
pour proceder a !'election. Cette situation (trois eveques residant 
pres de la capitale) permettait que toutes les affaires de majeure 
importance fussent reglees selon les anciens canons (21) et avec le 
consentement des princes. 

En u6o, le Patriarche de Constantinople Lukas Chrysoberges 
protesta contre !'elevation de l'eparchie de Volodymyr au rang de 
metropolie, comme celle-ci «avec Rostov et Suzdal, des l'antiquite, 
ne forme qu'une eparchie do:nt l'ev~que etait institute par le Metro
polite de toute la Rous' qui est ordonne par Nous et la Grande Eglise 
et y envoye )) (22). 

Aux 12e et 13e siecles les saints canons etaient done observes. 
A partir du 14e siecle, l'historien est encore plus he~reux de trouver, 
outre les chroniques, des documents authentiques. 

Selon ces documents, !'election episcopale se faisait au siege 
vacant on en dehors, p. ex. en 1331 l'eveque Vassilij de Novhorod 
fut elu <<en Occidenh, a sa voir a Volodymyr en Volhynie oule metro
polite actuel residait (1330-1332). :Etaient presents les ev~ques de 
Volodymyr, Halyc, Cholm et Peremysl. Le susnomme Vassilij se 
rendit lui-meme a Volodymyr << na postavljenije )), c'est a dire pour 
recevoir la chirotonie episcopale. 

Le nombre des Ev~ques participant aux synodes electoraux 
changeait souvent, mais la participation de trois seulement ne s'est 
produite qu'une seule fois. Les ev~ques emp~ches par des raisons 

(2r) Le Mlltropolite russe FILARET (Gumilevskij) fait, dans son Histoire de 
l'Eglise (en russe, Cernigov r862) !'assertion que tout a etll fait selon l'esprit des 
canons 4 et 6 du Jer Concile Oecumllnique (I ro2). 

(22) LOZOVEI, O.C. 55· 
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quelconques de venir en personne aux elections donnaient leur con
sentement anticipe par ecrit ou oralement, s'appliquant ainsi au 4e 
canon de Nicee. 11 y a de tels documents du rse siecle! Les partici
pants agissaient done non seulement en leur propre nom, mais egale
·ment au nom de leurs freres dans l'episcopat. 

Quant au mode d'election, les ev~ques presents elirent trois 
candidats, et le metropolite eut !'obligation de choisir le plus 
digne pour le sacrer (23). Ce mode d'election semble avoir ete fixe 
sous le pontificat du metropolite Tbegnoste (vers la moitie du I4e 
siecle). 

Le siege eparchial etant vacant, le metropolite convoqua tous les 
ev~ques suffragants au synode electoral, sous peine de deposition. 
Les ev~ques emp~ches par de graves raisons, infirmites ou autres, 
devaient signer de leur propre main un document exprimant leur agree
ment a toutes les tractations et decisions du synode, en particulier 
a !'election du nouvel ev~que. Les ev~ques mandates, etant arrives 
au lieu de !'election y apprirent le nom de l'eparchie vacante et le 
metropolite les exhorta d'elire un candidat digne comme leur col
legue et frere. Les ev~ques se reunissant a l'eglise, y reciterent les 
prieres occasionelles et apres, la session commen~a en presence de 
l'actuaire et du protonotaire metropolitains (24). Chaque ev~que 

nomma son candidat ou plusieurs candidats; de tous les candidats 
nommes, on elit trois dont les noms furent notes par le protonotaire. 
L'ev~que le plus age signa et scella ce document et le passa entre 
les mains de l'archiviste qui le remit au metropolite. Le metropolite 
deposa cet actc dans la proximite des portes royales avec les icones 
du Seigneur et de la Tbeotokos y recitant plusieurs prieres. Apres 
cela, il ouvrit le document et choisit librement un des trois candidats. 

Ce document est la preuve que la hierarchic de l'Eglise de Kyi:v 
se tenait bien aux 3e canon du 2e Concile de Nicee et 22e canon du 
4e Concile de Constantinople prescrivant !'election episcopale par lcs 
seuls ev~ques, et au 4e canon de Nicee attribuant la confirmation au 
metropolite (25). 

(23) Ibid. 58. 
(24) J. ZHISMAN, Die Synoden und die Episcopal-Aemter der Morgenliin

dischen Kirche, Wien 1867, 144. 
(25) A partir de la deuxieme moitie du 12e siecle, l'Eveque de Novhorod a 

ete elu selon un autre mode. Nous y voyons se developper un droit particulier 
eparchial. Voici les details essentiels: 

a) Tous les citoyens ou le prince, les hegoumencs et les moines eliscnt leur 
hierarque. 
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Sous la domination lithuanienne voire polonaise, les princes ou 
rois se consideraient aussi com me superieurs de 1' Eglise Ukrainienne. 
La domination etrangere a ete inauguree en Ukraine au rse siecle. 
Comme patrons de l'Eglise, ils se jugeaient aussi responsables pour 
conferer les eveches aux titulaires. C'est contre les saints canons que 
le roi Aleksander nomma son notaire I vaska Sosnovskyj eveque de 
Cholm. Cet abus manifeste se continue aussi plus tard. Au debut 
le gouvernement se contentait de nommer les candidats, mais plus 
tard les gouvernants nomment immediatement les eveques sans 
meme conseiller le metropolite et les eveques. Tout le r6e siecle est 
plein de violations du droit canon de l'Eglise par les gouvernants 
etrangers dominant sur l'Ukraine. 

Le premier eveque qui a obtenu sa nomination de la part des 
gouvernants n'a meme pas cherche !'approbation de la part du metro
polite et ne rec;:ut pas la chirotonie episcopale; il preferait rester 
marie et se contentait de jouir des fruits de son benefice ecclesiastique. 
Comme les habitants de Cholm exigeaient un eveque authentique, le 
roi polonais nomma en I507 Filaret comme eveque eparchial de 
cette ville. Mais le sus-nomme Sosnovskyj ne voulait pas ceder sa 
place a son successeur. 

Le Metropolite Josyf III Soltan, prenant conscience de ses droits 
et voyant les abus nuisibles a son Eglise, se donna la peine de res
tamer la discipline authentique. Le synode de Vilno, celebre en 1509, 
se preoccupa de la situation et condamna !'attitude de ceux qui, 
pour des motifs de gloire terrestre, voulaient acquerir des eveches 
du vivant des eveques, sans consulter le metropolite e.t sans avoir 
obtenu son agreement prealable. Indirectement le synode accuse 

b) Les Chroniques relatent, au moins pour deux cas, les noms de trois can
didats (1193, r229). 

c) Le concile du peuple elit l'un de ces trois. Leurs noms inscrits sur des 
cartes deposes sur l'autel, un aveugle ou une autre personne enleve les cartes 
une apres l'autre. La derniere carte restant sur l'autel portait le nom du can
didat elu. 

d) L'elu envoie ensuite des messagers au Metropolite pour demander la 
confirmation voire pour demander la communion ecclesiastique. 

e) Le metropolite, de son c6te, convoque les eveques voisins pour elire 
le candidat canoniquement. Cet acte n'avait pratiquement eu aucune importance; 
une pratique pareille pro forma se retrouvait alors a Constantinople pour !'elec
tion du metropolite de Kyiv. 

f) L'elu re~oit une invitation du metropolite de se rendre aupres de lui 
pour recevoir la chirotonie episcopale, apres quoi il rentre dans son eparchie. 

44 



aussi les gouvernants en disant, que le metropolite et les ev~ques 
devraient intervenir aupres du prince ou roi pour lui demontrer 
l'indignite du {:andidat, si celui-ci a ete presente par le prince. Dans 
un tel cas, le synode defend, sous peine de deposition, de conferer la 
chirotonie. Malheureusement tous les efforts du synode echouerent. 
Les memes abus continuerent aussi sous le regne du roi Stefan 
Batory. 

L'episcopat devint ainsi une remuneration pour des services 
rendus a l'etat lithuano-polonais. Deja du vivant des titulaires des 
sieges eparchiaux, on nomma leurs successeurs. Bien souvent de tels 
(( eveques )) ne recevaient jamais la chirotonie, au contraire ils se 
contentaient de dissiper les biens eparchiaux en faveur de leurs parents. 
11 n'est pas exagere, de dire qu'ils ne cherchaient pas d'office 
pastoral dans l'Eglise, mais seulement un benefice pour ameliorer 
leur situation materielle. 

C'est pourquoi le metropolite Jonas III pria le roi Zygmunt 
August de ne plus donner des benefices ecclesiastiques aux laics, 
si ceux-ci n'etaient pas prets d'entrer dans les ordres au cours de trois 
mois apres leur designation. Le roi agrea les propositions du metro
polite, mais de fait rien ne changea. 

C'est egalement le metropolite Mychajlo Rahoza qui s'effon;:a 
de restaurer l'ancienne discipline. Voici le contenu des decisions du 
synode de Berestja de rsgr, essayant de limiter les interventions 
du patron royal. 

Si un siege devient vacant, il faut prendre immediatement les 
mesures suivantes: L'administration des biens eparchiaux devient 
!'affaire du krylos (plus au moins le chapitre cathedral_ dans 1' Eglise 
d'Occident) par interim. Le premier membre du krylos informc le 
metropolite de la nouvelle situation; celui-ci convoque alors les eve
ques a Berestja pour y elire quatre candidats. Ensuite on presente 
les quatre noms au roi pour qu'il donne sa confirmation. Le roi joue 
done le role des anciens archeveques ou metropolites. Les abus sont 
devenus tellement la norme que presque toutes les eparchies avaient 
deux titulaires, le premier officiant comme eveque eparchial, lc 
second n'attendant que la mort de son predecesseur. 

En 1596, l'union de Berestja restaura l'ancienne discipline theo
retiquement, mais comme 1' Eglise d'Occident ne connaissait que sa 
discipline, les responsables de la Curie Romaine croyaient ne 
pouvoir admettre que des eveques confirmes par le pape. La these 
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que tout pouvoir episcopal emane de celui du successeur de 1' Apotre 
Saint-Pierre, etait en vigueur jusque dans un passe recent (26). 
Nous comprenons done bien que le decret Decet Romanum Pontificem 
de Clement VIII (23 fevrier I596) dit que les eveques de la metro
polie de Kyiv soient, apres leur election ou nomination, confirmes, 
sacres et institues par le metropolite au nom du Saint-Siege Romain. 
Ce qui est, pour nous, intercssant, est le fait que le Siege de Rome 
proclamc officiellement le droit de 1' Eglise Ukrainienne de garder 
toute sa tradition authentique (27) quant a !'election des eveques. 

(26) Il est vraiment 6tonnant de trouver une telle vue dans un livre publi6 
par l'Universit6 du Latran en 1968, et il est encore plus choquant de constater 
que son auteur est un pr@tre catholique oriental. H. CH1MY, O.S.B.M., De Figura 
luridica Archiepiscopi Maioris in iure canonico orientali vigenti, Roma 1968, 
101, dit que <I nullus episcopus in alium episcopum habet superiorem auctorita
tem nisi a Romano Pontifice obtinuerit ». A son avis, les patriarches, archeve
ques et metropolites jouissent d'une juridiction sur d'autres 6veques qui doit 
@tre regardee comme <1 nonnisi participatio potestatis pontificiae sive expresse sive 
tacite facta». Nous refusons une telle vue des choses parce qu'elles sont histori
quement fausses. Les Eglises Orientales sont d'une apostolicit6 bien di:ff6rente 
de l'Eglise de Rome, et c'est la leur fondement et leur droit de se d6velopper 
ind6pendamment. Nul patriarche, metropolite ou archeveque du premier mille
naire ne s'est regarde comme participant au pouvoir supreme de l'Eveque de 
Rome, mais ils etaient bien conscients d'@tre dans la succession apostoliquel 
Est-ce qu'un Patriarche orthodoxe qui n'est pas encore en pleine communion eccle
siastique avec le successeur de 1' ApOtre Saint-Pierre, n'a pas d'autorit6 et juri
diction sur les eveques de son patriarcat? Il est bien certain qu 'il ne les a pas obtenus 
• a Romano Pontifice>>. Pourquoi le Pape s'adresse-t-il a lui avec le titre <ISain
tete >> et <I Frere >>, s'il est sans autorite? - L'auteur, suivant Chelodi, De Per
sonis, Vincenzo 1957, n. 186, admet que les eveques (I sint veri principes, ordinaria 
et non mere delegata iuridictione fori interni et fori externi praediti, peculiares 
gregis pastores, a presbyteris distincti eisque superiores », mais en m@me temps 
il ajoute: <1 Salva hac essentia, alia omnia circa numerum, extensionem potes
tatis eiusve restrictionem, sive relate ad personas subiectas sive relate ad terri
torium pendent a iure ecclesiastico seu a Romano Pontifice, vel ab iis quibus 
Romanus Pontifex hanc potestatem concesserit >> (Chimy, o.c. 109). Ce mode de 
vue ne fait-il pas des Patriarches et Ev@ques de simples vicaires de l'Eveque de 
Rome? Certes, le pape a le droit d'intervenir dans tout cas particulier si le bien 
de l'Eglise Universelle l'exige, mais les premiers responsables de droit divin sont 
les eveques ordinaires jouissant de juridiction ordinaire et non seulement d616guee. 

(27) Il va de soi que le decret Decet Romanum Pontificem confirme la disci
pline authentique de l'Eglise Ukrainienne et non celle du temps qui a ete bien 
defiguree. La nomination quasi exclusive du metropolite et des ev@ques par le 
patron royal a ete plutOt un abus. Voir GATT1-KOROLEVSKIJ, I Riti e le Chiese 
Orientali, Genova 1942, I, 716. 
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Le metropolite a le droit et !'obligation de conferer la chirotonie 
episcopale au nouvel ev~que. 

Tous les droits, privileges et prerogatives du chef de 1' Eglise 
Ukrainienne ont ete restaures et confirmes par la bulle In Universalis 
Ecclesiae Regimine de Pie VII (22 fevrier 1707) lors de la restaura
tion de la Metropolie de Halyc, celle-d devenant ainsi la continuation 
de l'Eglise de Kyiv (28). 

Les deux documents sus-mentionnes sont de majeure importance 
parce qu'ils approuvent que l'Union de l'Eglise de Kyiv a son £on
dement dans tout ce qui a ete etabli au Concile de Florence. La on 
traita en particulier des questions de nature dogmatique, toute la 
discipline orientale restant intacte. 

Le pouvoir judiciaire du M etropolite 

Le droit canon byzantin attribue le droit de juger les ev~ques 
aux synodes provinciaux convoques par le metropolite. Des notes 
precises sur de tels cas nous parviennent seulement a partir du 
16e siecle. Neanmoins on peut dire quelque chose sur ce probleme si 
l'on tient compte de ce que nous relatent les chroniques. Certes, 
pour bien des cas, ces documents historiques ne mentionnent que le 
fait sans dire si les causes ont ete resolues par le metropolite seul ou 
avec le concours du synodes des ev~ques. 

En IIS6, l'Ev~que Nestor de Rostov fut absous des accusations 
par une assembh~e d'ev~ques autour du metropolite, nous fait ap
prendre une lettre du Patriarche oecumenique Lukas Chrysoberges 
au prince Andrij Bogoljubskij. De cette reponse patriarcale a une 
correspondance du prince, nous pouvons conclure que les jugements 
promulgues chez le metropolite se faisaient synodalement (29). 

Un autre cas est relate de Novhorod ou il y avait un desordre 
anarchique dans la vie de l'eparchie de cette ville. Lcs citoyens de 
Novhorod expulserent leur ev~que Metrofan en le rempla~ant par 
uncertain Antonij, mais huit ans plus tard, celui-ci perdit la sympathie 

(28) Quant aux nominations des metropolites et eveques par les rois polonais 
et plus tard les empereurs autrichiens, le Saint-Siege Romain, a cause des circons
tances politiques, a plut6t tolere qu'approuve cet etat de choses. On verra plus 
bas qu'on n'avait pas oublie completement ce qui est de droit authentique. 

(29) Lozovm, o.c. So. 
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de son troupeau et fut egalement expulse; Metrofan rentra dans son 
eparchie. Or, tous les deux durent se rendre aupres du metropolite 
pour qu'il declare l'un d'eux comme eveque legitime de Novhorod. 
Pour regler cette affaire, le metropolite dut convoquer un synode 
parce qu'il s'agissait bien d'une affaire de majeure importance qu'il 
ne pouvait resoudre lui-meme. 

En I555 l'Eveque Arsenij de Lviv, homme de mauvaise repu
tation, cita devant le tribunal civil 1' Archimandrite Anastasij (Ra
dylovskyj) de Univ exigeant de son monastere une somme de 3000 
florins. Ledit archimandrite en appela au metropolite (et plus tard, 
comme le jugement de ce dernier ne fut pas satisfaisant, au roi). 

En r558 l'Eveque de Luck plaida contre son krylos, i.e. le clerge 
cathedrale de son eparchie, devant la cour civile et le metropolite. 
En r590 le synode de Berestja traita deux causes judiciaires contre 
l'Eveque Hedeon (Balaban) de Lviv (30). 

Nous nous sommes contentes d'enumerer quelques cas eclairant 
bien la situation dans la metropolie de Kyiv. S'il s'agissait des eve
ques, on s'est tenu aux canons anciens. Bien qu'etant le juge supreme 
dans sa juridiction, la procedure ne se faisait pas sans le concours 
des eveques. Ce mode de procedure nous montre nettement, que le 
principe de collegialite. etait en vigueur dans l'Eglise Ukrainienne 
des son origine. 

L'histoire de 1' Eglise Ukrainienne ne manque pas de cas 
d' eveques resignant librement leurs eparchies, mais il y a 
encore d'autres cas oil ils furent contraints de resigner ou deposes. 

En parlant sur les synodes, nous avons signale quelques-unes 
des obligations des eveques (( sous peine de deposition)). 11 y a, en 
effet, des cas de violation grave des saints canons de la part des 
eveques qui exigeaient leur deposition pour le bien de l'Eglise. 11 
faut cependant ajouter que, parfois au moins, des eveques ont ete 
deposes a la suite de machinations plutOt politiques. 

Par exemple, en rr56, le metropolite grec Konstantinos, succes
seur de Klymentij (Smoljatyc) excommunia Klymentij et tous ceux 
qui avaient re9u de lui la chirotonie. L'acte de deposition semble a voir 
ete promulgue par Konstantinos et les deux eveques qui sont venus 

(30) Pour une description plus longue des cas particuliers, voir LozovEI, 
o.c. 81-84. 
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le saluer a Kyiv lors de son arnvee en Ukraine (3r). Or, Konstan
tinos a ete envoye en Ukraine de Constantinople et il agit comme 
grec, et il est connu que les grecs ont desapprouve !'administration 
de la metropolie de Kyiv par un titulaire indigene. Pour eux, Kly
mentij etait une espece d'intrus ou schismatique exigeant la metro
polie pour un << barbare )), considere a Con_stantinople comme indigne 
et incapable. 

En rr85, le metropolite Nikiforos institua le grec Nikolaos 
comme eparque de Rostov sans avoir obtenu prealablement le con
sentement du prince. Etant donne que le prince proposa son candidat, 
un certain Luka, celui-ci obtint lui-aussi !'institution de la part du 
metropolite, et Nikolaos, a l'ordre du metropolite, dut resigner 
son siege. Voici d'autres cas: le Metropolite Maximos deposa l'ev~que 
Jakiv de Volodymyr, le Metropolite Petro l'ev~que lsmael de Saraj, 
le metropolite Theognoste l'ev~que Daniel de Suzdal etc. 

11 n'est pas clair, s'il s'agissait des depositions faites dans un 
proces juridique ou non. Le premier cas relate oil la procedure syno
dale est mentionnee, concerne la deposition de l'ev~que Euphemios 
de Tver (1390) a la demande du prince Michel de Tver (32). 

Un document patriarcal de 1393 nous assure le droit du metro
polite Kyprijan de juger l'ev~que Ivan de Luck dans sa cause contre 
l'ev~que de Volodymyr; ledit Jvan occupa illegitimement la metro
polie de Kyi:v. Nous apprenons que, en 1398, par des machinations 
simonistes, il essaya d'obtenir de la part du roi de Pologne la metro
polie de Halyc qui etait alors sans titulaire. 

Au synode de Moscou, les ev~ques Ivan de Novhorod et Sava 
de Luck durent resigner leurs sieges; quant a Ivan de Novhorod, 
son crime consistait dans le fait qu'il ne convoquait jamais les ses
sions de la cour judiciaire mensuelle. 

Le r6e siecle nous fournit les documents les plus precieux. Le 
synode de Vilno ordonne que tout ev~que actuel et futur violant les 
statuts de ce synode soit desormais depose. Le synode distingue 
bien entre la deposition d'un ev~que et d'un metropolite. 

r. Le droit de deposer un eveque coupable est attribue au metro-

(31) A. M. AMMANN, Storia della Chiesa Russa e dei paesi limitrofi, Turin 
1948, 35· 

(32) LOZOVEI, o.c. 87. 
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polite. Le document ne dit rien, si le metropolite a besoin du conseil 
de la part des eveques ou doit convoquer un synode; 

2. Quand il s'agit de la deposition d'un metropolite, tous les eve
ques doivent se reunir en synode pour le juger (33). 

BientOt le principe synodal sera quand meme applique aussi 
dans les cas touchant les eveques. C'est bien dans la ligne de l'an
cienne discipline dans l'Eglise d'Orient. Vers la fin du meme siecle, 
l'eveque Hedeon de Lviv, ayant viole les droits de la confrerie 
de sa ville eparchiale jouissant du privilege de stavropegie, fut depose 
par un jugement synodal. C'est egalement en synode que les eve
ques Hedeon (Balaban) de Lviv et Mychajlo (Kopystenskyj) de 
Peremysl furent deposes en 1596 apres l'union de Berestja. La sen
tence comprenait !'excommunication parce que les deux hierarques 
n'acceptaient pas la communion ecclesiastique avec l'Eglise Ro
maine. Le document signe par le Metropolite Mychajlo (Rahoza) 
precise nettement le droit du metropolite de juger les eveques: << Nous, 
par l'autorite divine et celle transmise par mon Superieur, avec le 
pouvoir synodal ... te deposons du siege de ton episcopat ... )), lisons
nous dans le decret envoye a Hedeon, et c'est presque dans les meme 
mots que la deposition de l'eveque de Peremysl et des autres archi
mandrites et hegoumenes est promulguee (34). 

En conclusion, on peut dire que le droit de deposer des eveques 
provient mediatement de Dieu et immediatement du <<Superieur)) 
du metropolite, c'est a dire le patriarche oecumenique (avant l'Union) 
lors de !'institution du metropolite de Kyiv. Ce droit a ete done stric
tement lie au le siege metropolitain et non a une personne deter
minee. 11 faut admettre que les predecesseurs du metropolite Mychajlo 
ont joui du meme droit. 

La resignation des eveques pouvait s'effectuer ou par la volonte 
expresse des hierarques en question ou sur l'ordre du metropolite. 
Les raisons en pouvaient etre multiples, p. ex. age avance, infirmites, 
debilite, etc. L'acte de resignation etait remis entre les mains du me
tropolite dont la charge etait de l'approuver et accepter. 

(33) Cf. LOZOVE1, o.c. 8g. Ce reglement se trouve dans le contexte de Ia deci
sion du synode defendant aux eveques, sous peine de deposition, de laisser cell~

brer Ia Divine Liturgie par des pretres (' seculiers ', i.e. non-monastiques) celi
bataires ou veufs. 

(34) Akty otnosjascijisja k istoriji Zapadnoj Rossiji, S. Petersbourg 1863, 
IV 147. n. 107.- M. HARAS1EW1CZ (Harasevyc), Annates Ecclesiae Ruthenae, Lviv 
1862, 230-239· 
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L'institution des Eveques Vicaires ou Coadjuteurs 

La tradition orientale remontant a l'antiquite, ne connait 
pas d'eveques titulaires n'ayant pas de juridiction propre (35). 
Comme toute ville possedait son eveque comme chef du presbyte
rium, cela n'a pas ete necessaire. Les eveques vicaires qu'on trouve 
dans certaines des Eglises orientales de rite byzantin sol}t done d'ori
gine posterieure. 

Vu l'etendue de la metropolie de Kyi:v, on crea au roe siecle 
l'eparchie de Juriv et au ne siecle celle de Bilhorod, petites villes 
dans la proximit~ de Kyi:v, dont les eveques soutenaient le metro
polite la ou il en avait besoin (36). 

C'est seulement vers la fin du 13e siecle et au 14e siecle que se 
dessine en Ukraine un nouveau developpement, mais il faut ajouter 
qu'il y a une difference entre I' usage de cette Eglise et l' Eglise La tine, 
celle-ci donnant aux eveques non-diocesains des titres des dioceses 
disparus <<in partibus infidelium >> et des charges differentes soit 
comme coadjuteurs avec droit de succession soit comme simples 
auxiliaires. Seulement apres l'Union de 1595, ala suite de la latinisation 
continuee des Eglises Orientales catholiques, on commen'Ya a decorer 
aussi des eveques vicaires de l' Eglise de Kyi:v avec le titre des sieges 
<<in partibus infidelium •> (37). 

(35) Au synode de 1966, le Metropolite grec-orthodoxe Saliby de Beyrouth 
(Liban) demanda et obtint son neveu Gabriel Saliby comme eveque auxiliaire 
avec le titre d'eveque titulaire de Palmyre. En meme temps, les eveques du 
Mont-Liban et de I' Argentine (tous les deux appartenant au Patriarcat grec
orthodoxe d'Antioche et de tout l'Orient) reclamerent des auxiliaires. Jls les obtin
rent et on consacra encore un quatrieme eveque titulaire a Ia disposition du Saint
Synode avec le titre de Cesaree et Ia charge de delegue patriarcal au Mexique 
et en Amerique Centrale. Voir Proche-Orient Chretien, Jerusalem 1966, 276 s. 
L'archimandrite Georges Khodr critiqua severement cette election des eveques 
titulaires comme une innovation constituant, a son avis, un accroc a Ia tradition 
orientale qui ne connait que des eveques exer9ant une charge pastorale. Voir 
Proche-Orient chretien, 1966, 387 et 1968, 294. 

(36) On pourrait comparer ces eveques eparchiaux aidant le metropolite 
avec le Metropolite de Chalcedoine (le titre <• Metropolite '' est dans l'Eglise de 
Constantinople et d'autres Eglises hellenes celui des eveques eparchiaux et de 
certains membres du Saint-Synode), exer9ant Ia juridiction dans son eparchie 
et aidant le Patriarche oecumenique dans les affaires majeures. 

(37) C'est seulement a partir de 1784 ou 1792 qu'on commen9a a assigner 
le titre <cin partibus infidelium t, le premier etant Stefan Levinskyj. Voir PATRYLO, 
o.c. 88. 
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Le premier coadjuteur, proprement dit, etait l' Archimandrite 
Ignatij, qui a ete donne a l'eveque Kyrylo de Rostov (38). Du vivant 
de son eveque, il n'a meme pas re~u la chirotonie episcopale. Il a 
ete designe comme coadjuteur a la demande de l'eveque eparchial 
sus-nomme par le prince avec le consentement du Metropolite Kyrylo 
II (1249-1281). 

Le premier coadjuteur qui a ete sacre eveque, etait Alexios qui 
re~ut le titre de l'eparchie de Volodymyr, unie de fait ala metropolie. 
Son eveque eparchial etait le metropolite Theognoste (1328-1353) 
qui y residait. Alexios avait aide le metropolite beaucoup, et vers 
la fin de sa vie, celui-ci l'ordonna pour en faire son successeur (1354-
1378). 

Quand la Metropolie de Halyc fut unie a celle de Kyi:v (fin 
du 14e siecle), les metropolites de Kyi:v la firent administrer par des 
vicaires sans caractere episcopal. Il s'agissait en particulier des Archi
mandrites des monasteres. Vu la distance entre Halyc et Kyiv, les 
clercs durent se rendre en Moldavie pour y etre ordonnes. En 1509, 
l'archeveque polonais de Lviv (de rite latin) obtint du roi polonais 
le privilege d'instituter le vicaire ruthene de Halyc. Cet etat de 
choses ne pouvait nullement satisfaire les Ukrainiens, et ils deman
derent (1539) au roi de leur donner un eveque de leur rite et nation. 
Le roi accepta cette petition et donna son approbation a Makarij 
Tucapskyj, elu par les habitants ukrainiens de Lviv; en meme temps 
il demanda !'institution de Makarij au metropolite. Nous constatons 
que le metropolite et son coadjuteur ou vicaire portaient le titre de 
Halyc. Dans une lettre, reproduite en latin dans le livre de Patrylo (39), 
le sus-nomme Makarij Tucapskyj ecrit comme suit: << Moi, Makarij 
Tucapskyj, Eveque curial - des branches de l'illustrissime Arche
veque Metropolite de Kyi:v, Halyc et toute la Rous' Makarij [II] -
de Halyc, Lviv, Kamanec, Snjatyn, Rohatyn, Trembovl et )>toutes 
les terres de Rous' et Podolie ... )) L'epithete <<curial)) indique 
nettement qu'il s'agit d'un eveque coadjuteur ou vicaire, com
me on appelle les eveques non-eparchiaux dans les pays slaves. 
Le metropolite regardait lui-meme cet eveque comme son rempla
~ant (namisnyk), son vicaire de Halyc, Lviv et Kamenec en Podo
lie (40). Le metropolite Mychajlo (Rahoza) nommait'son vicaire de 
Halyc aussi << Eveque de notre metropolie )) ou << notre eveque vicaire )). 
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Dans les autres eparchies, on suivit dans les cas analogues l'exem
ple de la metropolie. Comme toutes les eparchies etaient unies a d'au
tres existant jadis separement, il y avait bien des titres a la dispo
sition des auxiliaires-coadjuteurs. Le metropolite a ajoute a son 
titre traditionnel, avec le temps, celui de la metropolie de Halyc 
auss1. Voici les titres des autres eparchies et leurs pasteurs: 

de Volodymyr et Berestja (Bierasc), 
de Luck et Ostrih, 
de Turau et Pinsk, 
de C holm et Bels, 
de Lviv et Kamenec, 
de Peremysl et Sambir, 
de Polack, Vitebsk et Mohyliv, 
de Smolensk, Mstyslav et Orsa (41). 

Si, a cause de circonstances diverses, un eveque eparchial 
obtenait un eveque vicaire qui, d'ailleurs, avait le droit de succes
sion (au moins, en principe), il lui cedait le titre du siege adjoint. 

Quant aux coadjuteurs du Metropolite sejournant chez lui, ils 
n'avaient au debut aucun titre special et etaient appeles simplement 
eveques de curie. 

Les eveques vicaires ou coadjuteurs, bien rares avant l'Union 
de Berestja, ont ete constitues par les metropolites comme les eve
ques eparchiaux; mais ce droit etait pleinement entre les mains du 
metropolite qui n'etait pas strictement oblige de convoquer un 
synode electoral. En general, on peut cependant dire que le synode 
episcopal elisait parfois aussi des coadjuteurs, si I' occasion s'y pretait. 

Comme nous l'avons expose plus haut, les coadjuteurs ont ete 
elus pour succeder a l'eveque eparchial. On ne connaissait pas d'eve
ques auxiliaires simples, sans droit de succession. Du vivant de 
leur eveque, leurs droits etaient determines par celui-ci. 

Les appels 

Dans un chapitre precedent, mention est faite qu'un eveque 
dut renoncer a son siege, parce qu'il ne convoquait jamais les sessions 

(41) Les noms de villes, en caracteres italiques indiquent le nom de l'eparchie 
meme. 
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de la cour judiciaire mensuelle dans son eparchie (42). De la on 
peut conclure qu'il y avait, a cOte du tribunal ecclesiastique aupres 
du metropolite, des cours dans les differentes eparchies. Dans son 
eparchie, l'eveque exerce le triple office que le Christ a confie a son 
Eglise: de pretre, pasteur et juge. 

Come il y a, dans l'Eglise, des autorites supra-episcopales, il 
est possible de faire appel du tribunal inferieur a un tribunal 
superieur, i.e. du tribunal eparchiq.l a celui du metropolite et, en 
principe, de celui-ci au tribunal patriarcal. 

L'histoire nous fournit quelques exemples d'appels aux 
Patriarches oecumeniques, mais vu la grande autorite du metropo
lite de Kyiv, aucun cas n'~st connu que les patriarches aient imme
diatement annule une sentence promulguee par la cour metropolitaine. 

Quand en 1371, le prince Michail de Tver, excommunie par le 
metropolite a cause de sa violation du serment de fidelite donne 
au prince Dmitrij I vanovic de Moscou, en appela au patriarche oecu
menique, celui-ci ecrivit au metropolite qu'il est ((indecent que des 
excommunies par toi obtiennent !'absolution de moi >> (43) et lui 
demanda de donner !'absolution lui-meme. 

Une attitude pareille peut etre observee au cas cite plus haut, 
concernant la communaute de Novhorod avec le clerge et l'eveque. 
Le Metropolite Kyprijan ayant excommunie tous, le peuple de 
Novhorod envoya un legat a Constantinople pour que le patriarche 
oecumenique les libere de la censure, sans quoi ils passeraient 
a l'Eglise latine. Neanmoins le patriarche confirma !'excommunica
tion et leur ordonna de demander !'absolution a leur metropolite (44). 

C'est seulement au r6e siecle, ala fete de la Theophanie 1542, que 
les rois polonais commencerent a s'arroger les appels des sen
tences du metropolite. lei il s'agit sans doute d'une intervention 
grave du pouvoir seculier dans les affaires de 1' Eglise que celle-d 
put tolerer, mais ne jamais approuver. 

Quant aux appels des tribunaux eparchiaux au metropolite, 
ils ont eu lieu plus souvent, notamment lors des visites pastorales 

(42) Voir plus haut, p. 29. 
(43) A. PAVLOV, Pamjatniki drevne-ruskago kanonileskago prava, 1ere partie, 

~ Russkaja lstoriceskaja Biblioteka >>, S. Petersbourg 1908, VI vol. 152, cite d'apres 
Lozovei, o.c. 91, note 91. 

(44) Ibid. col. 238; LozovEI, o.c. 93, note 103. 
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de celui-ci dans les eparchies de sa metropolie. Le metropolite y 
sejourna toujours pendant un mois entier. 

Les archev~ques de Novhorod auraient bien voulu se liberer de 
toute intervention metropolitaine, et dans ce but, ils se sont adresses 
aux patriarches oecumeniques, mais ceux-ci se rendant compte du 
role des metropolites ukrainiens, les exhorterent a se soumettre 
a l'ordre etabli dans l'Eglise (45), i.e. d'accepter leur dependance du 
metropolite! Toutes les plaintes, ecrit le patriarche d'alors, doivent 
etre proposees au metropolite de Ky1v. 

Les sources nous relatent, par exemple, le cas de Tomyla Chy
tovna, femme d'un Bolar, dont le mariage a ete annule apres 18 ans 
par l'Ev~que Symeon de Polack. Elle fit appel au roi, quatre 
ans plus tard, mais le roi transmit sa plainte au metropolite pour 
qu'il examine cette cause et la sentence de l'ev~que eparchial. 

Un autre appel a ete adresse au metropolite par le pr~tre 

Timotej desservant 1' eglise de la Tres Sainte Trinite, situee dans 
les biens du prince Ivan Cartoryjskyj. Ce pretre a ete suspendu par 
son ev~que, Teodosij de Luck. Apres avoir examine sa cause, le me
tropolite ordonna a l'ev~que Teodosij d'absoudre le pr~tre et de ne 
plus le suspendre ni l'emp~cher dans son ministere. 

En I55I, le metropolite leva !'excommunication de la confre
rie de Lviv, proclamee par l'ev~que Arsenij (Balaban) de cette 
ville. Comme !'attitude de cet ev~que etait bien connue, le metro
polite se vit oblige de defendre a Arsenij, sous peine d'excommu
nication, d'excommunier les membres de cette confrerie (46). 

Bien souvent, des gens qui n'etaient pas satisfaits des sentences 
des tribunaux ecclesiastiques, adressaient leurs appels au roi 
polonais, bien qu'un tel appel fut une violation des saints canons. 
A bon droit, les ev~ques consideraient toute intervention royale 
comme une exageration du pouvoir seculier et done un abus. 

C'est pourquoi le synode de Berestja de ISII statua que les 
appels soient faits du tribunal eparchial au tribunal metropolitain 
et de celui-ci au synode episcopal (47). 

Le synode episcopal se met ala place du patriarcat oecumenique. 

(45) AMMANN, O.C. 100. 

(46) Akty otnosiascijisja k istorii Zapadnoi Rossiji, S. Peters bourg 1863 ss., 
III n. 7 p. 19 s., cite d'apres Lozovei, o.c. 93· 

(47) LOZOVEI, O.C. 95· 
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Selon l'avis de Lozovei, il s'agit ici d'une consequence de la dimi
nution de l'autorite et de I' influence patriarcales dans 1' Eglise de 
Kyiv. Nous ne contestons pas cette these, mais n'est-ce pas la la cons
cience continuee, malgre Ies circonstances seculaires, de 1' Eglise de 
Rous' d' etre une Eglise locale autocephale voire autonome dont les 
liens avec le patriarcat oecumenique etaient plutot dictes par l'amour 
vivant entre 1' Eglise-fille vers son Eglise-mere que par le droit deter
minant une dependance quelconque? 

Les censures 

Il va de soi que les metropolites autocephaux (Catholicos, Pri
mats, Archeveques) avaient le droit de censurer leurs sujets, i.e. 
tout membre de leur Eglise, soit clercs soit laics. 

Dans les documents, nous y rencontrons de divers termes: 

r) otlucenije: separation, excommunication. Pour les clercs, 
il s'agit de la suspension; c'est pourquoi on y ajouta souvent <<de 
la liturgie ,> (48) ou <<de tout acte de l'ordre ,>. 

2) kljatva, prokljatije: anatheme, excommunication. 

3) neblahoslovenije (49): <<non-benediction,>, excommunication, 
parfois !'interdiction. 

4) zapreUenije: interdiction. 

D'apres les sources, proklatije est une peine plus forte que otlu
cenije, ce dernier n'ayant pas toujours la force d'excommunication 
proprement dite. Kljatva voire proklatije a cependant la force d'ex
communication <<de Dieu et des 318 saints Peres,> (du Concile de 
Nicee) << et des ApOtres ,>. Par la on peut conclure que la kljatva est 
la forme d'excommunication pour des eveques recalcitrants. 

Quant a !'excommunication des laics, on emploie, par exemple 
en 1329, les termes << otlucenije i prokljatije ,>; ainsi est decrite I' ex-

(48) Le metropolite Kyrylo II declara suspens l'ev~que lgnatij de Rostov, 
en 128o, de la celebration de la Divine Liturgie. La chronique niconienne decrit 
cet acte: << ... otlucy Ihnatija epyskopa ot svjascenija sluzby $. 

(49) Le Metropolite Mychajlo (Rahoza) excommuniant l'ev~que Hedeon 
(Balaban) de Lviv qui ne s'est pas presente au tribunal metropolitain, ecrit: ~De 
notre autorite pastorale, Nous mettons votre charite de nouveau dans la non
benediction (v neblahoslovenije) et la suspendons de toute action divine (otlu
cajem) &. 
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communication promulguee par le metropolite contre le prince 
Aleksandr Michajlovic et tous les habitants de la region de Pskov. 

Dans bien des cas, on trouve aussi des excommunications meme 
pour des raisons strictement politiques. De nos jours, il faut les re
garder comme illegitimes. De ces abus, nous ne traitons pas. 

Le metropolite Mychajlo (Rahoza) excommunia en 1590 quel
ques citoyens de la ville de Lviv en les exposant a la << non-benedic
tion divine et malediction>> (v neblahoslovenije boze i v kljatvu); 
le meme metropolite avait aussi bien des difficultes avec l'eveque 
Hedeon (Balaban) de la meme ville. 

En conclusion, nous pouvons constater que les metropolites 
usaient leur droit de punir non seulement vis-a-vis des fideles dans 
et en dehors de l'eparchie metropolitaine, mais aussi dans le territoire 
des autres eveques vis-a-vis du clerge et des eveques en les suspendant 
ou excommuniant. Ce droit, ils l'exeryaient toujours en personne, 
sans le conseil d'autres eveques, meme si !'excommunication ou !'in
terdiction concernait des eveques. 11 faut cependant ajouter que les 
excommunications et degradations (depositions) ant ete promulguees 
par un acte synodal (So). 

d) Le pouvoir du metropolite de Kyiv dans les eparchies dependantes 

Le Concile oecumenique Vatican II, par son remarquable nu
mero 9 d du decret sur les Eglises Catholiques Orientales Orien
talium Ecclesiarum amorce l'autonomie canonique interne de ces 
Eglises, c.a.d. confirme le droit des Patriarches et de leurs synodes 
de creer de nouvelles eparchies et de nommer les eveques, (( restant 
sauf le droit inalienable du Pontife Romain d'intervenir en taus les 
cas, ceux-ci etant consideres individuellement 1). 

Qu'est-ce a dire? Rien n'est reserve au pape, mais il peut chaque 
fois intervenir, si le bien de l'Eglise l'exige (Sr). Dans ses interven-

(5o) Le Synode de 1594 ordanna !'execution de la sentence de 1591 contre 
l'ev~que Hedeon de Lviv: il le deposa de sa dignite episcopale. - En 1596, le 
9 octobre, dans l'acte m~me de !'Union de Berestja, le metropolite Mychajlo, 
avec les autres eveques, deposa et excommunia les eveques Mychajlo de Peremysl 
et Hedeon de Lviv qui n'acceptaient pas !'Union. Cf. PATRYLO, o.c. 105. 

(51) N. EDELBY, La renaissance de la communion entre Orient et Occident, 
in B. LAMBERT, La nouvelle image de l'Eglise, Tours-Paris 1968, 266. 
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tions, le pape voudrait agir comme << l'arbitre supreme des relations 
inter-ecclesiales 1> (52). 

lei il ne s'agit pas de traiter de l'etendue du pouvoir du pape 
d'intervenir, mais d'examiner l'etat de chases au sein de la Me
tropolie de Kyiv avant son union avec le Saint Siege Romain 
ou, plus precisement, avant sa latinisation spirituelle, son << uniatisa
tion 1). Quels etaient les droits du metropolite vis-a-vis des eparchies? 
Nous devons done traiter de !'erection de nouvelles eparchies, de leur 
visitation par le metropolite, de leurs limites. 

L' erection des eparchies 

11 va de soi que des erections de nouvelles eparchies sont bien 
rares dans l'histoire. Au debut de l'Eglise de Rous', c'est avec le 
concours des princes que des eveques ont ete institues dans dif
ferentes villes. Les chroniques ne disent rien sur !'erection ou crea
tion d'une eparchie quelconque, mais si un eveque est envoye dans 
une ville pour la premiere fois, on peut en conclure qu'il s'agit d'une 
erection ou creation d'une eparchie. Neanmoins les historiens nous 
presentent des opinions bien divergeantes. 

Le Concile de Carthage dit que, pour !'erection des eparchies, 
done des affaires de majeure importance pour la vie de l'Eglise, le 
metropolite a besoin de l'aide de ses eveques co-provinciaux (53). 
La regle (n. 32) du metropolite Joannis (roSo-1089), publiee par A. Pav
lov, dit que, pour une multiplication des eparchies, il faut le consen
tement du << premier siege et du concile de regiom (54). Cette ter
minologie est la cause de toutes les divergeances entre les historiens. 
A. Pavlov traduit (( le premier siege I) (protothronos) comme ((metro
polite 1>, tandis que d'autres professent !'opinion qu'il s'agit du prince 
et, en parlant dU (( COncile de region I) deS fideleS dU territoire en 
question (55). Le probleme qui se pose touche le role du metropolite 
dans cette deuxieme solution. Cette interpretation exclut-elle toute 
action de la part du metro polite et de ses eveques co-provinciaux? 
Nullement! D'apres Pavlov, le metropolite et ses eveques co-pro
vinciaux auraient ete les seuls pour decider de !'erection des epar-
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(52) Decret Orientalium Ecclesiarum n. 4· 
(53) Cone. earth. c. 65. 
(54) A. PAVLov, o.c. VI, col. 19. 
(55) P. ex. le Metropolite Filaret et A. Petrusevic. 



chies, d'apres les autres auteurs, les metropolites erigent une nou
velle eparchie a la demande du prince voire des fideles de la region. 

La deuxieme interpretation accorde done au peuple de Dieu 
ou aux gouvernants un role actif dans les affaires de l'Eglise, tandis 
que les hierarques ne forment qu'une <<Haute Chambre >>dans l'Eglise! 
Le metropolite joue done un role decisif etant, dans son territoire, 
l'arbitre supreme de la volonte des fideles. Quant au << concile de 
region >), il ne s'agit pas de la region dans laquelle la nouvelle epar
chie devrait etre erigee, mais de la region dont les membres 
du concile devraient etre convoques (56). 

Il faut maintenir le role decisif du metropolite dans !'erection 
d'une eparchie. La terminologie qu'on trouve dans les chroniques, 
n'est pas empruntee au droit canonique. La les auteurs parlent 
de faits historiques, p. ex. sur les dotations des eparchies par les 
princes. Cela devient clair, quand on entend les paroles du premier 
eveque de Smolensk, Manui1, disant que le prince et lui, confir
ment tout ce qu'a << ecrit, confirme et fait>> le metropolite Kyr My
chajlo. Le meme eveque dit expressement que << le saint metropolite 
Mychajlo a erige cet episcopie >> (57), i.e. eparchie. Le metropolite 

. Mychajlo mentione ici est le metropolite grec Michai1 (II30-II45) 
qui avait installe son compatriote Manui1 a Smolensk. 

En conclusion, on peut etablir dans les erections des eparchies 
l'ordre suivant : 

I. A la demande du prince ou du peuple ou pour des raisons 
de nature canonique, le metropolite erige de nouvelles eparchies. 

z. Les premiers eveques des sieges sont elus canonique
ment (58), i.e. synodalement, comme ceux des autres eparchies deja 
existantes. 

Il ne reste aucun doute que !'erection de nouvelles eparchies 
appartenait a des obligations du metropolite qui, bien sur, devait 
agir selon les saints canons. 

(56) LOZOVEI, o.c. 106. 
(57) V. BENEsEvrc, Sbornik pamiatnikov po istorii cerkovnago prava, Petro

grad 1914, 105-106. 
(58) Voir pages 42 ss. 
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Les limites et la division des eparchies 

Si le metropolite jouissait des droits decisifs dans l'acte d'erec
tion des eparchies, il devait naturellement posseder aussi le pouvoir 
quant aux limites ou a la division des eparchies. 

De nouvelles eparchies sont, en general, formees des territoires 
appartenant a une ou a plusieurs eparchies (59), s'il ne s'agit pas 
des territoires non encore evangelises. Or, ici nous avons affaire 
a une Eglise constituee grandissant n'augmentant que le nombre 
de ses eparchies a la demande des princes ou des fideles de la region 
en question. 

Pour I' erection d'une nouvelle eparchie, le metropolite devait de
terminer son territoire, i.e. changer les limites d'autres eparchies. 11 est 
bien comprehensible que, pour cette raison, il y avait des contra
verses entre les metropolites et les eveques interesses. 

Dans la chronique niconienne, on peut lire qu'en 6722 (i.e. 1214) 
le metropolite Matthaios (Matej) institua un certain Pachomij comme 
eveque de Rostov et un certain Symeon comme eveque de Suzdal 
et Volodymyr. Jusqu'alors un seul eveque etait titulaire de Rostov, 
Suzdal et Volodymyr, Par cette institution de nouveaux eveques, 
le metropolite a divise l'eparchie existante en deux. Ce fait est expres
sement mentionne dans la chronique (( tipografskaja ~>, oil on lit: 
<<Done [l'eparchie] a ete divisee (razdjelysja) ~> (6o). 

En outre, il se passait que des eveques interesses avaient de 
controverses au sujet de certaines villes ou villages. L'histoire nous 
relate celle au sujet du lieu Cervlenyj Jar qui occupa les metropolites 
a partir de Maximos (1283-1305). D'apres les informations obtenues 
par son envoye, un hegoumene, le metropolite Theognoste adjugea 
le territoire en question a l'eparchie de Saraj, gouvernee alors par 
l'eveque Atanasij, mais l'eveque Kyril de Rjazan n'en fut nullement 
content et prouva que, d'apres les dires des metropolites precedents 
et la resignation expresse de l'eveque Sofonij, predecesseur du susdit 
Atanasij, Cervlenyj Jar appartenait a juste titre a son eparchie. Le 

(59) Voici un exemple recent: En 1957, le Saint-Siege Romain crea le diocese 
d'Essen (Allemagne) des territoires appartenant jusqu'alors aux archidioceses de 
Cologne et Paderborn et au diocese de MUnster. Les limites des dioceses en ques
tion devaient ~tre changees. 

(6o) Polnoje Sobranije Russkich Letopisej, S. Petersbourg 1846 ss., t. X 
66 s.; XXIV 86. 
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metropolite convaincu de la juste plainte, changea done sa pre
miere sentence en faveur de l'eparchie de Rjazan. 

Un autre document, decret du metropolite Alexios, nous informe 
que les metropolites Maximos, Petro et Theognoste ont juge sur 
ces controverses toujours en synode, a Kostrona (61). 

En conclusion, on doit dire que toute decision touchant les 
limites d'eparchies voire leur division appartenait au metropolite et 
au synode d'eveques. La meme assemblee des eveques, dont le pre
mier etait le metropolite meme, jugea aussi les dissensions et contro
verses entre deux eveques au sujet du territoire de leurs eparchies 
respectives. Ce qui vaut pour !'erection, les limites et la division des 
eparchies, vaut aussi pour le cas de la suppression d'une eparchie pour 
!'attribution de son territoire soit a une soit a plusieurs autres epar
chies voisines. 

Les visitations des eparchies par les metropolites 

Il est normal que le metropolite jouissant d'une autorite supra
episcopale dans toute sa metropolie, possede le droit et !'obligation 
en conscience de visiter les eparchies appartenant a sa juridiction. 
Les metropolites de Kyiv, tant ceux d'avant l'Union que ceux en 
communion avec le Saint-Siege Romain, ont visite maintes fois les 
eparchies co-provinciales. Ces visites etaient toujours des actes de 
juridiction, et on ne peut nullement les considerer comme de sim
ples visites de politesse. 

lei nous nous contentons de traiter du temps avant l'Union de 
1595, en suivant les documents etudies par P. Lozovei (62). Certes, 
il y avait aussi des metropolites qui n'etaient pas conscients de leurs 
obligations ou etaient empeches de visiter les eparchies a cause des 
circonstances politiques ou de leur age avance, mais en general 
on peut dire que bien des metropolites se donnaient la peine de visiter 
toute la metropolie apres avoir pris possession du siege << primatial >> 

de Kyiv. 

La chronique niconienne (63) relate que le metropolite Kyrylo II 

(61) A. PAVLOV, o.c. VI nn. 18 et 19. 
(62) O.c. 109 ss. 
(63) Polnofe Sobranife X 157 ss. 
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(1249-1281) reprit la coutume de ses predecesseurs et quittant Kyiv, 
visita toutes les villes de Rous' y enseignant la sainte doctrine et re
staurant l'ordre trouble ala suite de !'incursion des Tartares. Ce grand 
metropolite convoqua plus tard, en 1274, la celi~bre Synode de Volo
dymyr ou il put parler de sa propre connaissance des abus et negli
gences de la discipline ecclesiastique qu'il a rencontres au cours 
de ses visites. 

En 1250, il sejourna a Cernyhiv, Rjazan, Suzdal, Volodymyr (y 
benissant le mariage du prince Andrej Jaroslavic), en 1251 a Nov
horod ou il confera la chirotonie episcopale a Dalmatij, eveque de 
cette ville nouvellement elu; en 1252 il retourna a Volodymyr pour 
y rester jusqu'en 1255. En 1262, il institua l'eveque Ignatij de Rostov 
et en 1263 il presida aux funerailles du prince Aleksandr Jaroslavic. 
En 1274 il quitta Kyiv pour se rendre a Volodymyr ou il institua I' eve
que Serapion et convoqua la susdite assemblee des eveques qui doit 
etre consideree comme un des synodes le plus importants de l'Eglise 
de Rous'. Rentre a Kyiv, les citoyens de Novhorod y envoyerent 
un certain Klymentij afin que le metropolite l'institue comme leur 
eveque. Le zele pasteur quitta Kyiv pour la derniere fois en 1280 
parcourant les grandes villes de Rous' pour arri'ver enfin a Suzdal. 
Peu de temps apres, a Perejaslav, il s'endormit dans le Seigneur. 

Les chroniques rendent le meme temoignage aux activites du 
metropolite Maximos, successeur de Kyrylo. Quant au metropolite 
Theognoste, il semble que ses visites furent moins frequentes. 
Le transfert de la residence metropolitaine de Kyiv a Moscou a 
eu de remarquables consequences pour les relations entre le metro
polite residant loin de la Rous' de Kyiv (Ukraine, Bieloruthenie) 
et les eveques voire les eparchies anciennes. C'est pourquoi les fi
deles de la (Petite) Rous' (Ukraine) ne voyaient pas souvent le chef 
de leur Eglise; celui-ci resta loin de ses ouailles en Ukraine. Au cours 
de dix-neuf ans, aucune visitation metropolitaine n'a pas eu lieu. 
Cette negligence de la part du inetropolite Aleksij de Kyiv-Moscou 
(et naturellement la pression du roi de Pologne) est la raison par 
laquelle le patriarche oecumenique justifie la restauration de la metro
polie de Halyc en 1371 et !'institution du metropolite Antonij (64). 

(64) J. PELES (Pelesz), Geschichte der Union der ruthenischen Kirche mit Rome 
von den iiltesten Zeiten bis auf die Gegenwart, Wiirzburg-Wien 1878, vol. I. La restau
ration de la metropolie de Haly~ n'a certainement pas ete un acte patriarcal con
tre le metropolite Aleksij residant a Moscou. Le patriarche Philotheos s'est vu 
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On-peut done conclure: La visite des eparchies appartenait 
a des obligations du Metropolite de Ky1v comme chef de 1' Eglise de 
Rous'. En principe, cette obligation se fonde sur le droit canonique 
exigeant d'un metropolite de rendre compte de l'etat de sa metro
polie a son << Superieur 1>, i.e. le patriarche. 

Aussi apres l'Union de Berestja, les metropolites catholiques 
visiterent les eparchies dependantes, et c'est seulement a cause de 
!'imposition des directifs juridiques de l'Eglise latine emanant du 
concile de Trente, a l'Eglise Ukrainienne que ce louable usage cessa 
d'exister (1671) (65). 

e) A utres droits et privileges des M etropolites de K yiv 

A) Un des droits particuliers aux patriarches etait celui de se 
faire preceder de la croix patriarcale avec une double traverse. Des le 
debuts, les archeveques voire metropolites ukrainiens de Ky1v et 
Halyc ont participe a ce droit en usant la croix patriarcale. Cet 
usage indique nettement que leurs droits, a l'interieur de leur metro
polie, etaient egaux a ceux des anciens patriarches dans leurs terri
toires respectifs. 

B) On peut se demander, si la consecration du saint myron 
(chreme) est un signe de l'autonomie ou autocephalie d'une Eglise 
locale ou particuliere. Tout d'abord il faut souligner que les Eglises 
possedant ce droit jouissent d'une reputation particuliere. 

En principe, on peut cependant repondre a notre question: 
non (66). Il y a des Eglises orthodoxes autocephales demandant le 
saint myron a un patriarche jouissant de ce droit, c.a.d. de prefe
rence a un des patriarches des anciens sieges, p. ex. les Eglises de 
Chypre, de Grece et meme le patriarcat bulgare actuel s'adressent au 

oblige d'agir seulement pour eviter le danger que le roi de Pologne Kazimierz 
le Grand ne fasse passer l'Eglise de Rous' au rite latin. C'est la la raison qu'il donna 
pour son agreement au metropolite Antonij de Haly~. presente par le roi de Pologne 
et justifia ses actions par des raisons de nature canonique. L'Eveque de Haly~ 
devenant metropolite re~tut la juridiction sur les eparchies de Cholm, [Turaii], 
Peremysl et Volodymyr; Lviv etait uni a Haly~. l'eparchie de Luck restait sous la 
juridiction d'Aleksij. Cf. J. MADEY, Kirche zwischen Ost und West, Miinchen I969, 
I ISS. 

(65) PATRYLO, O.C. IOO. 

(66) V. POSPISCHIL, Der Patriarch in der serbisch-orthodoxen Kirche, Wien 
I966, I3I ss. 
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Patriarche oecumenique, sans pour cela perdre quelque chose de leur 
autocephalie (67). 

Quant a l'Eglise ukrainienne, elle recevait le saint myron de 
Constantinople jusqu'au qe siecle (68); a partir de ce temps le 
droit passa entre les mains des metropolites de Kyiv (6g). II s'agit 
d'une seule exception connue, parce que, en general la <<Grande 
Eglise >>, i.e. le Patriarcat oecumenique se reserve ce droit VlS-a-vis 
des ses Eglises-filles pour demontrer ainsi sa preeminence. L' Eglise 
de Moscou ne rer;:ut le droit de consacrer le saint myron qu'apres 
1675· Apres !'integration de l'Eglise de Kyiv (i.e. de la branche ortho
doxe de l'Eglise Ukrainienne) dans le patriarcat de Moscou, le droit 
de consacrer le saint myron n'a pas ete enleve de ce siege venerable 
qui est l'Eglise-mere des Eglises locales de toutes les Rous' (<< Rus
sies >>). 

Chez les Orthodoxes qui suivent le rite byzantin, il n'y a que 
neuf prelats jouissant de ce droit, a savoir: 

r) le patriarche oecumenique pour son patriarcat et en m~me 
temps pour les Eglises autocephales de Chypre, de Grece et de Bul
garie ainsi que pour ses Eglises-filles autonomes; 

2) le Pape et patriarche d' Alexandrie pour son patriarcat, i.e. 
toute 1' Afrique; · 

3) le patriarche d' Antioche et de tout l'Orient pour son pa
triarcat; 

4) le patriarche de Jerusalem pour son patriarcat; 

S) le patriarche de Moscou; 
6) le metropolite de Kyliv, Exarque patriarcal (de Moscou) 

pour I' Ukraine; 

(67) Ibid. 132 avec les notes. 
(68) J. VATOPEDINos, To tv M6ax.~ :Euvo8tKov I:Ke:uoqm/..cXKtov, Constantinople 

I 899. IV 96 s. 
(69) PosPISCHIL, o.c. 132 - LozovEI, o.c. n6, ne connaissant pas !'etude de 

!'Archimandrite Iakovos Vatopedinos, croit que l'Eglise Ukrainienne ne posse
dait jamais le droit de consacrer le saint myron. Etant dependante de Constanti
nople- c'est son avis- , c'est de la qu'elle re~ut le saint myron jusqu'au synode 
de Berestja de 1591. L'auteur pense que son assertion trouve sa preuve dans la 
prescription de ce synode que les pr~tres re~oivent dorenavant le saint myron 
de la part des ev~ques ou des protopr~tres, les protopr~tres de leur c6te du metro
polite ou de leurs ev~ues. A notre avis, notre auteur se trompe; le susdit synode 
etend seulement le cercle de ceux qui distribuent le saint myron. II faut noter 
cette difference. 
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7) le catholicos-patriarche de Georgie pour son Eglise; 

8) le patriarche de Serbie (70) pour son Eglise; 

9) le patriarche de Roumanie pour son Eglise. 

Dans les autres Eglises orientales, catholiques et non-catholiques, 
le droit de consacrer le saint myron est toujours reserve aux pa
triarches: chez les Melkites, Maronites, Armeniens, Coptes, Syriens; 
recemment il a ete attribue aussi au Catholicos syrien orthodoxe 
de Malankar (Indes) (71). 

Dans la metropolie de Kyiv un changement de la discipline con
cernant le droit de consacrer le saint myron a eu lieu en rsgr, au 
synode de Berestja. A partir de ce temps, les eveques eparchiaux 
ne furent plus obliges de le demander au metropolite. La prescrip
tion disant que les pretres voire les protopretres doivent le demander 
au metropolite ou a leurs eveques tous les ans indique un autre chan
gement (72), car jusqu'ici on ne le consacrait qu'en cas de necessite. 

Nons ne connaissons par les raisons de ces changements. 
II se pent que !'influence de l'Eglise latine de Pologne ait joue un 
certain role. Peut-etre on ne regardait plus la reception du saint 
myron de la part du metropolite comme un signe de soumission ... 
En comparant la pratique actuelle du patriarcat oecumenique vis-a
vis des Eglises de Chypre, de Grece et de Bulgarie, on pent bien dire 
qu'il s'agit plutot d'un signe de veneration des Eglises-filles vers leur 
Eglise-mere que d'une soumission ou dependance proprement dite (73). 

Le changement de la discipline dans la metropolie ukrainienne, 
bien qu'il s'agisse d'un eloignement de la pratique des Eglises orien
tales, pent done etre considere comme une restauration du canon 6 
du concile de Carthage reservant la consecration du saint myron 
aux eveques (74). Or, si l'on vent considerer ce changement davan-

(70) POSPISCHIL, o.c. 135. L'Eglise serbe possede ce droit depuis 1920, avec 
le consentement du Patriarche oecumenique. La premiere consecration du saint 
myron a eu lieu seulement en 1922, parce que l'Eglise serbe ne le consacre pas 
tous les ans, mais seulement au cas de necessite. 

(71) Constitution de l'Eglise Syrienne Orthodoxe de Malankara ou Malabar 
de 1954. voir N.J. THOMAS, Die Syrisch-Orthodoxe Kirche der Sildindischen Thomas
Christen (Das Oestliche Christentum, Neue Folge Heft 19), Wlirzburg 1967, 69. 

(72) LOZOVEI, O.C. II6. 
(73) L'Eglise de Chypre etant une fondation apostolique, ne doit rien a 

Constantinople et n'est pas done une Eglise-ftlle proprement dite. 
(74) PG 138, 43; 138, 46-47. Aujourd'hui les autres ev~ues orthodoxes de 

Ia metropolie de Kyiv-Exarcat pour !'Ukraine ne possedent plus ce droit. 
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tage dans le cadre de la pratique orientale, on dira que les Metro
polites de Kyiv consacraient le saint myron de leur propre autorite 
tandis que les eveques le consacraient par privilege accorde au synode 
de rsgr. 

Ce qui est important, c'est le fait que les metropolites de Kyiv 
etaient, au 'moins pour un certain temps, les seuls jouissant du droit 
en cette matiere a cOte des anciens patriarcats orientaux de Constan
tinople, d' Alexandrie, d' Antioche et de Jerusalem. 

C) Dans la liturgie: 

(r) Etant donne le droit du metropolite d'elire tous les eve
ques de la metropolie, un deuxieme droit y fut joint, a savoir celui 
d'etre commemore par les eveques et toutle clerge dependant de lui, 
dans la divine liturgie et au cours de l'office divin. Ce droit n'etait 
pas personnel; il s'agissait plutOt d'un signe d'appartenance et de 
dependance vis-a-vis d'un superieur ecclesiastique. Les eveques et 
leur clerge devaient done commemorer le metropolite regnant (75). 

Si quelqu'un cessait de commemorer le metropolite, il indiquait 
de cette fat;on la rupture du lien de communion avec celui-ci (76). 
Le premier cas de cessation de la commemoration du metropolite 
de Kyiv nous est relate dans la chronique d'Ipatij: En rr47, l'Eveque 
Nifont de Novhorod ne reconnaissant pas le metropolite nouvelle
ment elu - i1 s'agissait du metropolite indigene Klymentij (Smolja
tyc) -, ne le commemora pas parce que celui-ci n'avait pas sollicite 
!'approbation de Constantinople. 

Dans la bulle patriarcale instituant le metropolite Antonij de 
Halyc, le Patriarche oecumenique Philotheos mentionne, en 1371, 
expressement le droit du metropolite d' etre commemore par les 
eveques dependant de lui (77). 

(75) La liturgie byzantine connait de plus la comm6moration de 1'6veque 
qui a conf6r6 la chirotonie au c6Iebrant, au cours de Ia proscom6die de la Divine 
Liturgie soit dans les comm6morations des vivants soit dans celles des dMunts. 

(76) A Ia suite de l'activit6 oecum6niques deS. S. Athenagoras rer, Archeveque 
de Constantinople- Nouvelle Rome et Patriarche oecum6nique, vis-a-vis de l'Eglise 
catholique romaine, quelques monasteres du Mont-Athos cesserent de le comm6-
morer dans Ia liturgie. Comme les monasteres du Mont-Athos d6pendent de la 
juridiction du Patriarcat oecum6nique, le Patriarche Athenagoras rer s'est vu 
oblig6 de r6pondre par !'excommunication de quelques hegoumenes. 

(77) Voir note 64 (page 62 s.). 
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Apres le Concile de Florence, le metropolite Isidoros de Kyiv 
qui avait accepte l'Union avec le Saint-Siege de Rome, ne fut plus 
commemore par l'eveque Danylo gouvernant alors l'eparchie de 
Volodymyr et Berestja, celui-ci ne reconnaissant comme son supe
rieur ecclesiastique que le Metropolite Ion a residant a Moscou (78). 
11 va de soi que Danylo ne commemorait jamais le Pape de Rome. 

En conclusion on peut done dire que la commemoration du me
tropolite a toujours ete consideree comme un acte de communion 
et soumission. Nous traitons ici de la commemoration d'un supe
rieur par un inferieur; on ne doit pas confondre les commemorations 
mutuelles des chefs hierarchiques des Eglises autocephales a vee celle
Ia; dans le second cas il ne s'agit que d'un signe de communion eccle
siastique. Le metropolite de Kyiv et Halyc devait done etre com
memore par les eveques de la metropolie et - voici un droit parti
culier de cette Eglise - tout le clerge. 

D) Le titre: Nous avons deja mentionne plus haut (page 33) 
qu'on avait attribue aux premiers protohierarques ukrainiens le titre 
d'Archeveque ou meme de Katholikos (page 31) en derivant ce dernier 
de l'appelation de la residence dite (( kafolikani iklisia )), 

Puis, leur titre le plus usite etait << Metropolite de Kyiv et de 
toute la Rous' >>. La metropolie de Halyc une fois unie a celle de 
Kyiv, les metropolites augmenterent leur titre par ajouter << Halyc » 
a leur titre traditionnel, done << Metropolite de Kyiv, Halyc et toute 
la Rous' >>. Ce titre figure dans les lettres officielles des metropolites 
a leurs eveques dependants. Ils s'adressaient aux eveques par <<Cher 
fi.ls )), jamais par <drere )) et ne toleraient pas que ceux-ci s'adressent a 
eux de cette fa9on (79). 

En repudiant l'adresse << frere >> par un eveque dependant de lui, 
le metropolite Iona de Kyiv (residant a Moscou, 1448-1461) ecrit 
a l'Eveque Symeon de Polack que le terme frere indique l'egalite 
dans la dignite et non une subordination: << Nous ne savons pas si tu 
es devenu tellement vieux ou si tu as perdu la memoire ou si tu te 
leves en oubliant les divines et saintes regles, par vanite et orgueil ... 
Et vous, Nos fi.ls, vous ne devez pas nous ecrire de telle fa9on a mains 
que ce ne soit par vanite et orgueil et en particulier par deraison ». 

(78) Source indique chez LozovE1, o.c. 117, note 17. 
(79) J. CHRYSOSTOMUS, o.c. 71; Akty istoriceskie, Petersburg 1841 ss., B I, 

N 268, 7.12.1456. 
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Les patriarches oecumeniques s'adressent aux metropolites tou
jours en disant <<Notre Frere bien-aime dans le Seigneun (8o). Le titre 
(( frere )) employe par les patriarches oecumeniques pour les metro
polites ukrainiens doit etre regarde au moins comme une distin
ction, un privilege. 

Le metropolite Mychajlo (Rahoza) signait le document d'Union 
avec le Saint-Siege de Rome par << Archeveque Metropolite de Kyiv 
et Halyc et de toute la Rous' 1> (8r), tandis que le Pape le nomma 
<< Archeveque et Metropolite de Kyiv, Halyc et de toute la Rous' 1> (82) 
ou <<Notre Frere 1' Archeveque et Metropolite des Ruthenes 1> (83). 

Lors de l'Union prealablc de Florence, les metropolites Isidoros 
et Gregorios furent appeles << Archeveque de Kyiv et de toute la 
Rous' 1>, et le Pape Clement VIII, a plusieurs reprises, s'adressa par le 
meme titre au Metropolite Mychajlo indiquant ainsi que le role de ce 
hierarque depasse de beaucoup celui d'un metropolite de rite latin. 

E) Un droit particulier des metropolites ukrainiens qui, d'apres 
le canoniste byzantin Balsamon revient aux seuls patriarches et 
aux archeveques autocephales, etait l'usage des lampes precedant 
le metropolite au cours des processions. Ce droit a ete attribue aussi 
a certains metropolites par les empereurs byzantins, notamment 
a partir du rse siecle a tous les metropolites! D'apres Simeon de 
Thessalonique, la signification des lampes etait quadruple: a) la splen
deur de la grace qui sejourne dans l'episcopat, b) le charisme de la doc
trine, c) la juste vie du hierarque, d) le Christ lui-meme, lumiere 
du monde. 

Nous ne savons pas quand a commence dans l'Eglise Ukrai
nienne l'usage des lampes. Cet usage, nous lc trouvons mentionne 
pour la premiere fois dans l'ordre d'election episcopale. 

F) Quant aux vetements liturgiq1tes, les metropolites ukrainiens 
portaient les memes que les autres eveques, mais pour se dis
tinguer d'eux et des simples pretres, ils commencerent, au 14e siecle, 
de porter le polystavrion, i.e. un phelonion orne d'tm grand nombre 

(8o) LOZOVEI, O.C. 117, note 23. 
(81) M. HARASEVYC (Harasiewicz), Annates Ecclesiae Ruthenae, Lviv 1862, 

234· 
(82) Le sakkos n'a pas ete, des les debuts, un v8tement proprement dit 

episcopal, mais plut6t imperial. C'est pourquoi, dans l'iconographie, les grands 
saints hierarques portent le phelonion. 

(83) A. PAVLOV, o.c. VI n. 52, col. 446. 

68 
• 



de croix. Ce vetement fut pendant longtemps reserve aux pa
triarches. C'est seulement au rse siecle, au temps du metropolite 
Photios que le sakkos, etant devenu un vetement des metropoli
tes plus eminents, remplac;a le polystavrion (84). Originairement le 
sakkos etait reserve aux ev~ques pourvus d'une juridiction superieure. 

* * * 
Nous sommes arrives a la fin de la premiere partie de notre 

etude. On peut constater que 1' Eglise de Rous' et son premier 
hierarque, quel que fut son titre, ont joue un grand role dans 
les temps ou 1' Eglisc jouissait d'une grande liberte interieure. 11 y 
avait un declin et m~me une deformation seulement quand le 
pouvoir seculier intervcnait m~me dans les affaires touchant le nerf 
de vie de l'Eglise, i.e. dans les elections et nominations des ev~ques. 
Au temps de l'Union de Berestja, les droits de cette Eglise etaicnt 
a peu pres restaures et on s'en tenait autant que possible aux saints 
canons des Conciles qui reglent la vie des Eglises particulieres, en 
particulier en Orient. 

L' Eglise de Rous' etait une Eglise particuliere en pleine com
munion avec le siege de Constantinople ct les autres Eglises ortho
doxes chalcedoniennes, au sens de la conception moderne de l'auto
cephalie. 

Certes, il y avait des temps, en particulier quand les titulaires 
du siege metropolitain de Kyiv etaient des Grecs, ou on pourrait 
croire que l'Eglise de Rous' ne formait qu'une metropolie du patriar
cat de Constantinople. Neanmoins, il faut souligner que cette Eglise 
situee toujours en dehors de l'Empire Romain voire Byzantin n'avait 
pas besoin d'un acte formellui rendant l'autonomie ou l'autocephalie, 
parce qu'elle l'avait possedee des les debuts. Sa situation etait la 
m~me que celle de l'Eglise de Georgie qui s'est declaree autocephale 
el1e-m~me au se siecle, m~me que son Katholikos rec;ut la chirotonie 
des mains du Patriarche d' Antioche jusqu'au 8e siecle, reconnaissant 
ainsi le lien de charite entre son Eglise et 1' Eglise-mere (85). 

(84) A. RAES, Introductio in Liturgiam Orientalem, Rome 1947. 236. Les 
patriarches de Constantinople commen~aient a porter le sakkos a partir du r ref 
12e siecle. Bient6t les ~minents metropolites en faisaient usage dans de grandes 
fetes. Aujourd'hui presque tousles ~veques de rite byzantin le portent sans distinc
tion. - Kyr Josyf VII (Slipyj) porte un sakkos qui rappelle bien un polystavrion. 

(85) J. AssFALG, Georgien, in Lexikon fiir Theologie und Kirche 'IV (196o) 
697 s. 
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Deuxieme Partie 

L':BGLISE DE LA ROUS'- UKRAINE 

SOUS LA PROPAGANDE 
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CHAPITRE IV 

LE PATRIARCAT UKRAINIEN 

Premieres tentatives 

L'idee du patriarcat ukrainien"remonte au temps d'avant l'Union 
de Berestja. L'Eglise de Kyiv, quoique independante des ses debuts, 
avait une grand estime pour la dignite patriarcale et nourrissait un 
amour special pour son Eglise-Mere, la <<Grande Eglise 1> de Constan
tinople. A partir de ses metropolites grecs qui se regardaient eux
memes dependants du Patriarche oecumenique et de l'empereur 
byzantin, les patriarches ont bien joue un certain role dans l'Eglise 
ukrainienne jouissant d'un nombre de droits qu'on leur a generale
ment attribues. 

Dans le chapitre precedent, nous avons fait, ~a et Ia., allusion 
aux pouvoirs et droits des patriarches oecumeniques vis-a-vis de 
1' Eglise de Rous'. Voici 1' ensemble de leurs droits: 

r. Le patriarche oecumenique approuvait le metropolite nou
vellement elu par le synode episcopal; on entend par cela l'entree 
dans la communion ecclesiastique· et !'inscription dans les diptyques; 
le terme approuver est parfois remplace par benir. 

2. Theoretiquement, le patriarche pouvait s'immiscer dans 
!'administration de la metropolie de Kyiv, si cela paraissait neces
saire, donner des ordres ou exhortations au metropolite. 

3· Le patriarche etant l'arbitre supreme possedant le droit 
d'appel pouvait recevoir les appels sur les jugements metro
politains. 

4· Le patriarche possedait le droit du stavropegion, i.e. il 
pouvait exempter tout lieu sacre (monastere, eglise, confraternite) 
de la juridiction de l'eveque du lieu en fi.xant la croix patriarcale 
sur l'autel du lieu a exempter. A partir de ce moment-Ia., le lieu 
etait exempt de la juridiction episcopale et considere comme depen-
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dant directement et exclusivement du patriarche (r). 11 fut un 
temps oil les patriarches oecumeniques pretendaient avoir le stav
ropegion meme dans les autres patriarcats du Proche-Orient, notam
ment sous la domination turque; en ce temps, le Patriarche oecume
nique etait regarde comme chef civil du "millet", i.e. de la "nation" 
grecque-orthodoxe de l'empire ottoman. Son autorite ecclesiastique 
dans son patriarcat ne lui etait jamais contestee. 

Les cas oil les patriarches exer~aient leurs droits a l'interieur 
de la Metropolie de Kyiv ont ete bien rares (2), mais il est une 
chose de posseder et une autre d'exercer un droit! Pratiquement, 
les metropolites ont ete consideres comme de dignes chefs de leur 
Eglise et les patriarches ne pouvaient que confirmer leurs deci~ions. 

Lors du declin de 1' Eglise de Rous', en particulier so us le patron
nage royal polonais, un mouvement reformateur prend son origine des 
lai:cs organises dan_s les confreries qui ne gardaient pas le silence 
devant les violations de la doctrine, de la moralite et de la discipline 
de l'Eglise. Une telle confrerie, ceU~bre pour son ecole et son im
primerie, se trouvait a Lviv, mais helas! - nous l'avons deja men
tionne plus haut - elle ne trouvait ni la comprehension ni la colla
boration de la part des eveques eparchiaux. C'est pourquoi le pa
triarche Joachim (Daou) d' Antioche et de tout I' Orient (r580-1592) 
sejournant dans cette ville, lui donna le privilege de controler la vie 
du clerge (3), privilege d'ailleurs confirme par le patriarche oecu
memque Jeremias II (1572-1579. I580-I584, I586-I595) durant 
son sejour a Lviv en I588. 

En 1577, un livre du jesuite polonais Piotr Skarga intitule << 0 

(r) Dans l'Eglise maronite, sur la croix patriarcale qui etait en bois, etait 
ecrit: ~ Le Tres Saint Patriarche N. a fixe cette croix dans l'eglise du saint N. 
dans tel monastere, dans tel district, ou telle ville ou tel endroit en telle annee apres 
Jesus Christ, tel mois, tel jour>>. G. J. MAHFOUD, L'Organisation Monastique dans 
l'Eglise Maronite, Beyrouth 1967, rsr. 

(2) I. SMOLITSCH (Smolic), Das Kirchenrecht in der Russischen Orthodoxen 
Kirche, in R. STUPPERICH, Die Russische Orthodoxe Kirche in Lehre und Leben. 
Witten 1966, 143· 

_ (3) J. NASRALLAH, Chronologie des Patriarches Melchites d'Antioche de 1500 
a 1634, Extrait de Proche-Orient Chretien (Jerusalem) 1956-1957, p. 47· L'Exx
AljaLOta't'LKo<; <l>lipo.;, Alexandrie 1924, 308, publie une lettre de Joachim au clerge 
de Lviv, dans laquelle il denonce l'inconduite de certains pretres, dont les femmes 
etaient mortes et qui se remariaient; de certains autres qui avaient rec;:u la chi
rotonie alors qu'ils etaient concubins, et le demeuraient. II menace les coupa
bles des peines ecclesiastiques. 
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iednosci Kosciola Bozego pod iednym Pasterzem. Y o greckim od 
tey iednosci odstq,pieniu ... >> (De l'Unite de l'Eglise de Dieu sous 
le seul Pasteur. Et de la disgression grecque de cette unite ... ), dedi
cace au prince orthodoxe Konstantyn Ostroz'kyj, trouve un echo 
considerable aussi en Ukraine, surtout aupres des aristocrates equques. 

En 1583 il y eut des conversations sur la validite de la << charte >> 

des privileges accordes par le roi Wladyslaw III en 1443 a ceux qui 
acceptaient alors l'Union de Florence. Dans ces reunions prirent 
part outre le roi et le nonce apostolique Bolognetti le jesuite Antonio 
Possevino, le prince Konstantyn Ostroz'kyj et Dionysios Paleologos, 
un Grec residant a Ostrih. Ce dernier proposa le transfert du Patriarcat 
oecumenique en terre de Rous' pour donner a son titulaire plus de 
liberte. 

II s'agissait cependant d'un transfert de la residence patriar
cale, non pas d'un changement du titre ou m~me de la creation 
d'un nouveau patriarcat. Le Patriarche Jeremias devait resider 
par exemple a Ostrih, et tous les chretiens orientaux en pleine com
munion avec le Siege petrinien de Rome devaient depcndre de lui. 
Le patriarche etait en contact avec le Pape Gregoire XIII. Le Pere 
Antonio Possevino, de son cote, proposa comme residence du patriar
che oecumenique la ville de Kyiv a cause de sa celebrite historique 
et traditionnelle parmi les Slaves orientaux, tandis que le Nonce 
Apostolique se declara pour Lviv ou Vilno, parce que Kyiv etait 
menacee par les Tartares (4). 

Le prince Konstantyn Ostroz'kyj auquel se joignirent d'autres 
magnats ukrainiens comme Sluckyj, Chodkevyc e'tc., ecrivit une lettre 
au Pape. Les responsables romains examinerent serieusement ce 
projet, mais heas! les circonstances politiques en Turquie rendirent 
impossible le transfert du patriarche oecumenique en terre de Rous', 
avec toute son administration. 

Le Patriarche Jeremias II sejourna en Rous'-Ukraine en 1588 
pour queter des aumones. Alors il y avait done la possibilite de re
prendre le plan de 1583, et il y eut une conversation a ce sujet entre 
le chancellier royal Jan Zamoyski et le patriarche, a Zamostja ... 
Mais les temps avaient change. A ce temps-la, il n'y avait plus 
d'hommes engages comme le pape Gregoire XIII, le nonce Bolognetti 

(4) I. NAHAJEVSKYJ, Istorija Rymskych Vselenskych Archyjere'iv, Rome 
1967, II 279, d'apres les Monumenta Poloniae Vaticana VI n. 245, VII n. 251, 
cfr. Analecta OSBM IV (1963, 1-2) 33· 
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ou le roi Stefan Batory. Leurs successeurs suivirent d'autres voies 
dans leur politique. 

II faut souligner qu'on possedait a Moscou des informations bien 
precises au sujet du transfert du patriarcat en Ukraine. Un tel plan 
etait tout a fait en contradiction avec la politique de la Moscovie. 
C'est pourquoi !'influent Boris Godunov exhorta le patriarche de ne 
pas realiser ce projet. 

Or, depuis la moitie du rse siecle, Moscou n'avait aucune relation 
hierarchique avec Constantinople, pretendant que ce dernier, par·son 
adhesion a 1' Union de Florence, a vait perdu sa preeminence dans l'Eglise 
orthodoxe. Le Metropolite Iona fut le dernier qui garda le titre 
traditionnel de Kyiv, son successeur, Feodosij, se nomma deja Me
tropolite de Moscou (5). Les metropolites de Moscou n'avaient guere 
de respect pour les patriarches des anciens sieges << apostoliques >>. 

Comme chefs d'une Eglise qui s'est consideree comme autocephale, 
ils se regarderent au moins comme egaux aux patriarches. Par exem
ple, lors de la visite du patriarche d' Antioche Joachim a Moscou, 
le metropolite Dionisij (rs8r-rs86) voulant manifester !'importance 
de son Eglise, n'hesita pas a benir lui-m~me le patriarche au lieu 
de recevoir sa benediction apostolique. Cette inconduite a bien 
choque le patriarche (6). 

Boris Godunov avait invite le patriarche Jeremias en Moscovie 
(Russie) pour le persuader de ne pas transferer son siege en Ukraine 
et le gagner pour que le siege de Moscou devienne siege patriarcal. 
Cela se passait en r58g; toutes les eparchies en Moscovie devaient 
se soumettre au Patriarcat de M oscou. Le patriarcat de Moscou fut 
reconnu par les autres patriarches orthodoxes seulement en 1593, 
et il re~ut seulement la 5e place parmi les patriarcats, avant 1' Ar
chev~che de Chypre (7). 

A pres etre rentre en Rous' -Ukraine, le patriarche oecumenique 
prit part au synode de r58g, tenu a Berestja oil on a certainement 

(5) J. CHRYSOSTOMUS, o.c. 71. 
(6) Ibid. 100 s. - A Moscou, le tsar Fedor le chargea d'entamer les demar

ches necessaires aupres des chefs des autres Eglises pour faire reconnaitre Moscou 
comme siege patriarcal. J. NASRALLAH, Chronologie ... de 1500 a 1634, p. 47· 

(7) Aujourd'hui l'Archeveque (Majeur) de Chypre ne tient que la 1oe place 
parmi les chefs des Eglises orthodoxes autocephales. Voici l'ordre des presean
ces: Constantinople, Alexandrie, Antioche, Jerusalem, Moscou, Georgie, Serbie, 
Roumanie, Bulgarie, Chypre, Grece, Albanie, Pologne, (Tchecoslovaquie). Cfr. 
Pravoslavnyj kalendar na 1969 god. Varsovie 1969, 65. 
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repris les conversations au sujet du transfert de la residence patriar
cale, mais le patriarche ne pouvait ou ne voulait pas le faire vu 
!'attitude assez hostile de la hierarchic latine polonaise au synode 
de Piotrk6w: 

Avant de quitter le royaume de Pologne (r58g), le patriarche 
decida de prendre quelques mesures: 

r) il deposa le metropolite Onysyfor (Divocka) et le rempla~a 
par Mychajlo Rahoza; 

2) pour pouvoir mieux controler le metropolite, le patriarche 
nomma l'Eveque Kyrylo (Terleckyj) de Luck son Exarque patriarcal 
en l'obligeant a lui relater tout ce qui se passait dans toute la me
tropolie; 

3) il approuva les droits de la confrerie de Lviv, i.e. le 
privilege du stavropegion. 

L'erection du patriarcat de Moscou ne termina pas les activites 
pour un patriarcat ukrainien. Comme le patriarche Jeremias avait 
de~u les espoirs des Ukrainiens, on chercha des voies nouvelles, et 
l'on crut d'aboutir avec l'aide de l'Eglise de Rome. Juste apres le 
depart du patriarche, le senateur Adam Potij, cM.telain de Berestja, 
bieloruthene converti du calvinisme, ecrivit a l'eveque latin de Luck, 
Mgr Maciejowski, que l'Eglise en Rous' -Ukraine devait s'unir a 
Rome (8). Cette idee etait commune aussi a certains eveques ortho
doxes, parmi lesquels les premiers recherchant l'Union etaient ceux 
de Luck et Ostrih, Kyrylo (Terleckyj), de Pinsk et Turai:i, Leontij' 
(Pelcyckyj), de Lviv, Halyc et Kamjanec Podolskij, Hedeon (Bala
ban), et de Cholm et Bels, Dionisij (Zbyrujskyj); le metropolite 
Mychajlo (Rahoza) les a rejoints seulement plus tard (8a}. 

Les documents concernant l' Union de Berestja 

Les documents concernant l'Union de l'Eglise Ukrainienne avec 
l'Eglise de Rome, dans cette epoque, remontent jusqu'en rsgo. Les 
eveques participant a la reunion de Brestja, decreterent solennelle
ment leur volonte de reconnaitre le Pape de Rome comme pasteur 
supreme de l'Eglise, <<notre pasteur et chef)), mais, bien entendu, 
a condition que (( les ceremonies et toutes les fonctions, c'est a dire 

(8) NAHAJEVSKYJ II, 28J. 

(Sa) MADEY, Kirche zwischen Ost und West 25 s. 
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le culte et tout ordre ecclt!siastique selon !'habitude de notre Eglise 
Orientale>> ne soient jamais alteres (g). 

De cette fas:on, les ev~ques ont bien exprime leur conviction 
que les droits et privileges de leur protohierarque et de toute leur 
Eglise doivent, en tout cas, Hre conserves, dans le cadre de l'Eglise 
Universelle, i.e. aussi en communion a vee le siege petrinien, et- i1 faut 
le noter - << selon !'habitude de notre Eglise Orientale>>. Cette pre
cis-ion explique qu'on essayait en cherchant l'Union, de retablir 
l'ordre authcatique de l'Eglise Orientale, i.e. d'effacer tous les abus 
qui y sont penetn§s p<"u a peu. Des le debuts des tentatives d'Union, 
les responsables etaient conscients que l'Union ne consiste pas a se 
conformer a l'Eglise Latine et a sa discipline. 

Un document posterieur de 1594, signe a Sokal par le metropolite 
Mychajlo et six ev~ques ainsi que par 1' Archimandrite de Kobryn 
reprend la decision de 1590. Les hierarques y disent qu'ils recon
naissent le Pape de Rome comme le seul et supr~me Archipasteur 
et premier hierarque dans l'Eglise de Dieu et qu'ils lui obeiront dans 
toutes les choses, (( restant saufs et observes integralement les cere
monies et rites du culte divin et des saints sacrements selon les cou
tumes de l'Eglise Orientale; qu'on ne peut corriger que dans les arti
cles emp~chant l'Union m~me afin que tout soit selon l'ancien us, 
comme jadis, quand l'Union existait >> (ro). 

Ce document nous parait bien important parce qu'il anticipe 
une formule que nous retrouvons dans !'esprit et les textes du Con
cile oecumenique Vatican II. L'Eglise de Rome s'y oblige de retour
ner el1e-m~me, autant que possible, a l'etat ou la communion entre 
l'Orient et !'Occident chretien etait en pleine vigueur. L'Union ne 
doit pas etre regardee commc absorption, mais elle respecte l'identite 
propre de chaque Eglise particulierc. 

Les articles d'Union prepares par les ev~ques charges de cette 
obligation par la hierarchic, Ipatij (Potij) et Kyrylo (Terleckyj), 
se basent sur les decrets du Concile de Florence. Quant ala discipline 
ecclesiastique, ils devaient se soumettre a la legislation de l'Etat 
polonais. C'etait, bien sur, un compromis qui ne cessait d'exister 
qu'apres la fin du Royaume. 

(9) PELE§, O.C. I 516; PATRYLO, O.C. 44· 
(ro) PELES, o.c. I 525 s.; PATRYLO, o.c. 45· 
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Void le contenu des articles (II) en question: 

r. D'apres !'article 10, le futur metropolite, eveque ou autre 
dignitaire ecclesiastique doit etre de rite ruthene voire grec (12). 

Le metropolite est elu par le clerge; c'est pourquoi le roi est prie 
de ne pas empecher un tel mode d'election; pour se montrer accomo
dant envers l'autorite royale, les auteurs de notre document pro
posent ce qui suit: le synode elira quatre candidats, et le roi en nom
mera un. On insiste sur !'election des candidats pour eviter une 
situation comparable acelle quenous avonsdecriteplus haut (16esiecle). 
Le roi n'etant pas de rite oriental, ne pouvait pas savoir qui etait 
regarde le plus digne pour la tache qui devait lui etre confi.ee. Tout 
dignitaire elu devait etre ordonne, au plus tard, trois mois apres sa 
nomination. 

z. L'article suivant traite de I' election des eveques (13). Apres 
l'election des candidats et leur nomination royale, le metropolite 
consacrera celui qui a ete elu et nomme, selon l'us de 1' Eglise de 
Rous', de sa propre autorite. S'il s'agit du metropolite lui-meme, l'elu 
et nomme s'adressera au Pontife Romain pour recevoir la <<con
firmation )}; ayant rec;:u celle-d, au moins deux eveques lui confere
ront la chirotonie episcopale, s'il n'est pas encore eveque. Si l'elu 
est deja evequc eparchial, il enverra une lcttre au Saint-Perc, par 
l'intermediairc du Primat de Pologne, i.e. l' Archeveque de Gniezno, 
y declarant qu'il se met sous !'obedience du Pontif Romain (14). 

L'Union avec l'Eglise Romaine tomba dans un temps qui a 
ete bien determine par la contre-reforme. Les deux eveques Ipatij 
et Kyrylo etaient consideres a Rome, au moins formellement, comme 
des schismatiques et heretiques contrits. En signc de leur obedience, 
ils dcvaient baiser le pied du pape. Celui-d les rec;:ut dans 1' Eglise 
en les faisant absoudre par le Grand Penitender de l'Eglise Romaine 
et les autorisant d'absoudre leurs confreres apres leur retour dans 
leur patrie. Il s'agit id sans doute d'une procedure rigoureuse peu 
conforme a l'esprit du Condie de Florence, base et fondament 
de l'Union (15). 

(II) Voir I. NAHAJEVSKYJ, o.c. II 287-292: « Artykyly do objednannja z 
Rymskoju Cerkvoju >). 

(12) Ibid. 288 s. 
(13) Ibid. 289; PATRYLO, o.c. 45· 
(14) Cfr. le serment de fidelite du premier patriarche grec-melkite catholi

que, Kyrillos VI (Tanas), in MANSI 46, col. 189. 
(15) W. DE VRIES, Kirche der, Vielgestalt, Entwicklung der Kirche in Ost 

und West, Recklinghausen 1968, 79· 
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Cela explique nettement, combien on etait deja eloigne de 
Florence! Neanmoins la bulle Magnus Dominus de Clement VIII 
(23 decembre 1595) dit expressement que les rites et ceremonies 
dans l'Office Divin, !'administration des sacrements et dans les autres 
fonctions, institutees d'apres les Peres grecs soient sauvegardes. 
Ce qui a ete permis par le Concile de Florence, est egalement per
mis maintenant et dans l'avenir. 

La bulle Decet Romanum Pontificem (16) du 23 fevrier 1596 ex
plique nettcment l'etendue des pouvoirs emanant du droit par
ticulier de 1' Eglise Ukrainienne et du droit commun de 1' Eglise 
Universelle. Le pouvoir supra-episcopal du Metropolite-Archeveque 
est approuve. Le pape dit, qu'il revient a 1' Archeveque de donner 
la chiritonie episcopale a un eveque elu ou nomme (( selon leur cou
tumc >>, de le confi.rmer et instituer. Ses actes sont reconnus dans 
toute l'Eglise Catholique parce qu'il fait tout de sa propre autorite 
et en meme temps avec l'autorisation et au nom du Siege Apostoli
que de Rome. C'est pourquoi tout titulaire de Kyiv, elu ou nomme, 
est oblige de demander la confirmation de son election ou nomina
tion, !'institution ou provision et, au cas ou il ne s'agit pas d'un 
eveque, la permission d'etre sacre eveque au Pontife -Romain. 

Bien que les prescriptions de la bulle ne correspondent pas a 
la tradition orientale - un chef d'une Eglise particuliere n'avait 
jamais besoin d'une autorisation prealable d'etre sacre eveque du 
Pontife Romain -, elle ne trouvait pas d'opposition aupres des 
responsables de 1' Eglise de Rous'. On regarda les prescriptions con
cernant l' Archeveque-Metropolite comme egales aux pretentions des 
patriarches oecumeniques. Et !'Union, n'a-t-elle pas ete regardee 
plus au mains comme un changement d'appartenance ecclesiastique? 
C'est pourquoi le metropolite Mychajlo Rahoza pouvait dire au synode 
de Berestja de I596 que le Pape a consenti a la demande que (( rien 
ne soit change dans nos eglises et tout soit sauvergarde selon la 
tradition des saints peres grecs >> (17). 

Ces paroles du metropolite sont une claire preuve de la convic
tion de la hierarchic de la metropolie de Kyiv et de tous les respon
sables. Ils n'ont pas cherche a atteindre que seules les ceremonies 

(16) Texte dans A.G. WELYKYJ, Documenta Pontificum Romanorum histo
riam Ucrainae illustrantia, Rome 1953, I 266 ss.; cfr. PATRYLO, o.c. 130-133. 

(17) PELES, o.c. I 555· 
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et le culte demeurent inchanges, mais que tout le Rite (r8) reste, 
dans l'Union et la pleine communion avec l'Eglise de Rome, dans 
son identite authentique. On a toujours regarde comme base de 
l'Union le Concile de Florence qui a laisse intacte toute la discipline 
orientale. On n'avait pas !'intention de changer maintenant quel
que chose. Le pape lui-meme mentionne ce Concile. On peut done 
dire que l'Eglise Romaine, en recevant l'Eglise Ukrainienne dans 
sa communion, ne voulait, au moins en principe, aucunement changer 
la discipline ecclesiastique orientale, a laquelle l'Eglise de Rous'
Ukraine etait si attachee. Autrement dit: les droits et privileges 
quasi-patriarcaux des metropolites de Kyiv et leur autonomie eccle
siastique resterent intacts apres l'Union de Berestja aussi. 

Nouvelles tentatives au J7e siecle 

Au debut de 1623, les representants orthodoxes et catholiques 
orientaux se sont rendus a l'assemblee nationale polonaise, Sejm; 
les personnages les plus importants etaient de Ia part des catho
liques le metropolite Josyf (Velamyn Rutskyj), de Ia part des ortho
doxes le metropolite Jov (Boreckyj) et l'archeveque Meletij (Smo
tryckyj) de Polack. Il faut noter que Ia hierarchic orthodoxe a ete 
retablie par le patriarche de Jerusalem Theophane IV en r6zo (rg). 

C'est dans le cadre d'une commission speciale de cinq senateurs 
et dix delegues qu'il y eut des discussions au cours desquelles on 
proposait de convoquer un synode commun des .catholiques orien
taux et des orthodoxes ukrainiens dans le but d' elire un Patriarche 
de Kyiv reunissant Ies deux factions de l'Eglise Ukrainienne sous 
son obedience. 

Certes, il y a des auteurs orthodoxes russes et ukrainiens qui pre
tendent que Ia creation d'un patriarcat propre aux Ukrainiens a 
ete une initiative du Roi de Pologne pour eliminer ainsi toute in
fluence so it de Constantinople so it de Moscou. N ous ne faisons pas 
nOtre cette these. II se peut que ce soit Ia un des elements dans le 
contexte historique, mais en general, il faut avouer que Ia creation 

(18) Le terme • rite* doit etre identifie avec « Eglise particuliere 1), Cfr. 
W. W. BASSET; The Determination of Rite, Rome 1967, 107. 

(19) NAHAJEVSKYJ. o.c.; II 344 D. TANCZUK, Quaestio Patriarchatus Kio
viensis tempore conaminum unionis Ruthenorum, in Analecta OSBM ser. II, sect. II, 
vol. I, fasc. I, Rome 1949, 130. 
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du patriarcat a ete consideree comme le moyen pour eviter une 
guerre religieuse entre les Ukrainiens catholiques et orthodoxes. 11 
est regrettable que les orthodoxes aient rejete toute proposition pour 
se reconcilier avec leurs compatriotes catholiques. 

Neanmoins le metropolite Josyf continua ses efforts en envo
yant le hieromoine Ivan, de l'Ordre Basilien, aupres des orthodoxes. 
Celui-ci y traita toutes les questions theologiques controversees y 
compris celle du primat romain. Les orthodoxes, bien que reconnais
sant au Pape de Rome un primat d'honneur et un primat de juridiction 
emanant cependant du droit ecclisiastique, i.e. non divin, ne voulaient 
rien faire sans le concours prealable du patriarche oecumenique. 
D'apres eux, les catholiques devaient suivre tout ce qui avait etectecide 
au Concile de Florence, concile qui servait de base pour !'Union 
de Berestja. En consequence, les Ukrainiens (catholiques) devaient 
done ~tre immediatement dependants du patriarche de Constanti
nople et a travers ce dernier avec le Pontife Romain. Une soumis
sion directe au Pontife Romain fut rejetee categoriquement (2o). 

Les orthodoxes voulaient que leur patriarche soit dans les m~mes 
conditions vis-a-vis du patriarche oecumenique que celui de Moscou. 
Cela veut dire qu'il reconnaitrait la preeminence de Constantinople 
(ce qui est nature!) restant lui-meme independant dans toutes les 
autres chases concernant la vie interne de l'Eglise ukrainienne. Le 
futur patriarche ukrainien devait cependant se soumettre aussi a 
!'obedience du Pontife Romain, ce qui equivalait a reconcilier 
Rome avec Constantinople. On etait convaincu qu'une Eglise parti
culiere ou locale ayant des relations de communion avec Rome et 
Constantinople contribuerait a leur reconciliation reciproque. 

Cette proposition fut serieusement examinee au cours de la 
reunion des eveques ukrainiens catholiques, presidee par le metro
polite Josyf: etaient presents les eveques Joakim (Morochovskyj) 
de Volodymyr et Berestja, Atanasij (Pakosta) de Cholm et Bels, 
Jeremija (Pocapivskyj) de Luck et Ostrih, Antonij (Seljava) de 
Polack, Vitebsk et Mstyslau, Grigorij (Michajlovic) de Pinsk et Turau. 

La hierarchie catholique accepta cette idee, mais elle l'a modifi.ee; 

(20) E. SMURLO, Le Saint-Siege et l'Orient orthodoxe russe 1609-1654, Prague 
1928, II 35· 
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sa conviction est exprimee dans la Summaria relatio (2r) envoyee a 
la Congregation de la Propagande. 

Quant a la proposition des orthodoxes que le futur patriarche 
commun soit directement soumis au patriarche oecumenique et 
indirectement a Rome, la hierarchic catholique repond que cela n'est 
pas pratiquable vu le fait que les patriarches de Constantinople, en 
general, ne sont pas unis au Pape. La hierarchic est cependant prete 
a accepter un patriarche commun a condition que tous, le clerge 
et le peuple fidele I' exigent du Pontife Romain et qu'il soit approuve 
chaque fois par le Pape. Mais si les orthodoxes ne sont pas d'accord, 
on pourrait suivre un autre mode de procedure. Apres avoir informe 
les fideles, le futur patriarche, avec tout le clerge, demande au pape 
son approbation et !'institution patriarcale. Le Pontife de son <:6te, 
en approuvant le premier patriarche, transmettra a la hierarchic 
ukrainienne le droit d'election et approbation patriarcales; ensuite 
les futurs patriarches enverront a Rome leur professions de foi en 
signe d'acceptation du primat romain et de volonte d'entrer en com
munion ecclesiastique avec le siege petrinien. 

La derniere proposition correspond nettement a la tradition 
orientale, et tous auraient pu etre contents. Rome est reconnue 
comme premier siege dont dependent toutes les Eglises particulieres 
comme du centre presidant dans l'Amour (Ignace d'Antioche). II 
va de soi que la dependance des Eglises particulieres orientales doit 
etre autre que celle des Eglises locales latines parce que leur 
apostolicite est originellement differente de celle de Rome et en 
consequence elles possedent le droit d'exister independamment et 
de se developper d'apres leur propre genie (22). 

En transmettant a la hierarchic ukrainienne, une fois pour 
toutes, le droit d'elire et d'approuver son patriarche, Rome aurait 
elimine le grand prejuge qui est vivant chez bien des orthodoxes 
meme de nos jours, que !'Union avec Rome est egale a une latini
sation continuelle. Ne doit-on pas dire de nos jours, que l'Eglise Catho
lique romaine a perdu une chance parce qu'elle ne pouvait pas se 
decider en faveur des Orientaux ukrainiens a l'heure donnee?!? 

(21) Cf. Summaria relatio Patris Ioannis Basiliani de mediis procurandi 
unionem Ruthenorum, in Monumenta Ucrainae Historica, collegit Metropolita 
ANDREAS SEPTYCKYJ, Rome 1965, II 3-9; Propositio metropolitae Rutskyj de mediis 
procurandi unionem universalem Ruthenorum, ibid. 9-11. 

(22) Lettre priv~e du R.P. E.R. Hambye SJ, professeur a Ia facult~ ponti
ficale de Poona (Indes), du 9 novembre 1968. 
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Les eveques d'alors etaient en effet animes par le desir de pro
mouvoir !'Union des Eglises de toute fas:on, meme par un moyen 
qu'on peut regarder comme une pieuse fraude (23). << S'il ne reste aucune 
possibilite qu'ils acceptent ce dernier mode de procedure, il semble 
qu'il y reste un ultime mode: le futur patriarche seul, avec le me
tropolite, les eveques et quelques-uns du clerge, demande au Sou
verain Pontife !'institution de la dignite patriarcale tandis qu'il 
lui promet l'obeissance au nom de ses successeurs aussil> (24). Tout 
devrait se faire clandestinement, a l'insu du peuple qui se conformera 
peu a peu a la nouvelle situation juridique. 

Ce qui a ete dit dans la summario relatio a ete discute aussi 
pendant la reunion des eveques a Novhorod ou on prepara !'instruc
tion (25) pour les legats qu'on voulait envoyer a Kyiv, chez le metro
polite orthodoxe Jov. 

Pour le metropolite Josyf, le Patriarcat n'etait qu'un moyen de 
sa pastorale: le but en etait de reunir toute la nation ukrainienne 
et bieloruthene dans une seule Eglise en pleine communion avec le 
Pontife Romain. 11 etait pret a lui donner une certaine autonomic, 
si cela etait necessaire. Le metropolite etait bien conscient que le 
simple peuple, qui etait presque sans formation spirituelle, ne savait 
rien sauf qu'il devait obeir a un patriarche; il aurait ete plutOt 
pret a accepter !'Union, si 1' Eglise etait gouvernee par un patriarche. 
En soulignant sa conviction, le metropolite declara publiquement que 
les metropolites de Kyi'v jouissent de tous les droits patriarcaux, cela 
etant approuve par le pape Clement VIII, et qu'<< i1 ne manque rien 
a la perfection de la dignite patriarcale sauf le seul nom)> (26). 

A Rome, la Congregation de la Propagande, competente aussi 
pour les Catholiques orientaux - pour les Ukrainiens a partir de 
1622 -, traita la question du patriarcat ukrainien a Creer, le 20 jan
vier r625, mais le cas fut transmis ensuite au Saint-Office a cause 
de sa grave importance (27). 

Mais helas! les responsables de ce dicastere ne donnerent aucune 

(23) J. KRAJCAR, The Ruthenian Patriarchate, in « Orientalia Christiana 
Periodica », 30 (1964) 74· 

(24) SMURLO, o.c. II 36. 
(25) Source chez TANCZUK, o.c. 137 n. 33· 
{26) Voir Zapiski naukov. Tovar. im. Sevcenko II6 (Lviv) 21, cf. KRAJCAR, 

o.c. 74 n. I. 

(27) Archiv. Prop. Fide, acta 1625, t. III, fol. 188v-18g, n. 13; cf. S!lfURLO, 

o.c. II 43· 
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reponse, et seulement a une occasion posterieure on ecrivit au Me
tropolite Josyf, que les Orthodoxes devraient faire d'abord la pro
fession de foi selon la formule de Florence. 

Rien ne fut change egalement par les trois sessions de la Con
gregation de la Propagande en I62g, ou !'affaire de la creation d'un 
patriarcat pour les Ukrainiens et Bieloruth{mes de la metropolie de 
Kyiv etait l'objet des deliberations. L'atmosphere de l'ere post
tridentienne n'etait favorable a aucun changement. 

Entretemps, l'archeveque orthodoxe de Polack, Meletij (Smo
tryckyj) rejoignit 1' Eglise ukrainienne catholique, d'abord clan
destinement. Au debut de nouvelles deliberations avec les Orthodoxes, 
leur metropolite Jov mourut en 1632. Au cours de la meme annee 
le roi polonais Zygmunt mourut aussi et Wladyslaw IV (1632-1648) 
lui succeda. Au cours du regne de ce dernier, les orthodoxes 
rec;:urent bien des privileges au detriment des catholiques. Neanmoins 
la question patriarcale resta a l'ordre du jour, en particulier quand 
1' Archimandrite Petro (Mohyla) de la Iaure de Kyiv devint Metro
polite orthodoxe de la meme ville. 

Deja au debut de l'an 1628, 1' Archimandrite Petro de la Pecerska 
Lavra etait l'hote de l'Archeveque Meletij dans le monastere de Der
man. C'est Ia que les deux hommes preparerent une reunion des 
eveques orthodoxes a Horodka en Volhynie pour y traiter la re
ponse de la Congregation de la Propagande exigeant des Orthodoxes 
d'abord une profession de foi, selon la formule florentine, et ensuite 
la question d'un patriarcat commun. La reunion eut lieu au cours 
de la meme annee, presidee par le metropolite Jov; y prirent part 
les eveques: Meletij de Polack, Paisij (Ippolytovyc) de Cholm et 
1' Archimandrite Petro. L' Archeveque Meletij qui, a pres son sejour 
au Proche-Orient (necessaire apres l'assassinat de l'archeveque catho
lique du meme siege, Josafat Kuncevyc), avait accepte la foi catho
lique sans passer ouvertement au Catholicisme, expliqua les six 
points controverses entre les orthodoxes et catholiques: 1) la pro
cession du Saint-Esprit, 2) le purgatoire, 3) le pain azyme, 4) le 
jugement particulier, 5) le primat du Pontife Romain, 6) la communion 
sous les deux especes. Ses convictions sont publiees dans son << Apo
logia>> (28). 

(28) Nous ne traitons pas ici des differentes etapes de la vie de Kyr Meletij, 
mais il faut signaler son influence sur le futur Metropolite orthodoxe de Kyiv 
Petro Mohyla. - A recommander: W. URBAN, Konwersia Meleciuzsa Smotrzyc
kiego, Cracovie I957· 
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Pour apaiser les conflits entre les orientaux catholiques et ortho
doxes de son royaume, le roi de Pologne Wladyslaw IV adressa aux 
clerge et fraternites orthodoxes un manifeste, date le 5 septembre 
1632, dans lequel illeur assura qu'en cas d'un agreement des deux 
cotes, un patriarcat propre sera instaure et ils, c'est-a-dire les Or
thodoxes, n'auraint plus besoin de s'adresser ailleurs pour resoudre 
des questions touchant la foi. Cette initiative royale etait due a l'in
terH du prince A. Sangusko, palatin de la Volhynie (29). Le metro
polite Petro etait bien interesse dans la realisation de ce projet. Il 
dut cependant agir avec beaucoup de prudence et precaution pour 
que les Cosaques, adversaires de l'Union, ne soient pas offenses. 
Le metropolite catholique Josyf estima beaucoup son colU~gue ortho
doxe et etait prH a lui ceder sa place comme premier patriarche 
de Kyiv, si cela unissait toute l'Eglise de Rous' avec le Saint-Siege 
Romain (30). Il y avait done un consentement commun que le pre
mier patriarche du futur patriarcat de Kyiv fut Petro (Mohyla). 

Le pape lui-m~me, Urbain VIII, etait bien favorable a l'idee 
de creer un patriarcat de Kyiv; Sa lettre au prince Sangusko en est 
la preuve. Il appelle les ev~ques orthodoxes Petro (Mohyla) et Ata
nasij (Puzyna) de Luck ses freres bien-aimes. On avait envoye a 
Rome aussi une copie du << projekt zamyrennja >> (projet d'apaise
ment) dont l'auteur est tres probablement le metropolite Petro (31). 

. Dans ce « projet d'apaisement >> qu'on peut aussi nommer « projet 
d'union >>, les orthodoxes exigent: r) qu'ils ne soient pas forces d'ajou
ter au symbole de Nicee-Constantinople !'addition posterieure i Syna 
[filioque]; 2) bien qu'en croyant au purgatoire, qu'ils ne soient pas 
obliges de croire a un feu materiel; 3) ils croient bien que les Ames 
des justes voient Dieu immediatement apres la mort et il est souhai
table d'invoquer !'intercession des Saints. - Si le patriarche oecu
menique professe ces trois verites et envoie sa profession de foi a 
l'episcopat ukrainien, ils veulent communier avec lui. Le primat du 
pape dans l'Eglise est professe dans l'Eglise de Kyiv. Apres l'elec-

{29) M. ANDRUSIAK, Sprawa Patriarchatu Kifowskiego za Wladys.lawa IV, in 
• Prace historyczne w 30 -lecie dzialalno§ci profesorskiej Stanislawa Zakrzewski ego o, 
Lviv 1934, 271 s., cite d'apres A. BARAN, Progetto del Patriarcato Ucraino di ~e
gorio XIV, in « Analecta OSBM », ser. II, sect. II, vol. III {IX), fasc. 3-4, p. 455· 

(30) KRAJ~AR, o.c. 79· 
(31) Le prince Sangu~ko avait ecrit au pape, avec le P. Jean Damascene 

o.p., vers la :fin de 1635, par la Congregation de la Propagande. Cf. Monumenta 
Ucrainae Historica II 209-211. 
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tion du futur hierarque de ce siege, le patriarche oecumenique devrait 
venir a Kyiv pour y sacrer 1' elu et le nommer son exarque perpetuel 
jouissant de tous les droits patriarcaux. Le Metropolite-Patriarche 
de Kyiv commemorera dans la Divine Liturgie le Pontife Romain 
et le Patriarche de Constantinople, si celui-ci est en pleine com
munion avec Rome. Le Metropolite-Patriarche de son cote enverra 
sa profession de foi d'abord au Pape et ensuite au Patriarche de 
Constantinople. Ayant re~u la nomination royale (32), il pronon
cera sa profession de foi entre les mains du Nonce Apostolique. II 
sera introduit dans son ministere et intronise par l'Ev~que-Proto
thronios. II n'appelera pas a Constantinople lorsque la liberte et 
verite ne soient pas retablies. Jusqu'a ce temps, le pape devra 
assurer seul les droits patriarcaux du patriarche de Kyiv (33). 

Et le roi W.fadys.faw IV, dans son « Universale >> du 5 septembre 
1636, est convaincu que le patriarcat de Kyiv est en m~me temps 
necessaire pour le pays et l'Eglise orientale. Le roi y dit que la dif
ference existant entre« la Rous' unie et desunie »est la cause de bien 
d'inconvenients pour l'etat. C'est pourquoi il aimerait voir se realiser 
la concorde entre les deux cotes. Bien sur, le plus grand probleme 
se pose quanta I' obedience que les orthodoxes accordent au patriarche 
de Constantinople. Le moyen d'yremedier serait done la creation, sal vis 
iuribus patriarchalibus, d'un patriarcat propre a l'instar de la Moscovie 
et d'autres pays. L'union et la creation du patriarcat est agreable 
a Dieu, utile pour l'etat et necessaire pour la nation Ruthene etant 
dans l'Union (34). 

Le metropolite Josyf soutint !'initiative royale de toutes ses 
forces et ecrivit, juste avant sa mort, au secretaire de la Propagande: 
«II semble a nous tous qui sommes prHs a mourir pour la foi catho

. lique et le primat romain, que cela devrait Hre concede • (35). 

L'interH romain pour un patricat ukrainien n'etait pas petit, 
parce qu'il s'agissait d'une union universelle. L'assemblee nat~onale 
du Royaume de Pologne s'occupa de cette affaire, et de Rome vint 
un Nonce extraordinaire, Filonardus, muni des pouvoirs necessaires. 

(32) Les Rois de Pologne se sont reserve le privilege de conferer tout bene
fice ecclesiastique. 

(33) Projectus anonymus Petri Mohylae unionis Ecclesiae Ucrainae an. 1645, 
in « Analecta OSBM •· ser. II, sect. II, r fasc. 4, p. 619 ss.; NAHAJEVSKYJ, o.c. 
II 379 s. 

(34) Monumenta Ucrainae Historica II 224. 
(35) KRAJCAR, o.c. 75· 
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Le metropolite orthodoxe Petro fit connaitre l'etat de choses a 
ses eveques, mais une agitation malheureuse d'Isaja Kopynskyj 
contre toute union fit echouer tous les efforts. Le 5 juillet 1637 mou
rut le metropolite Josyf, et son successeur Rafail Korsak ne fut pas 
un homme de la meme taille. 

En 1638, le 10 avril, le roi ecrivit de nouveau a Rome, deman
dant un Synode commun des eveques orthodoxes et catholiques pour 
faire surmonter les differences entre les deux factions des orientaux 
dans son royaume. La reponse de Rome n'etait nullement encoura
geante. L'auteur de cette reponse doit avoir ete un homme qui ne 
connaissait pas la tradition orientale. Son esprit est impregne de la 
mentalite de la contre-reforme. Dans sa lettre il fait allusion a St
Paul, St-Augustin, St-Thomas d' Aquin, les papes Leon I, Gelaise et 
d'autres defendant des reunions avec des schismatiques. Il dit meme 
qu'une telle reunion serait au profit des seuls Turcs (36). Un synode 
commun fut done interdit. Il aurait mieux fait de se souvenir du 
Concile de Florence, ou les hierarchies orthodoxe et catholique se 
sont reunies pour y traiter l'Union. Mais helas! les temps avaient 
change considerablement. 

Il y a des auteurs qui expliquent !'attitude romaine ainsi: On 
n'a pas voulu provoquer les sentiments hostiles de la part des Grecs 
vis-a-vis de Rome, parce qu'on nourrissait l'espoir d'aboutir a une 
union avec eux, union plus universelle que celle avec l'Eglise de 
Kyiv seule. C'est pourquoi toute initiative tendant ala creation d'un 
patriarcat ukrainien devait echouer (37). 

On etait done arrive de nouveau a un point mort. Neanmoins 
les efforts des hierarchies orthodoxe et catholique continuerent 
encore quelques annees (38). De tout cela, seule la hierarchie latine 
polonaise pouvait etre contente. Un patriarcat de Kyiv unissant 
toute la nation << ruthene )), approuve par le Saint-Siege romain et le 
Roi, aurait ete bien defavorable a leurs aspirations tendant a sup
primer l'Eglise orientale catholique pour la soumettre, avec le temps, 
a leur juridiction. En 1643, lors d'une reunion de la hierarchic latine, 
les eveques faisaient leur la proposition de l'eveque Pawel Pia-

(36) Sententia cuiusdam consiliarii..., in << Monumenta Ucrainae Hist. » 
II 241 ss. 
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secki (39) de Cholm (qui devint plus tard eveque latin de Peremy~l 
ou il continua son agitation anti-orientale) de soumettre les eveques 
orientaux a leur juridiction. On croyait, qu'une telle mesure voudrait 
faciliter la latinisation et la polonisation de fideles orientaux. 

Malgre la situation difficile, le metropolite catholiqile Antonij 
(Seljava), successeur de Rafail, et l'eveque Metodij (Terleckyj) de 
Cholm reprirent les efforts de Josyf (Rutskyj) pour apaiser leur 
Eglise. Le roi, de son cOte, envoya a Rome les propositions des ortho
doxes qui furent discutees dans la congregation des Cardinaux en 
1643; en 1645 une commission speciale emit et approuva les con
ditions pour une <<Union Universelle en terre de Rous', sur la base 
dogmatique du Concile de Florence. 

Les deux metropolites Antonij (catholique) et Petro (orthodoxe) 
et l'eveque Metodij de Cholm (catholique) se mirent d'accord au 
sujet du patriarcat de Kyiv. Le premier patriarche qui aurait du Hre 
elu, aurait ete tres probablement le metropolite Petro qui professait 
la foi catholique (40). 

Pourquoi les catholiques eux-aussi etaient-ils contents d'avoir 
ce hierarque comme premier patriarche? Or, le metropolite Petro 
a ete un excellent theologien et administrateur, un homme cultive 
qui connaissait outre la tradition orientale aussi celle de !'Occident, 
anime pour le salut des !mes. 11 a vu que l'Eglise de Rous' avait 
besoin des reformes et croyait qu'il ne pouvait les realiser qu'en 
union avec l'Eglise catholique romaine. Son academie de the.ologie 
a Kyiv, ou les cours etaient donnees en latin, jouait un grand role 
dans l'histoire de la nation et de l'Eglise orthodoxe ukrainienne. 
Aussi ce grand hierarque mourut, en 1647, sans avoir vu la realisation 
de ses efforts unionistes. 

Le desir d'avoir un propre patriarche a ete exprime aussi par 

(39) L'ev~que Pawel Piasecki etait un ennemi acharne de ses freres catho
liques orientaux; il ne tarda pas a excommunier des fideles dont les enfants 
frequentaient des ecoles dirigees par les moines catholiques de St-Basile, fondees 
avec la permission du Saint-Siege romain et du Roi de Pologne. Voir Monumenta 
Ucrainae Historica II 288-289, 292-299. 

(40) <<Petrus Mohila, metropolita Kioviensis in publico est schismaticus, 
sed occulte est unitus, et libentissime desiderat unionem, et vellet illam in uno 
instanti videre, sed propter Kozakos (de quibus minus est) et nobilitatem aperte 
non audet ~. ecrivent le P. Jean Damascene o.p. et le prince A. Sangusko, palatin 
de la Volhynie, ala Congregation de la Propagande. Monumenta Ucrainae Histo
rica II 209 s. 
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le hetman cosaque Chmelnickyj. Le Nonce apostolique le relate 
dans une lettre de 1657. Cet homme qui etait tres influent, etait 
pr~t a recevoir un Patriarche de Kyiv du pape. 11 etait done pr~t 
a realiser !'Union, a condition que Rome crMt un patriarcat de 
Kyiv (41). 

En effet, le patriarcat de Kyiv aurait ete un avantage non seu
lement pour l'Eglise et la nation ukrainiennes, mais aussi pour le 
Royaume de Pologne; les tsars de Moscovie pretendant d' ~tre les 
protecteurs des orthodoxes slaves, s'immiscerent dans les affaires 
politiques de Pologne bien souvent sous pretexte de proteger leurs 
correligionnaires. 11 va de soi que le patriarcat de Moscou faisait de 
m~me, sans avoir ete prie par la hierarchie ukraino-bieloruthene! 
Le gouvernement de la Moscovie exigea du metropolite orthodoxe de 
Kyiv de se soumettre a la juridiction du patriarche de Moscou 
(1658) (42); elle avait un grand partisan dans la personne de l'Ar
chev~que de Cernyhiv Lazar Baranovic. Son activite doit Hre re
gardee comme la plus nuisible pour l'Eglise ukrainienne orthodoxe 
de cette epoque. Au lieu de recevoir un patriarche a elle, elle fut prise 
d'abord sous la tutelle de l'Eglise de Moscou qui l'a finalement ab
sorbee. 

En Pologne, c'est sous le roi Michal WiSniowiecki, en 1670, 
qu'a eu lieu une reunion des delegations polonaise et cosaque a 
Ostrih. Le metropolite Havryil (Kolenda) y envoya !'archimandrite 
Kyprijan (Zochovskyj) pour representer les catholiques orientaux. 
La il eut des entretiens avec les hierarques orthodoxes au sujet de 
!'Union sur la base du projet du regrette metropolite Petro (Mohyla). 

Deja en 166o, comme Archev~que de Polack, Kyr Havryil, 
avait envoye a la Congregation de la Propagande un memorandum 
au sujet de !'union (43) dans lequella question de patriarcat est men
tionnee, a savoir dans le troisieme paragraphe. Voici son contenu: 

(41) A. G. WELYKYJ, Litterae Nuntiorum Apostolicorum historiam Ucraiane 
illustrantes, Rome 1963, IX 46 s. 

(42) Les patriarches de Moscou ont reussi, apres !'incorporation de !'Ukraine 
Orientale dans !'Empire moscovite (Russie), a obtenir de Constantinople un res
cript patriarcal soumettant l'Eglise de Kyiv au patriarcat de Moscou. Le metro
polite de Kyiv porte aujourd'hui le titre d'Exarque du patriarche de Moscou; 
dans la liste de la hierarchic russe, il ne figure qu'a la troisieme place, apres le 
metropolite de Kruticy. Son r6le dans la vie de l'Eglise orthodoxe russe est prati
quement sans importance. 

(43) J. PRA§Ko, De Ecclesia Ruthena catholica sede metropolitana vacante 
1655-1865, Rome 1944, I35· 
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I) Si les orthodoxes et les catholiques surmontent leurs dif
fi.cultes doctrinales et le patriarche de Constantinople accepte toute 
la foi catholique, notamment le primat romain, il sera possible de 
!'accepter comme pasteur immediat. 

2) Si le patriarche oecumenique refusait le consentement obte
nu, la voie serait ouverte pour la creation d'un patriarcat independant 
a l'instar de celui de Moscou, mais en union avec le Saint-Siege de 
Rome. Tout cela aurait du se faire avec discretion afi.n que le peuple 
orthodoxe pens~t que les catholiques se sont joints aux orthodoxes 
et non inversement (44). Ce memorial a ete propose par le Pere 
Innokentij Terpilovskyj, basilien catholique (45). 

A Ostrih, !'archimandrite Kyprijan proposa que le futur metro
polite-patriarche de Kyiv commemore dans les services liturgiques 
le pape et le patriarche de Constantinople, si ce dernier professait 
ce que l'Eglise ukrainienne reunie- professe. Le patriarche oecume
nique devrait faire sa profession de foi devant le Nonce Apostolique 
et recevoir le pallium de Rome. Si les Turcs s'y opposaient, le pa
triarche oecumenique devrait transferer sa residence en Ukraine. Si 
m~me cela etait impossible, le patriarche oecumenique devrait 
resigner ses droits dans 'Ie royaume de Pologne en faveur du metro
polite de Kyiv, comme il l'avait fait en faveur de celui de Moscou 
(qui d'ailleurs a re~u le titre de patriarche) (46). 

Le Nonce Apostolique Marescottus profi.tant de la reunion d'Os
trih, a eu des entretiens avec !'archimandrite Vasilevyc de Sluck au 
sujet d'une concorde universelle entre les Eglises grecque et ro
maine. Dans le document propose par le Nonce Apostolique et !'Ar
chimandrite orthodoxe (47), nous lisons: « Tous les fi.deles de rite 
grec se trouvant sous la domination de la Sacree Majeste Royale 
dependront immediatement du patriarche de Constantinople, a con
dition que I} le patriarche soit ... fi.dele voire chretien, rituelle
ment consacre, unique de cette Eglise; 2) le patriarche envoie sa 
profession de foi entre les mains du Serenissime Roi de la Pologne, 
au metropolite eta tous les ev~que de Rous' et declare qu'il croit 
tout, selon ce qui est dit dans notre document. Si !'instrument de 
profession est trouve conforme a notre profession et declare con-

(44) KRAJ~AR, o.c. 77· 
(45) Monumsnta Ucrainae Historica III 99 s. 
(46) NAHAJEVSKYJ, o.c. II 439· 
(47) Monumsnta Ucrainae Historica III 369-373, surtout p. 373· 
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forme, tous les fi.deles de rite grec sous la domination de la Sacree 
Majeste Royale seront immediatement dependants du patriarche sus
dit ... Le patriarche de Constantinople, apres avoir emis sa profession 
de foi, jouira de tous ces droits dont les patriarches de Constanti
nople ant joui anterieurement etant en union avec la Sainte Eglise 
de Rome 1>. II s'agit sans doute des droits patriarcaux restes intacts 
apres le Concile de Florence. Dans ce document l'idee d'un patriarcat 
de Kyiv est abandonnee; on est retourne aux propositions de 1583 (48). 

Apres la mort du roi Michal son successeur devint le marechal 
Jan Sobieski. Sous son regne, les derniers efforts ant ete entrepris 
vers un patriarcat de Kyiv. Le roi lui-m~me, voulant apaiser les ten
sions religieuses, proposa au Nonce Apostolique, que la metropolie 
catholique de Kyiv et de toute la Rous' soit promue au rang de pa
triarcat. Mais a Rome, tout le monde etait occupe avec la guerre 
contre les Turcs, et aucun dicastere ne s'occupa serieusement de 
cette proposition. Rien ne changea, au detriment de l'Eglise 
ukrainienne catholique (49). 

Un siecle apres, le royaume de Pologne fut divise trois fois, et 
seules les eparchies dans la partie devenue autrichienne subsiste
rent. Si la Curie Romaine avait agi autrement, c'est-a-dire si les 
Eglises ukrainiennes catholique et orthodoxes s'etaient reunies sous 
un patriarche commun en pleine communion avec le Pontife Romain, 
l'histoire de la nation et de l'Eglise ukrainiennes aurait eu un autre 
cours. << Mais helas! la Curie Romaine rejeta la demande, et ainsi elle 
fit une erreur ayant eu de graves consequences pour le Catholicisme 
en Europe Orientale et egalement pour la vie nationale des peuples 
de !'Europe de l'Est 1> (So). 

(48) Vide supra 75 ss. 
(49) 0. BARAN, Pytannja ukra'inskoho patriarchatu, in << Holos Chrysta Co

lovikoljubcja $ n. 4/1962, 76 s. 
(so) N. CHUBATY (Cubatyj), A Reply to Father Meijer, in « Diakonia ~ 3 

(New York 1968) 357· 
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CHAPITRE v 
LA DEVALORISATION DE L'ETAT JURIDIQUE 
DU METROPOLITE A PARTIR DE r624 VOIRE 
L'<~ UNIATISATION >> DE L'EGLISE DE ROUS' 

L'an 1624 est decisif pour la vie de l'Eglise de Rous', parce que 
c'est exactement la !'introduction de ce qu'on appelle l'Ounija dans 
cette Eglise. Au lieu de reconnaitre le caractere propre de cette 
Eglise particuliere de tradition orientale, les responsables de la 
Curie Romaine oubliant les promesses des papes lors de l'Union 
de Berestja et plus tard, croyaient qu'il fallait la soumettre a la 
juridiction de la Congregation de la Propagande, done de la faire objet 
de l'activite missionnaire latine! C'est la que la Propagande devient 
une espece de super-patriarcat. Grace a Dieu, depuis un temps tres 
recent, on comprend mieux qu'alors qu'un tel traitement est 
humiliant pour les Orientaux en communion avec l'Eglise de Rome 
et -encore davantage - le plus grand obstacle pour une plus vaste 
union avec les Orientaux encore separes de nous. 

Les hierarques ukrainiens catholiques et orthodoxes voyaient 
clairement que seulement un Patriarcat de Kyiv pouvait resoudre 
Ie probleme des tensions reciproques et promouvoir !'Union eccle
siastique. Mais helas! Ia reaction de la Curie Romaine ne suivit pas 
Ia m~me ligne, et cette erreur - comprehensible pour nous comme 
emanant de ces temps - eut de graves consequences dont l'Eglise 
toute entiere souffre encore aujourd'hui. 

Nous verrons plus loin, comment la supervision de Ia part de 
Ia Congregation de la Propagande et du Saint-Office produisit, peu 
a peu, une hybridisation de cette Eglise venerable qui ne put ni rester 
orientale (du point de vue juridique) ni devenir latine et qui devint 
<~ uniate >>. Deja en 1927, le Pere Cyrille Korolevskij a decrit dans 
son etude sur << L'uniatisme » (r) les resultats malheureux de cette 

(1) Collection • Irenikon •. Amay sjMeuse 1927. Combien !'esprit latinisant 
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Ounija. Parallelement a ce developpement, on s'aper~oit de !'esprit 
latinisant et polonisant surtout dans les milieux cultives du clerge, 
des hieromoines basiliens, reformes sur la base des clercs reguliers 
occidentaux, et ev~ques, qui d'ailleurs etaient tous des Basiliens. 
Le point culminant de cette deviation de la tradition authentique 
fut sans doute le synode de Zamostja (1720), preside par un Iegat 
papal considerant toute difference entre la tradition orientale et 
occidentale comme suspecte. 

Dans ce qui suivra, nous allons traiter la situation juridique a 
partir de r624 jusqu'au retablissement de la metropolie de Halyc 
qui est entree, apres quelque temps d'interim dans la succession de 
celle de Kyiv et toute la Rous'. 

I. L'ELECTION ET L'INSTITUTION DES METROPOLITES 

Lors de l'union de Berestja, la hierarchie ukraino-bieloruthene 
insistait sur !'election libre de leur Metropolite voire Archev~que 
(Majeur), malgre le droit ou privilege accorde par le Saint-Siege 
Romain au roi de Pologne, de nommer tous les titulaires des bene
fices ecclesiastiques (2). II faut louer les ev~ques parce que ce privi
lege royal ne concernait que les titulaires latins, i.e. polonais. Nous 
avons deja mentionne que les rois de Pologne s'arrogeaient le m~me 
droit aussi pour les Orientaux encore orthodoxes, mais ici i1 s'agissait 
sans doute d'une ingerence dans les affaires d'une Eglise non-polo
naise pour des raisons politiques. 

Or, apres l'Union de Berestja, aussi les chretiens orientaux 
catholiques comme citoyens du Royaume de Pologne ne pouvaient 
et ne voulaient pas exclure toute activite royale. On a trouve cepen
dant un modus vivendi acceptable pour tous. Le metropolite fut elu, 
comme d'habitude, par le synode electoral, et le roi devait le nommer. 
Cette nomination n'etait que l'assentiment du roi au resultat de 
I' election m~me faite par la hierarchie, << selon leurs us)). Les docu
ments du Saint-Siege Romain et la pratique posterieure nous te
moignent que Rome etait, en principe, d'accord. Ce mode !'election 

a tourmente les esprits m~me des gens cultives, prouve la reponse que le Pere 
Halu§lynskyj publia dans la revue Irenikon du monastere d'Amay a !'etude du 
Pere Korolevskyj. 

(2) Bullarium diplomatum et privilegiorum Romanorum Pontificum, Tu
rin 1865, IX 141. 

94 



n'etait pas nuisible aux relations entre le Saint-Siege Romain et le 
Royaume de Pologne. 

Malheureusement cet etat de choses ne resta pas tel qu'il vient 
d'8tre decrit. Deja en 1599, l'ev~que Ipatij (Potij) fut nomme metro
polite par le roi et ensuite confirme par le pape Clement VIII « a 
cause de ses propres merites et des temps dangereux 1), mais sans le 
concours de la hierarchic de son Eglise. Or, des merites propres ne 
constituent nullement la base pour devenir metropolite; c'est pourquoi 
!'argumentation dit nettement que les temps etaient dangereux. 
Les dicasteres politiques et ecclesiastiques savaient bien que cette 
nomination et confirmation n'avait pas ete selon les normes du droit 
propre de cette Eglise, et qu'on devait les considerer comme excep
tionnelles. 

Sous le pontificat d'Urbain VIII, Rome institua Antonij Selava 
comme successeur du metropolite Rafail (Korsak). La Curie Ro
maine connaissant les documents concernant !'election du metro
polite par la hierarchic et sa nomination par le roi - une instruc
tion de la Secretarie de la Propagande au Nonce Apostolique en 
Pologne en est la preuve (3) -, devait justifier sa procedure. Les 
canonistes romains trouverent bientot une solution au probleme. 
Void leur argumentation: Le Metropolite Rafail etant mort a Rome, 
son siege vacant etait << liberae collationis I)! On transmettait libre
ment des normes du droit canonique latin. Neanmoins cette opinion 
est sans doute erronnee parce que, m8me dans un cas pareil, le droit 
d'election reste inchange, d'apres la constitution de Clement VIII. 
Les dicasteres romains avec leurs canonistes regardaient le metro
polite Rafail comme appartenant a la 'famille papale ', parce qu'il 
est mort - bien entendu, par hasard! - a Rome, pour pouvoir 
appliquer une norme juridique du droit de l'Eglise Latine qu'on 
trouve encore dans le Droit Canon codifie et publie en 1917 (4). 

Abstraction faite des cas cites, on peut reconnaitre que les dicaste
res romains laissaient elire les metropolites par la hierarchic locale, mais 
c'etait plutot par tolerance, parce qu'ils ne consideraient pas !'elec
tion comme emanant du droit particulier de cette Eglise locale, d'une 
tradition propre de l'Orient chretien, mais comme un simple << indult 1> 

(3) A. G. WELYKYJ, Congregationes particulares Ecclesiam Ucrainae et Bie
larussiae spectantes (Analecta OSBM), sect. III), Rome 1956-57, II no. 

(4) CIC c. 1435 §I n. 2: •[Beneficia reservata sunt Sedi Apostolicae] quae, 
fundata extra Romanam Curiam, vacaverint per beneficiarii obitum in ipsa Urbe t. 
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octroye par bienveillance du Saint-Siege Romain, plutOt qu'une ques
tion de style ou une coutume (5). 

C'est pourquoi Rome regarda comme nulle la nomination de 
l'ev~que Atanasij (Septyckyj) comme coadjuteur avec droit de 
succession, faite par le metropolite Lev (KiSka) en IJ72, et insista, 
apres la mort du metropolite que la hierarchic elise Atanasij dans 
un acte separe. Seulement apres cette election Atanasij fut reconnu 
comme metropolite et obtint !'institution romaine. 

Aussi y a-t-il eu certains hierarques qui ne connaissaient 
pas le droit canonique de leur Eglise, comme par exemple Teodosij 
Rudnicki, qui se sont procures la nomination royale sans avoir ete 
prealablement elus par la hierarchic de leur Eglise. Mais cette fois
ci, l'administrateur de la metropolie, le futur metropolite Florijan 
(Hrebnyckyj), resista et informa la Congregation de la Propaganda 
qui lui avait deja donne son soutien. 

En guise de conclusion on peut dire: 

a) En general, le droit d'elire le metropolite de Kyiv resta 
entre les mains de la hierarchic locale. 

b) Ce droit d'election propre a la hierarchic de l'Eglise de 
Rous' n'etait cependant pas considere par Rome comme un droit, 
mais plutot comme un indult voire un privilege, parce que, d'apres 
!'opinion generale occidentale d'alors, l'episcopat lui-meme etait 
considere comme une simple participation au pouvoir du pape. 
Cette opinion theologique erronnee fut appliquee aussi aux Eglises 
Orientales. 

C'est seulement au rge siecle que ce droit ne put plus etre ap
plique. En Russie, les tsars sous la domination desquels le territoire 
de la metropolie se trouvait alors, s'immiscerent avec vehemence dans 
la .:yie de l'Eglise catholique ukraino-bieloruthene avant de la 
supprimer sous pretextc d'union volontaire avec 1'<< Eglise maternelle }) 
russe-orthodoxe. Dans le reste de la Metropolie d'alors, c'est a dire 
dans le terri to ire devenu autrichien (la Halycyna- Galicie), on reta
blit l'ancienne metropolie de Halyc en elevant les eveques de Lviv 
au rang d' Archeveques-Metropolites. 

Bien que la bulle pontifi.cale << In universalis Ecclesiae regiminc,. 
de Pie VII ait approuve taus les droits et privileges de l'Eglise de 

(5) Lettre de la Congregation de la Propagande du 17 septembre 1708, 
Cf. PArRvLo, o.c. 5s. 
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Rous' et de leurs Primats, d'apres ce qu'on a etabli au Concile de 
Florence, la nomination du metropolite fut accordee a l'Empereur 
autrichien jouissant des m~mes droits vis-a-vis des ev~ques latins de 
son empire. Par la suite, le gouvernement autrichien et les dicas
teres romains traiterent les eparchies ukrainiennes de la m~me 
fa~Yon que les dioceses latins, et il n'y eut pas de changements 
apres la premiere guerre mondiale quand le pays de Halycyna devint 
polonais. Dans la Convention entre le Saint-Siege Romain et la Re
publique Polonaise de 1925, le Saint-Siege de Rome nomme le metro
polite et les eveques eparchiaux ukrainiens, avec le consentement 
du president de la Republique Polonaise. 

L'actuel metropolite de Halyc, Sa Beatitude Kyr Josyf VII 
(Cardinal Slipyj), a cause des circonstances politiques, fut nomme 
immediatement par Sa Saintete le Pape Pie XII, Archev~que-coa
djuteur avec droit de succession. 11 n'y eut pas d'election. 

Les temps ont change. 11 est temps de rendre justice a cette 
Eglise particuliere par !'application a elle · aussi des canons 
du droit ecclesiastique oriental, codifies dans le Motu proprio Cleri 
Sanctitati, en tant qu'ils correspondent avec la tradition authentique, 
c'est a dire en tenant compte de ce qui a ete decide au Concile Vatican 
II dans le decret sur les Eglises catholiques orientales. Nous y revien
drons plus loin. 

2. LA METROPOLIE « SEDE V ACANTE )) 

11 faut ajouter quelques mots au sujet de l'administrateur de 
la Metropolie sans metropolite, sede vacante. En general, les metro
polites avaient prevu ce fait et nommaient des administrateurs 
avant de mourir. La juridiction de ces administrateurs se limitait a 
des affaires spirituelles exclusivement, parce que les rois polonais se 
reservaient le droit de nommer un administrateur pour les biens 
temporels. L'interet du roi est manifeste. Plus tard, les Nonces 
Apostoliques nommerent les administrateurs pour la metropolie sede 
vacante, et au synode de Zamostja (en polonais: Zamosc) de 1720, 

l'on attribua !'administration ((a l'ev~que voisin )), c'est a dire a 
1' Archeveque. de Polack, pour la periode de I' interim, jusqu'au 
jour oil Rome nommait un administrateur. lei se manifeste !'interet 
particulier de la Congregation de la Propagande qui, finalement, 
reussit a designer definitivement l'administrateur. 
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L'election du nouveau metropolite a eu lieu en synode. D'apres 
l'usage dans la metropolie de Kyiv, les ev~ques et d'autres person
nages (6) prenaient part, apres la reforme des monasteres le protoar
chimandrite basilien et, parfois, ses consulteurs. Nous apprenons 
d'un document romain, qu'on y regarda la participation des person
nes n'appartenant pas ala hierarchie comme suspecte. Ce document 
COnCede aU protoarchimandrite SeUl et (C pro illa Vice tantum)) l'in
dult special de participer (7). 

Comme nous l'avons deja mentionne plus souvent, la nomination 
des metropolites et ev~ques etaient entre les mains des rois de Po
logne depuis longtemps, etant donne que ceux-ci se sont consideres 
comme <c Patrons)) des Eglises catholique et orthodoxe dans leur pays. 

D'apres le document pe l'Union de Berestja, le nouveau metro
polite, elu par le synode et nomme par le roi, avait toujours besoin 
de la confirmation papale. La demande de confirmation fut signee 
par le roi. L'institution ou la provision se faisait sur la base du docu
ment d'Union: le metropolite ecrivit une profession de foi et de fide
lite au pape y promettant l'<c obeissance ,> a Saint-Pierre et la Sainte 
Eglise Apostolique de Rome ainsi qu'au Seigneur (Pape) N. et a 
ses successeurs 1>, egalement de venir a Rome en personne pour faire 
la visite «ad limina • ou, en cas d'emp~chement, par un nonce, tous 
les quatre ans. 

3· L'ELECTION ET L'INSTITUTION DES EVtQUES EPARCHIAUX 

La bulle Decet Romanum Pontificem ayant approuve le droit 
ecclesiastique particulier de 1' Eglise de Kyiv et toute la Rous', 
aussi au sujet de !'election des ev~ques, on continua de se reunir en 
synode pour y elire de nouveaux pasteurs pour le peuple de Dieu. 
Le roi dut donner son consentement pour que le metropolite fut 
capable de confirmer I' election et la nomination. La <c consecration)) 
(chirotonie) et !'institution de tout ev~que eparchial etaient des droits 
propres au metropolite. 

Lors de la restauration de la metropolie de Halyc (I8o7), celle-d, 
en depit du grand nombre de ses fideles et de l'etendue de son terri-

(6) Voi plus-haut, p. 39 s. 
(7) M. WoJNAR, De P.rotoarchimandrita Basilianorum (Analecta OSBM, 

sect. 1), Rome 1958, 8o-84. 
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toire, ne comptait, au debut, que deux eparchies; le diocese de Sta
nislaviv est une creation posterieure. Le gouvernement autrichien 
bien conscient des privileges imperiaux, ne tolera pas des elections 
episcopales dans son territoire. Tous les metropolites et eveques 
furent done seulement nommes; il n'y avait pas d'elections prealables. 

La confirmation de l'elu ainsi que son institution a ete toujours, 
avant et apres l'Union de Brestja, un des droits majeurs du metro
polite. II y a des cas on les metropolites refusaient de confi:rmer 
une nomination royale, par exemple si celle-d avait eu lieu sans le 
concours du metropolite meme, i.e. le synode electoral. Nous ne citons 
qu'un seul exemple: le hieromoine Polykarp Filipovic bien qu'ayant 
obtenu la nomination royale et meme le soutien du Nonce Apostolique 
en Pologne, n'a pas re~u la confirmation de la part du metropolite 
comme autorite competente et, consequemment, ne put recevoir 
la chirotonie episcopale (8). En refusant la confirmation, le metro
polite avait raison, parce qu'un homme qui a agi contre la loi ne 
peut etre institue comme eveque, qui doit etre un protecteur de la loi. 

C'est seulement au cours de la latinisation continuee de l':Eglise 
Ukrainienne, en particulier sous la domination autrichienne, que 
ce droit majeur du metropolite de Kyiv-Halyc est devenu nul. Rome 
commen~a aussi avec la pratique en vigueur dans l':Eglise latine 
depuis des siecles, en donnant aux eveques-coadjuteurs ukrainiens 
des titres des sieges «in partibus infidelium >>, done des :Eglises locales 
en dehors de la metropolie meme. Si un tel eveque-coadjuteur ou 
vicaire fut promu a un siege episcopal residentiel, il fut libere 
de son :Eglise titulaire in partibus, et cela se faisait selon les normes 
du droit de l':Eglise latine. Le premier cas de cette sorte fut celui 
de Kyr Hryhorij Jachymovyc (r84r) qui, en tant que coadjuteur 
portait le titre de Pampeiopolis et devait prendre possession de l'epar
chie de Peremysl. 

II est en effet, regrettable qu'on ait etendu la pratique ro
maine de conferer des titres (( in partibus infidelium )) a des eveques 
orientaux, et il serait temps de revenir a la tradition authentique de 
l':Eglise de Kyiv, Halyc et toute la Rous' (9) qui d'ailleurs est sauve
gardee de nos jours dans la petite :Eglise Autocephale Orthodoxe 

(8) A. G. WEL YKYJ, Acta S. Congregationis de Propaganda Fide Ecclesiam 
Catholicam Ucrainae et Bielarussiae spectantia (Analecta OSBM, sect. 3), Rome 
1953-1955, III 159 (n. 149); cf. PATRYLO, o.c. 75· 

(9) Voir p. 52 s. 
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Bielorusse a l'etranger (ro). Le Saint Siege Romain ferait bien de 
liberer les ev~ques titulaires ukrainiens de leurs titres presents pour 
qu'ils puissent obtenir des titres anciens qu'on confera aux Ev~ques 
vicaires dans l'Eglise de Rous' de Kyiv. 11 y en a un bon nombre 
a la disposition. De cette fa9on, ils rentreraient nettement dans leur 
Eglise particuliere d'origine qui est une, faisant partie de la hierar
chic de l' Archev~cbe Majeur ou Katholikat Ukrainien (n). 

4· LE TRANSFERT DES EVEQUES 

Etant donne le gouvernement propre des metropolites de Kyiv 
a l'interieur de leur Eglise, ils possedaient le droit, avant et apres 
l'Union de Berestja, de transferer des ev~ques eparchiaux d'un siege 
a un autre, de leur propre autorite. 

Le doit canonique oriental original defendant les transferts des 
ev~ques eparchiaux, ceux-ci ant ete bien exceptionnels a l'epoque 
precedant l'union, et seulement pour de graves raisons. Au contraire, 
apres !'Union, les cas de transferts devinrent de plus en plus frequents, 
mais il faut noter que taus les changements ant ete executes par 
l'autorite metropolitaine approuvee par Rome a !'occasion de la 
susdite Union de 1595. La conviction que ce droit soit indus dans 
les dires de la bulle de Clement VIII, etait bien commune a taus. 
11 va de soi que le chef d'Eglise avec le titre Metropolite jouissant 
du pouvoir d'instituer ses freres suffragants, devait Hre egalement 
autorise de deplacer quelqu'un de son siege pour le faire pasteur 
d'un autre. 

C'est seulement apres le Synode de Zamostja (1720)- qui, sous la 
presidence d'un prelat latin, i.e. du Nonce Apostolique, imposa a 
l' Eglise de Kyiv et toute la Rous' bien des decisions latinisantes, 
par !'application des decrets du Concile de Trente. Ce Concilc, a 

(10) Par exemple, l'Ev~que residant aux Etats-Unis avec le titre de Cleve
land (Ohio) tient en m~me temps les titres de Grodno et Novahradak, tandis 
que son confrere du Canada est titulaire de Toronto et de Pinsk-Turaii. Cf. Dia
konia 4 (New York 1969) 74 s. 

(11) II s'agit tout d'abord des Exarques Apostoliques ukrainiens dans le 
monde entier, titulaires de Leucade (Grece), Cula (Dacie), Epiphanie en Syrie 
(etc.); pourquoi ne pas leur donner des titres d'evaques vicaires jadis en usage 
en Rous'. On trouverait sans doute aussi une solution pour les Ordinaires aux 
Etats-Unis et au Canada, pour signaler par le titre de ces ev~ques leur racine 
ecclesiastique et leur appartenance a l'une Eglise catholique ukrainienne. 
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notre avis, ne concerne que l'Eglise latine; ses dtkrets sont dictes 
par un esprit contre-reformateur et !'application de ces decrets 
aux Eglises orientales en communion avec l'Eglise de Rome, fut 
une erreur des plus grandes de l'histoire de l'Eglise Catholique avec 
des consequences penibles pour les efforts unionistes - qu'on mit en 
doute ce droit du metropolite de Kyiv. 

Un << dubium )) soutenu par le president du Synode, le Nonce 
Apostolique, au sujet des transferts des ev~ques fut propose a la 
Congregation de la Propagande. Une Congregation particuliere dudit 
dicastere s'occupa en 1728 de cette question et sa decision fut con
traire a la pratique seculaire jusqu'alors en vigueur dans la vie de 
l'Eglise de Kyiv, Halyc et de toute la Rous'. Elle nia le droit du metro
polite de transferer des ev~que sans autorisation prealable du Pontife 
Romain, <<sine licentia Romani Pontifi.cis )). Une autre decision ana
logue fut executee en 1748 (r2). 

Neanmoins, encore en 1757, le Metropolite Florijan (Hrebnyc
kyj) transfera Kyr Fylyp (Volodkovyc) de l'eparchie de Cholm 
a celle de Volodymyr, translation d'ailleurs << remediee ,> par Rome! 
Mais ni le metropolite ni la hierarchie de Rous' n'etaient convaincus 
que l'autorisation prealable de Rome fut absolument necessaire 
pour un tel transfert (13). En 1784, le metropolite Jason (Smogo
zevskyj) transfera de nouveau un de ses ev~ques suffragants, Kyr 
Maksymilijan (Rylo) de l'ev~che de Cholm a celui de Peremysl, de 
sa propre autorite de Chef d'Eglise, ce qui provoqua de reactions 
diverses de la part de la Curie Romaine (I4). 

Le metropolite Jason etait cependant un fin connaisseur de la 
tradition de son Eglise et des droits du metropolite. A Radomysl, 
il ecrivit une << Defensio amplissima iuris metropolitici ex parte Metrop. 
Jasonis Junosza Smogorzewskyj, praesertim quoad Coadjutorias et 
Translationes Episcoporum • (r5) qui merite une attention parti
culiere, etant donne qu'il s'agit d'une reponse a une lettre qu'il avait 
ret;:ue du Nonce Apostolique a ce sujet. Cette « defensio • merite 

(rz) A. G. WELYKYJ. Congregationes particulares Ecclesiam Ucrainae et 
Bielorussiae spectantes (Analecta OSBM, sect. III), Rome 1956-57, I 246-249 
(n. 75). 

(13) A. G. WELYKYJ. Epistolae Metropolitarum Kioviensium Catholicorum, 
ebd. 1959, IV 391. 

(!4) Cf. PATRYLO, o.c. 95 s. 
(15) Reproduite entierement in PATRYLO, o.c. II9-128, documentation de la 

• defensio •. ibid. 128-130. 
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d'Mre etudiee ajourd'hui par tous ceux qui s'occupent des affaires 
pareilles soit dans les dicasteres romains soit dans les facultes de 
droit canon. 

C'est a bon droit que le metropolite rappelle la bulle du pape 
Clement VIII reservant au siege Romain exclusivement ·la provision 
du metropolite seul. Etant donne le droit du metropolite de con
firmer, instituer et consacrer ses ev~ques suffragants, i1 lui semble 
peu logique que celui qui possede des droits si etendus, soit 
limite dans des affaires de deuxieme zone comme par exemple dans 
le transfert d'un hierarque d'une eparchie a une autre! II constate 
la une ingerence injustifi.able de la Curie Romaine et exige qu'elle 
soit abolie dans l'avenir parce qu'elle ne scandalise pas seulement les 
catholiques mais encore davantage les orthodoxes bien conscients 
de leurs traditions qui sont en m~me temps les traditions des catho
liques de la Metropolie de Kyiv, Halyc et de toute la Rous'. M~me au 
cours de la periode ou la dependance du Patriarcat de Constantinople 
etait le plus eprouvee, les ev~ches titulaires des coadjuteurs et les 
transferts d'ev~ques ne figuraient pas dans le catalogue des <c causae 
maiores >> reservees au Patriarche. C'est en termes fervents que le 
metropolite Jason demande au Saint Siege Romain d'Hre fidele 
a sa parole donnee lors de !'Union et que soit sauvegarde le pouvoir 
traditionnel du Metropolite de Kyiv. 

Mais les prelats latins faisant partie de la Congregation Generale 
des Cardinaux ne purent helas! se mettre dans le peau d'une Eglise 
autre que la leur, i.e. latine. La decision de cette Congregation, emise 
le 27 aout IJ8S, fut de nouveau negative (16). 

A partir de cette date, aucun transfert d'ev~ques n'eut plus lieu 
ni dans la metropolie ni plus tard en Galicie autrichienne, de !'auto
rite propre du metropolite. Dans la metropolie restauree de Halyc, 
le Siege Romain transfera les ev~ques sans le concours du metro
polite qui, d'apres la bulle papale erigeant cette metropolie, etait 
entre dans la succession immediate des metropolites de Kyiv. 

C'est ainsi que !'esprit centralisateur et latinisateur fit de nou
veau -au moins exterieurement -effacer un des droits particuliers 
du chef de l'Eglise ukraino-bielorusse. Ne serait-ce pas rendre justice a 
cette Eglise que, de retablir son droit propre dans ce domaine aussi? 

(16) PATRYLO, O.C. 95-97· 
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5· LE POUVOIR JUDICIAIRE DU METROPOLITE 

Comme avant l'Union, le metropolite jouissait du droit judiciaire 
vis-a-vis de ses freres suffragants apres cet evenement historique aussi. 
Nous avons deja mentionne plus haut (17) que le metropolite, avec 
le concours du synode episcopal, avait depose et excommunie les 
ev~ques recalcitrants de Lviv et Peremysl qui s'etaient opposes 
a l'Union avec l'Eglise de Rome. 

En 1608, le Metropolite Ipatij (Potij) appela l'ev~que Jeremija 
(Tysarovskyj) de Lviv devant son tribunal « sous peine d'excommu
nication 1>, soit en personne soit par un procureur (18). Quelques 
ans plus tard, en 1616, le roi de Pologne Zygmunt III confirma 
ce droit metropolitain expressement le faisant ainsi valable aussi au 
secteur civil. 11 s'ensuit que ce droit authentique reconnu m~me 
par l'autorite civile, ne fut nullement aboli par la reprise de la 
communion avec l'Eglise de Rome et a travers elle avec l'Eglise 
Universelle (19). 

Aussi le metropolite Havryll (Kolenda) usa de son pouvoir vis
a-vis des ev~ques eparchiaux, par exemple en 1668 au sujet de l'ev~
que Antonij (Terleckyj) de Peremysl et en 1671 dans le cas des ev~
ques Venedykt (Glinski) de Volodymyr et Markijan (Bilozor) de 
Pinsk, qui furent excommunies a cause de leur desobeissance (20). 
Comme les ev~ques avaient fait appel au Saint-Siege Romain avant 
la sentence d'excommunication, une Congregation Particuliere des 
Cardinaux declara la sentence metropolitaine nulle, le 7 avril 1671 (21). 
Il vade soi qu'une telle decision romaine fut regardee par le metro
polite comme une violation grave de ses droits seculaires. Dans sa 
reponse a Rome, il s'en rapporta a la pratique de ses predecesseurs, 
<< mon siege metropolitain etant toujours dans l'exercice de juridic
tion sur les Reverendissimes Seigneurs les Ev~ques » (22). 

(17) Voir p. so. 
(18) HARASEVY<!, O.C. 443-445· 
(19) WOJNAR, De Regimine Basilianorum Ruthenorum (Analecta OSBM, 

sect. I), Rome 1949, 34: • ... Metropolita ... et Episcopos ... totumque clerum 
graeci ritus .. . iudicare, regere et benedicere, inoboedientes vero et excessivos 
coercere et punire, iuxta Jura et Statuta Catholicae Ecclesiae Orientalis per nemi
nem impediatur ... •· 

(20) PATRYLO, O.C. 106. 

(21) WELYKYJ. Congregationes particulares, I, 29 (n. 42). 

(22) WELYKYJ, Epistolae Metropolitarum, II, 333· 
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Neanmoins, on doit constater que la decision de la Congregation 
particum~re bien qu'irrevocable, n'abolit nullement le pouvoir judi
ciaire du metropolite. Le document romain ne niant pas le droit, 
declare la sentence du metropolite ·nulle seulement a cause des deti
ciences dans le mode de citation et de l'autorite, parce que les accuses 
en avaient deja appele au Saint-Siege Romain. Personne ne peut done 
citer cette decision de la Congregation particuliere pour en 
conclure que le Chef de l'Eglise ukrainienne ne possede plus de 
pouvoir et de juridiction sur les ev~ques de son Eglise. 

En guise de conclusion il faut constater: Les metropolites de 
Kyiv, Halyc et toute la Rous' sont les supr~mes juges des ev~ques, 
prHres et fideles de leur Eglise. De leur sentence, on ne peut 
faire appel qu'au Pape de Rome en tant que maitre et juge supr~
me de l'Eglise Universelle. 

Tousles changements posterieurs doivent Hre consideres comme 
des violations de la base de !'Union, Concile de Florence, et a bon 
droit on peut exiger aujourd'hui que la discipline authentique soit 
retablie voire restauree. 

6. LEs Ev:EQuEs-CoADJUTEURS nu METROPOLITE 

L' election des coadjuteurs metropolitains a ete toujours regardee 
comme tres importante a cause de ses consequences pour la vie de 
cette Eglise particuliere et, en m~me temps, pour l'Eglise Universelle. 
Etant donne que le coadjuteur metropolitain devait succeder au metro
polite regnant, les interHs de l'episcopat, du Roi de Pologne et du 
Saint-Siege de Rome se rencontrerent. 

D'apres le Metropolite Josyf (Velamyn-Rutskyj), les coadju
teurs metropolitains etaient, selon l'ancienne coutume, les ev~ques 
suffragants (23). Apres !'Union de Berestja, presque tous les metro
polites songerent a assurer leur succession afi.n de conjurer le 
danger que la metropolie ne tombe entre les mains des Orthodoxes. 
Quant a !'election du coadjuteur metropolitain, on suivit les memes 
normes comme pour celle du metropolite meme: tous les eveques 
l'elisaient en synode et le Saint-Siege Romain approuvait cette 
election. 

Or, d'apres la bulle d'Union, seuls les metropolites devaient 
Hre confirmes ou approuves par le Pape; rien n'est dit au sujct de 

(23) Ibid. I 63. 
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leurs coadjuteurs. Mais, comme il s'agissait de !'election d'un coadju
teur qui ipso facto devait devenir metropolite, soit apres la mort 
de son predecesseur soit ala suite de son abdication, les m~mes normes 
devaient ~tre appliquees comme pour I' election du metropolite m~me. 

Cela ne se faisait pas toujQurs. Le metropolite Josyf (Veljamyn
Rutskyj) precise en r627, dans une lettre envoyee a Rome que son 
predecesseur l'avait fait son coadjuteur avec le titre de Halyc sans 
approbation prealable de Rome. Bien que coadjuteur avec droit 
de succession, il fut approuve par le pape seulement apres la mort 
de son predecesseur, et i1 y renvoya ala copie de sa confirmation 
papale. << De mon vivant, continue-t-il, ... une telle confirmation ne 
peut aucunement ~tre donnee, sauf apres une prealable ... abdi
cation de rna part ... ~> (24). Mais· son successeur Rafall Korsak 
fut deja elu coadjuteur selon les normes indiquees plus haut. 

En guise de conclusion, on peut dire que l'election du coadju
teur metropolitain a eu lieu apres une permission expresse du Saint
Siege Romain: i1 etait elu par le synode des eveques, nomme par le 
metropolite et confirme par le pape. Le mode est done egal a celui 
des Archev~ques-Metropolites de Kyiv. 

Plus tard, sous la domination autrichienne en Galicie, aucune 
election episcopale ne put avoir lieu, et tous les eveques y com
pris les coadjuteurs metropolitains furent nommes par les papes 
et cela d'apres les normes du droit canon de l'Eglise latine. 

7· LES EVEQUES-VICAIRES ou COADJUTEURS EPARCHIAUX 

Dans le chapitre traitant des droits du metropolite d'avant 
l'Union, mention est faite de !'institution des eveques vicaires ou coa
djuteurs qui, en principe, devaient succeder a l'ordinaire du lieu (25). 
Leur election, nomination et chirotonie episcopale se faisaient alors 
de la meme fa~on que celles des eveques eparchiaux. Le titre de ces 
eveques avait aussi une relation a l'eparchie dans laquelle ils devaient 
exercer leur ministere. 

L'union de Berestja laissant intacts tous les droits et privileges 
des metropolites de Kyiv, Halyc et toute Ia Rous', on etait convaincu 

(24) Ibid. I 192. 
(25) Voir p. 53· 
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que tout ce qui est dit dans les documents pertinents au sujet des 
ev~ques eparchiaux, suffragants du metropolite, a la m~me valeur 
aussi pour les coadjuteurs de ces derniers. C'etait l'usage en vigueur 
dans cette Eglise. L'Union n'y changea rien. Les ev~ques vicaires 
continuaient a jouir du droit de succession dans l'eparchie ou ils 
exer~aient deja leur ministere en aidant l'ev~que eparchial qui deter
minait lui-m~me l'etendue de leurs fonctions. Je crois qu'il faut souli
gner ce fait: L'eparque determine les fonctions de son coadjuteur; 
toute responsabilite reste done entre les mains de l'ev~que eparchial. 

Le premier metropolite catholique apres l'Union de Berestja, 
Mychajlo (Rahoza), prit comme coadjuteur l'Cv~que Ipatij (Potij) 
en lui conferant le titre de Halyc, siege metropolitain uni ala metro
polie de Kyiv. Ce dernier, ayant pris possession de la Metropolie, 
choisit comme coadjuteur, egalement avec le titre de Halyc, Josyf 
Veljamyn-Rutskyj (26). Celui-ci, comme metropolite, donna a 1' Ar
chev~que de Polack un coadjuteur en la personne du hieromoine 
Josafat (Kuncevyc) qui, comme successeur dudit Archev~que Gedeon 
(Brolnickyj), fut martyrise et est celebre comme un hieromartyr par 
l'Eglise Catholique tout entiere. 

Les coadjuteurs de Kyr Atanasij (Krupeckyj) de Peremysl, 
nommes par le metropolite Rafail (Korsak), re~urent le titre de Sam
bir (r637; r6sr), siege uni a celui de Peremysl. 

Dans l'archieparchie de Polack, les coadjuteurs Nikifor (Lozov
skyj), Havryil (Kolenda) et Kyprijan (Zochovskyj) furent institues 
dans cette eparchie par le Metropolite Antonij (Seljava). 11 faut 
cependant ajouter que Kyr Havryil etait Clu coadjuteur du Metro
polite qui avait garde le siege de Polack a cause des circonstances 
politiques du temps. II fallut done une licence speciale du Saint
Siege Romain qui fut accordee (27). 

C'est seulement sous le pontifi.cat du metropolite Havryil (Ko-

(26) Voir p. 105. 
(27) A. G. WELYKYJ, Litterae S. C. de Propaganda Fide Ecclesiam Catholi

cam U crainae et Bielarussiae spectantes (Analecta OSBM, sect. III) Rome 1954 ss., 
II 7: • ... Nel modo e secondo la facolta che legittimamente competano al metro
polita •· Le terme • facolta • montre nettement que les prelats de la Congrega
tion de la Propagande d'alors regardaient la pratique en vigueur dans l'Eglise de 
Rous' comme une simple faculte, une concession, une exception ala regie et non 
comme un droit inalienable du metropolite. Alors on identifiait tout ce qui etait 
en vigueur dans l'Eglise latine comme la norme parce qu'on identifiait l'Eglise 
Iatine a l'Eglise Universelle. 
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lenda; r666-r674) qu'un Nonce Apostolique, Mgr Galeazzo Marescotti, 
exprima son doute au sujet du droit metropolitain de donner des 
coadjuteurs aux ev~qties eparchiaux. En r66g, l'eveque Antonij 
(Terleckyj), etant tombe malade, avait demande au metropolite un coa
djuteur pour son eparchie. A cause de !'intervention du Nonce Aposto
lique, le cas devait Hre propose ala Congregation de la Propagande 
qui repondit que I' election pouvait se faire selon le mode et les facultes 
qui sont en possession du metropolite (28). L'ancienne pratique con
tinua, et le metropolite Kyprijan donna, en 1678, des coadjuteurs 
aux eveques eparchiaux de Volodymyr (Lev Zaluskyj), de Polack 
(Josafat Huturovic), de Cholm (Avgustyn Lodziata) et de nouveau 
de Polack (Chrysostome Frankevic). 

Ce sont, apres l'Union de l'eparchie de Lviv qui a eu lieu en IJOO, 

les eveques eparchiaux de cette ville qui, en essayant de se rendre de 
plus en plus independants de la juridiction metropolitaine, sont les 
responsables d'un mouvement nuisible pour l'Eglise ukraino
bielorusse. 

En 1704, Kyr Josyf (~umljanskyj) de Lviv essaya de faire 
de son neveu Kyrylo son coadjuteur. Pensant qu'il ne reussirait pas en 
synode, cet eveque s'adressa immediatement a Rome, et son neveu 
Kyrylo ~umljanskyj devint coadjuteur en depit des protestations du 
Metropolite Lev (Zalenskyj). II faut noter que ce coadjuteur fut 
nomme sans droit de succession. Les actes de la Congregation de la 
Propagande (28) prouvent assez clairement que l'on regardait !'af
faire du coadjuteur le Lviv plutot comme un indult et qu'on ne vou
lait aucunement deroger aux droits du metropolite. 

Neanmoins, il s'agit d'un cas exemplaire; deja en 1713, le suc
cesseur de Josyf, Kyr Varlaam (~eptyckyj), adressa, a l'insu du 
metropolite et de la hierarchie, une petition a Rome demandant a 
son tour comme coadjuteur un de ses neveux! 

Ayant appris cette affaire, le metropolite Jurij (Vynnyckyj) 
protesta violemment contre cet acte illegitime de son suffragant (29). 
II y fut assiste par Kyr Lev (Kiska), ev~que de Volodymyr et proto
thronios de la metropolie (30), qui ecrivit au nom de ses freres dans 
l'episcopat. II accusa l'eveque de Lviv d'avoir procure la coadjutorie 

(28) Publi~s dans les Analecta OSBM, sect. III, vol. II nos no, 772, 776, 
902, go6. 

(29) WELYKYJ, Epistolae Metropolitarum, III, 270 s (n. 40). 
(3o) Ibid. IV 28 (n. x8). 
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a l'insu du metropolite et de l'Ordre Basilien (31) aupres de l'autorite 
civile. Quant au metropolite, celui-ci defendit ses droits par les argu
ments suivants: 

a) des les debuts du christianisme en Rous', les droits con
cernant !'election, la nomination et la chirotonie des ev~ques sont 
propres aux metropolites; 

b) ces droits sont estimes et sauvegardes chez les Orthodoxes 
de la m~me tradition ecclesiastique; 

c) ils sont approuves solennellement par le Saint-Siege Romain; 
d) ils ont ete observes au cours des siecles sans aucune inter

vention de l'exterieur. 

En 1670, le Secretaire de la Propagande avait deja fait siennes 
les convictions de la hierarchie de Rous' en ecrivant que le droit 
d'instituer des ev~ques s'etend aussi aux coadjuteurs (32). La 
Congregation de la Propagande ecrivit dans le m~me sens en 1713 (33). 

C'est aussi au synode de Zamostja (1720) preside par le Nonce 
Apostolique que la question des coadjuteurs fut traitee et le droit 
seculaire du metropolite mis en doute. D'apres Patrylo (34), c'etait 
le Nonce seul qui voyait dans la pratique de l'Eglise de Rous' quel
que chose de douteux. Le 19 avril 1728, la Congregation particuliere 
devait traiter de cette question. On y decida d'obliger le metropolite 
d'informer la Congregation de la Propagande au sujet des qualites 
des personnes appelees devenir coadjuteurs avant de proceder a la 
deputation (35), mais cette decision ne fut ni acceptee ni exe
cutee (36); elle ne correspondait point a !'esprit et ala vie d'une Eglise 
orientale. 

En 1739, le metropolite Atanasij (Septyckyj) donna, de sa propre 
autorite, a l'ev~que Jeronim (Ustryckyj) de Peremysl un coadjuteur 
en la personne du Pere Onufrij (Sumljanskyj). 

(3r) L'ordre reforme par le metropolite Josyf (Veljamyn-Rutskyj) devint 
tres influent. Le metropolite obtint, en r635, pour lui le privilege royal que 
toutes les prelatures fussent desormais occupees par des hieromoines.- Archivum 
S. Congregationis de Propaganda Fide, vol. r2o, r25; WOJNAR, De regimine Basilia
narum 68; M. SzEGDA, Dzialalnosc prawno-organizacyjna metropolity ] 6zefa IV 
Welamina Rutskiego (1613-1637), Varsovie r967, 64; J. Cisrovic, Ocerk istorii 
zapadno-ruskoi cerkvi, S. Petersbourg r884, I 369. 
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(33) Ibid. III 76 (n. IIOI). 

(34) PATRYLO, o.c. 82. 
(35) WELYKYJ, Congregationes particttlares, I, 248 s. (n. 75). 
(36) Ibid. 246. 



La m~me question fut traitee de nouveau en 1748 par une Con
gregation particuliere. Le Nonce en Pologne avait exprime son 
opinion au sujet des coadjuteurs en disant qu'il considerait la pratique 
en vigueur dans 1' Eglise de Rous' comme un a bus (37) et demandait 
une prohibition expresse de la part de la Congregation de la Pro
pagande. 

Le rescrit de la Congregation dit qu'il faut tenir compte de ce 
qui est prescrit par le Concile de Trente, sess. 25, chap. 7 <<De la re
forme >> (38). lei le developpement est arrive a son point culminant! 
La discipline latine fut imposee desormais a l'Eglise de Rous', et non 
pas seulement dans cette question. Les premiers coadjuteurs qui furent 
nommes, avec le concours du pape Benoit XIV, par le metropolite 
Florijan (Hrebnyckyj) furent Antonij (Mlodovskyj) en 1760 en He
deon (Horbackyj) en 1766. Chose etrange: !'election, la nomination 
et !'institution des ev~ques eparchiaux pouvaient se faire d'apres 
la tradition de cette Eglise, i.e. sans le concours romain; quant aux 
coadjuteurs, un autre mode devait Hre sui vi. Etant donne que les coad
juteurs devaient devenir ev~ques eparchiaux plus tard, le droit 
propre de l'Eglise ukraino-bielorusse etait affecte dans une affaire 
assez importante. 

Il faut dire que ce changement de la discipline est du a !'incompre
hension du droit particulier oriental. Par !'identification du droit latin 
avec le droit commun (expression qu'on retrouve m~me aujourd'hui 
parfois!), un droit particulier et seculaire des metropolites de Kyiv, 
Halyc et toute la Rous' fut aneanti. Le centralisme romain, utile 
pour l'Eglise latine, s'etendit de cette fas;on aux Eglises orientales 
catholiques en les faisant en m~me temps des entites << uniates >>, 

espece d'appendices de l'Eglise latine (39). 

Il va sans dire que cette decision de la Congregation particuliere 
ne fut pas res;ue par la hierarchic avec satisfaction! Le Couvent de la 
Hierarchic (synode) de 1758 a clairement mis au point qu'il s'agis
sait d'une violation eclatante des droits de 1' Eglise de Rous' jouis-

(37) • Questo abuso domanda sollecito riparo, e ... che li Metropolitani si 
so no finora arrogate, pot~ebbe farsene una proibizione espressa al nuovo ... ~ 
Ibid. II 125 (nn. 89-90). 

(38) Ibid. II 138. 
(39) N'est-il pas etonnant d'apprendre que les Syriens orthodoxes ou • jaco

bites • appellent leurs freres du m~me rite, les Syriens catholiques du Patriarcat 
d'Antioche, • nos freres d'Occident • (a cause de la latinisation qu'ils doivent 
subir?). A.A. KING, Liturgie d'Antioche, Tours-Paris 1967, 77· 
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sant jusque-Ia d'une autonomie bien determinee au sujet des eve
ches et coadjutories. Le grand defenseur des droits metropolitains, 
le metropolite Jason (Junosa Smogozevskyj) traita cette matiere 
dans son ample et celebre defensio contenant une exposition histori
que tres detaillee, qu'il envoya a Rome (40) en 1785. II y renvoya 
sur les faits suivants: 

a) les metropolites de l'Eglise de Rous' agissaient dans la 
question de coadjuteurs ainsi que dans celles de transferts des eve
ques selon les canons et les coutumes de I' Eglise d'Orient; 

b) Rome a promis de sauvegarder en Rous' le droit particulier 
oriental, lors de l'Union de Berestja, dont le fondement est le Con
cile de Florence; 

c) le Pape Clement VIII laissant tous les us de cette Eglise 
intacts, les metropolites continuaient l'exercice de leurs pouvoirs 
legitimes apres la reprise de la communion ecclesiastique avec l'Eglise 
de Rome; 

d) meme apres le fameux synode de Zamostja (1720) preside 
par Mgr Grimaldi, Nonce Apostolique, le pape ne se reservait que 
!'approbation et la provision du metropolite, tandis que !'election 
des eveques eparchiaux et de leurs coadjuteurs restait entre les 
mains du metropolite. 

Le metropolite demande pourquoi les metropolites etant compe
tents dans des affaires majeures (vis-a-vis des eveques eparchiaux) 
ne le sont pas dans des questions mineures (concernant les eveques 
co ad juteurs). 

Neanmoins, le rapporteur de la Congregation Generale du 22 aout 
1785 soutint qu'il ne s'agissait que des pretentions abusives (41) 
des metropolites parce que, avant l'Union, ce droit avait ete propre au 
patriarche oecumenique bien que celui-ci fut empeche d'exercer 
ses pouvoirs a cause des guerres frequentes. Nous ne savons pas, 
de quelle fas:on ledit rapporteur est devenu si conscient de cet etat de 
choses qui ne correspond pas du tout a la verite historique. La 
petition du metropolite Jason de retablir integralemenet les droits du 
metropolite, res:ut done une reponse negative qui helas! fut approuvee 
par le pape le 28 aout 1785. 

Void la derniere decision de la Congregation de la Propagande 

(40) PATRYLO, O.C. 119-130. 
(41) Archivium S.C. de Prop. Fide, vol. 5, 139 (n. 1380). 
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au sujet des coadjuteurs dans l'Eglise de Rous'. Tous les coadju
teurs posterieurs furent institues selon les normes du droit latin, i.e. 
avec le concours du Saint-Siege Romain. Apres la confirmation ro
maine, les metropolites dressaient les bulles de coadjutories, mais 
a partir de celle de Mychajlo Stadnicki, elles etaient envoyees de 
Rome. 

Apres le retablissement de la metropolie de Halyc, m~me cette 
pratique tomba en desuetude, et il n'y avait pas de difference avec 
les nominations des ev~ques auxiliaires de l'Eglise latine. L'Eglise 
ukrainienne etait devenue de rite uniate! 

A partir de 1792, certains coadjuteurs re~urent aussi le titre 
<<in partibus infidelium >> bien que cette pratique n'ait pas ete gene
rale. Encore en 1842 et en 1863 les ev~ques coadjuteurs Ivan (Teras
kevyc) et Ivan (Kalinskij) de Cholm re~urent le titre de Bels, siege 
uni a celui de Cholm. 

Conclusion: Quant a !'institution des ev~ques vicaires ou coadju
teurs, les metropolites de Kyiv, Halyc et de toute la Rous' jouissaient 
de droits egaux a ceux des patriarches tant avant qu'apres leretablisse
ment de la communion avec l'Eglise Romaine. C'est a eux que reve
nait le droit de les constituer dans toutes les eparchies. Outre ce 
droit commun aux patriarches et au metropolite de Kyiv, ce dernier 
n'avait m~me besoin ni d'approbation de la personne ni de concours 
du synode episcopal (42). 

Cet etat de choses ne fut altere qu'en 1748. Des lors, le metro
polite devait demander la permission de proceder a !'institution des 
ev~ques coadjuteurs au Saint-Siege Romain restant saufs tous ses 
autres droits. Jusqu'en 1784, il executait seul les bulles de provi
sion, et seulement a la fin de ce siecle, Rome commen~a de le faire. 
Void les premieres etapes de la diminution et devalorisation des 
droits metropolitains. 

Au 19e siecle, apres la restauration de la metropolie de Halyc, 
bien qu'elle fut consideree comme la succession immediate de l'an
cienne metropolie de Kyiv et de toute la Rous', la pratique de 1' Eglise 
li:l.tine fut simplement appliquee a l'Eglise Ukrainienne, et le metro
polite de Halyc fut regarde comme un simple metropolite, egal au me
tropolite plutot honoris causa de l'Eglise latine. Tout le monde com
prendra que ce developpement ne peut nullement ~tre regarde comme 

(42) Ibid. II 241; WELYKYJ, Epistolae Metropolitarum, I, 32 (n. 7). 
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etant en accord avec les paroles des papes, a partir du Concile de Flo
rence et de l'Union de Berestja. L'hybridisme d'une telle legislation 
pour une Eglise particuliere orientale est patent. 

Un autre point doit etre ajoute: L'Eglise Ukrainienne consi
derait toujours un eveque vicaire comme futur eparque, c'est-a-dire 
avec droit de succession. Il n'y avait pas de differences entre 
l'eveque auxiliaire et eveque coadjuteur, difference existant dans la 
pratique et le droit de l'Eglise latine (43). 

Un seul cas est celui de 1704 quand l'eveque Josyf (Sumljanskyj) 
demandait a Rome, en negligeant le droit de l'Eglise d'Orient, un 
auxiliaire latina modo, mais sa demande rec,:ut une reponse negative 
de la part du metropolite, et Rome ne conceda plus cet « indult 1> 

a un autre eveque de Lviv, successeur dudit Josyf. 

C'est seulement dans la periode de la metropolie de Halyc res
tauree que taus les eveques vicaires n'etaient que des eveques auxi
liaires latina modo, la seule exception etant l'actuel Archeveque 
Majeur qui etait promu, par une nomination papale, a la dignite 
d'Archeveque-coadjuteur avec droit de succession en 1939 (44). 

8. LES DROITS DE L' ARCHEVEQUE-METROPOLITE VIS-A-VIS DES 

EPARCHIES 

a) Les visites des eparchies 

Il n'y a aucun doute que les metropolites-archeveques de Kyi:v 
visitaient les eparchies suffragantes avant l'Union, pour y executer 
des actes de juridiction. Pour le temps d'avant l'Union de Berestja, 
l'histoire nous relate bien des exemples (45). 

Quant au temps apres la reprise de la communion ecclesiastique 
(r6gsfg6) (46), les metropolites continuerent les visites autant 
que possible pour epanouir l'Union parmi les fideles de toutes les 
eparchies. Le metropolite Mychajlo lui-meme et ses successeurs 
Ipatij et Josyf ant fait de longs voyages jusque dans les eparchies 
des eveques encore dissidents de Lviv et Peremysl qu'il avait excom-

(43) CIC c. 350-355. 
(44) A. G. WELYKYJ, Documenta Pontificum Romano1'um histo1'iam UC1'ainae 

illust1'antia, (Analecta OSBM), Rome 1953-54. II 564. 
(45) Voir pp. 61-63. 
(46) Cf. PATRYLO, o.c. 99· 
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mumes a Berestja. Le metropolite Josyf (Veljamyn-Rutskyj) relate 
ses experiences, lors de ses visites, a la Congregation de la 
Propagande. Le vieux metropolite chargea aussi son coadjuteur 
Rafail de visiter les eparchies comme son delegue, apres quoi il envoya 
a Rome de nouveau un assez long rapport (47). 

Cet etat de choses fut reconnu par la Congregation de la Pro
pagande. Il est neanmoins interessant que les responsables romains 
ne consideraient pas ces visites comme des affaires normales 
du ressort du metropolite; c'est pourquoi ils donnerent au metropolite 
Antonij (Seljava), successeur de Rafail, et a l'Archeveque Jurij 
de Smolensk le statut de << Visiteurs de l'autorite apostolique )). 
Le metropolite res;ut en meme temps la permission de deleguer sa 
tache a un autre eveque (48). L'instruction romaine l'exhorte a 
faire de frequentes visites dans les eparchies des eveques suffragants 
(avant le synode de Zamostja qui devait avoir lieu en 1720), soit en 
personne soit par des delegues. Des synodes devaient avoir lieu, 
selon la meme instruction, tous les quatre ans (49), mais helas! 
les circonstances dans lesquelles se trouvaient alors les eparchies 
de la metropolie, ne permettaient pas de realiser ces intentions. 

Ladite instruction precise nettement !'impuissance des prelats 
romains d'alors de considerer un hierarque autre que le Pontife 
Romain comme chef d'Eglise (particuliere). C'est pourquoi ils cher
chaient a (( remedier )) a la situation en donnant au metropolite le titre 
et la fonction de << Visiteur de l'autorite apostolique )), 

En 1671 le droit du metropolite-archeveque de visiter canoni
quement les eparchies de ses suffragants fut mis en doute. L'occa
sion en etait l'annonce du Metropolite Havryil (Kolenda) de visiter 
toute la metropolie, en particulier l'eparchie de Volodymyr et Be
restja (So) dont l'eveque avait de graves tensions avec le chef de son 
Eglise. Une Congregation particuliere du 7 septembre 1671 traitant 
cette affaire, fit une intervention en renvoyant aux decisions du 
Concile de Trente (51) et - cela est bien interessant pour realiser I' at
titude foncierement centralisatrice des membres de la susdite Congre-

(47) WELYKYJ, Epistolae Metropolitarum, II, 87-91. « 
(48) WELYKYJ, Acta S. Congreg. de Prop. Fide, I, 190. 
(49) WELYKYJ, Litterae S.C. de Prop. Fide, I, 195. 
(5o) WELYKYJ, Epistolae Metropolitarum, II, 298. • 
(51) Nous renvoyons a ce que nous avons dit au sujet de !'application des 

d~crets du Concile de Trente aux Eglises orientales catholiques, p. Ioo s. 
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gation - a un fait precedent de 1643: alors le metropolite et un 
autre eveque ont visite les eparchies seulement par un mandat spe
cial du Saint-Siege Romain (52). 

On s'aper9oit de nouveau d'un eloignement manifeste de la 
base de l'Union qui est le Concile de Florence et la bulle Decet Ro
manum Pontificem de 1595. C'est a bon droit que le metropolite 
Havryll protesta contre cet aneantissement croissant de ses droits, 
dans une lettre adressee au pape et au prefet de la Congregation 
de la Propagande. Quant au Concile de Trente, ecrit-il, l'Eglise de 
Rous' l'accepte entierement en tout ce qui concerne la foi, mais il 
faut se rendre compte que la discipline orientale ''l!oit rester inalteree 
pour des raisons particulieres (nous dirions aujourd'hui: oecumeni
ques). Les non-catholiques ukrainiens, i.e. les Orthodoxes, connais
sent tres bien les promesses faites lors de !'Union de la part de l'Eglise 
Romaine. Ce sont eux qui se demanderont si le Concile de Florence ne 
suffit plus. Oil le respect pour les canons des Peres ? (53). 

11 n'y avait que 8o ans qui s'etaient ecoules apres l'Union lors
qu'on imposa ces empechements au chef de l'Eglise ukrainienne (54). 
11 va de soi que la ·discipline dut en souffrir. 

Quand le metropolite Lev (Kiska) annon9a, apres avoir re9u 
de Rome la bulle de provision, la convocation d'un synode et la 
visite de toutes les eparchies de la metropolie, c'est de nouveau 
qu'on crea des empechements en lui demandant de s'adresser au 
Nonce pour que celui-ci accorde la permission au nom de la Congre
gation de la Propagande, de.convoquer ce synode. Quant aux visi
tes, aucune mention n'y est faite. En tout cas, il faut souligner que 
la convocation du synode convient au chef d'Eglise orientale, 
et nous ne voyons aucun besoin d'une permission prealable de la 
part du Nonce. lei il ne s'agit que d'une autre application du droit 
latin a une Eglise orientale. 

La conviction que la visite des eparchies est propre au 
metropolite resta en vigueur apres le synode de Zamostja aussi. 
Mais le developpement vers !'application des decrets de discipline 
promulgues par le Concile de Trente, une fois inaugure, trouva son 

(52) WELYKYJ. Congregationes parliculares, I, 29 s., IDEM, Litterae S. C. de 
Prop. Fide, II, 59-61. 

(53) WELYKYJ. Epistolae Metropolitarum, II, 329-331. 
(54) Ibid. 333: • Decrevit me inscio ... D. Nuntius, non esse visitandos DD. 

Episcopos ... Vivant iam DD. Episcopi lege sua qui Dei lege renuerunt vivere •· 
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chemin dans la vie de l'Eglise Ukrainienne, en particulier apres 
la restauration de la metropolie de Halyc qui se trouvait sous la domi
nation autrichienne. La discipline latine fut victorieuse bien que ni 
le droit ni !'obligation du metropolite de visiter les eparchies ne fus
sent pas expressement abolis. 

En guise de conclusion, nous pouvons dire que les metropolites
archeveques de Kyiv jouissaient, quant a la visite des eparchies, 
des droits patriarcaux et de jure aussi les metropolites-successeurs 
de Halyc (apres I80J), mais de facto ils etaient empeches d'en faire 
usage dans la vie quotidienne et devaient s'accommoder a la disci
pline latine. L'application des decrets du Concile de Trente concer
nant la discipline ecclesiastique, etait done aussi dans ce domaine 
nuisible pour l'Eglise Uk;rainienne catholique qui n'avait plus de 
force d'attraction pour les Orthodoxes apres etre devenue un simple 
annexe de l'Eglise latine qui, de sa part, etait devenue une espece 
d' Eglise-modele. 

b) Les limites et la division des Eparchies 

Avant l'Union, le metropolite -exer~ant son entiere juridction, 
a sans doute aussi exerce son droit concernant les limites et la divi
sion des eparchies (55). 

Le premier cas, apres l'Union de Berestja, est celui de 1703, 
quand le metropolite Lev (Zalenskyj) changea les limites de l'epar
chie de Luck, de sa propre autorite. Quelques annees plus tard, il y 
avait de nouvelles controverses au sujet des limites eparchiales entre 
les eveques de Luck et de Volodymyr et entre ceux de Cholm et de 
Peremysl (56). Le metropolite Lev (Kiska) ne voulant pas resoudre 
les tensions lui-meme, proposa toute l'affaire au Synode de Zamostja 
pour y apporter- comme c'est !'habitude dans les Eglises orientales 
- une solution synodale voire collegiate. Malheureusement elle n'y 
fut pas discutee et, de plus, on la transmit a Rome pour etre traitee 
par une Congregation particuliere. Or, la question etait proposee 
dans des termes si ambigus que la reponse de ladite Congregation 
doit nous etonner. Le metropolite, dit le document, n'a pas le droit 
de diviser des eparchies unies entre elles sans le conseil des eveques 

(55) Voir plus haut, pp. 6o s. 
(56) WELYKYJ, Congregationes particulares, I, 252. 
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et la perm1sswn du pontife romain. Neanmoins cette reponse nous 
montre clairement la tendance centralisatrice de la Curie Romaine. 
Si l'on avait dit, que la division des eparchies est une affaire de 
majeure importance pour toute la metropolie et consequemment 
doit etre proposee et decidee en synode, i.e. avec le concours de 
toute la hierarchie de la metropolie, on aurait bien suivi la discipline 
orientale authentique. Mais le document dit que le conseil des eve
ques et la permission romaine sont necessaires (57), et cela ne tient 
pas du tout compte de la tradition orientale. 

Apres les divisions de la Pologne, des changements des limites 
des eparchies etaient plus frequents. Le Metropolite Jason (Smogo
zevskyj), bien conscient de ses droits et privileges metropolitains, 
n'insiste cependant pas pour faire tout de sa propre autorite, sans le 
concours des dicasteres romains; la raison en est qu'il ne voulait pas 
provoquer !'indignation de l'empereur autrichien (58): il s'agissait 
alors des limites des eparchies de Lviv, de Peremysl, de Cholm et 
de Luck. 

Dans les eparchies de Peremysl et de Lviv, il approuva, de sa 
propre autorite, les changements des limites de quelques protopres
byterats (doyennes), proposes le 6 aout 1786 a lui par les deux eveques 
eparchiaux (59). 

La reaction de la part de la Congregation de la Propagande fut 
exactement celle qu'on pouvait attendre, un temoignage de Ia men
talite d~alors: L'action du metropolite confi.rmant les sudits demem
brements etait irreguliere! Il faut cependant dire que le Pape Pie VI 
ne doutait pas de l'autorite metropolitaine. Une lettre prealable de 
ladite Congregation du 22 juillet 1786 en est Ia preuve. C'est pourquoi 
l'acte du metropolite n'avait pas besoin de sanction. Dans l'Eglise 
latine, le pape est l'autorite competente pour tout ce qui concerne 
les territoires des dioceses (6o): on peut dire que le pape agit ici en 

(57) WELYKYJ.. ibid. II 138: « ... nisi consultis Episcopis et obtenta ad id 
facultate a Romano Pontiiice >>. 

(58) I. CHOMA, Maximilianus Rylo, Ep. Chelmensis et Peremislensis (1759-
1793), Rome, 1953, 43 s.; PATRYLO, i.e. 142. 

(59) I. CHOMA, o.c. 44; WELYKYJ, Litterae S.C. de Prop. Fide, VI, 239, 251; 
M. HARASEVYC (HARAStEWrcz). Annates Ecclesiae Ruthenae, Lviv r862, 61o; 
J. PELES (PELESZ), Geschichte der Union der Ruthenischen Kirche mit Rom, Vienne 
r88o, II 598; WELYKYJ. Litterae S.C. dd Prop. Fide, VI, 252 s. 

(6o) CIC c. 215 § r. 
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tant que Patriarche d'Occident, a qui sont reservees les causae maio
res (6r). 

En guise de conclusion, on peut dire: au sujet des limites des 
eparchies il n'y a aucun doute que les metropolites de Kyiv, Halyc 
et de toute la Rous' consideraient en tant que chef d' Eglise particuliere 
tout changement comme une affaire de majeure importance ayant 
besoin de leur confirmation. II y avait cependant des cas ou les 
autorites romaines, a cause d'une mentalite centralisatrice, mettaient 
en doute l'autorite metropolitaine orientale. Meme s'il ne s'agissaitt 
pas d'une abolition complete des droits du metropolite, on voulait 
imposer a tout prix la confirmation prealable du Saint-Siege Romain. 
Parfois, les prelats n'avaient aucune idee claire de la dignite du Me
tropolite de Kyiv, Halyc et de toute la Rous' et voulaient !'identifier 
avec les metropolites-archeveques latins. 

Le pouvoir du metro polite a ete celui de chef d' Eglise, done bien 
eleve; il n'avait meme pas besoin du consentement synodal de ses 
suffragants dans cette affaire. 

Quant ala division et au demembrement des eparchies, tout ce qui 
a ete dit plus haut, vaut egalement ici, s'il s'agit du temps avant 
l'Union. A partir de la decision sus-citee du rSe siecle, les metropolites 
durent s'assurer du conseil des eveques suffragants et de la permis
sion voire de la faculte du Saint-Siege Romain. 

9· LES METROPOLITES ET LES RELIGIEUX 

L'organisation monastique en Rous' est bien ancienne, et deja 
dans 1'<< Ustav )) de St-Volodymyr, les religieux sont mentionnes (62). 
St-Teodosij (1074), disciple de St-Antonij de la Pecerska Lavra 
(Kyiv), elabora une adaptation de la regle monastique du St-Theo
doros du Stoudios. D'apres cet Ustav de St-Teodosij, ce sont lcs 
religieux eux-memes qui elisent leurs hegoumenes, tandis que le 
metropolite et le prince local donnent leur approbation a 1' election 
faite. C'est Ia le fondement de la discipline religieuse en Rous' existant 
jusqu'au 17e siecle, debut de la reforme inauguree par le metropolite 
Josyf (Veljamyn-Rutskyj). 

(61) CIC c. 220. 
(62) M. SZEGDA, Dzialalnosc prawno-Of'ganizacyfna metropolity ]6zefa IV. 

Welamina Rutskiego (1613-1637), Varsovie 1967, 44· 
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Avec le temps, bien des abus ont trouve leur chemin dans la 
vie des moines et moniales, et personne ne niera le besoin d'une re
forme. Nons verrons plus loin que les bonnes intentions echouerent 
a cause d'une attitude peu communautaire des religieux. 

La lavra de Kyiv (Pecerska Lavra - Monastere des cavernes) 
jouissait d'une autodespotie complete sans avoir jamais obtenu 
le privilege d'exemption ni du Patriarche oecumenique ni du Metro
polite de Kyiv. Les autres monasteres fondes avant !'invasion des 
Tartares, imiterent la lavra de Kyiv qu'ils consideraient comme 
leur mere et modele. Apres !'invasion mentionnee, tons les monas
teres a !'exception de la lavra de Kyiv qui savait garder son inde
pendance, dependirent des ev~ques eparchiaux (63). conformement 
au droit canon oriental. 

Le metropolite Josyf qui avait le plan d'epanouir l'Union de 
l'Eglise de Rous' avec l'Eglise de Rome, eut besoin des missionnaires. 
Le clerge eparchial, peu erudit et lie par les liens du saint mariage, 
ne pouvait pas remplir cette Uche. C'est pourquoi le metropolite 
tourna son attention vers les religieux voulant changer la struc
ture de la vie religieuse en vigueur, pour se procurer des collabora
teurs zeles pour son oeuvres missionnaire. Le hierarque, descendant 
d'une famille calviniste, converti au Catholicisme au cours de ses 
etudes en Occident, avait des contacts avec les religieux latins, sur
tout avec les Jesuites et les Carmes qui exer~aient une grande in
fluence sur lui. En 1617 i1 convoqua le premier chapitre general des 
monasteres des eparchies metropolitaines, et deux Jesuites y prirent 
part en tant que conseillers (64). 

Le metropolite enumera les resultats suivants de la reforme 
envisagee: 

a) les religieux excelleront par leur erudition et la saintete 
de leurs vies; 

b) ils seront de bons guides spirituels et pr~cheurs; 
c) ils fonderont des ecoles bien organisees d'ou sortiront un 

bon nombre de prMres eparchiaux et fonctionnaires d'Etat cul
tives; 

d) sur les sieges episcopaux et archiepiscopaux, on verra des 

(63) D. BLAZEJOVSKYJ, De potestate metropolitarum Kioviensium catholicorum 
in clerum regularem, Rome 1943, 19. 

(64) Ibid. zo. 
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hommes connaissant leurs obligations et travaillant consciemment, 
parce que seulement des religieux exemplaires occuperont les prela
tures de l'Eglise de Rous' (65); 

e) tout cela aura une grande influence sur les fi.deles, l'Eglise 
catholique orientale, et la gloire de Dieu sera augmentee (66). 

Dans ses ecrits concernant la reforme, le metropolite renvoya 
aux ecrits de St-Basile le Grand, mais en m~me temps aux consti
tutions de la Compagnie de Jesus: En r6r6, il fonda a Byten le pre
mier noviciat basilien et le confia a la direction de deux Jesuites. 
Il envoyait des moines doues a l'etranger pour leurs etudes ou 
aux colleges des Jesuites situes dans le royaume de Pologne (67). 

Le chapitre general eut lieu, du 20 au 26 juillet r6r7, a Nova
hradak en Bieloruthenie (jadis « Lithuanie >>). Y prirent part les moines 
des monasteres de l'eparchie metropolitaine, a savoir de Vilno, 
Navahradak, Minsk, Zyrovicy et Byten. On decida de former de ces 
monasteres jusque-Ia. independants entre eux, une province de la 
Ste-: Trinite. Les moines accepterent les constitutions redigees par le 
metropolite. 

Dans cette centralisation des monasteres, on peut voir aussi 
!'influence du Concile de Trente {I554-1563) qui avait desire qu'une 
certaine centralisation soit introduite dans les ordres qui ne la posse
daient pas jusqu'alors (68). 

Les moines acceptant la reforme ne se contenterent pas de 
donner tout sans compter a l'Eglise; en m~me temps ils voulurent 
s'assurer !'influence sur la hierarchie. La nouvelle Congregation de la 
Ste-Trinite se soumit au metropolite, << sachant que le metropolite 
de Kyiv est institue par Dieu et son vicaire dans le monde entier, 
au-dessus de tous, non seulement au territoire de son eparchie, mais 
dans toutes les eparchies de tous les eveques en terre de Rous', au
dessus de tous les ev~ques, de tout le clerge religieux et seculier, c'est 
pourquoi nous aussi nous voulons dependre de lui non seulement 
quant a sa benediction et 1' ordre ecclesiastique », mais les constitu
tions continuent: «Notre ordre est bien interesse d'avoir un metro
polite lie a lui par des liens bien etroits ou un tel qui a l'inten-

(65) Le metropolite, ancien archimandrite basilien, ne connaissait pas un 
clerge eparchial celibataire. 

(66) SZEGDA, O.C. 52. 
(67) Ibid. 57· 
(68) Ibid. 59· 
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tion de promouvoir notre ordre; c'est pourquoi nous sommes d'avis 
qu'il soit elu parmi nous .... Il s'efforcera, de son vivant, au plus tot 
possible, d'avoir un ev~que de curie qu'on appelle coadjuteur. Il 
l'elira, apres avoir pris connaissance de l'opinion du protoarchiman
drite et de ceux qui seront les conseillers de ce dernier, respectant 
aussi les ev~ques qui seront de notre congregation, pour que le coad
juteur possede le droit de succession a la metropolie >> (6g). 

Le metropolite Josyf a en effet reussi a obtenir du roi Wladyslaw 
IV le privilege que toutes les prelatures soient occupees par des moi
nes (70), et seulement apres la division de la Pologne, le premier 
prHre eparchial, Petro Biljanskyj, re9ut la nomination episcopale de 
la part de l'lmperatrice Marie-Therese de 1' Autriche pour le siege 
de Lviv. 

Tandis que tous les monasteres bieloruthenes et une partie de 
ceux en Ukraine se joignirent a la reforme aussitot, les monasteres 
des eparchies de Lviv, Peremysl, Volodymyr et Luck ne l'accepterent 
qu'en 1739; il formerent ensuite une congregation separee de la 
Tres Sainte Vierge. 

En 1742, la Congregation de la Propagande accordant a l'Ordre 
!'exemption de la juridiction metropolitaine comme c'etait deja le 
cas pour les ordres et congregations latins, ordonna l'unifi.cation des 
deux congregations basiliennes sous un seul Superieur General nomme 
Protoarchimandrite, Seule l'archimandrie de Suprasl et ses fi.liales 
resterent telles queUes sous la juridiction du metropolite qui etait 
en m~me temps l'ordinaire du lieu. 

Lors de la reforme, les autres ev~ques avaient renonce volontai
rement a leur juridiction sur les monasteres qui leur etait accordee 
par le Concile oecumenique de Chalcedoine (451) (71). 

Nous avons dit plus haut que le metropolite Josyf voulait, en 
reformant les monasteres, se procurer des collaborateurs zeles qui 
voudraient travailler sous sa direction et celle de ses successeurs. 
Avant l'Union de Berestja, les chefs d'Eglise ukraino-bielorusse 
n'usaient pas du droit du stavropegion, mais il nous semble tres 
probable que le metropolite-reformateur subordonnant les monas
teres au metropolite << non seulement quant a sa benediction mais 
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aussi quanta l'ordre ecclesiastique '> (72), pensait a une espece d'adap
tation du principe du stavropegion. C'est pourquoi le metropolite 
Josyf lui-meme, mais aussi ses successeurs Rafail (Korsak, r637-
r64o), Antonij (Seljava, r642-r655), et Havryil (Kolenda, r665-
r674) etaient en meme temps protoarchimandrites de l'Ordre basilien 
permanents et metropolites. En 1675, sous le pontificat du metro
polite Kyprijan (Zochovskyj) qui etait chef de l'Eglise de Rous' de 
1674 a r693, un simple hieromoine, Pachomij Ohylevyc, fut elu 
protoarchimandrite, et a partir de cette date, on put constater une 
degradation vers le pire, comme l'Ordre commen«;:a de montrer de 
plus en plus ouvertement son desir de se debarasser de l'autorite 
metropolitaine, et on ne peut nier que la Congregation de la Pro
pagande se soit montre, dans la suite, tres accomodante aces aspira
tions au detriment de la juridiction metropolitaine. 

Etant donne !'influence de l'Ordre sur !'occupation de toutes 
les prelatures de l'Eglise de Rous', le protoarchimandrite avait eu 
pratiquement les moyens de devenir lui-meme, simple moine, l'autorite 
supreme de cette Eglise particuliere. << Si la Congregation de la Sainte
Trinite eut ete exempte de la juridiction metropolitaine, le sort et le 
gouvernement de toute l'Eglise ruthene [i.e. ukraino-bieloruthene] 
eussent passe de fait aux mains du protoarchimandrite l> (73). 

Le seul moyen qui resta entre les mains du metropolite pour 
diminuer !'influence des protoarchimandrites dans la suite etait de 
conferer aux superieurs de quelques monasteres le titre archiman
drital, ce qui signifiait !'exemption de la juridiction du protoarchi
mandrite (74). 

Entre l'Ordre et le metropolite, les relations durent etre fixees 
par des soi-disants <<nexus l> qui perdirent cependant leur valeur apres 
1742, annee de !'exemption juridique de l'Ordre. 

Une deuxieme reforme de l'Ordre Basilien fut necessaire vers la 
fin du 19e siecle. Elle fut dirigee par des Jesuites, et l'Ordre Basilicn 
de St-Josaphat (OSBM) en sortit en forme d'une Congregation des 
clercs reguliers de type latin. 

(72) Voir note 68. 
(73) A. GUEPIN, Saint ]osaphat, Poitiers 1874 , I, 187. 
(74) BLAZEJOVSKYJ. o.c. 23 n. I. 
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a) Les Chapitres Geniraux 

11 revenait, d'apres les constitutions, au seul metropolite de 
convoquer un chapitre general de religieux basilieiis, pour de graves 
raisons touchant la vie religieuse ou de l'Eglise de Rous'. 

Ici un changement d'attitude eut lieu apres la mort du metro
polite Antonij, ze successeur du metropolite-reformateur Josyf. La 
metropolie etant vacante, un nouveau protoarchimandrite ne put 
Hre elu, et on se contenta de 1' election d'un Pere ' Provincial ' 
(Venedykt Terleckyj) exen;:ant !'office et le ministere du protoarchi
mandrite. Son election eut lieu dans un « chapitre 1> convoque par 
les conseillers du protoarchimandrite et metropolite decede Antonij. 
Ce Pere ' Provincial' convoqua des chapitres generaux en 1657, 
1658 et r659 (r66r). Cette pratique se heurta aux protestations 
des ev~ques (75). Dans sa lettre a l'ev~que de Cholm, l'archeveque 
de Smolensk souligne que le droit de convocation est propre au 
metropolite seul (76). 

C'est au cours de cette vacance que les Basiliens s'adres
serent pour la premiere fois ala Congregation de la Propagande pour 
demander d' Hre declares exempts de la juridiction metropolitaine 
comme c'etait deja le cas pour bien des Ordres et Congregations de 
1' Eglise latin e. 

D'ou venait cette attitude? On constate en ce temps-Ia qui etait as
sez pres de la redaction des constitutions, que bien des religieux ne les 
connurent plus. Le metropolite Kyprijan (Zochovskyj), religieux 
basilien comme tous les autres hierarques, ecrivit en r685 a la Con
gregation de la Propagande qu'il n'avait jamais vu ni lu lesdites cons
titutions. Dans les tensions entre le metropolite et l'Ordre, les consti
tutions ne sont jamais citees pour appuyer les arguments. 

Comme pour les eveques de sa metropolie, pour le metropolite 
Kyprijan aussi une convocation du chapitre general par le seul pro
toarchimandrite, simple hieromoine, etait une chose impossible (77). 

(75) BLA!EJOVSKYJ, o.c. 30. 
(76) Scritti rif. neUe Congr. Gen., Ruthenia 1658-1666, fol. 18; cf. Bla!e

jovskyj, o.c. 31. 
(77) Archivium SS. Congregationis de Prop. Fide, Congregazioni particolari 

1680-1697, t. 29, fol. 193: « Et quae decentia esset, imo inversio ordinis, ut Metro
politanus et episcopi et archimandritae advitalitii debere venire ad intimationem 
unius Religiosi Generalis quadriennalis • (1683). 
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Les religieux eux-m~mes etaient bien conscients de ces difficultes, 
et ils essayaient tout pour se procurer une autorisation deleguee 
du Saint-Siege Romain pour leur protoarchimandrite. Mais Rome ne 
voulait pas s'immiscer dans ces tensions. 

Au chapitre de r686 convoque par l'autorite du Nonce Aposto
lique, un nexus fut signe. Quant a la convocation du chapitre general, 
on avait fixe ce qui suit: 

r. Pour la convocation du chapitre general, le protoarchi
mandrite est oblige de demander conseil au metropolite en ce qui 
concerne son temps et lieu. 

2. Les invitations: 
a) adressees aux ev~ques sont signees par le metropolite 

et le protoarchimandrite et munies aussi des sceaux de tous les 
deux, 

b) pour les archimandrites et les religieux elles sont signees 
par le seul protoarchimandrite. 

J. Apres la mort du protoarchimandrite, le metropolite con
voque le chapitre electoral. 

4· En cas de necessite de deposer un protoarchimandrite 
pour de graves raisons, le metropolite en tant que superieur du 
protoarchimandrite convoque un chapitre pour le juger. (Un tel cha
pitre n'a eu lieu qu'en 1719, sous le metropolite Lev [Kiska]). 

Ces normes restaient en vigueur jusqu'au chapitre de Dubno 
(1743), le premier apres !'obtention de !'exemption par l'Ordre basi
lien. A partir de ce chapitre, les droits du metropolite furent pres
que completement aneantis. La juridiction du metropolite sur les 
religieux se limita desormais a ce que les Constitutions Apostoliques 
et les Decrets du Concile de Trente attribuaient aux archev~ques 
et ev~ques latins vis-a-vis des religieux exempts. (78) Le nouveau 
<<nexus & ne lui laissait que d' Hre consulte par le protoarchimandrite, 
mais la convocation m~me du chapitre fut reservee a ce dernier. 

Dans les constitutions du metropolite Josyf rien n'est dit a 
ce sujet. Mais comme le metropolite etait lui-m~me le religieux jouis
sant du rang supr~me, il presida a tous les chapitres qu'il avait con
voques de son vivant. 

(78) Bullae et Brevia Summorum Pontificum, Sacrarum Congregationum 
Decreta nee non Serenissimorum Regum Diplomata Congregationem Ruthenorum 
O.S.B.M. concernantia, Pocaiv 1767, I 74; cf. BLAfEJOVSKYJ, o.c. 46. 
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Neanmoins, par la suite il y a eu des exceptions a cette regie: 
deux fois, a cause des dissensions entre le metropolite et l'Ordre, 
la Congregation de la Propagande demanda au Nonce Apostolique en 
Pologne de convoquer des synodes et de les presider (r667, r686). Les 
religieux elirent eux-memes un president des chapitres tenus pendant 
la vacance du siege metropolitain (r6s6-r666). 

Le droit metropolitain de con voquer les synodes est confi.rme 
dans le 6e chapitre des Constitutions de r686; seulement au cas de 
son absence, i1 est represente par le protoarchimandrite; au cours 
de la vacance c'est l'administrateur de la metropolie qui occupe sa · 
fonction aux chapitres generaux. 

L'exemption obtenue, le premier chapitre devait ~tre convoque 
par le Nonce Apostolique et preside par le metropolite (79). 11 ne 
faut cependant pas surestimer cette presidence metropolitaine consi
deree par la Propagande plutot comme une concession par bienveil
lance (( a cause des merites du metropolite dans la promotion de la 
reforme des religieux >> (So). La fonction du metropolite y etait done 
honoraire, et les religieux ne la consideraient plus comme emanant 
du droit particulier de leur Eglise, mais seulement comme un simple 
privilege. Deja en 1751, ils protesterent avec vehemence contre le 
protothronios de la metropolie (l'eveque de Volodymyr et Berestja) 
qui avait ete delegue par le metropolite empeche pour presider le 
chapitre general. 

Le Saint-Siege Romain qui avait a resoudre la question de la 
sub-delegation, s'exprima en faveur du metropolite (8r), la reservant 
aux seuls eveques suffragants de l'Eglise de Rous', eux-memes 
profes basiliens. 

En tant que profes basilien, le metropolite eut aux chapitres 
generaux une voix active, dans les elections du protoarchimandrite 
aussi. Si le resultat montrait qu'il y avait deux partis egaux, le me
tropolite pouvait voter une deuxieme fois pour amener une deci
sion. Apres 1743, les deux votes lui etaient accordees non en tant que 
metropolite, mais comme president du chapitre. 

Des le premier chapitre de I6I7, les eveques eparchiaux et les 
eveques vicaires etaient prives des suffrages passifs dans les elections 
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de protoarchimandrite. Par consequent, en tant qu'eparque, le 
metropolite devait lui aussi etre exclus du nombre de ceux qui 
pouvaient etre elus. Les moines voulant suivre l'exemple des ordres 
et congregations latins, etaient bien favorables a cette solution .. 

Mais, comme nous l'avons deja mentionne plus haut, le metro
polite Josyf ne voulait certainement pas que le protoarchimandrite 
fut independant de lui. 11 se fit elire protoarchimandrite et ne permit 
qu'en r62r qu'on lui donn~t un vicaire general qui devait visiter 
les monasteres en son nom (82). On ne peut pas dire avec certitude, 
si le metropolite Josyf voulait !'office de protoarchimandrite aussi 
pour ses successeurs. Mais son exemple n'est pas sans importance 
pour resoudre la question de savoir, si le metropolite doit etre 
considere comme eligible ou non. Nous croyons de devoir repondre 
par !'affirmative. 

Il est cependant certain que le metropolite Kyprijan s'exclut 
lui-meme du chapitre de r675. On peut se demander, si cette decision 
a ete prise aussi au nom de ses successeurs. Le protoarchimandrite 
elu alors, le simple hieromoine Pachomij (Ohylevyc) n'etait elu que 
pour quatre ans et fut suivi par le hieromoine Stefan (Martyskevyc, 
1679-I683). 

Ce que nous devons souligner, c'est que !'intention du metropolite
reformateur etait de posseder la juridiction sur l'Ordre basilien, 
parce que celui-ci possedait habituellement ala suite des decisions des 
chapitres generaux le droit d'occuper toutes les prelatures dans 
l'Eglise de Rous'. 

C'est seulement a partir de I742 que la Congregation de la 
Propagande exclut les eveques definitivement de !'election passive 
de protoarchimandrite et, en conferent au metropolite la presidence 
au chapitre suivant, elle fit expressement savoir que le metropolite
president n'etait pas eligible. 

Voila la fin d'un developpement qui montre nettement l'eloigne
ment de l'Ordre basilien de la tradition monastique orientale qui ne 
connait que des monasteres simples (sous !'obedience de l'eveque 

(82) BLAZEJOVSKYJ, o.c. 62 con teste a l'historien basilien I. Stebelskyj 
(ChYonologia, Vilno 1782, et Przydatek do chronologii, Vilno 1783, 288 s.) ]'elec
tion du P. Lev Krevza comme protoarchimandrite en 1621 sous le pontificat du 
metropolite Josyf. Cf. aussi o.c. 186 (2). 
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eparchial) et stavropegiaques (sous !'obedience du chef d'Eglise). 
Une exemption depassant la derniere est, en principe, inconnue. 

b) Les protoarchimandrites 

C'est pourquoi, apres la reforme des monasteres, le protoarchi
mandrite etait oblige a signer un serment, independamment du 
fait que celui-ci etait simple moine ou le metropolite m~me. 

II faut cependant soutenir que le metropolite etait toujours le 
supreme superieur de l'Ordre. A cause des tensions qui prirent nais
sance entre les religieux et le metropolite depuis le chapitre de r679, 
le protoarchimandrite (le 2 6 hieromoine occupant cette fonction) 
avait a expliquer expressement sa dependance du metropolite jurant 
de remplir ses obligations sincerement et fidelement en union avec 
l'Eglise Romaine et « obeissant en toute chose a son Seigneur et 
Pere, l'illustrissime Metropolite de Kyiv, Halyc et toute la Rous', 
au seigneur Kyprijan Zochovskyj et a ses successeurs )) (83). 

Dans ce serment i1 y a trois promesses a faire par le protoarchi-
mandrite: 

r) son union avec l'Eglise Romaine; 
2) son obeissance au metropolite actuel et a ses successeurs; 

3) l'accomplissement d~ de ses obligations selon les consti
tutions donnees a lui par le metropolite et les religieux. 

Dans les constitutions de r6r7, rien n'est dit au sujet d'une 
dependance immediate de Rome. Mais il faut noter, qu'a ce temps 
l'Ordre se trouvait en chemin vers !'exemption, dont la preuve est 
une lettre du metropolite du 20 juillet r683 au Cardinal Nerli (84). 

Apres !'obtention de !'exemption, qui a eu lieu le rer mai 1742, 
le serment du protoarchimandrite fut change au chapitre suivant. 
Desormais i1 jura l'obeissance au Saint-Siege Romain et au metro-

(83) BLAZEJOVSKYJ I o.c. 78. 
(84) Congreg. Particolari, t. 29, fol. 192: • P. St~phanus Generalis (ad qua

driennium) iuravit Metropolitano nihil se acturum independenter a suo Archie
piscopo iuxta praescripta et constitutiones Metropolitanas olim piae memoriae 
Josephi Rutscii. Parentiam quoque in omnibus Metropolitano suo proinisit; et 
tamen toto quadrennio sui Generalatus contrarium fecit et exemptionem Reli
gionis totius Basilianae quae non est cum illo, apud S. Sedem procurat impe
trare •· 
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polite dans les cas mentionnes dans le nouveau« nexus 1> de 1743 (85). 
Dans le gouvernement interieur de l'Ordre, le protoarchimandrite 

etait subordonne au metropolite dans certaines affaires: 

r. Etant donne que l'Ordre a ete reforme non seulement pour 
le bien des religieux, mais surtout pour jouer un role important dans 
la vie de l'Eglise catholique de Rous', le protoarchimandrite devait 
fournir tous les ans un compte rendu sur la situation des monasteres 
au metropolite, dans lequel il pouvait aussi exprimer son desir d' etre 
soutenu par le chef d'Eglise ou il en sentait le besoin. 

2. Chaque moine avait le droit de recourir ou de faire appel 
au metropolite s'il se sentait traite injustement par le protoarchiman
drite ou par son conseil. 

3· Le meme droit a ete accorde aux citoyens et sujets secu
liers du monastere. 

4· Le protoarchimandrite devait se procurer une faculte 
expresse de la part du metropolite pour etre autorise a visiter les 
archimandries jouissant d'une certaine independance de sa juridiction 
ordinaire. 

s. Pour pouvoir faire revenir les peres spirituels (confesseurs) 
des eveques dans les monasteres, le protoarchimandrite etait oblige 
d'en informer le metropolite; il en est de meme pour les autres moi
nes en service chez les eveques. 

6. Le metropolite ou son coadjuteur devaient donner leurs 
consentements expres pour la construction eventuelle de nouveaux 
monasteres. 

7· Tout changement dans les bien des monasteres: ventes, 
achats etc. n'etait pas permis sans le consentement prealable du 
metropolite (86). 

Apres !'exemption de l'Ordre, l'appel au metropolite ne fut 
pas aboli, mais non en tant que chef d'Eglise. Le document papal (87) 
parle du metropolite seulement << tamquam S. Sedis Delegatus ». 

Si le protoarchimandrite s'averait indigne de son office, il pouvait 
etre depose. La deposition devait s'effectuer avec le concours du me-

(85) Ibid. t. 92, fol. 314. - Le texte du «nexus t de 1743 contenant treize 
points, est reproduit chez BLAZEJOVSKYJ, o.c. 157-161. 

(86) BLAZEJOVSKYJ' o.c. 90-92. 

(87) Bullae et Brevia II 109. 
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tropolite. Selon les constitutions de r686, c'est le premier conseiller 
de l'Ordre qui dans ce cas, ayant consulte le metropolite, convoque 
le chapitre general qui sera preside par le metropolite. Voici les rai
sons pour lesquelles un protoarchimandrite pouvait etre prive de 
sa fonction: 

<< I. Si contra aliquod e tribus votis deliquerit. 

2. Si notablile quid in manifestum Congregations damnum 
pa tra veri t. 

3· Si quid contra fidem orthodoxam et unionem cum S. Ro
mana Ecclesia fecerit )) (88). 

Les metropolites etaient persuades que, en tant que chefs d' Eglise, 
ils pouvaient juger les protoarchimandrites. 

Apres 1743, le metropolite devait exhorter un protoarchimandrite, 
si celui-ci ne remplissait pas ses taches et obligations ou ne vivait 
pas en religieux exemplaire. En cas de reticence de la part du 
protoarchimandrite, le metropolite, ayant prealablement consulte 
les deux provinces des Basiliens, avait a convoquer un chapitre 
pour que le protoarchimandrite fut juge. 

Ses droits de chef d'Eglise ont ete considerablement limites par 
le nouveau <<nexus)) reglant les relations avec les religieux. 

c) Les archimandries 

Etant donne que le metropolite de Kyiv, Halyc et de toute la 
Rous' n'exer~ait pas de juridiction sur les monasteres dans les epar
chies de ses suffragants avant l'Union de Berestja, nous pouvons 
nous limiter au temps commen~ant avec la reforme des monasteres 
inauguree par le metropolite Josyf. 

Alors il y avait des monasteres portant le titre d'Archimandries. 
Il s'agissait des monasteres plus importants comme de ceux de Kyiv, 
Braclav, Lavrysiv, Minsk, Suprasl, Zydcyn, Lescyn, Vilno, Derman. 
Gorodno, Mstyslau, Pustyn, Kobryn, Trocyn, Cernyhiv, Starodub 
et Smolensk. Les hegoumenes de ces monasteres etaient appeles 
archimandrites bien que leurs droits et privileges fussent egaux a 
ceux des autres hegoumenes (89). 

(88) BLAZEJOVSKYJ, o.c. g6. 
(89) N. MILASCH, Das Kirchenrecht der Morgenliindischen J(irche. Mostar 

1905, 676. 
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La difference entre de simples monasteres et des archimandries 
debute en 1617, done avec le reforme des monasteres, ala suite de 
laquelle on limita le temps du gouvernement des superieurs !"eligieux 
a quatre ans. Les archimandrites etaient superieurs a vie, presentes 
par les patrons des monasteres respectifs. 

Tandis que le protoarchimandrite introduisit les superieurs a 
quatre ans dans leur office sans aucune solennite, les archimandrites 
furent promus a leur fonction dans un service liturgique, reserve 
d' ailleurs au hegoumenes aussi ( superieurs des monas teres 
simples) (go). 

Le metropolite Josyf s'inspirant des pratiques de la Compagnie 
de Jesus, n'etait pas favorable aux archimandries et aurait aime 
les supprimer et leur donner de simples superieurs pour quatre 
ans. Ainsi i1 supprimait l'etat d'archimandrie de certains monasteres si 
les patrons ne protestaient pas contre la violation de leur privilege. 

Le metropolite jouissait d'un grand pouvoir au sujet de !'exis
tence des archimandries. Comme nous l'avons deja mentionne, leurs 
superieurs etaient presentes par les patrons et devaient obtenir leur 
constitution de la part du metropolite. Tandis que le metropolite
reformateur Josyf refusa a plusieurs reprises de donner son consen
tement aux candidats presentes, ses successeurs le donnerent aisement, 
et le nombre des archimandries ne diminua guere sous leurs ponti
fi.cats (91). 

Dans le « nexus • de 1686, les erections et suppressions des archi
mandries furent limitees. On y a precise que la promotion d'un 
superieur ou sa deposition- conceme le metropolite, s'il s'agit d'un 
archimandrite, le protoarchimandrite, s'il s'agit d'un superieur a 
temps. Par !'erection d'une archimandrie, le monastere passe sous la 
juridiction du metropolite, par la suppression d'une archimandrie, 
le monastere passe sous la juridiction du protoarchimandrite. Apres 
1686, aucune archimandrie ne fut plus erigee. Les protoarchimandrites 
veillaient a ce que l'etendue de la juridiction metropolitaine ne flit 
pas augmentee. 

Le Saint-Siege Romain exhorta le Nonce Apostolique a donner 

(90) Texte fran~ais de la ceremonie: E. MERCENIERjF. PARIS, La priM-e des 
Eglises de rite byzantin (Preface du Cardinal E. Tisserant), Chevetogne 1 1947, 
I 392-395. 

(91) BLAiEJOVSKYJ, o.c. 115, notes 2 et 3· 
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son soutien au protoarchimandrite dans ses efforts visant a sup
primer les archimandries (1749). Pour diminuer !'influence du metro
polite, le Pape Benoit XIV limita dans son Bref « Super familiam & 

les droits metropolitains: il laissa !'institution des archimandrites 
entre les mains du metropolite, mais transmit leur installation ala 
competence du protoarchimandrite. Vraiment, une chose curieuse! 
Un superieur a terme installe un superieur a vie! Le but de ce regle
ment etait sans doute d'emp~cher le metropolite de supprimer ou 
d'eriger une archimandrie de sa propore autorite, et de !'autre c6te, 
d'augmenter le r6le du protoarchimandrite exempt dans la vie de 
l'Eglise de Rous'. Deja en 1728, Benoit XIV avait declare inhabiles 
des moines qui s'etaient procures des archimandries a l'insu du pro
toarchimandrite. 

D'apres le «nexus de 1743, le protoarchimandrite et son conseil 
avaient le droit de presenter au metropolite leurs candidats aux 
archimandries et autres dignites. Le metropolite devait examiner, si 
des emp~chements canoniques interdisaient ces promotions. De sim
ples religieux et des ev~ques (tous etaient religieux basiliens) pou
vaient devenir archimandrites. II va de soi que les protoarchiman
drites se donnerent de la peine pour faire occuper toutes les archi· 
mandries vacantes par des personnes de leur confi.ance ou qui etaient 
considerees dignes par l'Ordre. 

Quant a !'institution canonique des archimandrites, c'est par un 
privilege royal de 1635 que seuls les metropolites jouissaient du droit 
de presentation. C'est pourquoi par la suite, des di:ffi.cultes prirent 
naissance. 

Etant donne que les archimandrites ne pouvaient ~tre forces de 
faire quelque chose que par celui qui les a institues, les protoarchi
mandrites ne pouvaient rien faire sans le consentement- du metro
polite. Les archimandrites benis et institues a vie, n'acceptaient pas 
la precedence des protoarchimandrites elus pour une periode de 
quatre ans. 

En 1743 il y avait des tensions entre l'Ordre et le patron de 
l'archimandrie de Dorohubyc qui avait nomme archimandrite le 
Pere Innokentij Lypnyckyj; les religieux de l'Ordre auraient prefere 
pour cette fonction le Pere Polykarp Myhunevyc. Le Saint-Siege 
Romain se mit du c6te de l'Ordre. 

En 1744, le Bref «Inter plures • donna au protoarchimandrite 
la preseance et tous les droits au sujet des bien des archimandries. 

130 



A partir de la vacance de la metropolie, les protoarchimandrites 
commencerent a installer les archimandrites. Mais le Saint-Siege 
Romain voyant bientt>t qu'il s'agissait ici d'une exageration de la 
juridiction du protoarchimandrite, decreta en 1765 que !'institution 
des archimandrites resta.t au metropolite, tandis que leur installation 
devait ~tre executee par le protoarchimandrite, m~me s'il s'agis
sait des ev~ques (92). Les ev~ques pouvaient demander d' Hre rem
places par un procureur. 

En guise de conclusion, on peut dire: 

I. Un futur archimandrite devait ~tre presente par le patron 
de l'archimandrie. 

2. Ayant emis une profession de foi catholique et le serment 
d'obeissance au metropolite (93), il etait Mni par celui-ci qui lui 
transmit aussi les insignes, i.e. le ba.ton pastoral, la couronne. (mitre 
byzantine) et la croix pectorale (94). 

3· Le metropolite intronisa ensuite le nouveau archimandrite 
sur le faldistoire (95). 

4· L'installation etait faite par le protoarchimandrite ou ses 
delegues. II introduisait !'archimandrite beni dans l'Eglise du monas
tere et l'installait dans sa stalle. Au cours de cette ceremonie, le pro
toarchimandrite exhortait les moines et les autres sujets du monas
tere d'~tre obeissants et fi.deles a leur nouveau superieur. 

5· Apres !'installation, un inventaire des biens meubles et 
immeubles etait redige en deux exemplaires, dont l'un pour les archives 

(92) R. DE MARTINIS, Juris Pontificii de Propaganda Fide, Rome I888-
I890, Iflli 659. 

(93) Ce serment devait ~tre fait aussi par les protoarchimandrites promus 
au superiorat d'une archimandrie. Les archimandrites promettaient de venir 
sans resistance aux synodes convoques par le mHropolite. A partir de 1726, il y 
eut des differences entre les protoarchimandrites et les metropolites au sujet 
de ce serment. La question trouva son point final dans la formule de 1759. - Cf. 
BLAfEJOVSKYJ, o.c. I3I s.; R. DE MARTINIS, Juris Pontificii, I/III 659; Bullae 
et Brevia, II, 132 s. 

(94) Dans la benediction de }'archimandrite, dans l'Eglise grecque melkite 
catholique, un anneau est transmis aussi au nouveau archimandrite, surtout 
s'il s'agit d'un Superieur General d'une Congregation basilienne. II faut consi
derer cette presentation comme une imitation de la benediction d'un Abbe latin. 
Cette pratique devrait ~tre abandonne maintenant, parce qu'elle est etrangere 
~ la tradition des Eglises de rite byzantin. 

(95) Bullae et Brevia, II, 134. 
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de l'archimandrie meme, l'autre pour celles de la curie generalice 
de l'Ordre. 

Les visites des archimandries etaient propres au metropolite. 
Le protoarchimandrite en etait exclus jusqu'en 1756, done 14 ans 
apres !'obtention de !'exemption de l'Ordre. 

Neanmoins deja vers 168o le protoarchimandrite de l'Ordre 
essayait de faire la visite canonique dans les archimandries, 
sans en avoir prealablement informe le metropolite. C'est pourquoi le 
metropolite interdit strictement de telles visites. En 1675, au 
chapitre general, le metropolite avait ete plutot favorable au protoar
chimandrite. C'est la qu'il avait exprime son desir d'etre informe 
sur les visites des monasteres dont i1 etait lui-meme archiman
drite, parce qu'il vivait aupres de sa Cathedrale; les autres archi
mandries devaient etre Visitees par le protoarchimandrite, (C de par 
l'autorite metropolitaine » (96). 11 va de soi que les archimandrites, 
superieurs a vie, refusaient la visitation d'un superieur a terme, si 
celui-ci etait venu de sa propre autorite. 

Au chapitre de 1656, le protoarchimandrite obtint le droit de 
visitate pour les archimandries, mais pour celles tenues par le 
metropolite et les eveques, un. mandat special du metropolite etait 
necessaire (97). Pour les autres archimandries aussi, les protoarchi
mandrites re~urent les facultes necessaires de la part du metropolite. 
Comme i1 y avait une certaine opposition de l'un ou l'autre archi
mandrite, Rome devait donner une decision approuvant le droit 
traditionnel du metropolite de visiter ou de faire visiter les archi
mandries qui n'appartenaient pas a la Congregation basilienne. La 
Congregation du Concile avait a traiter, par exemple, le cas de l'ar
chimandrie de Milec (98). 

Apres 1743, le protoarchimandrite obtint le droit de visiter les 
archimandries, mais sa juridiction ne s'etendit pas aux personncs 
des archimandrites; pour cela il avait toujours besoin d'une faculte 
du metropolite, mais a partir de 1756, le pape Benoit XIV annula 

(96) Congreg. Particolari, t. 29, fol. 209 s. Dans une lettre adressee le 2 fe
vrier au Cardinal Merli, le metropolite Kyprijan ecrit: «Come un Generale qua
driennale puo castigare o visitare un Abbate avitalizio, se non lo fa con la dipen
denza del metropolita? 0 che nuova Repubblica •· 

(97) «Nexus •>, n. 6. 
(98) Thesaurus Resolutionem S.C. Concilii (1739-1740), Rome 1943, 192. 
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dans son Bref <I Super familiam 1> la juridiction du metropolite en la 
concedant au protoarchimandrite (99). 

Quant a la deposition d'un archimandrite, le premier cas connu 
est celui de r625. L'ev~que eparchial ceda le proces au metropolite a 
la demande de !'accuse. Le metropolite appela ensuite !'archiman
drite en question devant son tribunal, mais comme celui-ci n'y vint 
ni en personne ni par un procureur, le metropolite ayant etudie 
le dossier avec les documents collectionnes par l'ev~que eparchial, 
prononya la sentence de deposition. 

Le metropolite Havryil (Kolenda) deposa deux ev~ques de leurs 
archimandries au chapitre general de r67I, avec le consentement 
des participants, parce que les ev~ques en question avaient adminis
tre leurs archimandries abusivement. 

Blazejovskyj se demande si le metropolite ou le chapitre avaient 
le droit de priver les ev~ques de leurs archimandries (roo), etant 
donne des decisions contraires du Concile de Trente reservant toutes 
les 'causae maiores et criminales' des ev~ques au Pontife Ro
main (ror). 

Nous sommes cependant convaincus que le metropolite a agi 
legitimement, parce que, a notre avis, le Concile de Trente, i.e. ses 
decisions disciplinaires, ne concernait que 1' Eglise latine et ne fut 
applique a l'Eglise de Rous' qu'apres le synode latinisant de Za
mostja (1720). C'est pourquoi les demarches du Nonce Apostolique 

(99) Le pape Benoit XIV bien qu'il defendit les rites orientaux plus que ses 
predecesseurs, a neanmoins favorise le rite latin et ses coutumes autant que pos
sible, en lui donnant la preference dans le monde entier, surtout chez les Grecs 
vivant en Italie. La bulle • Etsi pastoralis • de 1742 est son oeuvre; bien que des
tinee exclusivement aux Italo-Grecs, les Latins et les latinisants orientaux 
auraient aime l'introduire partout. L'histoire de l'Eglise de Rous' connait de tels 
efforts de la part des Latins polonais encore dans la deuxieme moitie du 19e sieclt> 
(Cf. J. MADEY, Kirche zwischen Ost und West 161-163; PELES, o.c. II IOII-1017 

[texte de la I< Concordia» de 1863]). - Pour le pape Benoit XIV, les rites latins 
(non seulement le rite Romain) etaient equitables, et il tendait a voir et trouver 
des' abus 'et des choses' incompatibles avec Ia foi' dans le rite' grec '.La preemi
nence du rite Romain, ii essayait de la prouver par le fait que c'est le rite de la 
Sainte Eglise Romaine, ' Mere et Maitresse de toutes les Eglises '. Cf. W. DE VRIES, 
Rom und die Patriarchate des Ostens, 210 s. 

(1oo) BLAZEJOVSKYJ, o.c. 138 s. 
(101) Concilium Tridentinum, sess. 24, c. 5 De Reformatione. 
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aupres de la Congregation de la Propagande (102) et ensuite la rein
tegration des ev~ques dans leurs archimandries (103) ne nous indui
sent nullement a changer notre opinion. 11 s'agit ici de erreurs 
de temps causees par le courant latinisateur d'alors. 

Voila la raison du fait que les protoarchimandrites reussirent de 
plus en plus a se procurer une influence, grandissante en particulier 
sur les archimandries incorporees dans la province basilienne de la 
Tres Sainte Trinite. 

Le Bref <'Super familiam 1> de 1756 subordonna finalement les 
archimandrites au protoarchimandrite laissant a ceux-la le droit 
d'appel au metropolite, s'ils avaient ete suspendus de leur fonction. 
II faut noter que le Bref ne parle plus de deposition, mais de sus
pension. II semble done (104) que la deposition strictement dite 
rest~t entre les mains du metropolite, au moins theoriquement, parce 
que c'est seulement celui qui a beni !'archimandrite et lui a transmis 
les insignes, qui peut avoir l'autorite de l'en priver. Mais le Bref 
diminue considerablement l'autorite du metropolite quand m~me, 
en le laissant agir seulement en tant que <' Delegue du Saint-Siege 1>. 

Quant a !'administration des archimandries vacantes, le metro
polite obtint en 1667 un privilege royal, comme celui qu'il avait res;u 
pour !'administration des eparchies vacantes. Ce privilege etait une 
nouveaute vis-a-vis de l'ancienne pratique jusque-Ia en vigueur, au 
moins theoriquement. 

L'ancien droit prevoyait que la metropolie fut administree sede 
vacante par le protothronios et le clerge superieur; apres la mort 
d'un ev~que eparchial (qui n'avait pas d'auxiliaire), l'eparchie devait 
~tre administree par le soi-disant clerge primaire; apres la mort de 
!'archimandrite ou du hegoumene, le monastere devait etre adminis
tre par les moines. L'ev~que de Cholm, Jakiv (Su~a. 1652-1685) 
obtint la cassation du privilege royal, mais la situation ne changea pas. 

Comme des tensions entre l'Ordre et le metropolite prirent nais
sance au sujet de !'administration de l'archimandrie de Dorohubyc 
-!'archimandrite nomme par le metropolite, ne fut pas reconnu par 
le protoarchimandrite et fut eloigne -, le pape Benoit XIV voulant 

(102) Lettre du Nonce du 18 novembre 1671, cf. Scritture riferite nei Con
gressi, Moscovia, Polonia, Ruteni I, fol. 673. 

(103) Congreg. parlicol. t. 29, fol. 187. 
(104) Nous partageons l'opinion de BLA!EJOVSKYJ, o.c. 142. 

134 



retablir un certain ordre, decreta dans le Bref «Super familiam • 
que les archimandries vacantes soient administrees par le metro
polite, considere d'ailleurs comme « delegue du Saint-Siege • (ros). 

d) Les moines 

lei il faut discerner la periode d'avant 1742, i.e. le temps des 
congregations basiliennes independantes, et celle d'apres !'obtention 
de !'exemption et la fusion des deux congregations existantes. 

Au premier chapitre general de la Congregation de la Ste-Trinite, 
le metropolite fut reconnu comme superieur supr~me de l'Ordre. En 
m~me temps on decida d'elire un protoarchimandrite ayant la fonc
tion de Superieur General. Comme rien n'est mentionne dans le decret 
d'approbation romaine au sujet de la juridiction metropolitaine, le 
metropolite Antonij (Seljava) se vit dans la necessite de deman
der !'addition d'une clause « et praedicta omnia intelligantur sine 
iudicio antiquae ac ordinariae iurisdictionis Metropolitae Russiae 
pro tempore in Monachos praedictos eorumque Igumenos, Archiman
dritas ipsumque Protoarchimandritam cui S. Congregatio nullo 
modo per decretum praedictum derogare aut illam diminuere in
tendit 1> (ro6). Bien que ladite Congregation eut accepte la clause le 15 
juin I643. elle la changea deja le 7 aout de la m~me annee. Voici 
le texte change: <I ••• sine praeiudicio ordinariae iurisdictionis quae 
de iure vel consuetudine competebat Metropolitae Russiae pro tem
pore ... I) (107). L'adjectif bien important (I antiquae • (sc. iuridisdic
tionis) de la premiere formule fut done omis, ce qui signifi.e bien une 
contestation du droit ancien du metropolite sur ses sujets en reli
gion. Les moines de leur cOte commencerent a se considerer exempts 
de la juridiction metropolitaine. Dans les tensions avec les moines 
appartenant a ladite Congregation basilienne, les moines mitres 
(ev~ques et archimandrites) se joignirent au metropolite, les autres 
formerent le parti du protoarchimandrite. Seulement le (I nexus I) 

de r686 apporta un certain apaisement. 

En ce qui concerne !'autre Congregation, formee par le metro
polite Atanasij (Septyckyj) en Ukraine, depassant celle de la Ste
Trinite par le nombre de ses monasteres, elle reconnaissait la juridic-

(105) lu1'is Pontificii, 1/III, 661. 
(1o6) BLAiEJOVSKYJ, o.c. 147· 
(107) Acta S. Cong1'egationis de P1'op. Fide, t. 15, fol. 631. 

135 



tion metropolitaine telle qu'elle est decrite dans le «nexus)) de 1686. 

A partir de 1742, la Congregation de la Propagande restreignit 
la juridiction du metropolite de Kyiv, Halyc et toute la Rous' sur les 
religieux de telle fa-;:on, et ne lui laissa que ce qui etait ordonne 
par le Concile de Trente au sujet de la juridiction des ev~ques latins 
sur les religieux exempts dans leurs dioceses (108). 

Comme legislateur supr~me de l'Eglise de Rous', le metropolite 
jouissait de certains droits particuliers qu'il faut cependant com
prendre dans le contexte de la latinisation continuee: 

r. Le pape lui confera, en 1626, la faculte (!) d'etablir un autel 
privilegie pour les defunts, dans chaque monastere. 

2. Jusqu'a 1686 il pouvait donner la permission aux femmes 
appartenant ala suite d'hommes illustres seculiers ou ecclesiastiques 
d'entrer dans les monasteres. Le pape Pie V lui enleva ce droit inter
disant strictement !'entree des femmes dans les monasteres de reli
gieux. 

3· Des moines voulant voyager a Rome devaient se procurer 
des « litterae commendatitiae » de la part du metropolite. 

Quant au for interne, certains cas de conscience etaient reserves 
au protoarchimandrite a partir de 1617, au metropolite a partir de 
1623. 

Voici les cas reserves au metropolite: 

r. Un moine qui a exprime des infamies contre son Ordre soit 
oralement soit par ecrit, etait prive pour toujours du droit de parti
ciper aux elections: il ne pouvait ni voter lui meme ni etre elu a une 
fonction quelconque; en outre il etait imprisonne pour une periode 
d'un an. 11 ne pouvait obtenir !'absolution que du metropolite. 

2. Les moines qui avaient peche contre la pauvrete et ceux 
qui gardaient de !'argent, devaient egalement demander !'absolution 
au metropolite (1667). 

(Io8) Le Codex !uris Canonici actuel donne certains droits aux eveques. 
Voir les canons 6I6 et 6I9; cf. aussi: cc. 6oi, 6o6, 607, 644 § 3. 644 §§ I et 2, 
1566 § I, 6I8 § 2 n. 2, 5I2 § 2 n. I, 506 § 2, I382, I385, I386, I338 § 2, 
I349 § 2, 83I § 2, I303 § 2, 630, 63I, I425 § 2, I26I § 2, I279 § I, I274 § I, 
1265 § I n. 2, I267, 8o4 § 3. 874. 358 § I n. 8, I31 avec 448 § I et 59I, I29I
I293. 964 nn. 2-4, 965-967, 996, 997, IOOI § 4. 62I, 622, n62 § 4· Il55. 2269, 
6I9, I356 § I, I505, I343 § I, 337 § I, 792. Cf. E. ElcHMANN-K. MoRsnoRF, 
Lehrbuch des Kirchenrechts auf Grund des Codex Juris Canonici, Paderborn 8 I953. 
I 5I8 s. 



3· Qui savait quelque chose sur un vol dans l'Eglise du monas
tere de Vilno sans le denoncer, etait excommunie et avait besoin de 
!'absolution du metropolite (1667). 

4· Les metropolites seuls avaient le droit d'absoudre ceux 
qui avaient pris des livres des bibliotheques des monasteres sans 
permission et etaient excommunies ipso facto (1717). 

5. Dans la province de la Tres Sainte Vierge (ukrainienne), 
!'absolution des peches de detraction et infamation de l'Ordre etait 
reservee au metropolite. 

Mais tous ces cas de reservation tomberent bientot dans l'oubli 
et le Codex constitutionum dit expressement (n. 122) (109) qu'il n'y 
avait pas de reservations dans l'Ordre basilien, a !'exception peut
etre de celui qui ne denon~ait pas au president du chapitre general 
quelqu'un qui s'etait efforce en personne ou par un autre de per
suader d'autres participants a l'elire comme protoarchimandrite. 
L'absolution fut reservee au president du chapitre general (no). 

* * * 
Nous avons traite in extenso ce chapitre pour demontrer l'his

toire d'un developpement juridique inaugure avec tant de zele par 
le metropolite Josyf (Veljamyn Rutskyj), qui devait cependant 
conduire peu a peu a la latinisation grandissante de la discipline 
monastique de l'Eglise de Rous'. Les facteurs en etaient: 

r) !'orientation occidentale du metropolite Josyf; 

2) la dependance juridique de l'Eglise de Rous' de la Propa
gande a partir de 1624 inaugurant le proces de latinisation de toute 
l'Eglise de Rous' (nr); 

3) !'application des decrets disciplinaires du Concile de Trente 
concernant les religieux latins aux Basiliens des deux Congregations 
et la favorisation de la suppression de !'ancien monachisme oriental 
vivant encore ~a et la dans des monasteres non-reformes (archi
mandries). 

Le chapitre entier veut montrer egalement quels devraient etre 
les efforts de 1' Eglise Ukrainienne actuelle pour se debarasser de 

(109) Pocaiv 1791. 
(no) Codex Constitutionum n. xg6. 
(III) Voir N. CHUBATY (CUBATYJ), A reply to Father Meijer, in '' Diakonia •> 

3 (New York 1968) 357· 



toutes les erreurs et de tousles maux de l'«uniatisme)) (ri2) reduisant 
abusivement la tradition catholique a celle de l'Occident (rr3), en 
m~me temps quels devraient Hre les soins des Basiliens de St-Josaphat 
pour retrouver l'esprit monastique oriental ou - s'ils preferent de 
vivre en clercs reguliers - au moins de l'esprit oriental ecclesiasti
que, non independants, mais sous et avec la hierarchie de leur Eglise
mere, i.e. l'Eglise Ukraino-Bielorusse, qui est UNE ou i1 y a des 
fi.deles ukrainiens catholiques, quelque soit le pays ou continent 
ou ils sont appeles a travailler pour le bien de leur Eglise particu
liere et a travers elle pour l'Eglise Universelle. 

CONCLUSION 

Arrives a la fin du chapitre IV de notre etude, il faut deplorer 
les erreurs de l'histoire, causees par !'ignorance de la discipline orien
tale dans les dicasteres romains, comprehensibles de par les perspec
tives des temps passes. Mais tout cela ne dispense pas de la correction 
de ces erreurs, du retablissement de l'ordre ancien des Eglises orien
tales sur la base de la situation de l'epoque de l'union de l'Orient 
et de 1' Occident . 

. II faut souligner vigoureusement que !'application des decrets 
disciplinaires du Concile de Trente ne faisant des chefs d' Eglise 
ukrainienne que de simples hierarques a l'instar des metropolites 
latins, etait nuisible non seulement a cette Eglise mais aussi 
a l'Union des Eglises orthodoxe et catholique. Ces erreurs 

(112) C. KoROLEVSKIJ, L'Uniatisme, Amay sfMeuse 1927. 
(113) N. EDELBY, La renaissance de la communion entre Orient et Occident, 

«La nouvelle Image de l'Eglise •· Bilan du Concile Vatican II, sous la direction 
de B. Lambert, Tours-Paris 1967, 260. Voici ce qu'tkrit l'actuel Metropolite grec
melkite catholique d'Alep (Syrie) au sujet de 1'• uniatisme >): « 11 fut un temps ou 
l'on considerait les particularites disciplinaires de l'Orient comme de simples 
privileges emanant de • l'autorite supr~me ', ou des libertes dues a une certaine 
autonomie du pouvoir central. On admettait sans difficultes les particularites litur
giques, mais on se montrait moins comprehensif deja pour les particularites disci
plinaires. Toute l'histoire de 'l'uniatisme' se reduit a la tentative de reduire 
autant que possible • le droit particulier ' des Orientaux unis au • droit commun ', 
identifie avec celui de l'Eglise latine, laquelle est identifiee a son tour avec l'Eglise 
catholique. C'est ala fin du siecle demier seulement que l'on a reconnu vraiment 
la necessite, ou plutOt l'opportunite de respecter, jusqu'a un certain point, la disci
pline propre de l'Orient • (ibid.). 
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continuaient helas! jusqu'au synode de Lviv (II4), et c'est pour cela 
qu'il faut comprendre !'attitude des ev~ques suffragants de Pere
mysl et de Stanislaviv du feu metropolite Andrij Comte Septyckyj 
(1944) et m~me de quelques - uns a l'heure actuelle (ns). 

Resumant les droits des protohierarques, on constate: 
I. Les chefs d'Eglise portant le titre d' Archev~ques Metro

polites de Kyiv, Halyc et toute Ia Rous' etaient elus par le synode 
episcopal et confirmes par le Pape a partir de l'Union de Berestja. 
Depuis 1807, l'empereur autrichien les nomma et le Pape les con
firma; dans 1~ traite avec Ia Pologne de 1925, le droit de nomination 
etait propre au Pape, mais ce traite n'entra jamais en vigueur en ce 
qui concerne le metropolite. 

Selon Ia volonte du Concile oecumenique Vatican II, il est abso
lument necessaire de retourner a Ia tradition authentique. Etant 
donne que les privileges des empereurs autrichiens ainsi que le traite 
avec Ia Pologne n'existent plus, rieri n'emp~che un retour qui est, 
a notre avis, une obligation de justice. Quant au mot<< confirmation • 
dans Ia bulle << Decet Romanum Pontificem )}, i1 doit ~tre compris 
dans le contexte oriental (n6) comme accomplissement de Ia com
munion ecclesiastique. 

2. Selon l'us et le droit oriental, les ev~ques suffragants 
doivent Hre elus egalement par le synode episcopal~ Bien que Ia 
pratique ait differe dans 1' Eglise de Rous', a cause des circonstances 
souvent politiques, il est souhaitable que l'ancien ordre soit retabli. 

3· Le m~me devrait ~tre applique aussi aux coadjuteurs. 
Dans le passe les coadjuteurs du metropolite etaient elus, avec une 
permission prealable du Saint-Siege Romain, par le synode episcopal, 
mais leur confirmation etait reservee a Rome. Sides ev~ques de Curie 
sont necessaires, qu'on les elise en tant que tels et non en tant que 
coadjuteurs avec le droit de succession au siege du chef d'Eglise. 
Cette pratique ne prenait naissance qu'apres l'Union de Berestja 

(114) Acta et decreta Synodi provincia/is Ruthenorum Galiciae, habitae Leopoli 
a. 1891, Rome x8g6, 93 s. 

(115) Nous honorons la memoire de pieux ev~ues, confesseurs et martyrs 
de la foi catholique, Kyr Josafat (Kocylovskyj) de Peremy§l et Kyr Hryhorij 
(Chomy§yn) de Stanislaviv, mais etant eux-m~mes eduques dans un esprit foncie
rement latin, ils n'etaient pas favorables a une re-orientalisation de leur Eglise. 
Un vieux pr~tre ukrainien vient de dire recemment a l'auteur: • Etant de Pre
my§!, vous comprendrez que j'ai reyu une education tres latine t. 

(II6} Voir p. 26. 
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et ne correspond aucunement a la tradition des Eglises de rite byzan
tin. Nous ne nions done pas !'institution des eveques de curie tradi
tionnels dans l'Eglise de Rous' des les debuts. 

Quant aux coadjuteurs eparchiaux, ils etaient elus et institues 
par les chefs d'Eglise jusqu'en r748, apres cette date une permis
sion prealable du Saint-Siege Romain etait necessaire, et a partir 
de la domination autrichienne, Rome nommait les coadjuteurs epar
chiaux sans aucun concours de l'episcopat ukrainien. Comme il s'agit, 
d'apres la tradition authentique, des coadjuteurs qui devraient deve
nir les futurs eparques, leur election devait se faire de la meme 
fac;on que pour les eveques eparchiaux, i.e. dans le synode des eveques. 

4· Jusqu'en r748, les metropolites possedaient le droit de trans
ferer les eveques d'un siege a un autre, mais a partir de IJ48 ils 
avaient besoin d'une autorisation romaine prealable Apres le 
retablissement de la metropolie de Halyc au debut du rge siecle, le 
Saint Siege Romain transfera les eveques de la meme fac;on que 
pour les eveques latins. Comme il s'agit d'une affaire majeure touchant 
la vie de l'Eglise Ukrainienne tout entiere, le synode des eveques 
devrait deliberer au sujet de tout transfert et prendre une decision, 
tandis que le role du chef d'Eglise serait d'approuver l'acte du synode. 

5· Le droit de visite des eparchies tenu par les metropo
lites de Kyiv, Halyc et toute la Rous', pratique jusqu'au r8e siecle, 
ne fut jamais aboli. 

6. C'est egalement au chef d'Eglise que revenait le droit de 
juger les eveques. Il n'y a eu qu'une seule exception qui cependant 
ne change pas le droit (r67r). 

7· Tout pouvoir concernant les limites des eparchies etait 
traditionellement entre les mains du metropolite. Plus tard le Saint 
Siege Romain exigea une permission prealable. 

8. Bien que les droits des chefs d'Eglise de Rous' surpassaient de 
loin ceux des archeveques ou metropolites et parfois meme ceux des 
patriarches actuels catholiques et orthodoxes, ils se contentaient de 
porter le titre d' Archeveques-Metropolites ou bien parfois Primats. 
A bon droit, le secretaire F. Ingoli de la Congregation de la Pro
pagande les appelait << patriarches sans le nom-titre)) (rr7). 

(n7) Archivum S. Congregationis de Propaganda Fide, Lettere antiche vol. 
337, fol. 441 ss.: • Questa dignita non aggiungera al Metropolita se non il nome, 
havendo egli gia il jus di fare i vescovi nella sua provincia, nel che consiste prin
cipalmente, et in sostanza il jus patriarcale ... * Cf. D. TANCZUK, Quaestio Patriar-
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Le fondement de l'Union de Berestja etant le Concile de Flo
rence, toute la discipline propre a l'Eglise Ukraino-Bieloruthene 
restait intactc, salvis videlicet privilegiis omnibus et iuribus eorum. 
Lors de l'Union et apres, la hierarchic insistait toujours que le rite 
soit garde integralement et rien de neuf ne soit introduit. Le 
mot << rite )) ne concerne pas seulement les rubriques et ceremonies 
liturgiques, mais !'ensemble des lois liturgiques et disciplinaires pro
pres a une Eglise (n8), son expression theologique, autrement dit: 
on peut !'identifier avec l'Eglise particuliere (II9). 

Le Concile Vatican II voulant en finir unc fois pour toutes avec 
un developpement errone connu sous le terme << Uniatisme ~. obligeait 
les Eglises catholiques orientales a retrouver leur identite authen
tique. Pour cela, le droit canon oriental codifie nkemment a Rome 
doit Hre revu dans le but d'eliminer tout ce qui entrave ces Eglises 
dans la voie vers ce but. 

Avant de nous en occuper, nous insistons sur le fait que le decret 
Orientalium Ecclesiarum (et les parties concernant les Eglises d'Orient 
dans le decret Unitatis Redintegratio) du Concilc oecumenique Vati
can II portant la signature du Supr~me Pontifc et des autres Peres 
conciliaires depasse, dans sa valeur, le droit canon oriental codifie 
au cours du pontificat du Pape Pie XII. Tous les canons contredisant 
les dires du Concile doivent etre declares nuls, parce qu'il y a encore 
de nos jours des gens qui les mettent au-dessus du Concile. 

chatus Kioviensis Tempore Conaminum Unionis Ruthenorum (1582-1632), in «Ana
lecta OSBM •. sect. II, ser. II, vol. I (VII). fasc. 1, Rome 1949. 142; I. I. PA
TRYLO, O.C. IIJ. 

(n8) G. A. CoussA, Epitome praelectionum de iure ecclesiastico orientali, 
Grottaferrata 1948, J4. 

(II9} W. A. BASSETT, The Determination of Rite, Rome 1967, 107; cf. Va
tican II, Decret sur les Eglises catholiques orientales « Orientalium Ecclesiarum * 
n. 2: <• ••• particulares Ecclesias seu ritus constituunt >). Typis Polyglottis Vaticanis 
1964. 3· 
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CHAPITRE VI 

L'EGLISE UKRAINIENNE - UNE EGLISE PARTICULIERE 

<< Les rites orientaux dont la venerable anciennete est un illustre 
ornement de l'Eglise Universelle affirmant en meme temps l'unite 
divine de la foi catholique, soient religieusement preserves)) (r). 
Les patriarches, archeveques et les autres hierarque ont la charge 
particuliere de prendre soin que leurs rites respectifs soient fidele
ment preserves et soigneusement observes (2). 

Au premier coup d'oeil, on pourrait penser aux seules ceremo
nies liturgiques qu'on appelle aussi <<rites)) (3), mais nous sommes 
plus eclaires, quand nous comparons les termes du Motu proprio << Cleri 
sanctitati )) avec le decret conciliaire << Orientalium Ecclesiarum )) 
disant: « L' Eglise sainte et catholique qui est le Corps Mystique du 
Christ, se compose de fideles organiquement unis dans !'Esprit-Saint 
par la meme foi, les memes sacrements et le meme gouvernement. 
Par leur hierarchie, reunie dans de differentes communautes, ils for
ment des Eglises particulieres ou Rites. Parmi elles, il y a une admirable 
union (communion), et la variete dans l'Eglise n'est nullement nui
sible a son unite, au contraire, elle la fait manifeste davantage. 
Voici le desir de l'Eglise catholique: que les traditions de chaque 
Eglise particuliere ou ·Rite restent intactes et inalterees; en meme 
temps le style de vie de ces Eglises devrait s'adapter aux differentes 
necessites des temps et lieux )) (4). 

(I) Motu proprio «Cieri Sanctitati • (I957) = CS c. I § 1. 

(2) Ibid. § 2. 
(3) Jadis <<Congregation des Rites>); le rite de la messe; le rite de bapt~me etc. 
(4) Decret « Orientalium Ecclesiarum • du Concile Vatican II = OE n. 2 -

A bon droit, le Pere Abbe J. Hoeck renvoie a la note 2 de ce document oil sont 
cites 20 documents a partir du pape Leon IX (1053) jusqu'au pape Leon XIII 
(1894). Un bon nombre de ces documents n'est pas une confirmation du texte 
cite plus haut, au contraire, ces textes revelent qu'il y a eu des temps oil les tra
ditions des Orientaux etaient plut6t tolerees de mauvaise grace que respectees 
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Un <<Rite'> est done, dans notre contexte, une Eglise particuliere 
vivant en communion avec l'Eglise Universelle a travers la com
munion avec l'Eglise de Rome, premier siege de la chretiente. La 
notion << Eglise particuliere '> est cependant ambigiie, parce que nous 
la retrouvons aussi dans d'autres documents conciliaires avec la signi
fication <<diocese l). C'est pourquoi, il est peut-Hre souhaitable de la 
comprendre dans notre decret comme Eglise Individuelle (5), supra
diocesaine, dont les elements constitutifs sont: 

r) au regard de l'Eglise Universelle: a) la meme foi, b) les me
mes sacrements, c) le meme gouvernement; 

2) vis-a-vis des autres Eglises particulieres: a) le gouvernement 
par une propre hierarchie jouissant de la succession apostolique, 
b) une liturgie propre, c) une discipline canonique propre, d) nn 
patrimoine spirituel voire un heritage particulier, par exemple un 
systeme de theologie propre ou un mode special d'expression, une 
autre espece de vie spirituelle ou monastique, une autre expression 
artistique, une autre forme de predication etc. (6). 

Par Ia, on doit avouer que l'Eglise latine elle aussi n'est qu'une 
des Eglises particulieres ou Rites de l'Eglise catholique; il n'y a 
plus de ritus praestantior, modele pour toutes les Eglises orientales. 
« Trop d'esprits considerent encore l'Eglise latine comme etant 
' L''Eglise ' tout court, et les communautes de rite oriental comme nne 
tolerance au sein du Catholicisme. Ce sont, dit-on, des Eglises ' unies ', 
une sorte d'appendice, une chose annexee, et rien que cela. Or cette 
conception est absolument fausse. La ' Catholica ' se compose de 
toutes les Eglises en communion les unes avec les autres et avec 

a cause de leur valeur. J. M. HoEcK, Dekret iiber die katholischen Ostkirchen, in 
• LThKjDas Zweite Vatikanische Konzil &, Freiburg-Basel-Wien 1966, I 367; 
cf. W. DE VRIES, Rom und die Patriarchate des Ostens, 183-222. 

(5) Ce terme est employe dans les commentaires du decret OE de Posphishil 
et Wojnar. 

(6) M. M. WOJNAR, Decree on the Oriental Catholic Churches, in cThe Jurist& 
35 (Washington 1965) 18o s.- W. BASSETT, The Determination of Rite, Rome 1967, 
242-248 enumere les elements constitutifs d'une Eglise particuliere comme suit: 
communaute, hierarchie, droit particulier, patrimoine, liturgie. - L'Eglise Grecque 
Melkite au Concile, Beyrouth 1967, 281: « ... ce n'est pas seulement une diffe
rence de rite liturgique avec l'Eglise de !'Occident. Il peut y avoir aussi, et il y a 
de fait, des differences de spiritualites, de points de vue theologiques, de discipline, 
de constitution, d'organisation, d'art, etc. •· 
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le Pontife Romain 1> (7). Toutes les Eglises jouissent done de la 
meme dignite et egalite (8). 

La notion Eglise particuliere que nous retrouvons dans les autres 
documents conciliaires de Vatican II y est inspiree par le decret sur 
les Eglises catholiques orientales, bien qu'elle y est souvent appli
quee aux dioceses (g). Comme deja dit plus haut, nous entendons ici 
sous cette notion une entite ecclesiale depassant de beaucoup un 
simple diocese, done un organisme supra-diocesain. 

Aussi la constitution conciliaire <<Lumen Gentium I> reconnait 
!'importance des Eglises particulieres, surtout des patriarcats. <<Grace 
a la Divine Providence, les differentes Eglises instituees par les Apo
tres et leurs successeurs dans de divers lieux, se sont jointes, avec le 
temps, dans un nombre de communautes organiquement liees. Elles 
jouissent, restant sauves !'unite de la foi et !'unique divine consti
tution de 1' Eglise Universelle, de leur propre discipline, de !'usage 
de leur propre liturgie, de leur heritage theologique et spirituel 
propres. Entre elles, ce sont en particulier certaines Eglises patriar
cales anciennes qui, comme des matrices de foi, ont donne naissance 
a d'autres Eglises, pour ainsi dire, comme a des filles, avec lesquel
Ies elles restent liees jusqu'a nos jours par le lien de charite dans 
la vie sacramentelle ainsi que dans le respect de droits et obligations. 
Cette variete unanime des Eglises locales eclaire particulierement 
la catholicite de l'Eglise indivise 1> (ro). 

Dans le meme sens s'exprime le decret « Unitatis Redintegratio 1> 

sur l'Oecumenisme: << Quant aux traditions theologiques authenti
ques des Orientaux, on doit le reconnaitre, elles sont enracinees de 
fas:on excellente dans la vie liturgique; elles se nourrissent de la tra
dition vivante des Apotres, des ecrits des Peres orientaux et des 
auteurs spirituels ... Ce saint Concile declare que tout ce patrimoine 
spirituel et liturgique, disciplinaire et theologique, dans ses diverses 
traditions, fait partie de la pleine catholicite et apostolicite de 
l'Eglise 1> (n). Le Concile n'exclut pas la formation et constitution 
de nouvelles Eglises particulieres dans des territoires nouveaux 

(7) L'Eglise grecque melkite au Concile 280. 

(8) OE n. 3· - Cf. G. ELDAROV, Il Rito Orientale. Rilievi unionistici, in « Mi-
scellanea Francescana t 58 (1958) 155-194· 

(9) HOECK, o.c. 367. 
(10) Vatican II, Lumen Gentium n. 23. 
( 11) U nitatis Redintegratio n. 1 7. 
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avec un milieu socio-culturel propre, oil les jeunes Eglises develop
peront leurs proprietes dans 1' Eglise Universelle (rz). 

L'Eglise Ukrainienne, continuation de l'Eglise de Rous', en tant 
qu'Eglise particuliere dans l'Eglise Universelle, partage avec elle 
ce qui est tout a fait normal, i.e. la meme foi, les memes sacrements, 
le meme gouvernement hierarchique, done tout ce qui est essentiel 
pour l'Unite de l'Eglise. En meme temps, elle remplit toutes les con
ditions d' Eglise particuliere ou individuelle. 

Elle forme une communaute de la meme extraction ethnique, 
ayant son origine dans le Christianisme de la Rous' de Kyiv, bien 
que cette communaute soit aujourd'hui dispersee dans tous les con
tinents (13). Cette communaute est essentiellement une a cause de 
son ancienne nationalite et de son appartenance ethnique. 

De nos jours, on ne peut plus accepter le principe de territorialite, 
comme le fait encore le Motu proprio <<Cieri sanctitati )) (14). Il y a 
des Eglises particulieres ayant plus de fideles dans !'emigration que 
dans l'ancien territoire patriarcal, a la suite des evenements, p. ex. 
dans les pays du Proche-Orient, ce nombre augmentera encore. Le 
patriarche grec-melkite Maximos V s'est adresse au Pape dans une 
lettre du 17 novembre 1968, dans laquelle nous lisons i.a.: << Ne pas 
permettre que nous soyons dechiquetes en deux ou plusieurx Eglises 
melkites detachees les unes des autres et reliees uniquement par le 
rite liturgique. Le ' rite ' pour no us est notre ' nation ', nos tradi
tions, notre peuple unique, en un mot notre vie: c'est nous condamner 
a mourir, a plus ou moins breve echeance, que de nous separer les uns 
des aut res)) (15). L' Eglise ukrainienne catholique se trouve exactement 
dans une situation egale. C'est pourquoi on doit accepter plutOt 
lc principe de juridiction personnelle. Etant donne que les Eglises 
particulieres ont pour tache d' etre elles-memes partout, selon lester
mes expres du Concile, elles doivent jouir de l'autonomie sur toutc la 
terre (r6). Ce qui est possible aux Indes et au Proche-Orient oil il y 

(12) Ad gentes n. 22. 
(13) Nous employons ici Ia notion communautt!, pour decrire ainsi son exis

tence au-deJa des frontieres de son origine. Jadis, on decrivait souvent les Eglises 
particulieres par Ia notion nation. Cf. BENOiT XV, Dei providentia (1-5-1917). 
Fontes CIC VIII 858-860 (n. 710); BASSETT, o.c. 243; MAXIMOS V, Lettre au Pape 
Paul VI (17-11-1968); infra note 15. 

(14) CS c. 240 n. 2. 
(15) Le Lien 34 (Beyrouth 1969) n. 3, p. 19. 
(16) M. WOJNAR, in~ Nova Zorja- The New Star», Chicago, le 23 avril 1967. 

Cf. J. MADEY, A propos de la furidiction patriarcale, in cc Le Lien >l 35 (1970), n. 
3. p. 63. 
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a des eparchies de differentes Eglises particulieres dans le meme 
territoire, doit etre possible ailleurs aussi. 

Apres le retablissement de !'Union voire de la communion eccle
siale avec l'Eglise primatiale de Rome, l'Eglise de Rous' a garde. 
son organisation et sa discipline a elle autant qu'elle le pouvait. 

Le Saint Siege Romain reconnait 1' Eglise Ukrainienne comme 
une des Eglises particulieres au sein de l'Eglise Catholique qui s'est 
developpee largement dans !'emigration, a l'exterieur du territoire 
originaire. Le directoire de la S. Congregation pour les Eglises Orien
tales enumere: 

a) la metropolie de Halyc avec le siege archiepiscopal de Lviv 
et les sieges suffragants de Peremysl et Stanislaviv et l'Exarcat Apos
tolique de la Lemkivscyna; 

b) la metropolie de Philadelphia, Pa. (Etats-Unis) avec les 
eparchies suffragantes de Stamford, Conn., et St-Nicolas de Chi
cago, Ill.; [ la metropolie de Munhall des Subcarpatiens avec les epar
chies de Passaic, N. J., et Parma, Ohio]. 

c) la metropolie de Winnipeg au Canada avec les eparchies 
suffragantes d'Edmonton, Saskatoon et Toronto; 

d) les Exarcats Apostoliques d' Australie, de Bresil, de France, 
d' Allemagne, d' Angleterre et d' Argentine, soumis directement au 
Pontife Romain (17); 

e) i1 faut y ajouter les territoires d'Europe dans lesquels les 
Ukrainiens appartiennent a la supervision du Visiteur Apostolique 
residant a Rome: Belgique, Hollande, Luxembourg, tousles pays de 
Scandinavie, Espagne, Suisse (r8). 

Bien que certaines eparchies ne puissent etre gouvernees actuel
lement par leurs pasteurs Iegitimes (rg) a cause des circonstances 
politiques, personne ne peut douter que la communaute (coetus 
fi.delium) est gouvernee par ses propres hierarques. Parmi ces hierar
ques, la premiere place est due a l'Archeveque Majeur (2o), jouis
sant de la supreme dignite dans l'Eglise de Rous'. 

(17) Oriente Cattolico, Cite du Vatican 1962, 323-248. Annuario Ponti
ficio, 1970. 

(18) J. MADEY, Zum 10-jahrigen Bestehen der Apostolischen Exarchie der 
katholischen Ukrainer des byzantinischen Ritus in Deutschland, Munich 1969, 26. 

(19) Dans la metropolie de Haly~ en Ukraine, qui est la succession immediate 
de l'ancienne metropolie de Kyiv et toute la Rous', avec tous les droits (Pie VII, 
In universalis, 22-2-1807; synode de Lviv de 1891, tit. VII, chap. II, n. 2). 

(2o) A.A.S. 56 (1964) 214. 
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II faut qu'on reconnaisse cette unite et unicite de l'Eglise Ukrai
nienne qui est jusqu'ici divisee en quatre entites de jure independan
tes les unes des autres: les metropolies de Halyc, des Etats-Unis 
et du Canada et les Exarcats Apostoliques dependent directement 
du Pontife Romain. Cela signifi.e qu'il y a actuellement au moins trois 
Eglises catholiques ukrainiennes, sans doute une anormalite patente! 
Nous renvoyons encore une fois a la lettre de S. B. Maximos V du 
17 novembre rg68 et celle du r6 fevrier rg6g (2r). «De par son expe
rience, tout le monde s'apercevra, combien nuisible est une telle 
division sans chef commun... Toute division sera au detriment et 
pourra elargir les differences sentimentaux et psychologiques qui 
sont les consequences m~mes des divisions du passe>> (22). 

L'element constitutif de la hierarchie est essentiellement neces
saire pour la vie de toute Eglise particuliere. Le decret conciliaire 
sur les Eglises Catholiques Orientales souligne expressement ce 
fait (23). 

Un autre element est la liturgie propre, mais elle n'est pas le 
seul. Le Rite latin voire l'Eglise latine comprend, par exemple, 
un bon nombre de rites liturgiques latins, mais tous ces rites litur
giques latins ne constituent que la seule Eglise particuliere latine ou 
occidentale. C'est pourquoi Bassett discerne entre rites liturgiques 
et rites canoniques (24). II y a bien des Eglises particulieres du 
m~me rite liturgique, qui sont vraiment des rites canoniques ou 
Eglises particulieres; par exemple les Eglises Melkite, Ukrainienne, 
Roumaine, Russe etc. sont toutes de rite liturgique byzantin, mais 
il y a partout des particularites dans le calendrier, le nombre de fHes, 
les devotions, la langue liturgique, le mode d'expression artistique 
etc. propres a chaque Eglise particuliere (25). 

L' Eglise Ukrainienne est en train de reformer s~ liturgic suivant 
l'exemple d'autres Eglises du m~me rite liturgique; elle a restaure 
egalement quelques expressions que l'on avait abandonnees au 

(21) Diakonia 4 (New York 1969) 277-284. 
(22) CHITTILAPILLY, O.C. 153· 
(23) OE nn. 4 et 7· 
(24) W. BASSETT, The Determination of Rite, Rome 1967, passim. 
(25) Cf. les deux etudes de P. SKRINCOSKY, The formation of the Byzantine

Ukrainian (Ruthenian) Typical Liturgy et A survey of the Development of the 
Byzantine-Slav Liturgy in the X-XVI centuries, in «John XXIII Lectures>>. 
New York (Bronx) 1966, I 165-193; N. CHUBATY, Development of the Kiev-Ru
thenian Rite, in • Diakonia • 4 (New York 1969} 247-258 et 5 (1970) 42-54; see 
also V. DANCO, A Reply to Mr. Nicholas Chubaty, ibid. 252-257. 
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cours de la periode de 1'<< uniatisme 1>, p. ex. en eliminant le mot 
'pravoverny' pour le remplacer par le terme traditionnel 'pravo
slavny '. Voici une des consequences de OE n. 6. 

Pour ce qui est de la discipline canonique de l'Eglise Ukrainienne, 
nous avons decrit deja ses particularites et leur declin voire devalorisa
tion dans les chapitres precedents. lei nous nous contentons de dire que 
le droit et la discipline particuliers de cette Eglise ont leur fondement 
dans les Conciles de l'Eglise indivise ainsi que dans certaines adap
tations necessaires constituant un developpement reel et non une 
simple imitation de la discipline de l'Eglise latine, qui depasse 
toutes les Eglises orientales par le nombre de ses fi.deles. Personne ne 
niera que 1' Eglise Ukrainienne possedait et do it posseder une disci
pline a elle, conforme a ses riches traditions. Le droit authentique 
de cette Eglise est d'ailleurs reconnu par la bulle « Decet Romanum 
Pontifi.cem 1> de I595· 

Le patrimoine spirituel est !'expression distincte de !'experience 
religieuse, le milieu spirituel ayant sa racine dans le temperament et 
la mentalite du peuple (26) vivant ses traditions. Le patrimoine 
spirituel est done !'heritage culturel et theologique qui trouve son 
expression dans la vie d'Eglise, dans le genie des peuples et nations, 
dans leur ethos. Les documents du passe (27) nous montrent tres 
clairement que les anciens auteurs spirituels et les autres hommes 
d'Eglise vivaient de par ce patrimoine a eux, qui.a sa base surtout 
dans la Sainte Ecriture et les Peres grecs. Rien ne nous convainc 
plus du caractere oriental de l'Eglise Ukrainienne que ce fait, parce 
que c'est Ia., dans le cadre du christianisme oriental, que se trouvent 
ses sources et racines. 

(26) C. KoROLEVSKIJ, Le passage et l'adaptation des Occidentaux au rite 
oriental, in Irenikon 8 (Amay 1931) 318 s. 

(27) Cf. p. ex. les Monumenta Ucrainae Historica, Rome 1964 ss. 
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CHAPITRE VII 

LA PRESERVATION DU RITE 

Etant donne que <' tout ce patrimoine spirituel et liturgique, 
disciplinaire et theologique, dans ses diverses traditions, fait partie 
de la pleine catholicite et apostolicite de l'Eglise>> (1), ce serait une 
perte pour l'Eglise Universelle, pour sa catholicite et apostolicite, si 
l'on abandonnait a la legere, au sein de l'Eglise Catholique, une 
de ces traditions pour favoriser une autre. 

Dans le passe, on a bien souvent oublie cela. <1 Qu'on se rappelle 
par exemple que le synode de Diamper (1599) pla~ait les catholiques 
syro-malabars de l'Inde sous l'autorite de 1' Archeveque latin de Goa; 
on leur imposait les livres liturgiques remains, le celibat des pretres. 
Des mesures semblables avaient ete prises au synode de Zamosch 
[Zamostja, Zamosc] (1720) pour les Ukrainiens >> (2). 

C'est pourquoi le Motu proprio <I Cieri Sanctitati >> (3) et encore 
davantage le Concile Vatican II insistent sur la preservation des 
Eglises particulieres orientales, dont on fait une obligation stricte: 
<I C'est pourquoi il [le Saint Synode] declare so~ennellement: Les 
Eglises de !'Orient ainsi que celles de !'Occident ont le droit et sont 
tenues de se gouverner selon leurs propres disciplines qui se recom
mandent par leur venerable anciennete et qui sont mieux appropriees 
aux coutumes de leurs fideles; outre cela elles semblent etre plus 
aptes au bien des a.mes. Que les Orientaux sachent et en soient con
vaincus, qu'ils peuvent et doivent toujours preserver leurs rites 
liturgiques legitimes et leur discipline, et qu'on n'y introduise que 

(I) Unitatis Redintegratio n. I]; cf. OE n. 5· 
(2) EQUIPE DE LAi:cs ET DE PReTRES, L'Oecumenisme. Texte du decret. Notes et 

Commentaires (Vivre le Concile), Tours-Paris 1965. Bien qu'il y ait quelques ine
xactitudes dans le texte, nous l'avons cite a cause des consequences penibles 
des mesures du passe, en particulier de !'imposition des decisions disciplinaires 
du Concile du Trente aux Eglises catholiques orientales. 

(3) cc. 1 et 2. 
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des changements constituant un progres propre et organique. Sur 
tout cela les Orientaux ont done a veiller avec la plus grande fide
lite... Mais s'ils se sont eloignes indument de leurs coutumes orien
tales soit par les ciconstances du temps soit des personnes, ils s'ef
forceront de retourner aux traditions de leurs Peres l> (4). 

Le Concile attache une grande importance a la valeur des Eglises 
orientales et leurs traditions en usant le terme - ce qui est sur
prenant, parce que, en general, nous ne le retrouvons que dans les 
declarations dogmatiques - << solennellement )), Les Eglises Orien
tales ont le droit et !'obligation stricte de vivre selon leurs disciplines 
particulieres. Void une derogation complete de la these d'un rite 
superieur ou - dans le langage du passe - ritus praestantior (5). 
Les mots<< indument eloignes )) ne concernent pas seulement les Orien
taux, mais encore davantage les latinisations imposees au cours 
des derniers siecles par les Occidentaux (6). Etant donne que toutes 
les Eglises particulieres ou Rites possedent la meme dignite, sont 
egales les unes et les autres, (( elles jouissent des memes droits et 
obligations, aussi en ce qui concerne la predication de l'Evangile au 
monde entier (cf. Me 16, 15), sous la direction (moderamine) du Pon
tife Romain» (7). 

De la on pent conclure que les Eglises particulieres orientales 
possedent aussi le droit de s'epanouir en dehors de leur territoire 
d'origine sans pour cela changer leur identite. Jusqu'a present, on n'a 
pas encore tire les conclusions necessaires des declarations du Concile. 
Les Syro-Malabars de l'Inde sont les premiers a collaborer main
tenant dans i'evangelisation des peuples indiens, mais leurs exarcats 
apostoliques ont ete pratiquement detaches de l'Eglise Syro-Mala
bare etant eriges a l'instar des suffragants des Archeveches latins (8). 
Nons retrouvons la meme chose par exemple aux Etats-Unis, ou les 

(4) OE nn. 5 et 6. 
(5) Cf. W. DE VRIES, Rom und die Patriarchate des Ostens, passim; P. Lam

bertini, le futur Pape Benoit XIV (1740-1758) etait convaincu que le Rite 
latin jouissait d'une dignite particuliere «eo quod sit ritus sanctae Romanae 
Ecclesiae, omnium Ecclesiarum Matris et Magistrae •• et qu'il « reliquis omnibus 
ritibus praeferri debeat ••· Cf. A. PETRANI, De Relatione Iuridica inter diversos 
Ritus in Ecclesia Catholica, Turin 1930, 36. 

(6) HOECK, O.C. 372. 
(7) OE n. 3· 
(8) S.I.C.O. n. 315 (3I-8-Ig68) 2-10. Les exarcats de Sagar, Satna et Ujjain 

sont suffragants <<ad instar * de l'archidiocese de Bhopal, tandis que l'exarcat 
apostolique de Chanda l'est de l'archidiocese (latin) de Nagpur. 
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exarcats apostoliques pour les Maronites et les Grecs- Melkites ont 
ete subordonnes egalement aux metropolies latines (g). Cela est 
peu logique, et on doit le considerer comme une coupure ou division 
des Eglises particulieres orientales .Ce sont essentiellement des peches 
contre l'unite et l'unicite de ces Eglises particuW~res. Laisser les 
juridictions orientales au sein de leurs Eglises respectives, ne signifi.e 
nullement les soustraire de la <<direction du Pontife Romain 1>. 

, En obligeant les Eglises Orientales catholiques a preserver 
leurs traditions authentiques, le Condie oecumenique Vatican II 
ne nie pas du tout la possibilite de changements, si ceux-ci consti
tuent vraiment un progres organique. Cela veut dire que l'Eglise 
Universelle, par la bouche du Condie oecumenique, s'oppose energi
quement a toute imitation aveugle du rite latin, imitations d'ailleurs 
causees souvent par un complexe d'inferiorite de la part des Orientaux 
qui voulaient Mre aussi catholiques que les Occidentaux. 

Le retour aux traditions ancestrales ne concerne pas seule
ment le rite liturgique, mais egalement la discipline et les autres ele
ments constitutifs du Rite canonique. Dans ces derniers temps 
beaucoup a ete fait pour la restauration de la liturgie et des cere
monies originaires de l'Eglise Ukrainienne et d'autres Eglises Orien
tales catholiques, mais nous regrettons ne pas pouvoir dire que tout 
est deja applique dans la pratique (ro). Aussi << l'actuel courant de 
traduire les liturgies dans les langues vernaculaires ne dispense pas 
du soin de tenir toutes les innovations dans les limites du caractere 
authentique de chaque rite oriental. Les liturgies orientales ne sont 
pas des pieces de musee, mais doivent servir les besoins de chaque 

(9) S.I.C.O. n. 293 (31-3-1966) 9-12. L'exarcat grec-melkite est devenu 
siege suffragant « ad ins tar • de I' Eglise metropolitaine de Boston et I' exarca t maro
nite de l'Eglise metropolitaine (latine) de Detroit. 

(1o) Nous pensons ici par exemple a l'Eglise syro-malabare de l'Inde, dont 
le Rituel publie recemment en langue Malayalam n'est qu'une mauvaise copie du 
Rituellatin; aussi dans un texte « reforme » (on dirait mieux: dMorme) de la Divine 
Liturgie (Qurbana; Qudda!\a) de 1968, publie avec Ia permission ad experimentum 
de Ia Congregation Orientale, on retrouve des traces latinisants qu'on avait aban
donnees seulement en 1960-1962. Cf. G. VAVANIKUNNEL et J. MADEY, A ~Reform» 
of the restored Syro-Malabar Qurbana?, in « Ostkirchliche Studien ~ 18 (W!irzburg 
1969) 172-181. - En ete 196g, !'auteur a assiste deux fois a la Divine Liturgie 
celebree dans une chapelle ukrainienne en Allemagne. II avait bien des difficultes 
pour pouvoir suivre les ceremonies hybrides du pretre officiant. Sa maniere de 
celebration etait vraiment • uniate » au sens le pire du mot. Grace a Dieu, c'est 
une exception. 
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jour des fi.deles appartenant,. a pres tout, a 1' humanite du zoe siecle. 
Dans la ta.che d'adaptation cependant, l'integrite organique et autoch
tone doit Hre preservee et des emprunts d'autres rites devraient 
Hre evites autant que possible I) (II). 

Comme nous l'avons deja dit plus haut, a cote des rites liturgi
ques, la discipline aussi doit retourner a la tradition authentique 
de !'Orient chretien, c'est-a-dire du droit canon en vigueur dans les 
Eglises d'Orient (( au temps de l'Union de !'Orient et de !'Occident, 
tout en l'adaptant aux conditions actuelles I) (12). En ce qui con
cerne l'Eglise Ukrainienne, nous l'avons decrit in extenso dans le 
chapitre III de cette etude (r3), pour le temps precedant l'union et la 
premiere periode apres le retablissement de la communion entre cette 
Eglise et l'Eglise de Rome; le chapitre V a traite le declin voire la de
valorisation continuelle de cette discipline a cause de I' assimilation de 
plus en plus forte de la discipline latine (14). 

Le Saint-Siege Romain a voulu retablir le droit canon oriental 
authentique et a publie quelques parties d'une nouvelle codification 
unifi.ee sous le pontifi.cat de Pie XII sous la forme de Motu proprio, 
a savoir: 

r. Crebrae allatae (r5) contenant le droit de mariage. Ce docu
ment suit nettement le droit latin codifi.e dq.ns le Codex Iuris Cano
nici; bien qu'il corrige quelques expressions et tient compte des 
interpretations des commissions pontifi.cales, ses termes, p. ex. au sujet 
des mariages mixtes, ont provoque de grands remous parmi les fi.deles 
des Eglises Orientales, notamment au Proche-Orient. 

2. Sollicitudinem Nostram (r6) contenant le droit processif en 
506 canons dont 408 ont ete pris du Codex Iuris Canonici de l'Eglise 
Latin e. 

3· Postquam Apostolicis (r7) contenant trois parties: 

(11) V. J. PosPISHIL, Orientalium Ecclesiarum. The Decree on the Eastern 
Catholic Churches of the II Council of Vatican, Bronx, N.Y. 1965, 23. 

(12) Ce qui conceme les droits de patriarches doit Hre applique naturelle-
ment a leurs Eglises. aussi Cf. OE n. g. 

(13) Voir pp. 33-69. 
(14) Voir pp. 93-141. 
(15) A.A.S. 41 (1949) 8g-11g, separatim Vatican 1957. 
(16) A.A.S. 42 (1950) 5-120, separatim Vatican 1958. 
(17) A.A.S. 44 (1952) 65-150, separatim Vatican 1958. 
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a) le droit des Religieux (cc. I-23I); ces canons correspondent 
aux canons 487-63I du CIC; 

b) le droit concernant les biens temporels de l'eglise (cc. 
232-30I) correspondant aux canons I495-I55I du CIC; 

c) un glossaire de termes canoniques orientaux (cc. 302-
325) qui peut etre fort utile a l'etudiant de droit canon oriental. 

4· Cleri Sanctitati (I8) contenant une partie generale sur les 
Eglises Orientales, appelees ici Rites (cc. I-IS), sur les personnes 
physiques et morales (cc. I6-37), sur les clercs (cc. 38-526), sur les 
laics (cc. 530-558). Ce Motu Proprio a provoque bien des remous de 
la part des Orientaux, et a notre avis, a juste titre. Bien que la ter
minologie soit orientale, !'esprit qui y regne s'inspire, comme dans 
les autres parties du droit oriental codifte, de la codification latine. 

Le Cardinal Massimo Massimi, alors president de la Commission 
de Codification du droit canon pour les Eglises Orientales, disait 
lors d'une rencontre avec S. B. Kyrillos IX, Patriarche grec-melkite 
catholique, en I939: << Quand ce code paraitra, tout Oriental qui en 
prendra connaissance, s'ecriera: ' Oui, vraiment, c'est notre code, 
c'est notre loi, c'est la voix de nos Peres')) (I9). 

Et n'avons-nous pu lire: << Le Corps Mystique du Christ et tous 
ses membres ne peuvent que tirer un grand avantage de cette union 
complete (sc. avec le siege Romain). A cette occasion, nous voulons 
faire attention que les Orientaux, ala suite du retablissement de !'unite 
de foi et de direction, ne doivent pas redouter qu'ils durent aban
donner leurs rites et coutumes legitimes. Nos predecesseurs ont de
clare et plus d'une fois proclame tout au long aux Orientaux: Rien 
ne vous permet done de presumer que nous ou nos successeurs puis
sions diminuer vos droits, les privileges de vos patriarches ou les us 
liturgiques de chaque Eglise ... )) (20). 

Bien que la codification du droit canon oriental soit una vantage 
considerable, il faut constater que la codification se trouvant exprimee 
dans les Motu proprio's cites (2I), contient aussi bien des points 
contradictoires aux droits et privileges t~aditionnels des Eglises 

(18) A.A.S. 49 (1957) 443-603, separatim Vatican 1957. 
(19) PATRIARCAT GREC-MELKITE CATHOLIQUE, Die Stimme der Ostkirche, Frei

burg-Wien 1962, 156. 
(2o) Pie XII, Encyclique Orientalium Omnes de 1945, adress~e aux Ukrai-

niens. 
(21) Voir notes 15-18. 
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Orientales. C'est pourquoi seulement une revision totale de la codifi
cation presente et un remplacement des emprunts occidentaux par 
des elements appartenant a la tradition authentique et autochtone 
de chaque Eglise particuliere orientale, pourra apporter le remede 
et la solution, et ce n'est qu'ainsi qu'on pourra arriver a une solution en 
accord avec la volonte expresse du· Concile oecumenique Vatican II. 

La deception des Orientaux, catholiques ou non, de la codifi
cation orientale ne devrait pas continuer. <( Le droit canon d'avant 
le Concile Vatican II, impose par une mcntalite legaliste, etrangere 
aux problemcs oecumeniques et au principe d'egalite des Eglises, 
limitait strictement et arbitrairement, on peut le dire, la juridiction 
de notre patriarcat aux frontieres de l'ancien empire ottoman. Nos 
emigres devaient done dependre de la hierarchic locale. Nous avons 
supporte ce type de traitement dans l'espoir de temps ... meilleurs 
Mais depuis tout a change: r. Le dernier Concile oecumenique 
a restaure les droits des Eglises Orientales de se gouverner cUes
memes selon leurs propres disciplines (Decret sur les Eglises Catho
liques Orientales, n. 5) et a retabli la dignite patriarcale avec ses 
droits et privileges, comme ils etaient defi.nis dans les anciennes tra
ditions de chaque Eglise et dans les decrets des Conciles oecume
niques (Decret sur les Eglises Catholiqucs Orientales, n. g))) (22). 

II est absolument necessaire que toutes les restrictions empe
chant les Eglises Orientales de vivre leur propre vie, i.e. les ingerences 
de certains dicasteres de la Curie Romaine dans la vie interieure de 
ces Eglises, soient abandonnees completement. A present, par exem
ple, la Congregation pour lcs Eglises Orientales a l'air d'une sorte de 
(( supra-patriarcat )) traitant encore souvent les patriarches et autres 
chefs des Eglises orientales comme ses sujets. Une teUe attitude ou 
au moins impression ne permet guere aux Eglises orientales d' etre 
cUes-memes ou de retrouver leur identite! (23). 

Or, le gouvernement patriarcal est la forme traditionnelle du 
gouvernement dans les Eglises Orientales (24) qui sont les heritieres 
des anciennes traditions de l'Eglise primitive. En Occident, il y a ega
lement le patriarche de l'Occidcnt, mais comme celui-ci est en memc 
temps le chef hierarchique de l'Eglise UniverseUe, dans la conviction 

(22) Lettre du Patriarche Maximos V d'Antioche et de tout !'Orient, d'Ale
xandrie et de Jerusalem au Pape Paul VI (I6-2-Ig6g), in • Diakonia • 4 (New York 
Ig6g) 278 s. 

(23) Der Christ in der Gegenwart, Freiburg, Brsg., 12-I0-1969, p. 2. 

(24) OE n. II. 
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de la grande majorite des catholiques latins n'existe pas la conscience 
de considerer leur Eglise comme patriarcale. Neanmoins, il y a 
encore des traces de cela, p. ex. a Rome m~me, ou les grandes basiliques 
portent le nom de« basiliques patriarcales 1>, i.e. eglises du Patriarche 
de !'Occident. L'Orient chretien a mieux garde cette conscience. 

« Chaque Eglise particuliere de cette famille merite done une 
mention speciale. Par exemple, l'Eglise Armenienne et ses traditions 
sont pour l'Eglise Universelle aussi importantes que l'Eglise d' Ale
xandrie et ses traditions; les traditions des Eglises Ukrainienne et 
Malabare ne sont pas moins importantes que celles de l'Eglise Arme
nienne. Par consequet, !'elevation de ces Eglises a la m~me dignite 
de patriarcat correspondrait nettement aux principes acceptes par 
l'Eglise Catholique 1> (25). 

On pourrait objecter que l'Eglise Ukrainienne et celle du Malabar 
ont leurs origines en dehors de !'ancien Empire Romain, dans des 
pays ou le titre des chefs d'Eglises n'a pas ete originairement celui de 
patriarche, mais plutot de Katholikos, Mafrian etc., que l'Eglise Ukrai
nienne avait comme protohierarque un Archev~que appele probable
ment au debut Katholikos et plus tard Archev~che-Metropolite (26), 
qu'on a approuve cette fonction en declarant l'actuel chef d'Eglise 
Archev~que Majeur (27). 

Nous allons voir plus loin que les droits et privileges de ces chefs 
d'Eglise Ukrainiens depassaient souvent ceux des patriarches a 
l'interieur de l'ancien Empire Romain. En outre on constate, que 
dans l'Eglise Catholique le titre de Katholikos a ete abandonne 
en faveur de celui de Patriarche (et m~me dans les Eglises non
catholiques on a ajoute le titre de Patriarche a celui de Katholikos, 
p. ex. chez les Georgiens, les Armeniens, les Assyriens). 

Le titre de patriarche est donne au chef d'une Eglise. orientale 
developpee ayant sa propre structure, tandis que celui d' Archev~que 
Majeur est donne a un protohierarque d'une Eglise qui n'a pas encore 
realise dans son developpement cet etat. Personne ne niera que 
l'Eglise Ukrainienne, malgre ses difficultes dans le passe, est pleine
ment developpee. C'est pourquoi nous sommes d'avis qu'elle merite 
le rang de patriarcat (28). 
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(25) CHITTILAPILLY, O.C. 183. 
(26} Voir pp. 31 ss. 
(27) A.A.S. 56 (1964) 214. 
(28) Pour l'Eglise Syro-Malabare, cf. CHITTILAPILLY, o.c. 161 s. 



CHAPITRE VIII 

LE PATRIARCHE D' A PRES LE D ECRET 
« ORIENTALIUM ECCLESIARUM 1> 

Le decret << Orientalium Ecclesiarum I> du Concile Vatican II 
traite des patriarches orientaux dans les numeros 7-II, y inclus 
les Archeveques Majeurs (n. ro). Cela est d'une importance par

.· ticuliere, parce que par la on peut conclure que la dignite de ces 
derniers est egale a ou pres de celle des patriarches. 

Bien que le titre de la partie en question de notre decret soit << Les 
Patriarches Orientaux I) (r), le decret citant six Conciles oecumeni
ques du passe reconnait que !'institution patriarcale est commune 
a l'Eglise (sc. Universelle) des les temps les plus anciens (2). Dans la 
deuxieme partie du meme numero (lignes 3-6) on lit ce qui suit: << Sous 
l'appelation de Patriarche oriental on comprend un eveque possedant 
la juridiction sur tousles eveques y compris les metropolites, le clerge 
et les fi.deles de son propre territoire ou Rite, selon les normes du droit, 
restant sauf le primat du Pontife Romain 1>. 

Etant donne que le Pontife Romain est lui-meme patriarche, a 
savoir de !'Occident, i1 aurait ete plus conforme d'omettre le mot 
((oriental I) et egalement les dernierS mOtS a partir de (( Selon leS nor
mes ... 1>, parce qu'il va de soi que le patriarche exerce son pouvoir 
selon les normes du droit en tenant compte du primat du Pontife 
Romain. A notre avis, le paragraphe cite a rapproche du canon 2I6 

n. 2 du Motu proprio «Cieri sanctitati 1>. 

(1) L'Eglise grecque melkite, a bon droit, a signale dans ses «Observations 
synodales sur le second Schema conciliaire 'des Eglises orientales' (1964) ~ que 
l)nstitution patriarcale appartient a l'Eglise Universelle, et non seulement aux 
Eglises Orientales. Le Pape est aussi Patriarche de !'Occident, les eglises majeures 
de Rome sont « patriarcales •· pres de Ia basilique St-Jean du Latran se trouve 
l'ancienne residence papale, le « patriarchium L. Cf. L'Eglise grecque melkite 
au Concile 321. 

(2) OE n. 7 (!ignes 1-2). 
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Ce document connait deux dignites ecclesiastiques possedant la 
juridiction ordinaire sur tous les eveques y compris les metropolites, 
a savoir les patriarches et les archeveques majeurs. Voici les canons 
en question: 

CANON 216 n. 2 

Sous l'appelation de Patriarche 
on comprend un evequc a qui 
les canons attribuent la juridic
tion sur tousles eveques y com
pris les metropolites, le clerge 
et les fi.deles d'un territoirc ou 
Rite, selon les normes du droit 
et sous l'autorite du Pontife 
Romain. 

CANON 324 

Parmi les Metropolites cet Ar
cheveque excelle, dont la di~ 

gnite est jointe a un siege de 
metropolite en dehors d'un pa
triarcat determine ou reconnu 
par le Pontife Romain ou un 
Synode oecumenique. 

Vis-a-vis de la definition donnee dans le CS c. 216 n. 2, le texte 
de OE n. 7 est deja un grand progres. A notre avis, on n'a pas encore 
verifi.e que les deux textes s'ouvrent beaucoup aux exigences des 
Eglises orientales. En soulignant jusqu'ici le principe de territorialite, 
on a trop souvent oublie que le terme employe est <( territorii vel 
ritus t>. Comme la notion Ritus correspond nettement a celle d' Eglise 
particuliere, cela devrait avoir des consequences en ce qui concerne 
la juridiction patriarcale en general. Notre decret le signale d'une 
fac;on indirecte disant: (( Partout ou est etabli un hierarque de rite 
en dehors des limites du territoire patriarcal, il reste, suivant la regie 
du droit rattache (aggregatus) a la hierarchic du Patriarcat de ce 
meme Rite t> (3). 

Le terme <( rattache t> employe dans le texte du decret, est assez 
vague, mais il est, a notre avis, susceptible d'une evolution et com
prehension tenant compte de la situation actuelle des Eglises parti
culieres orientales. Nous allons traiter de cette question dans un 
des chapitres suivants. Ce rattachement d'un hierarque en dehors 
des limites du territoire patriarcal correspond, d'autre cote, cer
tainement a !'office de patriarche comme <( Pere et Chef presidant 
son Patriarcat ou Rite t> (4), jouissant selon la coutume la plus ancienne 
de l'Eglise un pouvoir des plus amples. 
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(4) cs c. 216 § I. 



Ne peut-on pas en dire de meme au sujet des Archeveques Majeurs 
dans leurs Eglises particulieres? Dans une etude recente (S), l'auteur 
croit devoir souligner une difference essentielle entre un patriarche 
et un archeveque majeur. En mettant en evidence la dignite propre 
de 1' archeveque majeur, i.e. celle de M etropolite, qui lui est commune 
avec les autres Metropolites, il conclut de ce fait, qu'on ne peut pas en 
dire de meme au sujet du patriarche parce que cclui-ci n'cst qu'eveque. 
« Lc patriarche est done Eveque dans sa propre eparchie dans laquelle 
il jouit de tout le pouvoir de hierarque du lieu ... Outre cela, il lui 
revient le pouvoir patriarcal dans tout son territoire. L' Archeveque 
Majeur est cependant Eveque dans son eparchie, Metropolite dans sa 
province et Archeveque dans son Archiepiscopat ... •> (6). 

Est-ce qu'il y a une difference reelle? Mais avant de repondre a 
cette question, nous aimerions faire attention au fait que notre 
auteur omet ici, en parlant de patriarche et de 1' etendue de sa juri
diction le sens de <<vel Ritus •>. 

Bien qu'on cite les canons mot a mot, le terme Eveque n'exclut 
nullement la dignite metropolitaine que certains patriarches possedent 
soit de jure soit de facto. Bien que le patriarche appartienne, comme 
aussi les archeveques majeurs et les metropolites et meme le pontife 
romain, a l'Ordo Episcoporum, sa juridiction est bien supra-metro
politaine. Mais on ne pent dire que le patriarche doive etre eveque 
tandis que l'archeveque majeur doit etre metropolite. Voici les 
patriarches qui sont en meme temps aussi metropolites (7): 

Sa Saintete le Katholikos-Patriarche de Georgie, Archeveque 
de Mtzcheta, Metropolite de Tbilisi; 

Sa Saintete le Patriarche Serbe, Archeveque de Pee, M etropolite 
de Belgrade et Karlovci; 

Sa Beatitude le Patriarche de Roumanie, locum tenens de Ce
saree de Cappadoce, Metropolite de l'Hongro-Valachie, Archeveque 
de Bucareste; 

Sa Saintete le Patriarche de Bulgarie, M etropolite de Sofia; 

(5) H. CHIMY, De Figura luridica Archiepiscopi Maforis in iure canonico 
orientali vigenti. Rome 1968. 

(6) Ibid. 46, note 5· 
(7) Oriente Cattolico, Cite du Vatican 1962, passim.- J. MADEY, Die Ostkir

chen - unsere Nachbarn, Cologne 1964, 84-86. - Pravoslavnyj Kalendar' na 1969 
god, Varsovie 1969, 65. 
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Sa Beatitude le Patriarche Chaldeen Catholique de Babylone, 
Metropolite de Bagdad; 

Sa Saintete le Patriarche d' Ethiopie, M etropolite d' Addis-Abeba. 
Et le Patriarche Armenien Catholique de Cilicie, ne porte-t-il pas en 
meme temps le titre d' Archeveque de Beyrouth, correspondant dans 
cette Eglise a celui de metropolite? On porrait en dire de meme au 
sujet des Patriarches-Archeveques Armeniens orthodoxes d'Istanbul 
et de Jerusalem. 

En ce qui concerne notre question, il s'agit ici d'une simple 
construction artificielle, si l'on y voit une difference entre Patriarche 
et Archeveque Majeur. 11 va de soi que le patriarche peut etre aussi 
metropolite parce que son pouvoir comprend eo ipso les droits metro
politains, et ce qui est dit dans les decisions des anciens Conciles 
oecumeniques au sujet des metropolites trouve son application jusqu'a 
nos jours aux fonctions des patriarches. Aussi dans les autres patriar
cats oil les patriarches ne portent pas le titre metropolitain, tous les 
droits metropolitains sont exerces par les patriarches et ce titre n'est 
que honorifique, lie avec certains sieges episcopaux (8). 

D'apres notre decret, l'Archeveque Majeur est, comme le pa
triarche, chef d'Eglise particuliere ou Rite; i1 est done aussi << pere 
et chef>) de son Rite (9) jouissant du pouvoir le plus ample! (ro) 

(8) M.M. WoJNAR, Decree on the Oriental Catholic Churches 203 introduit 
la notion d'Archev~que majeur qui n'est que chef d'une partie d'une Eglise par
ticuliere ou Rite, ayant sous sa juridiction des provinces en dehors du territoire 
patriarcal. D'apres cet auteur, il s'agit ici par exemple de l'Archev~que semi
autonome grec-orthodoxe de !'Amerique du Nord et du Sud. Notre decret ne traite 
pas de tels Archev~ques. - H. CHIMY, o.c. 47· se trompe en y enumerant les 
Archev~ques (Majeurs) d'Athenes et de Chypre. Le patriarcat oecumenique, l'Eglise 
de Hellas et 1' Eglise de Chypre sont trois Eglises autocephales et ne constituent nul
lement • ·L'Eglise Grecque » bien que leurs fideles soient des descendants des chre
tiens de I' ancien Empire Romain voire romeo-byzantin. Il vade soi que ces Eglises, 
a cause de leurs liens de langue, de sang etc. sont dans des relations tres etroites, 
p. ex. les deux Archiepiscopats acceptent le saint-myron (chr~me) de Constantino
ple, comme d'ailleurs aussi le patriarcat de Bulgarie (voir p. 64). 

(9) Dans les Eglises orthodoxes de tradition « grecque •• chaque ev~que du 
lieu porte aujourd'hui le titre de metropolite; dans le patriarcat grec-melkite catho
lique les ev~ques eparchiaux portent tous le titre Archev~ues a !'exception de 
ceux qui gouvernent les sieges des anciens metropolies (Alep, Beyrouth, Bosra
Hauran, Damas-eparchie patriarcale, Roms et Tyr), mais tous les droits anciens 
des metropolites sont exerces par le patriarche. 

(ro) Nous renvoyons a tout ce qui est dit dans le chapitie III. 
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C'est pourquoi notre Decret sur les Eglises Catholiques Orien
tales dit dans son roe numero: « Tout ce qui est dit au sujet des Pa
triarches, est egalement valable, selon la norme du droit, au sujet 
des Archev~ques Majeurs qui president une entiere Eglise parti
culiere ou Rite 1>. 

Ajourd'hui, le Metropolite de Halyc est le seul qui ait ete approuve 
comme Archev~que Majeur dans l'Eglise Catholique (n). Devant 
cette nouvelle situation, jusqu'ici inconnue non seulement de la 
Curie Romaine, bien des difficultes se crecnt quant a l'etendue de la 
juri diction de ce Pere et Chef de 1' Eglise Ukrainienne qui est sans 
doute, parmi les Eglises Orientales, celle qui a la plus grande portion 
de fi.deles dans !'emigration. 

D'ou ces difficultes? L'une des causes est certainement la petite 
formule employee par notre decret << ad normam iuris 1> (selon la 
norme du droit). QueUe est cette << norme du droit ? S'agit-il 
du droit codifi.e pendant le pontifi.cat de Pie XII, comme le pre
tend H. Chimy (12)? Ou du droit a codifi.er dans l'avenir? (13) Nous 
partageons plutot cette derniere opinion, parce que celle de l'auteur 
mentionne ignore ce qui est deja dit dans la 6e numero du m~me 
decret (14). Nous aimerions cependant preciser que la norme du droit 
a codifi.er doit avoir sa base et son fondement dans la discipline en 
vigueur au temps de l'union de l'Orient et ·de !'Occident dans l'unique 
Eglise du Christ indivise. C'est pourquoi nous rejetons une opinion 
qui regarde les patriarches et archev~ques majeurs comme les chefs 
spirituels de leurs Eglises sur toute la terre, mais sans juridictio'l 
effective en dehors ce leur territoire patriarcal traditionnel (15). 

D'apres l'auteur mentionne plus haut, a l'heure actuelle le droit 
codifi.e dans le Motu Proprio <<Cieri Sanctitati 1> doit Hre scrupu
leusement observe (16). C'est pourquoi i1 insiste beaucoup sur le 
terme «ad norman iuris1> (sc. vigentis). Etant donne que le <<Cleri Sanc
titati )) apparait, a la suite de diverses protestations, e.g. de la part 
de la hierarchie grecque - melkite, assez douteux et une nouvelle 

(11) A.A.S. 56 (1964) 214. 
(12) CHIMY, o.c. 63. 
(13) I. MoNcAK, StanovySle Verchovnoho Archyjepyskopa v ijerarchilnomu 

ustroju Cerkvy, in « Bohoslovija & 35-38 (Rome 1964) 125-141; M. M. WoJNAR, 
Decree 203. 

(14) Voir chapitre VI note 4· 
(15) CHIMY, o.c. so. 
(16) Ibid. 64. 
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codification orientale doit etre elaboree qui serait plus conforme aux 
traditions des Eglises Orientales, on ne peut nullement dire que la 
clause cite plus haut «est magni momenti » (17). Au contraire. Il faut 
regarder le <<Cieri Sanctitati ~> comme passager! Le Decret « Orien
talium Ecclesiarum )) ne peut vouloir que les Eglises Orientales soient 
plus conscientes de leurs droits, qu'elles retournent a leurs tradi
tions anterieures, et en meme temps laisser en pleine vigueur un des 
documents les plus controverses, dont le caractere latinisant est 
manifeste. 

Chimy arrive a son opinion probablement ala suite de la note 
suivant le texte du numero 10 du decret (C Orientalium Ecclesiarum )). 
Nous y trouvons comme sources de notre texte sur les Archeveques 
Majeurs le Concile d'Ephese, Decet Romanum Pontifi.cem (1596), In 
universalis Ecclesiae (1807), Cieri Sanctitati (1957) et le Synode de 
Carthague (419). Il faut prendre ces citations telles quelles, i.e. com
me des indications ou l'on peut trouver quelques choses au sujet des 
Archeveques Majeurs et de l'etendue de leurs droits, mais en meme 
temps il faut tenir compte de ce que l'AbM J. Hoeck a signale dans 
son commentaire du numero 2 de· ce decret (18). 

(17) Ibid. 63. 
(18) Voir chapitre VI note 4· 
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CHAPITRE IX 

L'ELECTION DU CHEF D'EGLISE 

Quant a I' election patriarcale ou du chef d'Eglise, il n'y a qu'une 
difference, dans le droit canon actuellement codifte, entre celle de 
Patriarche et d' Archeveque Majeur: << Le Pontife Romain nomme 
librement ou confirme l'elu ... 1> (1). Le patriarche est generalement 
elu par le synode de son patriarcat. Le canon cite n'exclut pas du 
tout !'election de l'Archeveque Majeur, si celle-d appartient aux 
particularites du droit de l'Eglise en question. D'un autre cote, il 
faut noter que les Papes de Rome, en exerc;ant leur fonction de 
primat de l'Eglise Universelle, ont parfois annule des election patriar
cales et nomme eux-memes des patriarches (2), sans pour autant 
nier le droit propre aux Eglises particulieres orientales d'elire leurs 
chefs en synode. 

La tradition de 1' Eglise de Rous' est bien claire: ses chefs d' Eglise 
etaient elus par le synode des eveques co-provinciaux, et la hierar
chic ukraino-bieloruthene insista avec vigueur sur ce droit ancien, 
lors de la reprise de communion avec l'Eglise Romaine a la fin 
du 16e siecle aussi. 

C'est pourquoi, a notre avis, il faut appliquer a l'Eglise Ukrai
nienne les memes prescriptions canononiques que pour les patriarcats 
en ce qui concerne !'election de son chef d'Eglise, i.e. les canons 221-

239 du Motu proprio << Cieri sanctitati 1>, mais en tenant compte que 
le decret conciliaire « Orientalium Ecclesiarum I> veut restaurer 
la discipline authentique des Eglises Orientales; ccla veut dire que 

(r) CS c. 325 § r. 
(2) En 1743, dans l'Eglise maronite (de Martinis 1/3. p. 96 n. r § 3); en 1838, 

Leon XII nomma un coadjuteur avec droit de succession pour le patriarcat chal
deen; Leon XIII nomma le patriarche copte et les ev~ques de son patriarcat; 
Pie XII nomma, en 1955. l'actuel patriarche maronite. Cf. W. DE VRIES, Rom 
und die Patriarchate des Ostens 269, 286; pour le patriarche maronite: B. SPULER, 

Die morgenliindischen Kirchen, Leiden 1964, 224 [ro6]. 
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tout ce qui, dans le <<Cieri sanctitati l>, est contraire a la discipline 
authentique de telle ou telle Eglise, doit Hre ecarte. 

Le patriarche est elu canoniquement par le synode des hierar
ques de son patriarcat (3). La convocation du synode electoral re
vient a l'administrateur du siege patriarcal vacant qui est oblige de 
preparer tout ce qui est necessaire pour !'election patriarcale (4). 
Dans un Archiepiscopat Majeur, le synode electoral est convoque 
par le metropolite ayant la precedence sur tous les autres metropolites, 
i.e. le metropolite le plus ancien, ou s'il n'y a pas d'autres metro
polites, le premier ev~que (5). 

L' Eglise de Rous' qui jadis ne comptait qu'une metropolie voire 
province ecclesiastique (6) avec un bon nombre d'eparchies con
naissait I' institution de protothronios qui etait 1' ev~que de Volo
dymyr (7). De nos jours, l'Eglise Ukrainienne ayant plusieurs metro
polies, l'administrateur de l'Archiepiscopat vacant devrait ~tre le 
metropolite le plus ancien, i.e. a l'heure actuelle celui de Winnipeg 
au Canada. 

L'election patriarcale devrait se faire dans la residence (ou une 
des residences) patriarcale(s). Mais il ne s'agit pas ici d'une prescrip
tion sine qua non. L'administrateur, ayant appris !'opinion des autres 
ev~ques soit oralement soit par correspondance, peut designer aussi 
un autre lieu (8). 

L'Eglise Ukrainienne etant emp~chee d'exercer actuellement son 
apostolat en Ukraine, son chef d'Eglise reside en exil a Rome. 
Comme les autres hierarques de cette Eglise jouissant de la liberte 
travaillent dans divers pays du monde, Rome est le lieu le plus 
apte pour tout synode. Mais bien entendu, c'est une proposition 
ad hoc. 

La reunion des ev~ques devrait a voir lieu dans un delai d'un mois 
apres le deces du patriarche ou archev~que majeur anterieur (g). 

(3) cs c. 221. 

(4) CS c. 308 n. 3· 
(S) CS c. 325 § 3 n. r. 
(6) On peut la comparer avec l'Eglise de Grece ayant le rang d'Archi~pis

copat (majeur) qui ne possede qu'un siege archi~piscopal (dans la terminologie 
catholique: m~tropolitain) et bien des ~parchies au rang ~gal (d'apres la termi
nologie actuelle de Grece: metropolies). 
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(8) cs c. 222. 

(9) La discipline grecque-melkite ne precise pas le temps. Les documents 



Tous les ev~ques, y compris les ev~ques titulaires ou nommes mais 
non encore chirotonises (ro) ont le droit de voter activement a !'excep
tion des personnes incapables d'actes humains, censurees ou frappees 
par la loi apres une sentence declaratoire ou condamnatoire, de ceux 
qui se sont joints ou ont declare leur appartenance a une secte 
heretique ou schismatique, de ceux qui ont ete prives du droit de 
vote actif a ia suite d'une sentence judiciaire ou par le droit com
mun voire particulier (rr). 

Les documents cites pour donner un fondement a cette partie 
du canon 224 ne sont pas tres satisfaisants parce qu'il s'agit des docu
ments peu favorables aux Eglises orientales, rediges dans un temps 
de la plus grande centralisation romaine. 

Nous ne comprenons pas qu'un ev~que elu qui n'a pas encore 
re<yu la chirotonie episcopale, ait le droit de voter comme les 
autres ev~ques. Nous n'ignorons pas que dans l'Eglise de Rous' 
des ev~ques elus et a partir du rSe siecle m~me l'Ordre Basilien 
participerent dans les elections (r2), mais si l'on considere !'election 
comme un acte strictement episcopal, i.e. de juridiction, la chiro
tonie est necessaire (13). 

C'est pourquoi des clercs ne possedant pas la dignite episcopale 
sont absolument exclus (14), a moins qu'ils ne soient appeles a 
y rendre quelque service (r5), p. ex. de scrutateurs ou secretaires. 
Un ev~que elu est avant la reception de la chirotonie une personne 
manquant de la dignite episcopale. Comme pour les clercs, aussi pour 

disent «au plut6t possible» (Synode de St. Sauveur, Mansi 46, 747), « apres (l'en
terrement) les ev~ques doivent se rendre au lieu destine pour l'union des ev~ques 
a !'election» (Synode de Qarqaje, Mansi 46, 784); le meme sens est repris par le 
synode de jerusalem de 1849 (Mansi, 46, 1076). Comme lieu de reunion, le synode 
propose une des residences patriarcales ou un autre lieu decent (ibid.). Apres Ia 
mort du Patriarche Maximos IV {4-11-1967), son successeur fut elu dans la residence 
patriarcale d'Am-Traz au Liban le 22 du m~me mois. Lf. Le Lien 33 (Beyrouth 
1968), n. 1. 

{10) cs c. 224 § I. 

{11) CS C. 109 § I. 

(12) E. KAMINSKYJ, De Potestate Metropolitarum Kioviensium-Haliciensium 
(a. 1596-1805), Rome 1969, 51 ss. 

(13) Cf. CS c. 396 § 2 n. 1. 

{14) cs c. 224 § 2. 
{15) Lors de I' election du patriarche Maximos V,. on a elu deux ev~ues 

comme scrutateurs et deux pr~tres ont ete designes, par le president, comme 
secretaire et secretaire-adjoint. 
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les laics toute participation au synode electoral est exclue; il n'ont 
ni le droit de participer ni de recommander des candidats. Tous les 
us contraires sont expressement revoques (16). Ce paragraphe se 
fonde sur le 22e canon du 4e Concile de Constantinople (869) qui a 
ete repris par le grand Concile maronite du Mont-Liban de 1736 (17). 

Dans l'Eglise de Rous', les actes synodiques mentionnent que, 
outre les eveques d'autres personnages pouvaient participer aux 
synodes; des laics aussi qui etaient appeles a collaborer activement, 
p. ex. des membres des confreries (18). Ils n'avaient cependant pas 
voix aux elections des chefs d'Eglise. 

Pour les eveques, la participation au synode electoral est une 
obligation tres stricte, et il faut qu'ils y envoient leurs excuses par 
ecrit aux membres du synode, s'ils croient ne pas pouvoir venir. Ils 
sont en outre tenus d'obeir aux decisions du synode (19). 

Ceux des eveques, qui seraient empeches soit par une maladie 
soit par d'autres raisons graves, mandateront un procureur pour 
que celui-ci vote pour eux (20). La discipline grecque-melkite et celle 
de l'Eglise de Rous' prevoient ce mandement de procureur, mais 
le Motu proprio <<Cieri sanctitati 1> l'exclut expressement (21) en rap
pelant les decisions du synode maronite (1736) et les synodes plus 
recents des Syriens (1888) et des Coptes (1898). 

Un synode electoral est canonique quand deux tiers de ceux 
qui sont presents jouissent du droit de vote actif (22). 

Le president du synode est l'eveque le plus ancien d'apres sa 
chirotonie episcopale, a moins que le Saint-Siege Romain ou le droit 
particulier ne prevoient un autre personnage (23). 11 ne doit done 
pas etre identique avec i'administrateur du patriarcat vacant (24). 

(I6} cs c. 224 § 3· 
(I7} Pars III, cap. VI, 7, VI. 
(IS} Voir pp. 39-4I. 
(I9} CS c. 225 §§ I et 2. 
(2o) Synode melkite de Qarqaje (18o6), chap. II, Mansi 46, 784; synode mel

kite de jerusalem (1849), chap. V, preface, Mansi 46, 1076. E. KAMINSKYJ, o.c. 
53, aussi notes 124 et 125; cf. aussi p. 42 s. de cette etude. 

(2I) cs c. 226 § 2. 
(22) cs c. 226 § I. 

(23) cs c. 227. 
(24) Dans le patriarcat grec-melkite d'Antioche, Kyr Boutros-Kamel Me

dawar, le plus ancien des eveques ayant alors charge et residence ala Curie Patri
arcale est devenu, apres la mort du patriarche Maximos IV, d'office administra-
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Avant de proceder a !'election, deux scrutateurs doivent etre 
designes par vote secret pour aider le president a remplir ses obli
gations codifiees dans le canon II3. Les scrutateurs peuvent etre 
designes, selon le droit particulier, soit parmi les eveques soit parmi 
les pretres (25). 

Les scrutateurs doivent preter serment, avec le president, de 
remplir leur Uche scrupuleusement et de garder le secret au sujet 
des ev(mements au cours du synode meme apres la fin du prod~s 
electoral (26). Leur obligation est de veiller que chaque membre 
du synode vote en secret, et cela selon l'ordre de preseance. 
L'election faite, ils examinent, en accord avec le droit particulier, en 
presence du president le nombre des votes qui do it correspondre au nom
bre des electeurs. Apres cela ils inspectent les votes pour publier en
suite le resultat. Si le nombre des votes surpasse celui des electeurs, tout 
est invalide. Les bulletins sont brules ·a pres chaque tour de vote 
ou apres la reunion, s'il y a en plusieurs tours. Le secretaire a a pro
tocoler tout ce qui se passe minutieusement. Son protocole est signe 
au moins par lui, le president et les scrutateurs. Ensuite on le con
serve dans les archives du synode (27). 

Quant a la designation du secretaire et de son adjoint, le presi
dent du synode doit consulter auparavant au moins les deux eveques 
les plus anciens dans l'ordre de leur chirotonie episcopale. Les secre
taires ont egalement a preter le serment prescrit (28). 

L'election meme se fait selon les particularites du droit propre 
de chaque Eglise particuliere (29), bien qu'on s'en tienne ace qui est 
dit dans le c. II3. Tous les peres du synode pretent serment d'elirc 
celui qui' doit etre elu, d'apres leur conviction, selon la volonte 
divine (30). 

Elu est celui qui obtient deux tiers des voix valables. On doit 
continuer le proces d'election jusqu'a ce qu'on arrive a deux tiers 
de voix pour un candidat (31). 

teur. Apres la convocation du synode electoral, Kyr Eftymios Youakim, le plus 
ancien des eveques dans le patriarcat, dans l'ordre de la chirotonie episcopale, en 
devint president. Cf. Le Lien 33 (1968) n. 1, 27 s. 

(25) CS c. 28 §§ 1 et 2. Cf. note 13. 
(26) Sur l'etendue de leur serment, voir aussi CS c. 228 § 3 n. 2. 
(27) CS C. 113 §§ 1-5. 
(28) CS c. 228 §§ 2 et 3 n. 1. ~ 

(29) cs c. 229 § I. 

(30) CS c. 229 2. Cf. Synode de Qarqaje (18o6), Mansi 46, 785. 
(31) cs c. 230. 

169 



La discipline byzantine que nous rendent les synodes melkites 
de Qarqafe (r8o6) et de Jerusalem (1849), ne connait pas les deux 
tiers de voix necessaires, le minimum des voix etant la moite (32). 
Le nombre des scrutins est limite a trois voire a six (33). Si deux can
didats obtiennent le m~me nombre de suffrages au sixieme et dernier 
scrutin, le plus ancien, dans l'ordre de son anciennete dans l'episco
pat, est elu patriarche (34). 

Quant a la personne du candidat, il doit remplir les conditions 
prescrites pour un candidat a l'episcopat (35) sauf pour ce qui suit: 
le futur patriarche doit a voir au moins 40 ans (36) et ~tre pr~tre depuis 
dix ans (37). 

Ceci dit, on peut conclure que non seulement des ev~ques 

sont eligibles au patriarcat, mais aussi des pretres qui soient reli
gieux ou eparchiaux (38). Si un ev~que devient patriarche, il est 
ipso facto transfere de son siege eparchial au siege patriarcal (39). 

(32) Mansi 46, 785; 46, 1078. 
(33) Ibidem. 
(34) Ibidem. 
(35) cs c. 394 § I. 

(36) CS c. 231 n. 1: un ev~que doit avoir au moins 30 ans. 
(37) CS c. 231 n. 2: pour l'ev~que, cinq ans depuis la chirotonie sacerdotale 

sont le minimum. 
(38) Dans l'Eglise de Rous', a cause des circonstances politiques souvent 

defavorables aux catholiques, les metropolites, a partir d'Ipatij (Potij), (t6oo
I6I3). gardaient leur siege episcopal etant emp~hes de prendre possession de 
l'Eglise de Kyiv qui se trouvait alors dans les mains des Orthodoxes. 

(39) Mansi 46, 785 (Synode de Qarqaje de 1806): • E qui dichiariamo e pro
clamiamo, che non i soli vescovi sono capaci di essere eletti patriarchi, rna i sacer
doti ancora possono essere eletti patriarchi, quantunque non professati in alcuna 
delle due religioni (l'Eglise melkite ne possedait alors que les deux ordres des 
Basiliens Salvatoricns et Basiliens Choueirites), come era introdotta Ia consuetu
dine negli antecedenti secoli, poiche leggiamo nelle Istorie ecclesiastiche, che Ia 
maggior parte dei patriarchi furono eletti a questa dignita prima che fossero 
inalzati al grado vescovile e che tutti non erano religiosi, e dopo Ia canonica ele
zione si consacravano vescovi sopra una delle sedi patriarcali, alia quale erano 
stati eletti, e questa era I' ordinaria et canonica via •· Chez les Armeniens, le pa
triarche doit ~tre elu parmi le corps des ev~ues (Synode tenu a Rome en 
1911), mais ceci ne correspond pas a la tradition. « ... dans le diptyque oil 
est fixe l'ordre des ev~ques est ecrit que l'Archev~que [autocephal] des Armeniens 
fut honore a cause de St Gregoire ainsi que l'ile de Chypre a cause de l'apOtre 
Barnabe. L'Archev~que done reyoit le sacre des mains de ses eveques t. St Nerses 
de Lampron, Commentaire de Ia Ste Liturgie (en armenien), Jerusalem 1842, ap
pendice 24, cite d'apres G. AMADOUNI, L'autocephalie du Katholicat Armenien, in 
<< Orientalia Christiana Analecta • 181, Rome 1968, 161 s. 
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La dun~e du synode electoral est limite a quinze jours, autre
ment le Pontife Romain designe la personne du futur patriarche (40). 
Cette limitation qui se trouve pour la premiere fois dans les actes 
du synode armenien de rgii, tenu a Rome, est inconnue dans la 
tradition orientale. La discipline melkite prevoit, comme nous l'avons 
deja dit, au maximum six scrutins (41), tandis que le synode des 
Syriens de Charfe (r888) fixe le roe jour de la reunion du synode 
comme jour d'election (42). 

Le but de ces limitations en ce qui concerne le temps est de sauve
garder la cure pastorale dans les Eglises particulieres, de ne pas 
laisser l'Eglise sans premier pasteur. Ce n'est qu'avantageux pour 
toute Eglise que la vie normale soit restauree apres la vacance du 
siege le plus important. 11 n'en etait pas toujours ainsi. Dans l'histoire 
de l'Eglise de Rous', nous connaissons des vacances assez lon
gues, causees par les difficultes de communications entre le pays et 
Rome, !'ingerence de l'autorite civile ou d'autres circonstances peu 
favorables pour cette Eglise de tradition orientale. 

En ce qui concerne la designation romaine, si par hasard un 
synode electoral n'arrive pas a temps a !'election canonique du chef 
de son Eglise, il s'agit d'une innovation qui est inconnue au temps 
de l'Union de l'Orient et de !'Occident. Mais, en ces temps-Ia, l'Orient 
a fait parfois appel a Rome; et le Saint-Siege Romain pouvait desi
gner un nombre restreint de candidats eligibles, et le proces d'elec
tion pouvait recommencer. Nous sommes d'avis que ce mode, tenant 
compte du droit d'election du synode, est plus conforme a la tra
dition orientale authentique. 

Apres !'election qui se fait selon le droit, le president informe 
l'elu immediatement du resultat. Si l'elu est le president m~me du 
synode, sa fonction est remplie par un ev~que qui le remplace (43). 

(40) cs c. 232. 
(41) Voir p. 170. 
(42) Synodus Scia1'fensis Sy1'o1'um in Monte Libano celeb1'ata Anno 

MDCCCLXXXVIII, Rome 1896, ch. VIII, art. 2. 

(43) CS c. 233. Cf. p. 43 s. au sujet de !'election des ev~ues. - Voici la des
cription de l'acte de I' election patriarcale dans l'Eglise melkite: A l'issu de la Divine 
Liturgie, ou chante l'Absoute pour le defunt patriarche. Ensuite les ev~ues « ont 
pris chacun sa place dans les stalles de l'Eglise, portant leurs omements ponti
ficaux. Au milieu, devant la porte royale de l'iconostase ont pris place NN.SS . 
... , President du Synode, ... et ... , precedemment elus scrutateurs. Le secretaire ... 
est assis derriere le maitre-autel. (Le secretaire-adjoint) a garde les portes. Les 
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On doit demander al'elu s'il veut accepter la voix des Peres, i.e. 
!'election. Pour sa reponse, le droit codifie lui laisse un temps de 
deux jours; autrement il perd tout droit a I' election (44). . 

Si l'elu declare ne pas vouloir accepter sa charge, on doit recom
mencer le proces d'election jusqu' ace qu'on arrive au terme de la reu
nion (45). La formule en usage contenant la question chez les Mel
kites montre nettement la conviction de l'Eglise que !'election se 
fait sous !'impulsion du Saint-Esprit. C'est pourquoi une non-accep
tation de !'election patriarcale ne devrait pas Hre a l'ordre du jour. 

D'apres le Motu proprio «Cieri sanctitati 1>, on peut introniser 
le patriarche elu apres la proclamation, s'il est eveque legitimement 
elu ou designe et confirme, meme s'il n'a pas encore re(,:u la chiro
tonie episcopale. Le meme canon defend cependant la proclamation 
et l'intronisation d'un eveque qui a resigne son siege ou a ete 
depose pour de graves raisons (46). 

Les documents sur lesquels se fonde notre canon sont d'une 
date recente, de la periode de l'uniatisation croissante, i.e. a partir 
d'une Congregation particuliere de 1636. Nous croyons que ce canon 

Peres ont alors tous pr~te serment de donner leur voix a celui, que, devant Dieu, 
ils croient devoir elire et de garder le secret. Apres avoir chante les invocations 
liturgiques au Saint-Esprit, les Peres ont precede a /'election. A tour de rOle, cha
cun a exprime secretement le nom de son candidat au (secretaire) qui l'inscrivait 
sur un billet qu'il remettait aussitOt a l'electeur. Celui-ci le deposait dans le calice 
devant le President du Synode. Lorsque tous les Ev~ques ont passe, on s'est assure 
que le nombre des billets correspondait a celui des electeurs. Le President et les 
scrutateurs ont alors depouille les votes et en ont montre le contenu aux Peres». 
Le Lien, o.c. 29 s. 

(44) CS c. 234. - Lors de !'election de S.B. Maximos V, le President s'adres
sait a l'elu: • Venere Frere Georges, !'Esprit-Saint vous a choisi pour ~tre Patriarche 
des sieges d'Antioche, d'Alexandrie et de Jerusalem, et Pere de toute la Com
munaute. Acceptez-vous cette charge? ~ L'elu, emu, quitta sa stalle, pour manter 
derriere l'iconostase. Au bout de cinq minutes, il pronont;:a son acceptation: • ]'ac
cepte, j'obeis ~. dit il. (Cette reponse est aussi prescrite dans le chap. VIII, art. 2 

du Synode de Charfe [r888J pour le patriarche elu des Syriens catholiques). Alors 
Ie president, debout au milieu de Ia porte royale: «Peres veneres, au nom de tout 
le Saint-Synode, je proclame Kyr Georges Hakim Pere et Patriarche de toute 
notre communaute grecque-melkite catholique sur les sieges d'Antioche, d'Alexand
rie et de Jerusalem. II est notre Pere, notre Patriarche et le Patriarche de toute 
la Communaute. Que Dieu prolonge pour de longues annees son Patriarcat. Axios! » 
Tousles ev~ques acclament: « Axios, axios, axiosl », puis s'avanccnt pour l'embras
ser. Le secretaire dresse le proces-verbal et le lit. On le signe. Le Lien, o.c. 30. 
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fait tort aux eveques resignes de leurs sieges pour des motifs tres 
honorables, e.g. pour vivre en moine une vie de priere, pour etre 
au service special du patriarche ou de leur communaute religieuse 
etc. N'etant pas prives de leur dignite episcopale, eux-aussi peuvent 
et doivent accepter l'appel du Saint-Esprit. Est-ce qu'on doit 
considerer mineurs a ceux qui n'ont pas encore rer;:u la chirotonie 
episcopale? Nous ne le croyons pas, parce qu'il est contraire a la 
pratique de !'Orient chretien (47). 

C'est pourquoi le contenu du canon 235 § 3 devrait etre com
pletement abroge (48). 

Dans le meme sens, le canon 325 § 2 concernant la proclamation 
et l'intronisation d'un Archeveque Majeur est bien incomprehensible, 
au moins qu'il ne s'agisse de celui de l'Eglise de Rous' qui n'est nul
lement << delegue d'un patriarche ad universitatem causarum •> (49). 
mais egal aux patriarches en tant que chef d'Eglise, << Pere de toute 
la communaute •> voire Eglise particuliere, jouissant de la juridiction 
universelle d'un patriarche (So); c'est pourquoi le titre Katholikos 
correspondrait a l'heure actuelle mieux a son etat juridique (51), 
comme hierarque principal en dehors de !'ancien empire romain. 
Notre canon 325 § 2 a son origine dans !'opinion d'un certain nom
bre d'historiens que l'Eglise de Rous' flit toujours dans une depen
dance etroite de Constantinople et n'a fait que changer son alliance 
patriarcale lors de !'Union de Berestja. Selon cette opinion, l'etat 
de !'ancien et actuel Archeveque-Metropolite correspondrait plutot 

(47) Mansi 46, 785. 
(48) CS c. 235 § 3: 1. Si verus electus talis non sit, Synodus Romano Pon

tifici electionem peractam illico notam faciat, suspensa eiusdem electi proclamatione 
et inthronizatione, et servato a Patribus, omnibusque qui qualibet ratione Synodo 
interfuerunt vel quomodolibet electionis exitum noverunt, secreta circa eundem 
exitum, etiam adversus electum, donee confirmatio pervenerit et legitime publica 
evaserit. - 2. Interim Patres Synodi possunt residentiae sedem repetere, ad Syno
dum redituri cum pervenerit Summi Pontificis responsum. - 3· Obtenta Summi 
Pontificis confirmatione, procedatur ad sollemnem Patriarchae proclamationem 
et inthronizationem. - 4· Si electus Summi Pontificis confirmationem non obti
nuerit, ad novam electionem statim procedendum est. 

(49) POSPISHIL, Law on Persons 159. 
(5o) Ibidem. 
(51) Voir p. 31. C'est le cas en Georgie oil l'archev~que rec;oit ce titre 

dans Ia deuxieme moitie du cinquieme siecle. Si le • Cieri Sanctitati • a fait usage 
du terme Archeveque Majeur, il suit Ia pratique grecque (Chypre, Ath(mes), mais 
et la, il n'y pas une telle restriction. 
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a celui d'un Katholikos ad universitatem causarum (52) a l'instar 
du Maphrian syrien (53). Mais dans l'Union de Berestja, l'Eglise 
particuliere de Rous' a noue les liens de communion avec l'Eglise 
de Rome. C'est pourquoi l'Archev~que Majeur canoniquement elu 
par le synode de son Eglise devrait etre elu selon les m~mes normes 
comme les patriarches; eligibles sont done tous les ev~ques et pr~
tres remplissant les conditions sus-mentionnees. 

Apres l'election, le nouveau patriarche communique son elec
tion au Pontife Romain (54); il y joint les documents de son elec
tion, signes par lui-m~me, sa profession de foi catholique dans une 
forme approuvee et redigee en presence du synode, son serment de 
fidelite en demandant la communion ecclesiastique << et le pallium qui 
est un insigne de la plenitude de l'office pontifical •> (55). Dans la 
lettre que S. B. Maximos V a adressee au Pontife Romain, i1 appelle 
le pallium<< signe de communion avec la Sainte Eglise Romaine •> (56). 
Le pallium symbolise chez les partiarches et les archeveque majeurs 
et metropolites independants la participation a l'autorite papale (57). 
Neanmoins les prelats de rite byzantin ne font que tres rarement 
l'usage du pallium de nos jours, parce que l'omophorion apparte
nant aux vetements liturgiques de l'eveque de rite byzantin a la 
meme origine (58). 

En ce qui concerne l'Eglise de Rous', aucun des metropolites 
catholiques n'a re~u le pallium romain; c'est seulement au rge 
siecle quand on avait applique la discipline latine, en vigueur dans 
l'empire autrichien, que les metropolites de Halyc recevaient le 
pallium comme tous les metropolitains de rite romain (59). 

Le <<Cieri sanctitati •> est le premier document des temps recents 
employant le terme communion ecclesiale, reprenant ainsi l'ancienne 
formule, mais les auteurs responsables de ce document compren
nent cette formule dans le sens d'une simple confirmation. << Le 
patriarche legitimement elu et intronise n'est pas autorise a reunir 

(52) CS C. 335 § I. 
(53) cs c. 335 § 2. 
(54) Cela se fait de nos jours par l'intermediaire du Nonce Apostolique qui 

cable la nouvelle tout de suite a Rome. 
(55) cs c. 236 § I. 
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le synode patriarcal, mentionne dans le C. 340 § I, et a elire OU con
sacrer un ev~que avant d'avoir solennellement re<;u la confirmation 
dans tin consistoire et le pallium)) (6o). 

Apres le Concile oecumenique Vatican II, il ne peut plus s'agir 
de la confirmation, mais vraiment, comme aux temps qui ont precede 
les divisions des Eglises particulieres chretiennes, de l'accomplisse
ment de la communion ecclesiale (61). 

Aussi une lettre synodale signee par tous les ev~ques qui ont 
participe au synode electoral doit etre adressee au Pontife Romain. 
Elle annonce au Saint-Pere la nouvelle de I' election et retrace brieve
ment la biographie de l'elu. Le canon en question (62) dit aussi, que 
la lettre do it con firmer que 1' elu a fait la profession de foi et pr~te 
serment d'etre fidele au Pontife Romain et qu'il a signe les docu
ments en presence du synode; en outre le synode demande lui aussi 
au Pontife Romain la communion ecclesiale et le pallium pour le 
patriarche elu . 

.Etant donne que le pallium n'appartient pas a la tradition de 
l'Eglise de Rous', ni avant ni apres l'Union, i1 ne faut pas y introduire 
des innovations apres la restauration de la discipline authentique. 
L'omophorion des ev~ques est deja le signe de la plenitude du sacerdoce. 

Le synode melkite (63) s'est adresse au Saint-Pere en ces termes: 
« Nous avons la ferme assurance que le venere nouveau patriarche 
qui s'est toujours distingue par son attachement ala chaire de Pierre 
et son filial devouement a Votre Saintete, fera beneficier le clerge 
et les fideles de nos patriarcats (64) des fruits de sa piete, de son zele 
intrepide et de son experience )>. 

Apres toute la procedure d'election, les actes sont signes par le 
president, les scrutateurs et le secretaire et deposes dans les archives 
secretes du patriarcat (65). Si le droit particulier le prevoit, les autres 

(6o) CS c. 238 § 3; cf. c. 235 § 3 n. 3· 
(61) L'Osservatore Romano a annonce l'election du Patriarche Maximos V 

en ces termes: Le Saint Pere a accueilli la demande de communion que lui a adressee 
S.B. Maximos V Hakim canoniquement elu Patriarche ... 

(62) cs c. 236 § 2. 
(63) LE LIEN, o.c. 33· 
(64) Le patriarche melkite est, depuis plus d'un siecle, titulaire des patriar

cats d'Alexandrie, d'Antioche et de Jerusalem. 
(65) CS c. 237 § 1 n. 1. 
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Peres du synodes apposent leurs signatures aussi au bas du do
cument (66). 

Le nouveau patriarche reyoit un certifi.cat d'election signe par 
le president, les scrutateurs et le secretaire (67). 

Elu et intronise, le nouveau patriarchc obtient son plein droit 
d'office (68). mais avant d'avoir obtenu la confirmation dans un consis
toire et le pallium, il n'est autorise ni a convoquer le synode 
patriarcal ni a faire elire ou chirotoniser un ev~que (69). 

Les sources de ce paragraphe sont toutes des temps recents 
de l'uniatisme, le plus ancien datant du synode maronite du Mont
Liban de 1736 (70). Les Eglises orientales n'ont jamais accepte 

' comme obligatoire Ia constitution apostolique d'Innocent III 
<<Quia divinae I> de 1215. C'est pourquoi nous sommes d'avis qu'il 
faut abolir, apres Vatican II, les canons 238 § 3 et 325 § 3 n. 2 (71), 
parce qu'ils ne possedent pas de fondement dans la tradition orien
tale; quant a ce dernier, le (( Cieri Sanctitati I) n'indique aucune 
source pour ce qui y est dit. 

Un coup d'oeil dans l'histoire des synodes du patriarcat grec
melkite catholique, seul patriarcat de rite byzantin au sein de la 
Catholica, nous permet de restaurer l'ancienne discipline: << Et qui 
patriarcha electus fuerit, ad canonum norman, ex Iibera auctoritate 
sc geret nulla omnino a quocumque interposita mora ... 1> (72). << Al
l'istante poi monsignor patriarca eserciti i diritti, che appartengono 
alla sua dignita, come sempre e stata pratica la consuetudine 1> (73). 
<<Ed il nuovo monsignor patriarca esercitera perfettamente ed intie
ramente la potesta della sua canonica giurisdizione ... comme prati
carono i suoi antecessori 1> (74). On n'est guere surpris de lire la 

{66) CS c. 237 § 1 n. 2. 
(67) cs c. 237 § 2. 
(68) CS C. 238 § I. 

(69) cs 238 § 3· 
(7o) Pars III, cap. VI, 7, XXII. 
(71) CS c. 238 § 3: Patriarcha legitime electus et inthronizatus, antequam 

in Consistorio confirmationem et pallium sollemniter receperit, prohiberetur ne 
Synodum patriarchalem de qua in can. 340, § 1 convocet et Episcopos sive eligat 
sive ordinet. - CS c. 325 § 3 n. 2: Ad electi, etsi sit Episcopus, proclamationem et 
inthronizationem procedere non licet nisi post confirmationem Summi Pontificis. 
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(72) Synode de jerusalem (1790), Mansi 46, 647. 
(73) Synode de Qarqaji (1806), Mansi 46, 785. 
(74) Synode de Jerusalem (1849), Mansi 46, 1077. 



plainte de Mgr Valerga, alors patriarche des Latins a Jerusalem, 
comprehensible a cause de la mentalite occidentale presque commune 
au 196 siecle (75). 

Bien que la meme discipline fut celle de l'Eglise ancienne de 
Rous', a partir de 989 (76), il y a un auteur qui estime que l'Arche
veque Majeur Ukrainien est lie par le canon 327 § r du «Cieri Sanc
titati >> pour des actes de sa juridiction, tandis que les patriarches ne 
le sont plus selon les termes du numero 9 du decret « Orientalium 
Ecclesiarum >> (77). Or, une comparaison des numeros 9 et ro dudit 
decret conciliaire ne permet pas une telle conclusion. Il faut tenir 
compte que ce decret engage toutes les Eglises Orientales a restaurer 
la discipline ancienne, i.e. du temps de l'Union de l'Orient et de !'Oc
cident. Il n'est pas intelligent de faire une distinction, parce qu'il 
s'agit, ici et la, des chefs d'Eglises en communion avec le Pontife 
Romain! 

A la fin tous les participants au synode electoral jurent de gar
der secret tout ce qui s'est passe au cours du synode, aussi vis-a-vis 
de l'elu (78). · 

(75) « E superfluo commentare lungamente questo articolo. La Santa Sede 
per evitare maggiori mali tollera l'uso dei patriarchi che cioe esercitino gli atti 
della loro giurisdizione prima che sia la loro elezione confermata della Santa Sede 
e prima di aver ottenuto il pallio *· Mansi, ibidem. 

(76) N. CHUBATY (CuBATYJ), Development of the Kiev-Ruthenian Rite, in 
« Diakonia •> 4 (New York 1969) 248 cf. ibid 256. 

(77) CHIMY, o.c. 65. 
(78) cs c. 239· 
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CHAPITRE X 

LES DROITS ET OBLIGATIONS PATRIARCAUX 

I. L'AUTORITE PATRIARCALE 

a) dans les limites traditionnelles du territoire patriarcal 

Le pouvoir patriarcal est un pouvoir ordinaire dans le patriarcat 
entier; c'est pourquoi le patriarche a le droit et !'obligation d'exercer 
sa juridiction sur les eveques, les clercs et les fi.deles selon les canons 
et les usages legitimes, et ceux-ci lui doivent obeissance et res
pect (r). Nul ne doute du pouvoir ordinaire supra-episcopal dans 
l'Eglise et les sources en sont tres claires a partir du concile de Nicee 
jusqu'a nos jours (2). 

La codification de «Cieri Sanctitati 1> affirme le principe d'apres 
lequelle patriarche ne peut exercer sa juridiction que dans les limites 
du territoire de son patriarcat (3). Notre document ne cite pas de 
sources pour son affirmation limitant l'etendue de la juridiction 
patriarcale non a des personnes, mais plutOt a une certaine portion 
d'un territoire geographique. Nous retrouvons cette perspective dans 
le decret conciliaire « Orientalium Ecclesiarum 1> aussi (4), mais elle 
ne tient pas compte des faits historiques prouvant aussi !'inverse (5). 
Nous reviendrons sur ce probleme plus tard. 

Le pouvoir patriarcal est aussi un pouvoir personnel (6). Cela veut 
dire que le patriarche ne peut pas faire exercer son office par un 

(1) CS C. 240 § I. 
(2) Nicee I (325), c. 6; I. Constantinople (381), cc. 2 et 3; Chalcedoine (451), 

c. 28; IV Constantinople (869), cc. 17 et 21; syn. armenien de Rome (1911), 225; 
OE n. 7· 
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(3) cs c. 240 § 2. 
(4) n. 9, 4e paragraphe. 
(5) Cf. Ia lettre de S.B. Maximos V du 16 fevrier 1969 fl. S.S. Paul VI. 
(6) cs c. 241. 



remplas:ant; il ne peut avoir de protosyncelle ou vicaire patriarcal 
general pour tout le patriarcat. Cela n'empeche pas le role du Saint
Synode et sa collaboration etroite avec le patriarche pour le bien 
universe! du patriarcat, au contraire le saint-synode res:oit une plus 
grande importance. 

Le pouvoir patriarcal comprend le pouvoir metropolitain (7) et 
le perfectionne en meme temps. Actuellement il n'y a pas de metropo
lies ni dans les patriarcats catholiques ni dans les patriarcats orthodo
xes. Les eveques portant le titre de<< Metro polite>> jouissent cependant 
de la preseance d'honneur, leur juridiction etant limitee a leur propre 
eparchie (8). Seule exception ale regie: l'Eglise Ukrainienne Catho
lique. Son developpement historique dans les dernieres dizaines d'an
nees a entraine la creation de deux vraies metropolies possedant leur 
province ecclesiastique respective aux Etats-Unis et au Canada. 

Le patriarche est le legislateur du patriarcat. En redigeant les 
lois, il a besoin de la collaboration du synode patriarcal. Comme 
legislateur il est oblige de les promulguer. Avec son synode perma
nent, la synodos endemousa, il donne !'interpretation authentique 
des lois a partir de la promulgation jusqu'a la prochaine reunion du 
synode patriarcal. Dans des cas particuliers, le patriarche peut aussi 
dispenser des lois adoptees par le synode patriarcal; si la dispense de
passe des cas individuels, il a cependant besoin du consentement de 
son synode permanent. Si un eveque du lieu a refuse la dispense en 
question, le patriarche ne la donnera que pour de justes raisons, 
apres avoir ecoute ledit hierarque (g). Les sources citees pour le 
contenu de ce canon sont d'une date assez recente, provenant ou du 
Synode Maronite de 1736 ou de celui des Armeniens de rgn. 

Le patriarche est l'intermediaire entre le Pontife Romain en 
tant que primat de l'Eglise Universelle et le patriarcat (ro). II fait 
connaitre les actes du pape concernant le patriarcat aux eveques et aux 
fideles et est responsable de !'execution fidele des prescriptions. 

(7) Cf. p. 16o; ss. CS c. 242. 
(8) PosPISHIL, Law on Persons 124. 
(9) cs c. 243· 
(10) Cf. CS c. 244. 
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b) en dehors du territoire patriarcal 

Le <c Cieri Sanctitati 1>, canon 240 § 2, affirme que la juridiction 
patriarcale ne peut Hre exercee que dans les limites du territoire 
patriarcal (II). Or, aucun document n'est cite pour prouvcr l'authen
ticite orientale de cette prescription. C'est pourquoi nous sommes un 
peu surpris de retrouver la m~me perspective encore dans le decret 
<c Orientalium Ecclesiarum 1> oil nous lisons: <c Les patriarches avec 
leur synode constituent !'instance superieure pour toutes les affai:J;es 
de leur patriarcat, sans exclure le droit de constituer de nouvelles 
eparchies et de nommer des ev~ques de leur rite dans les limites du 
territoire patriarcal, sauf le droit inalienable du Pontife Romain d'in
tervenir dans chaque cas 1> (r2). 

Ce qui y est dit est tout a fait naturel. Mais on doit noter que lc 
terme <c territoire I) n'est plus aussi clair qu'avant le Concile Vatican II. 
Le m~me decret introduit les notions <c regio 1> et <c territorium 11 

ayant des significations differcntes. Pour regia, il faut comprendre un 
territoire oil il y a un Rite oriental des lcs temps anciens, tandis 
que le territorium signifie un territoire oil il y a au moins un exarcat 
pour des fideles orientaux en dehors d'une regia orientale (r3). Par 
exemple, 1' Allemagne ou 1' Angleterre sont un territorium oriental parcc 
qu'il y a un exarcat pour les fideles ukrainiens de rite byzantin qui 
y ont trouve une deuxieme patrie. 

Qu'est-ce done que le territorium patriarcal mentionne dans 
<c Cieri Sanctitati 1> et dans le decret conciliaire? S'agit-il du territoire 
situe exclusivement dans les limites de l'ancien patriarcat ou archie
piscopat? 

Pour trouver une solution adequate, valable pour notre temps 
et en accord avec la tradition orientale authentique, il faut appli
quer les droits patriarcaux a la situation actuelle. Le Concile Vati
can II prevoit une telle adaptation aux conditions de vie actuelles (r4). 

Quant aux hierarques vivant en dehors du pays d'origine de leur 
Eglise particuliere, le decret dit: (C Partout ou est etabli un hierar
que d'un rite en dehors des limites du territoire patriarcal [dans 

(II) »Haec potestas, nisi aliud ex natura rei vel a iure constet, exerceri 
valide potest in patriarchatu tantum •· 

(12) OE n. g. 
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(14) OE n. g, ligne g. 



le sens de regio], il reste, suivant Ia regie du droit rattache (aggre
gatus) a Ia hierarchie du patriarcat du m~me Rite {IS). 

Ce n'est pas du tout quelque chose de neuf. Le principe de terri
torialite etabli au premier Concile oecumenique de Constantinople 
(38I) {I6) ne fut pas aveuglement suivi, si le bien des ~mes exigeait 
le contraire. Dims sa lettre adressee au Pontife Romain, S.S. le pape 
Paul VI, le patriarche grec-melkite catholique Maximos V ecrivait 
le I6 fevrier Ig6g: <I La juridiction que nous e.xigeons est sans doute 
dans les droits de notre patriarcat. De plus, notre patriarcat a exerce 
ce droit des les temps les plus anciens. Nous avons montre, dans une 
etude detaillee historico-juridique que notre patriarcat avait !'ha
bitude d'etablir des exarcats appeles alors catholicosats, pour les 
Melkites residant en dehors du rerritoire patriarcal et de !'Empire 
Romain I) {I7). 

Notons que le patriarche melkite est bien conscient du fait 
que le Concile Vatican II a rendu tous les droits propres aux Eglises 
Orientales, a ces Eglises, bien que certains de ces droits ne soient pas 
encore remis en fonction. 

Pour souligner I' importance du probleme, nous reproduisons, dans 
sa traduction frans:aise, de larges extraits d'une etude {IS) d'un cano
niste americain se rapportant au moins aux Eglises Maronite, Melkite 
et Ukrainienne possedant un nombre suffisant (Ig) de fi.deles dans 
les Ameriques. 

<I Le Concile Vatican II etablissait dans !'article 7 de Orienta
lium Ecclesiarum: ' Partout ou est etabli un hierarque en dehors des 
limites du territoire patriarcal, il reste, suivant la regie du droit, 
rattache a Ia hierarchie du patriarcat du m~me Rite '. Le Concile 
Oecumenique envisage ici une connexite entre de tels ordinaires 
(ev~ques, exarques) et le patriarcat de leur Rite qui a ete bien diffe-

(15) OE n. 7, lignes 7-9. 
(16) c. 2. 

(17) Diakonia 4 (New York 1969) 279. 
(18) Manuscrit non-publie: Reasons why the Eastern Catholic Patriarchates 

should exercise full jurisdiction over their faithful in North and South America. 
(19) Que doit-on entendre par « nombre suffisant ~ de fideles. L'Archev~cbe 

latin de Rhodes ne compte que 190 fideles, le diocese latin de Chios 55 fideles, le 
diocese latin de Candia 530 fideles, le diocese de Santorino 18o fideles (Oriente 
Cattolico, Cite du Vatican 1962, 422 s.). A cOte de ces ev~cbes historiques, il y a 
aussi de nouvelles fondations d'Archevkhes et d'ev&hes latins en Inde ne depas
sant guere :iooo ou bien 2ooo fideles. 
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rente de celle entre les ev~ques et le patriarcat entre les limites de 
cette Eglise, mais aussi differente de la situation actuelle. Cette 
difference ne peut cependant pas etre reduite sans raisons justifi.antes 
a des relations purement honorifi.ques, privees de tout sens juridic
tionnel, mais doit inclure autant que possible dans les circonstances 
particulieres de connexite legale avec et de dependance du patriarcat. 
Par exemple, le connexe entre l'Eglise-mere Chaldeenne et les chre
tiens malabars de l'lnde, ou entre le patriarcat syrien et les chre
tiens malankars n'est que historique, n'ayant pas de liens communs 
de race, de nation, de langue etc. C'est pourquoi il serait vide de sens 
de lier de tels groupes par des liens de juridiction. 

«La S. Congregation pour les Eglises Orientales a resolu le 
dubium si I' Archev~que Majeur Ukrainien a une juridiction aux 
Etats - Unis, par !'affirmative (Apost. Delegation, Washington, Prot. 
No. 1643/66, 28 novembre 1966), en reconnaissant son autorite dans 
l'etablissement de la vacatio legis pour le decret Orientalium Eccle
siarum du Concile Vatican II, de maniere differente de celle decretee 
par le pape Paul VI. La question avait ete soumise a ladite Congre
gation par 1' Archev~que [latin] de Detroit et concernait la forme 
de mariage selon !'article 18 du m~me decret. Nous pouvons done 
constater que la juridiction de I' Archev~que Majeur et, encore davan
tage, des patriarches orientaux, ne concerne pas seulement les 
affaires purement liturgiques, mais qu'elle entre aussi dans le champ 
de la legislation concernant le mariage (2o). 

<< L'article 3 de Orientalium Ecclesiarum decrete que 'ces Eglises 
particulieres ... possedent par consequent la m~me dignite, jouissant 
de droits egaux et sout soumises aux m~mes obligations, en ce qui 
concerne aussi la predication de l'Evangile au monde entier (cf. 
Me 16, 15), sous la direction (moderamine) du Pontife Romain'. 
Est-ce que cela signifi.e qu'elles peuvent faire des conversions a 
l'Eglise Catholique dans leur propre Rite partout, qu'elles les per
draient si les conversions avaient eu lieu en dehors des anciennes 
limites du patriarcat? 

<< Quand les Arabes occupaient l'lle de Chypre, quelques chy
priotes chretiens emigrerent en Asie Mineure et s'etablirent dans 
!'Hellespont, vis-a-vis de Constantinople. Le Synode in Trullo (Quini
sextum) de 692 accorda la juridiction sur ces colons, leurs clerge et 

(2o} V. J. PosPISHIL, The Ukrainian Major Archiepiscopate, in • Dia
konia • 3, (New York 1968) 5-24. 
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ev~ques a 1' Archev~que (Majeur) de Chypre malgre la dependance 
de ce territoire de la juridiction du patriarche de Constantinople. 
[Voici le premier cas de double juridiction dans le m~me territoire, 
exercee par des Eglises particulieres vivant en pleine communion 
ecclesiale !] 

<<La situation des catholiques des patriarcats orientaux en 
Amerique est identique a celle des colons chypriotes sus-men
tionnes. 

<< Les patriarcats sont obliges par le Concile Vatican II et l'Eglise 
Universelle a faire tout ce qui est possible pour maintenir leur exis
tence precaire. Comment peuvent-ils faire cela avec l'espoir de succes, 
si la partie la plus developpee de leurs fi.deles reste separee du corps 
principal? 

<<La Curie Romaine n'a jamais donne d'explications, en parti
culier d'explications raisonnables, pourquoi elle interfere dans les rela
tions naturelles entre les patriarcats et leur fi.deles dans les Ameri
ques. Par cela elle s'expose seulement a Hre regardee comme la cause 
de scandale serieux aux yeux des fi.deles qui ne sont pas capables 
de s'expliquer une telle attitude bien opposee aux principes generaux 
de la politique ecclesiastique et a l'ordre expres du Vatican II ... 

« Les prerogatives du Pontife Romain de supervision vis-a-vis 
des catholiq\les orientaux dans les Ameriques, d' Hre le mediateur 
dans des desaccords entre les differents rites catholiques et d'inter
venir la ou la situation l'exige, ne seraient nullement alterees par I' ex
tension effective de la juridiction des patriarches sur les Ameriques. 

<< Seulement dans le cas d'une ferme connexite de juridiction 
entre les fi.deles dans les Ameriques et leurs patriarcats, ces derniers 
se sentiront aussi obliges de procurer le clerge necessaire, dont !'ab
sence est si fortement ressentie! 

<<Forces par la conception islamique de la relation entre l'Etat 
et les confessions religieuses, les patriarcats orientaux se developpaient, 
apres des siecles de· lutte heroique, dans des 'nations' (millet}, et 
le patriarche et les ev~ques exercent encore de nos jours leur juridic
tion civile en ce qui concerne la loi de famille. Les membres de Rite 
apportent cette notion dans le continent americain, et leur patriarcat 
ne leur est pas seulement une organisation ecclesiastique mais tient 
en meme temps la place de ce qui est !'extraction nationale pour les 
autres catholiques. Pour quelle raison le Pontife Romain devrait-il 
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souhaiter de detruire ce lien en leur imposant !'obligation de rompre 
les liens juridictionnels avec leur patriarcat? 

<< ••• Les Melkites catholiques d' Egypte ont presque la moitie 
de leurs fideles au Canada. Ne serait-il pas nature! que leurs pasteurs 
les suivent? Ne possedent-ils pas le droit de preserver pleinement 
les liens a vee leurs Eglise, rite, nation et pa triarca t? 

« Le pape Paul VI a genereusement etabli de nombreux con
tacts oecumeniques avec des Eglises orientales orthodoxes en leur 
donnant, par des paroles et des gestes, I' assurance que le siege de Rome 
ne souhaite que l'unite dogmatique et non la soumission de juridiction. 
Alors, que signifie la contestation de l'autorite patriarcale sur les 
fideles residant sur le continent americain? Les ouvertures oecume
niques ne seront-elles pas considerees comme des actes d'hypocrisie, 
dont on a accuse Rome si sou vent dans le passe? 

<< Les differents groupes des Orientaux non-catholiques peuvent 
librement etablir leurs paroisses et dioceses sur le continent ameri
cain, et ensuite ils se soumettent ala juridiction de leur Eglise-mere 
en Europe ou Asie. Ne semblerait-il pas plutOt deraisonnable que, en 
devenant catholiques, ils seraient prives de ce droit et forces de rom pre 
pleinement les relations avec leurs Eglises-meres? Comment pourrai
ent-ils s'apercevoir des a vantages d' Hre des membres de l'Eglise 
catholique universelle? 

« L'histoire de l'Eglise nous apprend que le patriarcat de Cons
tantinople exigeait la juridiction exclusive sur tous les chretiens 
en dehors des anciens patriarcats parce qu'il avait rec;u, au Concile 
de Chalcedoine (451), un mandat de prendre soin de ceux 'en tois 
barbarois '. Les patriarches essayaient d'appliquer cela aussi au 
continent americain, mais toutes Ies Eglises orthodoxes refuse
rent leurs aspirations et ajourd'hui les patriarcats respectifs d' An
tioche, de Moscou, de Serbie, de Bulgarie, de Roumanie, 1' Arche
veque Majeur de Chypre, a cOte des patriarches non-chalcedoniens 
des Eglises armenienne, syrienne (jacobite), chaldeenne (nestoricnne) 
exercent la juridiction sur leurs fi.deles aux Etats-Unis, au Canada, 
et en Amerique du Sud. 

<< D'autre part, on sentait dans les differents groupes orientaux 
non-catholiques que toute Eglise devrait Hre liee a un patriarche, 
et nous trouvons que les communautes phis petites de ces deno
minations qui nc possedent aucune affiliation patriarcale, se sont 
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soumises a la juridiction du representant du patriarche de Cons
tantinople, done de l'Archev~que grec de !'Amerique du Nord et 
du Sud. 

« 11 semble qu'il n'y ait pas d'inter~t serieux, ou au mains per
sonne ne l'a jamais exprime, que le Pontife Romain puisse avoir 
d'emp~cher les patriarches orientaux avec leurs synodes du 
pouvoir d'exercer immediatement la juridiction sur leurs membres 
de Rite dans les Ameriques. En cas d'abus hypothetiques, le Pontife 
Romain peut toujours intervenir par la force de la suprematie, 
comme celle-d etait reconnue dans le premier millenaire. La repu
gnance a recorinaitre la pleine juridiction des patriarches orientaux 
dans les Ameriques doit necessairement apparaitre comme dictee 
par les coulisses d'une Curie Romaine assoiffee de pouvoir. 

<< Est-ce que le Pontife Romain, en emp~chant les patriarches 
orientaux d'exercer leur pleine juridiction dans les Ameriques, a 
a detendre des interHs speciaux de l'Eglise Latine dans ces pays? 
Pas du tout. Aucun dommage pour le rite latin ne verra le jour 
du fait d'une presence independante des catholiques de rites orien
taux, parce que ces derniers n'attendent rien des ev~ques de rite 
latin et se maintiennent sans leur aide>>. 

Ce qui est dit pour les Ameriques, est egalement valable pour 
les autres pays. « L'objection de la double juridiction qui a trouble 
Rome pour quelque temps sous pretexte d'avoir deux chefs, n'existe 
plus. Aujourd'hui tous admettent que les autorites ecclesiastiques 
sont pour le peuple et les dioceses ne sont plus le benefice ou le butin 
d'un prince ecclesiastique. Toute sorte d'organisation ecclesiastique 
est, pour cela, acceptable qui aide les hommes a remplir leurs obli
gations vers Dieu et son Eglise, et elle est facilement reconnue par 
l'Eglise. En outre, c'est partout que les hommes sont soumis a de 
differentes autorites sous le meme aspect et la meme categorie pour 
fuir la monstruosite. En etendant la juridiction ... [d'une Eglise parti
culiere], aucune monstruosite n'en resulterait, si les partis en ques
tion ne quittaient pas leur sphere definie par le droit canon et prati
quaient le principe d'or de la charite. Mais si l'une ou l'autre com
munaute preteraient remplacer la charite chretienne par l'autorite 
territoriale, la solution n'en serait pas chretienne. La solution raison
nable est de souligner l'aspect spirituel de la juridiction ecclesiastique. 
Sans faire cela, meme une seule juridiction offrira un ample champ 
montrant sa nature litigieuse. Dans les circonstances actuelles qui ont 
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change, la limitation de la juridiction a une seule semble d' etre 
moralement impossible 1> (2r). 

Or, nous venons d'apprendre que le Pape Paul VI a designe 
recemment, << d'accord avec le Saint-Synode du patriarcat grecmel
kite catholique 1>, le nouvel Exarque des Etats-Unis qui sera desor
mais directement dependant du synode grec-melkite (22). 

Meme le <<Cieri Sanctitati 1> prevoyait que le patriarche ait le 
droit de designer un hierarque pour les fideles residant en dehors 
du patriarcat, avec le consentement du Siege Apostolique Romain, 
pourvu que le droit particulier lui ait commis leur cure pastorale (23). 
Or, i1 faut se demander serieusement quel droit canonique nierait 
ce droit ou cette obligation au patriarche, mais en meme temps i1 
faut se demander quel droit canonique fixe des choses naturelles ex
pressement. La meme codification confirme aussi 1' autorisation du 
patriarche d'envoyer des pretres aux communautes de son rite, 
avec le consentement du Siege Apostolique Romain, si le pouvoir 
juridictionnel sur eux lui revient suivant la regle du canon 216 § 2 

n. 2: « Les patriarches possedent l'autorite sur les fideles du meme 
Rite residant en dehors des limites de leur territoire ,dans la mesure 
determinee expressement dans le droit general ou particulier 1> (24). 
Le renvoi a ce canon bloque presque totalement toute initiative du 
patriarche etant donne qu'il n'y a une telle determination expresse 
ni dans le droit particulier ni dans le droit commun. Autrement dit, 
tout le controle resterait dans les competences de la Congregation 
orientale dont la fonction serait celle d'un super-patriarcat! 

D'un autre cote on doit constater que l'envoi de pasteurs aux 
fideles appartenant aux Eglises patriarcales, n'est pas seulement un 
droit de toute Eglise particuliere orientale, mais une obligation 
morale liant le patriarche et son synode en conscience. C'est pour
quoi nous refusons d'accepter I' opinion que ce droit soit nie a 1' Ar
cheveque Majeur que nous tronvons dans le livre de Chimy (25) 
disant: « L'autorite de 1' Archeveque Majeur se limite strictement au 
territoire propre et ne peut etre exercee en dehors de celui-ci sauf 

' (21) CHITTILAPILLY, O.C. 160 f. 
(22) Lettre personnelle du P. Archimandrite Victor Haddad du 10 novem-

bre 1969. 
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dans les cas prevus par le droit 1>. Le droit accorde au patriarche par 
((Cieri Sanctitati I) n'est pas, d'apres le m~me auteur, concede a 
l'Archeveque Majeur par le droit actuellement en vigueur (26). A no
tre avis, les dires de I' auteur cite ne sont pas acceptables parce que son 
contenu est immoral. Aucun canon du droit de l'Eglise ne peut ni 
exiger quelque chose d'immoral ni dispenser l'Archeveque Majeur 
d'une obligation qui le lie en conscience. Dans le contexte du decret 
<< Orientalium Ecclesiarum 1>, 1' Archev~que Majeur est strictement 
oblige de prendre soin de ses fideles (27), bien qu'il n'y ait pas de 
canon special dans le chapitre VII de << Cieri Sanctitati 1>. Ce qui va 
sans dire ne doit pas etre mentionne expressement dans une codifi
cation qui restera necessairement incomplete. 

II doit etre dit de m~me au sujet du visiteur patriarcal aupres 
des fideles de son Rite vivant a l'exterieur du patriarcat (28). Certes, 
personne ne peut etre. satisfait de ce qui est exprime dans le canon 
262 au sujet du role et de la fonction de ce visiteur. Suivant la 
codification de <<Cieri Sanctitati 1>, i1 ne s'agit que d'une visite 
« paternelle 1>, la visite canonique etant reservee a la Congrega
tion pour les Eglises Orientales. Mais chose etrange! Ce visiteur 
est oblige de rendre compte de sa visite qui a eu un caractere 
presque prive, a la meme Congregation, qui a limite ses droits jus
qu'a I' extreme. II faut se demander ici, s'il s'agit d'une des coulis
ses de ladite Congregation mentionnees dans l'etude du canoniste 
americain. Pour assurer la vie propre de chaque Eglise particuliere 
dans tous les pays, ce canon devrait disparaitre completement ou 
etre formule sans limitation discriminatoire pour la dignite patriarcale. 

Pourquoi? A l'heure actuelle il est plus que jamais important 
d'eviter qu'une seule Eglise ou discipline n'impose sa domination sur 
une autre. L'Eglise latine est en effet une des Eglises particulieres 
de la Catholica, dont les droits et obligations sont egaux a ceux de 
chaque autre Eglise particuliere ou Rite (29). Comme l'Eglise latine 
peut exercer sa juridiction partout oil elle a des fideles de son rite -
et elle le fait de fait -, les autres Eglises particulieres devraient en 
faire de meme et dans la meme mesure. Ce n'est pas une question de 
prestige mais une question de justice. Autrement on ne pourrait 

(26) Ibidem. 
(27) C'est pourquoi l'Archev~que de Chypre envoie des prMres de sa juri

diction aux fideles chypriotes. 
(28) cs c. 262. 
(29) Cf. OE n. 3· 
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parler de l'egalite des Rites proclamee si solennellement par le Con
cile oecumenique Vatican II (30). 

Mais il y a aussi d'autres raisons pour qu'on etende la juridiction 
des Eglises Orientales et de leurs chefs a leurs fi.deies emigres et aux 
descendant de ces derniers. LePere Rezac SJ en enumere trois autres: 
r. En tant qu'Eglises-meres, ces Eglises sont plus aptes a prendre 
soin des fi.deles de leur rite respectif; 2. le principe de subsidiarite 
enonce par le pape Pie XI, devrait trouver son application, en pre
mier lieu, dans la vie de l'Eglise Universelle; 3· la societe ecclesiale 
a un caractere personnel (31). Dans ce qui suit, nous nous joi
gnons volontiers a !'auteur sus-mentionne. 

r. Les Egliscs Orientales sont pour les fi.deles emigres de ces 
Eglises le sol nature! de leur existence spirituelle et religieuse et 
m~me ethnique. D'un autre cote, ces Eglises attachent un inter~t 
special a preserver ou m~me augmenter le nombre de leurs fi.deles. 
11 serait bien contre nature, si c'etait le contraire! Outre cela, elles 
sont mieux preparees pour remplir la t~che pastorale aupres de leurs 
propres fideies avec succes. L'experience nous fait comprendre que 
le clerge local n'est ni tres interesse a ces fi.deles ni bien prepare pour 
s'en occuper, comme il s'agit d'etrangers appartenant en m~me 
temps encore a un rite liturgique different. Ce fait est un argument 
assez fort pour que leur cure soit confi.ee a des personnes plus capab
les, et ces personnes sont naturellement des hierarques et des pr~
tres ayant leurs racines dans le m~me milieu. 

2. Le principe de subsidiarite a ete enonce en relation avec la 
doctrine sociale de l'Eglise: elle dit que ce qui peut etre fait ou realise 
de leur propres forces, soit par des personnes individuelles soit par des 
communautes, ne devrait pas ~tre reserve a une autorite supe
rieure (32). Ce qui vaut dans le champ des relations sociales, est 
egalement valable dans l'Eglise qui est aussi une societe, sans pre
judice de sa structure hierarchique (33). En appliquant le principe 
de subsidiarite a l'Eglise, les Eglises Orientales et leurs ev~ques ne 
devraient pas etrc emp~ches dans leur apostolat, au contraire, ils 

(3o) G. ihzAc, The Extension of the Power of Patriarchs and of the Eastern 
Churches in general over the faithful of their own Rite, in « Concilium • (Mition an
glaise) 8/5 (rg6g) 6r, 63. 

(31) Ibid. 63-65. 
(32) PIE XI, Quadragesimo Anno, in • A.A.S. • 23, (1931) 203. 
(33) PIE XII, Allocution aux CaYdinaux du 20 fev'l'ie'l' 1946, in « A.A.S. •> 

38 (1946) 145· 
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devraient faire ce qu'ils peuvent et etre aides par l'autorite supericure 
seulement, si le besoin l'exige. La cure pastorale doit done etre con
flee a l'Eglise du rite en question. 

3· La societe ecclesiale a un caractere personnel. Souligner cet 
aspect, est tres important et merite notre attention. Le monde 
a change depuis longtemps, et l'ancien principe de territorialite 
n'est plus realisable; il doit etre remplace par le principe personnel. 
C' est pourquoi il est peu comprehensible de lire dans une revue 
catholique de tendance << progressiste l) des passages tels que: 
<< Le nuage le plus sombre au-dessus de l'Eglise de l'Inde est la divi
sion dans les trois Rites: latin, syro-malabar et syro-malankar . 
... Les eveques syriens avaient formule leurs desirs de nouveau au 
cours d'une conference. En repondant, Mgr Eugene d'Souza (arche
veque latin) ecrivit une longue lettre a 1' Archeveque (syro-malabar) 
Parecattil: ill'assurait de toute prevenance mais protestait contre une 
juridiction double (ou triple) ... On garantira des services liturgiques 
pour les Syriens dans leur propre rite, mais sous la juridiction des 
eveques latins. Pour pouvoir celebrer des service de telle sorte, des 
pretres de l'Inde du Nord recevront la permission de celebrer la litur
gic dans les rites syriens. Cet arrangement (entre les hierarchies) 
signifi.e done que les eveques syriens confi.ent la cure pastorale aux 
eveques latins, mais aussi qu'ils possederont de propres territoires. 
Ainsi la pleine egalite est etablie (34). Deux principes juridiques sont 
developpes ici: r) !'accentuation de la juridiction territoriale (35), 
2) le relkhement du lien entre juridiction et rite l) (36). 

(34) Ce que !'auteur, le professeur Joseph Neuner SJ, de Poona, ecrit n'est 
pas vrai dans la pratique. Il n'y a pas d'egalite. Dans le teiTitoire traditionnel 
<• syrien * de l'lnde, i.e. au Kerala, les fideles latins ne sont nullement confies aux 
eveques dits ~ syriens ~; bien que leurs nombre soit moindre que celui des Syro
Malabars, ils possedent autant de dioceses que les Syro-Malabars, a savoir sept: 
Verapoly (metropole), Quilon, Vijayapuram, Trivandrum, Cochin, Alleppey, Cali
cut. Le diocese latin de Trivandrum a ete fonde sept ans apres !'erection du siege 
metropolitain de l'Eglise syro-malankare. L'arrangement de Bangalore (rg6g) 
n'a pas comme but que les Latins perdent leur influence, mais que les « Syriens >l 

n'etendent pas la leur dans ce qu'on appelle des territoires <<latins ~. 

(35) On insiste sur la juridiction territoriale disant toujours qu'il y a de 
tristes experiences dans le passe, causees par Ia diversite de juridiction dans le 
meme territoire. Or, recemment on divisait le petit diocese de Cochin (rgso), pour 
eriger le diocese latin d'Alleppey, parce que les deux communautes (castes) 
vivant sous Ia meme juridiction (latine) ne pouvaient pas vivre ensemble. Un eve
nement pareil a eu lieu chez les Syro-Malabars en rgu: on divisait- non terri
torialement mais personnellement- le Vicariat Apostolique d'alors de Changana-
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On peut se demander, si les responsables ont lu les decisions du 
Concile oecumenique Vatican II. Or, la plupart d'eux ont certaine
ment pris part a ce Synode Oecumenique en tant que Peres conci
liaires. C'est pourquoi il est necessaire d'insister sur le fait que le 
Concile a confi.rme le principe personnel dans le decret « Christus Do
minus 1> (37) et Ia. on ne trouve aucune allusion au principe territorial 
depasse. Cela veut dire que le Concile ne regarde pas le territoire 
comme essentiel a une Eglise particuliere. << L'Eglise est une societe 
des baptises, done d'hommes unis a elle par le lien personnel qui est 
le bapt~me, sans egards a la place ou cela peut avoir lieu; !'element 
territorial n'entre done pas dans sa definition, comme c'est le cas 
dans la definition de l'Etat 1> (38). C'est pourquoi il se peut qu'il 
y ait plusieurs Eglises particulieres dans le m~me territoire, parce que 
ces Eglises unissent des personnes baptisees dans le m~me rite. 

Ce qui est dit au sujet des Eglises particulieres vaut egalement 
pour l'autorite patriarcale. Le Pere Rezac enumere cinq raisons 
plaidant pour une extension efficace de la juridiction patriarcale. 

r. La notion de Patriarche comme chef d'Eglise particuliere 
ou Rite exige une telle extension sur tous les fi.deles de son Eglise. 
Le numero 7 du decret << Orientalium Ecclesianim << semble montrer 
cette direction. 

2. M~me le «Cieri Sanctitati » (cc. I § 2; 216 § 2 n. 2) exige 
c~la sans pour autant donner aux patriarches les possibilites requises 

cherry en conftant le nouveau vicariat de Kottayam a un hierarque de la com
munaute sudiste. L'Ev~que sudiste syro-malabar de Kottayam a la juridiction 
sur tous les fideles de sa communaute dans les six autres eparchies malabares. 
Cf. PLACID J. PoDIPARA, One Rite for India?, in • Eastern Churches Review~ 
2j2 (1968) 176. 

(36) J. NEUNER, in • Orientierung ~ (Ziirich, Suisse) 33 (1969) 167. 
(37) Decret Christus Dominus, n. 11: • Dioecesis est Populi Dei portio, quae 

Episcopo cum cooperatione presbyterii pascenda concreditur, ita ut, pastori suo 
adhaerens ab eoque per Evangelium et Eucharistiam in Spiritu Sancto congregata, 
Ecclesiam particularem [dans un autre sens que dans OE] constituat, in qua vere 
inest et operatur Una Sancta Catholica et Apostolica Ecclesia. Singuli Episcopi, 
quibus Ecclesiae particularis cura commissa est, sub auctoritate Summi Pontifi
cis tamquam proprii ordinarii et immediati earum pastores, oves suas in nomine 
Domini pascunt, munus docendi, sanctificandi et regendi in eas exercentes. !psi 
tamen agnoscant iura quae sive Patriarchis sive allis hierarchicis Auctoritatibus 
legitime competunt •·- • ... la partie du troupeau du Christ dont vous ~tes le pas
teur ... •· Lettre du pape Paul VI au Patriarche de Moscou, 27-4-1967. 

(38) REZA<!, o.c. 63. 
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pour ~tre en mesure de remplir leurs obligations vis-a-vis de leurs 
fideles. 

3· 11 y a des raisons oecumeniques: nul ne peut avoir des illu
sions au sujet du progres des relations catholiques-orthodoxes, si la 
dignite patriarcale n'est pas restauree avec taus les droits et privi
leges, comme l'affirme le decret << Orientalium Ecclesiarum I> dans les 
numeros 6 et 9· Aucun patriarche conscient de sa dignite ne peut y 
renoncer. Ce serait non seulement pour lui-m~me, mais aussi pour 
toute son Eglise particuliere, une diminutio capitis reelle. 

4· L'extension de la juridiction patriarcale est encore exigee 
par le principe de collegialite et 

s. par la necessite de surmonter les difficultes qui sont plutot 
apparentes que reelle, en tout cas exagerees. (C 11 reste a eliminer les 
derniers obstacles permettant d'aboutir a une solution honn~te et 
fratemelle qui soit de plus, juste, oecumenique et reclamee par le 
bien des !mes . . . En outre il faudrait que les exarques ou ev~ques 
crees ... (39) fussent associes juridiquement et par la suite fassent partie 
de la hierarchic des Eglises de leur propre rite, avec taus les droits 
et devoirs (que comporte un tel statut) et par consequent leur election 
devrait Mre faite comme celle des autres ev~ques ... 

<< Toute la question de I' extension des pouvoirs des Patriarches 
ou des Eglises particulieres a taus les fidetes de leur propre rite appa
raitra done, vue de pres, de solution facile etant donne que pou.r 
beaucoup d'Eglises il s'agira d'une possibilite plus theorique que 
pratique. En tout cas, Ia se trouve, a notre point de vue, !'unique 
solution capable de satisfaire les Orientaux, aussi bien orthodoxes 
que catl:_loliques de permettre une collaboration sincere et fraternelle 
sans reticence, avec le clerge et la hierarchic latine et d'assurer plus 
efficacement le bien des ames des fideles orientaux et peut-~tre de 
beaucoup de fideles latins, il s'agit done du bien veritable de l'Eglise 
Universelle 1> (40). 

Jusqu'ici il n'y a qu'un seul document qui montre cette direc
tion. 11 s'agit de la decision de la Congregation pour les Eglises Orien
tales permettant que l'Ev~que-Exarque Apostolique des Armeniens 
en France soit inclus au synode permanent du Patriarcat Armenien 

(39) En Europe, Amerique du Nord et du Sud, Australie, lnde centrale et 
du Nord etc. oil il y a des emigres ukrainiens, melkites, maronites, armeniens, 
malabars, malankars etc. a present et eventuellement dans l'avenir. 

(4o) REzJ.~, o.c. 65, cite d'apres LE LIEN 34/3 (1969) zo s. 

191 



de Cilicie. Mais cette decision n'inclut pas !'extension de la juridiction 
patriarcale, au contraire, le meme exarque partage sa juridiction 
avec les eveques ordinaires de France (41). Nous ignorons malheu
reusement le texte du document de nomination du nouveau Exarque 
melkite aux Etats-Unis, Kyr Yussef Tawil, Archeveque t~tulaire de 
Myre (42). 

En guise de conclusion il faut constater ce qui suit: 

1. Les Eglises particulieres ou Rites comprennent une cer
taine portion du troupeau du Christ et ne s'indentifient nullement 
avec un certain territoire. Il est done mieux de dire que le patriarche 
ou archeveque majeur regit son patriarcat ou archh~piscopat, parce 
qu'il n'est pas correct de dire: « regit son territoire ,> (43). La division 
en Eglises particulieres suit done le principe personnel (44). L'auto
nomie des Eglises particulieres dans le monde entier a sa base dans 
le droit et la discipline propres de chaque Eglise. La preuve en est 
qu'il y a des eparchies de differentes Eglises particulieres dans le 
meme territoire, par exemple au Proche-Orient, en Inde, jadis et de 
jure en Galicie (Ukraine Occidentale), aux Etats-Unis et au Canada. 
Dans les deux pays mentionnes en dernier lieu il n'y a cependant pas 
de dioceses pour des Polonais, Frans:ais, Allemands etc. parce que 
ceux-ci ont le meme rite romain. Les eparchies ukrainiennes, et les 
juridictions melkite et maronite font partie integrante de 1' Eglise 
Ukrainienne, Melkite, Maronite en tant qu'Eglises particulieres, bien 
qu'elles ne soient pas situees dans les pays d'origine de ces Eglises. 
Quiconque veut nier ce fait en appelant a l'Eglise ancienne et ses 
canons (45), devrait se poser la question suivante: Est-ce que l'archi
diocese latin de Lviv en Ukraine ou le diocese latin de Trivandrum 
au Kerala n'appartiennent pas au patriarcat d'Occident appele 
communement Eglise latine? Le developpement historique marche 
souvent dans d'autres voies que celles prevues par les canons 
concernant le principe territorial. 

En tant qu'Eglises particulieres, il est de leur devoir de prendre 
som de leur fideles vivant en dehors du territoire traditionnel ou 

(41) WOJNAR, Decree on the Oriental Catholic Churches, 193 s.; BASSETT, 
o.c. 123. 

(42) Cf. page 186. 
(43) CHIMY, o.c. 55· 
(44) M. M. WOJNAR, Cym je eparchija sv. Otca 11/ykolaja u strukturi ukra'ins

ko'i Cerkvy?, in <c Nova Zorja » - The New Star, Chicago 23-4-1967. 
(45) CHIMY, o.c. 55· 
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d'origine. L'Eglise d'Occident est bien exemplaire dans ce domaine. 
Ce devoir est une obligation morale etant donne que toute Eglise 
doit suivre ses fi.deles (46). 

2. Quant a l'Eglise Ukrainienne, elle est une Eglise parti
culiere possedant le rang d' Archiepiscopat. Dans sa dignite et son etat, 
elle suit immediatement l'Eglise patriarcale. Elle a comme chef 
1' Archev~que Majeur de qui peuvent dependre plusieurs metropolites. 
Sa juridiction est bien superieure a celle des metropolites. 

3· Suivant le droit actuel de <c Cieri Sanctitati l>, ni les patriar
ches ni l'archev~que majeur possedent de pouvoir ou de juridiction 
en dehors de leur territoire traditionnel. Mais etant donne que le Concile 
oecumenique Vatican II a statue que la hierarchie vivant en dehors 
des patriarcats devrait etre comptee parmi la hierarchie patriarcale 
voire archiepiscopale, le principe petrifi.e de la territorialite est, une 
fois pour toutes, rompu. 11 n'est pas juste de dire que le Concile 
oecumenique ne desire qu'une uniformite dans le rite liturgique; 
a notre avis le Concile ne desire pas l'uniformite dans le rite litur-

(46) CHIMY, o.c. refuse toute aide pastorale de Ia part de l'Archev~que 
Majeur pour les fidcMes de son Eglise particuliere vivant en dehors du territoire 
originaire de son Eglise. Page 57: «Hoc corroboretur ex Decreto «De Ecclesiis 
Orientalibus Catholicis • Concilii Vaticani II, ubi iurisdictio Patriarcharum, quibus 
Archiepiscopi maiores aequiparantur, stricte Iimitatur ad eorundem territorium 
(OE nn. 7. 2, coli. cum n. 10). Porro, christifidelium classificatio in subiectos 
et fideles Patriarchae (c• Fideles Patriarchae • vocantur fideles eiusdem ritus extra 
Iimites patriarchatus, in aliis dioecesibus vel eparchiis commorantes, in quos 
Patriarcha, iuxta normas a iure communi vel a Sede Apostolica traditas, quandam 
vigilantiam exercet, speciatim quoad ritum, integra autem in ceteris manente 
Hierarcharum locorum auctoritate. Coussa, Epitome Praelectionum de lure 
ecclesiastico Orientali, Grottaferrata 1948, I n. 210: cf. CS cc. 216 § 2 n. 2; 
261; 262) non applicatur ad Archiepiscopum maiorem &. C'est etrange. Le meme 
auteur ecrit a Ia p. 33, en se rapportant a une lettre de Ia Congregation de Ia Pro
pagande du 5 juillet 1907, n. 22868 (Codificazione Canonica Orientale, Fonti X -
Testi di Diritto particolare dei Rorneni, Vatican 1933, n. 790) que le Metropolite
Archeveque Majeur roumain «habet curarn de Rumenis in America commoranti
bus *· II va de soi que, une fois de stables eparchies etablies, l'autorite superieure 
suivra le principe de subsidiarite. « Depuis Ia 2e moitie du 19e siecle, les Metro
polites de Lviv se consideraient autorises et obliges d'etendre leurs soins aux 
Ukrainiens, immigres dans les Etats-Unis et le Canada, bien qu'ils exigeaient 
que leurs pretres demandent l'autorisation pour leur ministere aupres des ordi
naires latins des lieux. Mais comme il y a maintenant dans ces pays des eparchies 
stables, le besoin du soin supplementaire des fideles y vivant de Ia part de I'arche
veque majeur ou de ses delegues n'existe pas •· V. J. PosPIHIL, The Ukrainian 
Major Archiepiscopate, in « Diakonia >l 3/1 (New York 1968) 15. 
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gique seulement, mais en premier lieu l'unite de chaque Eglise parti
culiere. C'est pourquoi nous repoussons !'opinion suivant laquelle la 
hierarchic vivant en dehors de I' antique territoire de telle ou telle Egli
se particuliere, est seulement rattachee moralement ala hierarchic vivant 
a l'interieur de ce territoire. Cette opinion devait etre assez repandue 
en 1967 - et l'est peut-etre meme aujourd'hui. Quand la hierarchic 
grecque-melkite procedait a !'election du successeur du feu patriar
che Maximos IV, l'administrateur du patriarcat invitait l'Exarque 
Apostolique des Etats-Unis et l'eveque melkite, coadjuteur de l'Or
dinaire pour les Orientaux en Bresil, ali synode electoral. La Congre
gation Orientale ne voulant pas interdire leur participation, donna 
une permission speciale «pro questa vice)) (47). Nous avons vu plus 
haut que la juridiction de 1' Archeveque majeur ukrainien, et 
meme encore davantage celle des patriarches, n'a pas seulement de 
relations aux affaires liturgiques, mais elle entre aussi dans le champ 
de la legislation concernant le "ttariage (48). 

4· Les Eveques rattaches a la hierarchic vivant a l'exterieur 
des patriarcats peuvent appartenir au synode permanent. Chaque 
patriarche est oblige, selon le droit en vigueur, d'avoir un synode 
permanent se composant des quatre eveques: 2 eveques residen
tiels, les plus anciens dans l'ordre de leur chirotonie episcopale; 
un eveque nomme par le patriarche; un eveque elu par les eveques (49)· 
De telle fa~on, l'Exarque Apostolique des Armeniens en France pou-

(47) V. J. PosPISHIL, The Ukrainian Major Archiepiscopate, 15, d'apres 
une information privee du Vicaire general melkite aux Etats-Unis, le Reverendis
sime Pere John J adaa. 

(48) Voir page 182. Cf. V.]. PosPISHIL, The Ukrainian Major Archiepisco
pate, 12. Le document en question affirme que l'Archev@que Majeur Ukrainien 
est le chef de 1' Eglise quasi-patriarcale Ukrainienne ayant une certaine autorite 
sur les eparchies ukrainiennes aux Etats-Unis et, a cause d'une analogie totale 
dans le champ de Ia loi, aussi sur celles du Canada. Au sujet de Ia • vacatio legis» 
concernant le Decret Orientalium Ecclesiarum, Ia decision romaine (Apostolic Dele
gation, Washington, D.C., 22-11-1966, Prot. No. 1643/66) a le texte suivant: 
• In reply to Your Excellency's (i.e. l'Archev@que latin de Detroit, Michigan) 
inquiry, I have learned that the Decree for the Eastern Churches began to oblige 
the Ruthenians of the United States on January 22, 1965 [date fixee par S.S. 
le pape Paul VI]. It began to oblige Ukrainians of the United States on April 7, 
1965 • [date fixee parS. B. Kyr Josyf VII Slipyj, Archev@que Majeur]. 

(49) CS cc. 289 § 2; 289 § 3· Le § 2 de ce Canon a l'avantage de posseder 
ses racines deja au Concile de Chalcedoine (451), c. 26, et au 2e Concile de Nicee 
(787), c. 11. L'ordre fixe ne date que d'une decision de Ia Congregation de Ia Pro
pagande du zer mars 1869 (dub. 2). 

194 



vait devenir membre du synode permanent de son Eglise parti
culiere (so). 

11 s'ensuit de tout cela que tousles deux-patriarches et archev~
ques majeurs - en tant que chefs d'Eglises particulieres doivent 
avoir les memes droits et obligations en ce qui concerne leurs Eglises 
en dehors du territoire traditionnel, comme le confirme le Concile 
Vatican II (Sr). 

2. LE SAINT-SYNODE 

Le gouvernement des Eglises Orientales est dep~is toujours 
collegial voire synodal. Cela veut dire que le Patriarche, 1' Archeve
que (Majeur), Katholikos etc. s'assure, par la force du droit, la colla
boration de ses freres dans l'episcopat, ceux-ci n'etant pas de sim
ples auxiliaires mais partageant la responsabilite avec leur chef 
d'Eglise pour tout ce qui a une certaine importance pour la vie de 
l'Eglise. 

Le Concile Oecumenique Vatican II confi.rme cette forme de 
gouvernement expressement dans le numero 9 du decret ((Orienta
Hum Ecclesiarum : (( Les patriarches avec leur synode constituent 
!'instance superieure pour toute affaire de leur patriarcat, sans 
exclure le droit de constituer de nouvelles eparchies et de nommer 
des eveques de leur Rite entre les limites du territoire patriarcal, 

(so) WoJNAR, Decree, 193 s.; Cym je eparohija sv. Otca Nykolaja ... Il s'agit 
done d'un rattachement tres etroit depassant debeaucoup les relations exclu
sivement liturgiques, comme le pretend Chimy, o.c. 89 s.: • Cum Archiepiscopus 
maior vel Patriarcha sit Caput Ecclesiae Particularis seu Ritus (OE nn. 7. 9, 10, 
cf. SC c. 216 § 1). Hierarcha aggregatus, videlicet, aliquo vinculo eius auctori
tati ligatus erit, in rebus ritum liturgicum respicientibus, tamen non iurisdictio
naliter. Nam voluntas Concilii Vaticani II est ut omnis ritus habeat suam supre
mam Auctoritatem quae ubique curet de uniformitate ritus liturgici (OE 2, s. 6, 
7. 9, 10, II, 19, 20, 23). Aggregatio igitur unionem moralem cum hierarchia 
archiepiscopatus (patriarchatus) indicat, quae autem, ex se, non secumfert ius 
assistendi Synodi pro electione Archiepiscopi maioris (Patriarchae). Quaestio 
tamen aggregationis adhuc solvenda est ». 

(51) OE nn. s. 6, 9, 10. D'apres le 4e paragraphe de OE n. 9 « rien n'est 
reserve au Pape, mais il peut intervenir, si le bien de l'Eglise l'exige, N'est-ce 
pas une ouverture inspiree vers !'antique conception de la primaute du Siege Ro
main, 'arbitre supr~me des relations ecclesiales ', comme l'appelle le m~me Decret 
(n. 4) ». N. EDELBY, o.c. 266. 
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sauf le droit inalienable du Pontife Romain d'intervenir dans chaque 
cas~> (52). .., 

Ce document montre done nettement le role important du synode 
en tant qu'autorite veritable sans pour autant specifier quel est le 
devoir a) du synode patriarcal comprenant tous les eveques (r. sy
node dit 'national' qui a lieu au moins tousles vingt ans; 2. confe
rence episcopale; 3· synode electoral du patriarche ou des eveques) 
et b) du synode permanent. 

<< Les affaires du Patriarcat sont nombreuses et indefi.nies: disci
pline du clerge et des fi.deles, seminaires, apostolat, etc... Aucunc 
exception n'est faite. 

Pour toutes ces affaires, les Patriarches, seuls ou avec leurs 
differents synodes, selon les determinations du droit positif, consti
tuent 'I' instance superieure '. On ne dit pas ' supreme ', pour res
pecter !'instance ' plus superieure ' ou ' supreme ' du St.-Siege Ro
main. Mais normalement, dit le Concile, toutes les affaires du Patriar
cat sont de la competence du Patriarche avec son Synode. Voila le sens 
evident du Concile. Selon ce principe, il faudra done revoir entiere
ment la legislation actuelle qui soustrait une infinite d'affaires du 
Patriarcat a la competence des Patriarches avec leurs synodes. Le 
Concile a voulu mettre un terme a ces limitations innombrables du 
droit des Patriarches, pour le ramener a la situation qui regnait 
'au temps de l'union' >> (53). 

Avant tout nous apprenons la volonte du Concile Vatican II 
de restaurer l'ancien ordre dans les Eglises particulieres de tra
dition orientale, d'apres lequel le patriarche ou l'archeveque majeur, 
katholikos etc. est, en tant que chef d' Eglise, le president du synode 
des eveques de la region voire de son Eglise (54) qui coordonne col-

(52) Ibid. 
(53) L'Eglise grecque melkite au Concile 234. 
(54) E. INGLEssrs, Maximos IV. L'Orient conteste l'Occident, Paris 1969, 133s.: 

~ Comme ceux de toute autre communaute chretienne des pays du Proche-Orient, 
les eveques grecs melkites- catholiques se reunissent regulierement sous la pre
sidence de leur patriarche pour etudier les questions d'ordre liturgique, canonique, 
administratif, etc., qui concement leur propre communaute. 

Depuis !'accession au siege patriarcal de Maximos IV, ces reunions devien
nent plus regulieres et prennent un caractere plus solennel et plus officiel. C'est 
au cours de l'Assemblee tenue a Ain-Traz (Liban), du 23 au 28 juillet 1951, que 
Maximos IV et ses eveques decident de designer desormais leur reunion annuelle 
du nom 'Synode des eveques du patriarcat grec melkite catholique '. 
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legialement les activites de ses freres les ev~ques (55). Les chefs 
des Eglises avec leur synodes constituent done l'autorite 'superieure ' 
dans leurs Eglises respectives. Cette formulation a son poids parti
culier. Dans les Eglises Catholiques Orientales, et surtout dans le 
Motu Proprio << Cieri Sanctitati >>, on sent bien !'influence latine: 
bien que les patriarches soient tres souvent limites dans l'exercice 
libre de leurs droits et privileges, le role du synode est presque reduit 
a celui d'un corps de conseillers qui doivent Hre consultes, dont le 
consentement est parfois exige, mais qui ne portent aucune res
ponsabilite dans les actes concernant le patriarca t (56). 

a) Le Synode patriarcal 

est bien defini dans le canon 340 § 1 de << Cieri Sanctitati >>: 

<< Les eveques et les autres hierarques, sujets du patriarche ou Ar
cheveque, sont invites au synode patriarcal ou archiepiscopal. Le 

Les declarations faites par le Synode des eveques sont publiees par un man
dement patriarcal diffuse dans toute la communaute grecque melkite catholique. 

L'Assemblee des eveques peut exprimer au patriarche le voeu de publier, 
selon les necessites et les circonstances, un mandement sur un probleme particu
lier, concernant par exernple ' la situation des ouvriers ' ou tout autre probleme 
social, educatif etc. 

Dans l'Eglise grecque melkite catholique, la hierarchie et les fideles sont 
unis comme un bloc. Nous voyons les resultats de cette unite, malgre toutes sortes 
de vicissitudes rencontrees au cours de treize siecles ecoules de domination arabe. 
Nous croyons que cet esprit d'unite et de solidarite qui a toujours anime les mem
bres de cette Eglise, est la raison de sa vitalite et de sa force. 

Les synodes annuels tenus regulierement et les mandements patriarcaux 
publies depuis !'accession de Maxirnos IV au siege d'Antioche sont de veritables 
forces motrices qui ont lance progressivement l'Eglise grecque melkite catho
lique vers de nouvelles conqu~tes dans la mission qui lui est propre. 

Voulant rendre ces synodes toujours plus efficaces et etablir une meilleurc 
continuite entre les reunions annuelles, Maximos IV et ses eveques decident, en 
1956, de creer un Secretariat permanent du synode, rattache ala curie patriarcale. 

Bien qu'en principe les eveques seuls ou leur delegue puissent prendre part 
au synode annuel, le patriarche convoque parfois le superieur (general) de chacun 
des trois Ordres religieux Basiliens et de la Societe missionnaire de Saint-Paul. 

Depuis !'election de Maximos IV, les questions traitees par le Synode sont 
innombrables. On peut cependant les grouper en quatre categories principales: 
distinguant les questions liturgiques, administratives, pastorales et canoniques •L 

(55) WoJNAR, Decree on the Oriental Catholic Churches, 201. 

(56) CHIMY, o.c. 153. L'auteur parle ici en particnlier du synode permanent 
(synodeos endernousa). 
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Patriarche ou Archeveque convoque le synode qu'il preside; apres 
avoir consulte le Synode permanent,-il designe le lieu du Synode & (57). 
Cette espece de synode nous est bien connue dans l'ancienne Eglise 
de Rous! (58). Les Archeveques de Kyiv, Halyc et toute la Rous' 
convoquaient, de temps a temps, a cause des circonstances tres irre
gulierement, des synodes archiepiscopaux (59). D'apres la codifica
tion actuelle, l'Eglise patriarcale voire archiepiscopate devrait avoir 
la preference comme lieu du synode (6o), mais dans la pratique on 
ne suit pas souvent ce conseil (6r). 

Le «Cieri Sanctitati » distingue les conferences episcopales et les 
synode patriarcaux, ce qui est, a notre avis, depasse (62). Les patriar
ches sont tenus, dit-il, de convoquer une conference tous les ans a 
!'exception des annees oil i1 y a des synodes patriarcaux (63). Or, 
des synodes sont prescrits par le Cieri Sanctitati au moins tous les 
20 ans. Cette prescription est empruntee au canon 283 du Codex 
Juris Canonici, comme bien d'autres canons concernant la celebra
tions des Synodes (64). 

La discipline grecque melkite peut nous donner quelques eclair
cissements: Le patriarche convoque le Synode, au moins tous les 
trois ans (65), ille preside (66), et est le premier a donner son opinion 
ou jugement au sujet de la question traitee (67); les deliberations 
achevees, i1 emet la sentence finale (68). 

(57) Cf. CS c. 344· 
(58) Voir pp. 37-41. 
(59) Voir p. 40. 
(6o) CS c. 340 § 5· 
(61) Cf. note 54· I:Eglise melkite celebre des reunions du Saint-Synode tous 

les ans et presque toujours dans la residence patriarcale d'ete a Ain-Traz (Liban). 
Le Saint-Synode s'est reuni exceptionnelement au Caire (1958) et Jerusalem 
(1960). 

(62) Les conferences episcopales ont un caractere vraiment synodal posse
dant le pouvoir Iegislatif. C'est pourquoi l'Annuario Pontificio ne mentionne ni 
les synodes patriarcaux !les Eglises catholiques orientales ni les assemblees des 
ev~ques ukrainiens dans la liste des Conferences episcopales. Cf. POSPISHIL, The 
Ukrainian Mafor Archiepiscopate, g. 

(63) cs c. 247· 
(64) Voir l'aper~u synoptique in PosPISHIL, The Law on Persons 160. 
(65) Synode de Qarqa/8 (1806), Mansi 46, col. 781 s.; Synode de jerusalem 

(1849), ibid., col. 1081. 
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(67) Voir note 65. 
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Membres du synode sont les eveques residentiels, les eveques 
titulaires, les administrateurs apostoliques des eparchies, les exar
ques, les administrateurs des sieges vacants. Les eveques residentiels 
empeches peuvent se faire representer par leurs auxiliaires (6g). 
On peut inviter d'autres personnes encore appartenant soit au clerge 
eparchial soit au clerge religieux. Bien que la codification les appelle 
' membres' du synode, il ne jouissent que du vote consultatif, mais 
il se peut que les Superieurs generaux des confederations monasti
ques ou d'autres congregations religieuses aient le droit de voter 
activement, a la suite d'un privilege accorde soit par le Saint
Siege Romain soit par les Peres du Synode (70). C'est pourquoi les 
premiers superieurs des Religieux doivent etre invites au synode 
du Patriarcat (71), dans les Archiepiscopats majeurs aussi les supe
rieurs des monasteres independants (archimandries), les superieurs 
des autres instituts clericaux residant dans 1' Archiepiscopat, deux 
consulteurs de chaque eparchie, designes collegialement par les con
sulteurs eparchiaux (72). Mais bien entendu, ici il ne s'agit que 
des synodes du Patriarcat ou Archiepiscopat prescrits au mains tous 
les vingt ans (73), non pas des synodes patriarcaux ou archiepisco
paux reunissant tous les eveques. 

Tous les invites n'ont pas seulement le droit mais aussi le devoir 
d'assister au synode. Si un eveque, a cause de raisons importantes, 
est empeche d'y etre present en personne, il doit, apres avoir prouve 
son empechement, envoyer un rempla~ant (74). Les membres du 
synode n'ayant que de voix deliberative voire consultative, peuvent 
egalement se faire representer par quiconque sauf par les delegues 
des consulteurs eparchiaux (75). Si le rempla~ant est un des Peres 
ayant une voix decisive, celui-ci n'obtient pas, par la delegation, un 
doublement des voix (76). Quant a la validite du synode, la majo
rite absolue des Peres avec une voix decisive doit prendre part. Le 

(69) CS C. 341 § I. 

(70) cs c. 341 § 2. 
(71) cs c. 342 § I. 

(72) CS c. 342 § 2. Nous ne voyons aucune raison de faire ici une differenc 
entre les patriarcats et les archiepiscopats majeurs. Bien que les derniers puis
sent a voir plusieurs mHropolies voire provinces, le canon cite les rend egaux a des 
simples metropolies. C'est peu logique. 

(73) cs c. 344· 
(74) CS C. 345 § I. 

(75) cs c. 345 § 2. 
(76) cs c. 345 § 3· 
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procede du synode est regie par les canons 347-350 correspondant au 
canons 288-291 du Code de l'Egli.i,e latine. 

Le decret conciliaire << Orientalium Ecclesiarum '> mentionne 
parmi les droits du patriarche avec son synode celui r) d'etablir 
de nouvelles eparchies et 2) de !'election ou nomination des eveques 
entre les limites du territoire patriarcal ou archiepiscopal. 

r. Etablissement de nouvelles eparchies. Le Motu proprio <<Cieri 
Sanctitati '> n'exclut pas l'etablissement de nouvelles eparchies comme 
emanant des droits patriarcaux (77) ou archiepiscopaux (78), mais 
selon ladite codification les chefs des Eglises ont besoin du consente
ment de leur synode dans tout ce qui concerne l'etablissement de pro
vinces ou d'eparchies, le changement de leurs limites, !'unification 
de plusieurs eparchies, la division d'une eparchie, la suppression, le 
changement de rang et le transfert d'un siege episcopal pourvu que 
le Saint-Siege Romain confirme la decision prise en synode. Avant 
la confirmation romaine, rien ne peut etre rendu public (79). 

La codification, comme elle se presente dans ledit Motu proprio 
s'oppose nettement a Ia tradition des Eglises orientales et a Ia 
volonte du Concile Vatican II. C'est pourquoi nous ne trouvons dans 
les notes du document edite ala Polyglotte Vaticane en 1957, aucune 
allusion ala tradition 'au temps de l'union ', ni pour le canon 327 
ni pour le canon 328. 

Nous avons decrit plus haut la maniere d'agir dans l'Eglise de 
Rous' (So). Tout le pouvoir au sujet des limites d'eparchies etait 
entre les mains du metropolite-archeveque d'alors et du synode 
des eveques. C'est seulement apres le Synode 'provincial' de Zamos
tja (1720) que la Propagande mettait en doute ce pouvoir de l'Eglise 
de Rous'. A l'epoque posterieure, le metropolite etait oblige de se 
procurer outre le conseil des eveques co-provinciaux la permission 
romaine (81). 

Dans les documents synodiques de l'Eglise melkite, nous lisons 
qu'il est dans la competence du patriarche avec son synode d'unifier 
deux dioceses ou de diviser une ou plusieurs eparchies pour creer 
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(77) CS c. 248 § I n. r. 
(78) CS cc. 327 § r; 328. 
(79) CS c. 248 § r. n. 1; 327 § r; 328. 
(8o) Voir p. 6o s. 
(81) Voir p. II6, note 57· 



une nouvelle juridiction (82). Rien n'est dit au sujet d'une per
mission prealable de la part d'un dicastere romain ou d'une confir
mation de la decision prise en synode. 

Le Concile Vatican II, en exigeant la restauration des droits et 
privileges <<en vigueur au temps de l'union entre l'Orient et l'Oc
cident, m~me s'il faut les adapter quelque peu aux conditions actuel
les,> (83), ordonne done de << s'inspirer, pour la restauration des droits 
et privileges des Patriarches, non pas du droit recent du Motu Pro
prio de Pie XII, ni m~me des synodes recents des communautes unies 
qui ont souvent introduit un droit hybride tres choquant, mais du 
droit oriental classique, authentique qui se pratiquait au temps 
de l'Union millenaire entre l'Orient et !'Occident. La pensee du Con
die est done qu'il faut savoir depasser une certaine periode recente 
de legislation pour remonter au droit antique. Se referer sans cesse 
au Motu Proprio de Pie XII et s'y cramponner comme a un droit 
immuable n'est pas conforme a la pensee du Concile. II ne faut pas 
que !'interpretation des textes conciliaires en cette matiere aboutisse 
fi.nalement a confirrp.er la legislation preconciliaire; dans ce cas, le 
Concile n'aura rien ·fait. Point n'etait besoin de reunir un Concile 
pour confirmer purement et simplement le ' statu quo ante ' l) (84). 

C' est pourquoi on do it considerer comme clairement, mais virtuel
lement-abrogees toutes les dispositions de l'actuelle legislation, orien
tale qui limitent, par des autorisations preablables ou des approba
tions succes<>ives, le pouvoir des patriarches avec leurs synodes. 
Nous estimons done, qu'apres le numero 9 du decret << Orientalium 
Ecclesiarum ,>, cette reserve de la confirmation par Rome est virtuel
lement abrogee, le reste du canon 248 § I n. I gardant toute sa valeur. 
<< Une abrogation virtuelle non seulement exige qu'il y ait un jour 
abrogation expresse, mais fait en sorte que la mesure ainsi touchee 
perd sa valeur obligatoire ,> (85). 

2. Le droit de nommer les eveques. Le decret mentionne aussi ce 
droit comme appartenant aux patriarches avec leurs synodes (86). 

- (82) Synode de Qarqaje (18o6), Mansi 46, 782; Synode de jerusalem (1849), 
Mansi 46, 1082. 

(83) OE n. 9, 3e paragraphe. 
(84) L'Eglise grecque melkite au Concile 232. 
(85) Maximos IV et le Saint-Synode de l'Eglise Grecque-Melkite Catholique 

(Ain-Traz, 21 au 26 aout 1967), Observations sur le Motu Proprio <• Episcopalis 
Potestatis » du 2 Mai 1967, p. s. 

(86) OE n. 9· 
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Dans les Eglises Orientales il fallait aux metropolites se procurer le 
consentement de leur patriarche,,. avant qu'ils puissent confi.rmer 
1' ev~que elu par le Synode de leur province. Bien que cette pratique 
fut en vigueur dans le patriarcat oecumenique, il n'en etait pas ainsi 
dans la Metropolie de Kyiv dont les hierarques ont acquis une inde
pendance presque complete du patriarche de Constantinople. Les 
metropolites-archev~ques ukrainiens ont done toujours confi.rme 
l'ev~que elu par le Synode sans aucune intervention patriarcale (87). 

Chez les Melkites, il appartient, selon leur tradition authentique, 
ali patriarche d'ordonner !'election du nouvel ev~que et de lui con
ferer la chirotonie episcopale au cours des trois mois qui suivent 
la vacance du siege, s'il n'y a pas d'emp~chement serieux ajournant 
la fonction. Si l'elu ne s'efforce pas de recevoir la chirotonie au 
cours du temps prescrit, au plus tard, six mois apres !'election, le 
patriarche peut annuler !'election synodale (88). 

En consultant le <<Cieri Sanctitati 1> (8g), nous sommes surpris 
de constater que presque toutes les references sont empruntees aux 
decisions des synodes des Eglises catholiques orientales soumises plus 
au moins a une discipline latinisante (go), selon laquelle les Eglises 
Syrienne, Copte, Armenienne et Chaldeenne doivent demander au 
Pape la confirmation de chaque election episcopale (91). Dans l'Eglise 
Ukrainienne, a partir du 19e siecle, aucune trace de l'ancienne disci
pline (92) n'est plus visible. << Les Eglises Orientales catholiques se 

(87) CHIMY, o.c. no s., note 5: «Hoc privilegio (il aurait ete mieux: hoc 
iure acquisito!) Praesules Ucraini utebantur etiam quo tempore in Orthodoxia 
erant (PATRYLO, o.c. 29). Restituta ac feliciter conclusa Unione (1596) cum Ec
clesia Catholica, privilegium Archiepiscopi-Metropolitae Kioviensis et Haliciensis 
electos in Synodo Episcopos confirmandi ac ordinandi approbatum erat a· Ro
manis Pontificibus usque ad hodierna tempora (Bulla Clementis VIII « Decet 
Romanum Pontificem ~ (23-2-1596), Bulla Pii VII «In Universalist). Et notre 
auteur de continuer dans la note 6: « Decretum ' De Ecclesiis Orientalibus Catholi
cis ' Concilii Vaticani II statuit ut antiqua iura et privilegia Patriarcharurn (et 
Archiepiscoporum) restaurarentur (n. 9 cum 10) ~. 

(88) Synode de Qarqaje (1806), Mansi 46, 779; Synode de jerusalem (1849), 
Mansi 46, 1079. 

(89) cs cc. 251-257· 
(go) Cfr. par exemple les Constitutions de Pie IX Reversurus (12-7-1867) 

pour l'Eglise Armenienne et Cum ecclesiastica disciplina (31-8-1869) pour l'Eglise 
Chaldeenne, en outre le Synode des Syriens de Charfe (1888), des Coptes d'Ale
xandrie (1898) et des Armeniens de Rome (1911). 
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(92) Voir pp. 41-47. 



sont laissees faire. Il ne leur venait meme pas l'idee qu'elles pouvaient 
faire autrement, leur Hierarques etant pour la plupart imbus des 
theories de la Contre-Reforme, selon lesquelles tout pouvoir dans 
l'Eglise provient du Pape (93) et qu'aucun ev~que ne peut Hre assume 
dans le College des successeurs des Apotres s'il n'est pas nomme 
directement ou du moins confirme par le Pape (ou <I au nom du 
Saint-Siege Romain >}) (94). Dans cette attitude generale de demis
sion, dans cet oubli universe! de l'authentique discipline de l'Orient, 
plus ancienne sur ce point que la discipline de !'Occident, l'Eglise 
Melkite et Maronite refusaient de se laisser latiniser >} (95). 

Regardons maintenant la codification de <I Cieri Sanctitati )} 
(cc. 251-255) traitant la collaboration du Synode dans les elections 
episcopales. Nous verrons combien l'esprit latinisant et centralisa
teur est entre dans ce document. Avant la publication de <I Cieri 
Sanctitati •· la Congregation Orientale, se donnant l'air de super
patriarcat ayant pouvoir sur toutes les Eglises particulieres orientales, 
rendait obligatoire la partie de la codification concernant les elections 
des ev~ques (96). 

Bien que la legislation approuve !'election synodale des eveques, 

(93) N'avons-nous pas raison d'accuser H. CHIMY, o.c. 101, de soutenir 
cette theorie de la Contre-Reforme dans sa these? N'est-il pas surprenant de lire: 
« Gradus igitur medii in hierarchia iurisdictionis scilicet Metropolitae, Archiepi
scopi, Patriarchae inter Romanum Pontificem et simplices episcopos, iure mere 
humano instituti sunt (CS cc. 38 § 3; 39) universaque ipsorum iurisdictio superior 
in alios episcopos est nonnisi participatio potestatis pontificiae sive expresse sive 
tacita facta. Romanus igitur Ponbfex, pro plenitudine suae potestatis, huius modi 
episcoporum potestates, iura et privilegia patriarchalia, archiepiscopalia, metro
politana potest augere, contrahere vel limitare aut simpliter supprimere >>. Quelle 
absurditel Si cela etait vrai, des Papes autoritaires comme Pie IX auraient fait 
tout cela. A quoi bon alors des Conciles? Est-ce que le Pape lui-m~me peut « augere, 
contrahere vellimitare aut simpliciter supprimere » ses propres droits de Patriarche 
d'Occident? Ou peut-il devenir Patriarche de Constantinople ou d'Alexandrie etc. 
bien que l'ApOtre Saint-Pierre ait pris possession du siege de Rome? Or, le Pape 
ne peut plus que Pierre. 11 est son successeur, non pas une espece de quatrieme 
personne divine! 

(94) Cette attitude, nous la retrouvons aussi dans le decret Decet Romanum 
Pontificem (28-2-1596); cf. p. 46. 

(95) L' Eglise grecque-melkite au Concile 222 s. 
(96) Lettre de la Congregation Orientale a tous les chefs des Eglises Orien

tales du 15 decembre 1951, Prot. No. 389/51. Cette nouvelle discipline entrait imme
diatement en vigueur, mais devait, sur l'ordre de ~ie XII, qui etait lui-m~me Pre
fet de la Congregation Orientale, demeurer secrete. Elle a ete rendue publique 
seulement par Ia promulgation du Motu proprio Cieri Sanctitati le 2 juin 1957. 
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elle abroge en meme temps tout droit particulier en cette matiere (97). 
Or, jusqu'en 1951 par exemple << le Synode Melkite, preside par le 
Patriarche, a toujours procede librement a !'election des eveques 
sans etre tenu a aucune autorisation prealable ou confirmation du 
Saint-Siege Romain. Par deference pour le Souverain Pontife, le 
Patriarche communiquait seulertent a Rome, pour simple infor
mation, le nom de l'eveque elu. Ainsi Rome savait qu'il y avait un 
nouvel eveque dans l'Eglise Melkite et pouvait traiter avec lui. Ce 
n'etait nullement une demande de confirmation, mais une simple 
information. Le nom de l'eveque n'etait pas cite par le Pape en consis
toire et il ne recevait aucune bulle de nomination ou de confirma
tion)) (98). Quand en r8r6, le Pape Pie VII nommait l'eveque mel
kite d' Alep, il declarait que son action ne touchait en rien le droit 
des electeurs traditionnels de cet eveque (99) 0 

Les canons 251-255 concernant 1' election des eveques par les 
patriarches et leurs synodes ont la meme valeur pour les archiepis
copats (roo). Le patriarche ou archeveque majeur doit collectionner 
!'information et les documents qui sont necessaires et appropries 
pour etablir les qualifications (ror) d'un candidat a l'episcopat. 
Pour arriver ace but, le patriarche demandera aux pretres de l'epar
chie vacante leurs opinions (102). Il convoquera le synode electoral 
qu'il preside lui-meme. Nul n'aura le droit de se faire representer 
par quelqu'un ou de donner son vote par lettre (103). Les Peres 
eliront celui que, devant Dieu, ils croient devoir elire. Pour que I' elec
tion soit valable, le candidat a besoin de la majorite absolue des voix, 
sans compter les voix non valables. Les Peres sont obliges de tenir le 
secret, meme devant l'elu (104). 

Les canons 253 et 254 interviennent le plus dans les droits des 
Eglises particulieres. Ils n'ont aucune base dans le droit authentique 

(97) CS c. 251: • Episcopi canonice eliguntur in Synodo ad normam cano
num qui sequuntur abrogatis privilegiis et consuetudinibus, firmo can. 255 ». La 
tendance est reconnaissable: tout le contenu du droit particulier est decrit par 
<<privileges et coutumes » (privilegia et consuetudines). 

(98) L'Eglise grecque melkite au Concile 223; cf. ibid. 199 s. 
(99) DE MARTINIS, Pars I, vol. VI, p. 541, § 3, cite d'apres WoJNAR, Decree 

on the Oriental Catholic Churches, 202. 
(roo) CS c. 326 § r n. I. 
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des Eglises Orientales. Le document le plus ancien parmi les referen
ces indiquecs comme sources de ces canons, est la fameuse Consti
tution pour les Chaldeens de Pie VII <1 Cum ecclesiastica disciplina )) 
(186g). Notre codification prescrit au Patriarche de soumettre, !'elec
tion une fois acquise, un rapport sur I' election au Pontife Romain pour 
obtenir sa confirmation pour l'elu (105). Avant I' obtention de la confir
mation, il n'est pas permis de faire savoir a qui que ce soit le nom de 
l'elu (106). Pour accelerer le procede, les patriarcats peuvent preparer 
en synode une listc avec les noms des candidats al'episcopat qui est ap
prouvee par le Saint-Siege Romain. Si quelqu'un de cette liste est elu e
v~que residentiel ou titulaire, on peut faire suivre immediatement les 
autres particularites. On informera aussi lc Saint-Siege Romain (107). 

Vis-a-vis de cette legislation, le Concile Vatican II exige une 
refonte complete de la codification actuelle orientale dans le sens 
d'une autonomic canonique interne. 

D'apres le texte conciliaire que nous avons cite plus haut, <I les 
patriarches avec leurs synodes sont normalement !'instance derniere 
pour toutes les affaires de leur patriarcat, y compris le droit de nom
mer les eveques de leur rite a l'interieur du territoire patriarcal. On 
ne peut etre plus clair. Le Pape peut certes intervenir toutes les fois 
qu'il le veut; mais s'il n'intervient pas pour des raisons d'exception
nelle gravite ou le bien general de l'Eglise est en jeu, la nomination 
des ev~ques comme toutes les autres affaires du patriarcat sont du 
ressort du Patriarche avec son synode )) (108). En attendant la refontc 
de la codification <I on doit considerer que par ces principes du Concile 
sont virtuellement abrogees les dispositions restrictives directement 
contraires du M.P. ' Cieri Sanctitati ', en particulier les canons 253 
et 254 qui exigent la confirmation par Rome des candidats elus ou 
!'approbation prealable des listes d'episcopables )) (109). 

Le texte conciliaire reconnait nettement que la constitution 
d'une eparchie et la nomination d'un ev~que appartiennent a la 
competence du patriarche et de son synode. Neanmoins la Commis
sion Centrale post-conciliaire, en date du 31 janvier 1966, a donne 
de !'article 9 du decret « Orientalium Ecclesiarum » une interpretation 

(105) cs c. 253 § I. 

(1o6) CS c. 253 § 2. 
(107) CS c. 254 §§ 1 et 2. 
(108) L'Eglise grecque melkite au Concile H7. 
(109) Ibid. 228. 
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au texte et a !'esprit du decret. S. S. le Pape Paul VI, a la demande 
du Patriarche Maximos IV et de son synode du 30 avril 1966, sus
pendit l'effet de cette interpretation. Le 22 juin 1966, la Congrega
tion Orientale communiqua au Patriarche la nouvelle solution adoptee 
par la Commission Centrale po~-conci1iaire pour resoudre le pro
bleme surgi au sujet de !'interpretation dudit article 9· Cette solution 
etant substantiellement conforme a la procedure pratique ,proposee 
par le Synode melkite du r8 janvier 1966 (no), nous croyons utile 
en reproduire les parties essentielles: 

<< r. Le Synode ne peut, en droit comme en conscience, que s'en 
tenir a l' Art. 9 du Decret du Concile oecumenique Vatican II sur les 
Eglises Orientales Catholiques, restituant aux dites Eglises leur entiere 
liberte dans les elections episcopales comme auparavant. C'est pour
quoi le Synode ne veut pas, en ce qui concerne la procedure des elections 
donner un avis qui pourrait etre interprete comme si nous renoncions 
a un droit qui nous est reconnu par le Concile oecumenique. 

2. Comme le Patriarche est tenu de par sa fonction a consulter 
avant de poser la candidature de quelqu'un a !'election episcopale, il 
est nature! qu'il consulte aussi le St.-Siege Romain, a condition toute
fois que cette consultation ne soit pas consideree comme un renonce
ment a nos droits ou comme une reconnaissance d'un droit nouveau 
a d'autres. 

3· La procedure de consultation indiquee ci-dessus ne doit 
pas etre consideree comme une norme juridique obligatoire a inserer 
dans le Codex (rn), rnais une mesure pratique d'ordre pastoral. 

(110) Ibid. 229 s. 
(III) 11 semble que la Congregation Orientale ne soit pas encore prete a 

reconnaitre !'exclusion de !'intervention juridique romaine dans les elections epis
copales. Le bulletin Servizio lnformazioni per le Chiese Orientali, Mite par ladite 
Congregation en est la preuve; voici quelques exemples: n. 288 (30-9-'65): Elec
tions episcopales par le Synode melkite: pas de mention de confirmation pontifi
cale; n. 292 (28-2-'66): election episcopale et transfert d'ev~ue par le synode 
chaldeen: confirmation pontificale; n. 301 (31-3-'67): election episcopale par le synode 
armenien: confirmation pontificale; n. 303 (30-7-'67): elections episcopales par le 
synode maronite: assentiment pontifical; n. 309 (29-2-'69): election episcopale par 
le synode chaldeen: assentiment pontifical; n. 3II (30-4-'68): acceptation d'une 
demission et transfert d'ev~que par le synode melkite: pas de mention d'une con
firmation OU d'un assentiment pontifical; n. 316 (30-g-'68): elections episcopales 
par le synode syrien: assentiment pontifical; n. 317 (31-10-'68): a) erection des 
circonscriptions ecclesiastiques, provision des sieges avec ev~ques, election epis-
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Voici maintenant la procedure pratique de consultation pre
electorale: 

a) Le Patriarche ecrit au St.-Siege Romain pour lui presenter, 
en temps opportun, une liste de noms de pr~tres qui lui semblent 
dignes d' etre candidats aux futures elections episcopales. 

b) Cette presentation de noms n'a pas pour but d'obtenir 
!'agreement ou la confirmation des futurs candidats. Mais elle a un 
but d'information, qui permet au Pontife Romain d'intervenir dans 
chaque election, s'ille juge opportun, comme le dit le Concile Vatican 
II (Decret sur les Eglises Orientales Catholiques, g). 

c) La liste presentee par le Patriarche peut ~tre augmentee 
de nouveaux noms, ou diminuee, selon les circonstances de temps 
et de personnes et les besoins de l'Eglise. 

d) Les noms qui, dans cette liste, auront ete frappes d'un 
veto formel du St.-Siege Romain, feront l'objet d'explications, ou defi
nitivement exclus. Les autres noms peuvent etre presentes par le 
Patriarche au Synode electoral, comme candidats aux elections epis
copales. 

Et des qu'ils sont elus, ils peuvent etre, sans autre preavis, 
proclames ev~ques. 

e) Par deference cependant au St.-Siege Romain, la premiere 
notification sera faite au Pape, par l'intermediaire de son representant 
sur place )). 

Les metropolites elus recevront la chirotonie episcopale par leur 
chef d'Eglise, le patriarche ou archev~que majeur, voire par son 
delegue (II2) dans un delai de trois mois apres !'election (II3). 

b) Le Synode permanent 

est un organe de la Curie patriarcale dont !'importance est tres 

copale par le synode chaldeen: assentiment pontifical; b) elections episcopales et 
transfert de deux ev~ues titulaires a des sieges residentiels par le synode melkite: 
assentiment pontifical. 11 est etrange de trouver ici pour le synode melkite le m~me 
terme o assenso • (assentiment); il faut en dire de m~me quant aux Maronitesl Or, 
<< assenso »est moins fort que • conferma • ou bien« consenso •. mais m~me ce mot 
revele une certaine tendance juridique. « Je me demande, a cette occasion, si les 
deux mentalites, occidentale et orientale, peuvent un jour s'entendre •· ecrivait 
alors un pr~tre melkite a !'Auteur de cette etude (lettre du I3-I2-'68). 

(II2) CS CC. 256 § I; 326 § I n. 2. 
(113) CS c. 396 § I n. I. 
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large, parce que toutes les affaires d'une certaine importance ont 
besoin du consentement des membres de ce synode. 

Le Synode permanent (synodos endemousa) a son origine a 
Constantinople. 11 constitue un~ cspece de Conseil gouvernemental 
de l'Eglise particuliere. Par force du droit, les chefs des Eglises 
particulieres sont obliges d'avoir un synode permanent (n4). 

Dans le Patriarcat oecumenique de Constantinople, le synodos 
endemousa a actuellement douze membres y indus Sa Saintete le 
Patriarche (II5). Le Motu proprio << Cieri Sanctitati •> restreint le 
nombre des membres du synode permanent a cinq membres: le pa
triarche comme president et quatre eveques mandates pour cinq ans. 

Etant donne que le synode permanent est l'organe gouvernant 
1' Eglise, le chef d' Eglise a besoin du consentement de la majorite 
des membres de ce synode soit pour chaque acte de la juridiction 
patriarcale, comme c'cst le cas dans lcs patriarcats orthodoxes, soit 
pour les actes de majeure importance, comme dans les Eglises catho
liques orientales. Le synode permanent a son autorite seulement en 
ce qui concerne le gouvernement du patriarcat, non pas de l'eparchie 
dont l'eveque residentiel est le Patriarche. 

Qui sont les quatre eveques mandates pour cinq ans? 11 s'agit 
des deux eveques residentiels designes selon la priorite de la date de 
leur chirotonie episcopale, d'un eveque nomme librement par le 
patriarche ou archeveque majeur et d'un eveque elu par les eve
ques. Le temps de leur mandat ecoule, ils peuvent recevoir le meme 
mandat pour une autre periode de cinq ans (n6). En meme temps, 
il faut designer l'eveque destine a remplacer, au cas d'empechement, 
le membre du synode permanent nomme par le patriarche ou elu 
par les eveques (II7). 11 va de soi que des personnes qui ne peuvent 
appartenir au saint-synode ou au synode electoral, nommees dans 
le canon 109 § I, ne peuvent egalement pas appartenir a un organe 
aussi important que le synode permanent (n8). 

Au cas d'empechement d'un des membres du synode perma
nent, on procede comme suit: 
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r. Si le patriarche est absent, la fonction de president est 

(rq) CS cc. 288; 327 § 2. 

(n5) Typos-Bonne Presse, Bulletin catholique, Athenes, mars 1969, n. 28. 
(II6} CS C. 289 §§ 1-3 ll. I. 
(117) CS c. 289 § 3 n. 1. 

(uS) CS c. 289 § 4· 



remplie par l'eveque le plus ancien, parmi les membres presents, 
selon la priorite de la chirotonie episcopale; pour arriver au nombre 
de cinq, l'eveque designe pour substituer un de ses collegues (IIg), 
prend part dans les deliberations du synode permanent. 

2. Le meme eveque remplace, comme deja dit plus haut, 
l'eveque-membre nomme par le patriarche ou elu par les eveques. 

3· Si un des eveques residentiels qui est membre du synode 
permanent, ne peut participer, il est remplace par l'eveque suivant 
dans l'anciennete de son episcopat (120). 

4· Si ni l'eveque nomme par le patriarche ou elu par les eve
ques ni son remplayant peuvent etre presents, le premier qui est 
membre ordinaire du synode permanent, envoie son opinion par let
tre, celle-ci etant ouverte seulement durant la session du synode (121). 

Si le synode permanent a a traitcr quelque chose affectant un 
des eveques-membres ou son eparchie, celui-ci est naturellement 
ecoute, mais dans cette session il est substitue par un autre 
eveque (122). 

Le synode permanent connait deux fonctions: celle de secre
taire - a distinguer du Secretaire du Saint-Synode grec-melkite 
catholique (123) - est remplie par un des eveques synodaux designe 
par les eveques-membres. Les minutes des sessions doivent etre 
signees par le patriarche et les autres membres du synode perma
nent (124). Tout ce qui concerne l'archiviste du synode permanent, 
qui doit etre pretre, est de la competence du patriarche (125). 

Les decisions du synode permanent sont adoptes par vote 
secret (126). Des decisions du synode permanent ayant un caracterc 
juridique, on peut recourir au Saint-Siege Romain (127). Les ma
tieres appartenant au synode permanent, demeurent reservees a 

14 

(119) CS c. 289 § 3 n. 2. 
(120) CS c. 290 § 2 n. 1. 
(121) CS c. 290 § 2 n. 2. 
(122) cs c. 290 § 3· 
(123) Voir p. 196 s., note 54· 
(124) cs c. 291 § I. 

(125) cs c. 291 § 2. 
(126) cs c. 292. 
(127) cs c. 293· 
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lui aussi, si on demande des decisions au cours d'une reunion du 
Saint-Synode patriarcal ou electoral (128). 

Le synode permanent doit se reunir au moins trois fois par an et 
dans tous les cas demandant sa decision, son consentement ou son 
avis (129). 

La ou il n'y a pas de synode permanent, a cause de graves raisons, 
on etablira, apres en avoir informe le Saint-Siege Romain, un Conseil 
patriarcal ou archiepiscopal qui occupera la place du synode per
manent dans toutes les affaires affectant la vie de l'Eglise particu
liere en question. Ce Conseil permanent se composera du chef d'Eglise, 
de l'ev~que residentiel le plus ancien dans l'ordre de la chirotonie 
episcopale et d'un ev~que elu par les hierarques residentiels. Apres 
cinq ans ecoules, l'ev~que le plus ancien sera remplace par celui qui 
le suit dans l'anciennete de l'episcopat, tandis que l'ev~que elu par 
les hierarques residentiels, peut Hre reelu une deuxieme fois (130). 

L'Eglise particuliere ukrainienne, a l'heure actuelle, ne possede 
pas un synode permanent. Dans l'ancienne Eglise de Rous', i1 y avait 
cependant une espece de synode permanent dans !'institution des 
ev~ques de curie archiepiscopate: il s'agit ici des ev~ques eparchiaux 
des sieges de Juriv (roe siecle) et de Bilhorod (ne siecle), pres de 
Kyiv, qui soutenaient l'archev~que-metropolite dans le gouvernement 
de l'Eglise (131). Plus tard c'etait le clerge de la cathedrale metro
politaine qui aidait le chef d'Eglise; ce clerge etait organise a l'instar 
des chapitres metropolitains dans l'Eglise latine (132), mais il faut 
noter que les droits du metropolite etaient de plus en plus reduits, 
ala suite de I' application continuelle des decrets du Concile de Trente. 
Le synode provincial de Lviv (1891) fi.xa cet etat de choses offi.ciel
lement (133). 

Le Concile Vatican II ayant precise la nature et l'essence de 

{I28) cs c. 294·- Comme !'election des ev~ques appartient aux droits et obli
gations du Saint-Synode patriarcal ou archiepiscopal, il n'y a aucune raison de 
distinguer entre le synode patriarcal et le synode electoral. II n'y a qu'une seule 
distinction a faire: a) le Saint-Synode, b) le Synode permanent (celui-ci demeurant 
responsable au Saint-Synode). 

(129) cs c. 295· 
(130) CS cc. 296 ey 297. 
(131) Voir p. 51. 
(132) CHIMY, o.c. 47, note II. Cf. Codificazione Canonica Orientale, Fonti: 

Serle I, fasc. X, nn. 202, 203; XI nn. go, 94, 98. 
(133) Tit. VII, cap. II, n. 3· 
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l'Eglise particuliere ou Rite, il nous est permis de poser la question, 
si l'Eglixe ukrainienne n'a pas besoin d'un synode permanent. Etant 
une Eglise dans le rang d'un Archiepiscopat Majeur, elle est obligee 
d'en avoir un (134). Les differentes matieres a traiter concernent 
toute 1' Eglise Ukrainienne ou Rite, don t le chef est 1' Archeveque 
Majeur residant actuellement a Rome. 

L'actuel chef de l'Eglise Ukrainienne, Sa Beatitude Kyr Josyf VII, 
apres sa liberation de captivite en URSS, a convoque a plusieurs 
reprises, tousles eveques ukrainiens: metropolites, eparques, exar
ques apostoliques, dans des reunions episcopales pour y traiter de dif
ferents problemes touchant la vie de l' Eglise ukrainienne. La der
niere reunion de l'episcopat ukrainien a eu lieu du 29 septembre 
au 4 octobre 1969 comme un Synode des ev~ques ukrainiens ou 
dans le langage du droit une reunion du Saint-Synode de 1' Eglise 
ukrainienne catholique (135). Cela a ete possible, parce que la notion 
de patriarcat ou archiepiscopat est plus large que le territoire ori
ginaire de ces Eglises (136). 

Mais ces reunions ou synodes de 1' Episcopat ukrainien ne dis
pensent pas de la creation d'un synode permanent qui se composerait, 
pour la premiere periode de cinq ans de Kyr Amvrozij (Senysyn) 
de Philadelphia aux Etats-Unis, eveque depuis 1942, et de Kyr Nil 
(Savaryn) d'Edmonton au Canada, eveque depuis 1943, d'un autre eve
que elu librement par I' Archeveque Majeur, et d'un quatrieme eve
que elu par les eveques residentiels y compris les Exarques Apos
toliques. 

3· Autonomic canonique interne des Eglises particulieres et 
pouvoir papal. 

Notre etude serait incomplete, si nous ne tenions pas compte 
de la clause a la fin du numero 9 du decret sur les Eglises catholi
ques orientales: <<salvo inalienabili Romani Pontifi.ci_s iure in singulis 
casibus interveniendi >>. 

Le texte conciliaire affirme done que le pape a le droit d'inter-

(134) CS 327 § 2 nn. 1 et 2. 
(135) Chrystyfans'kyf Holos, Munich, le 26-10-'69 et g-11-'69. 
(136) Nous ne partageons pas l'opinion de V.J. PosPISHIL, The Ukrainian 

Archiepiscopate, 15, qui distingue l'Archiepiscopat Majeur Ukrainien et l'Eglise 
ou Rite Ukrainien. 
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venir dans chaque affaire et que ce droit est inalienable. << D'apres 
la doctrine catholique, le droit du Pape s'etend a toutes les person
nes et a tous les cas. A la rigueur, en droit, strict il n'y a pas une 
seule affaire ecclesiastique dans le monde, ou on puisse dire au Pape: 
'ceci n'est pas de votre competence en tant que Pape ' .... 'In singulis 
casibus ' ... on pourrait traduire en fran~ais: ' dans tous les cas, ceux
ci etant consideres chacun en particulier... Cela suppose done, non 
une regie generale ordonnant !'intervention, mais une volonte par
ticuliere propre a chaque cas en particulier, meme si, par hypothese 
extreme, cette volonte devait se repeter pour tous les cas)) (137). 

Le pape a le pouvoir d'intervenir, s'il le juge opportun. Mais 
cela ne signifie pas que le pape doive necessairement intervenir et 
que sans son intervention prealable ou subsequente le Patriarche 
avec son synode ne peut, validement et licitement, poser les actes 
de juridiction. 

<< 11 est vrai, dit un document du patriarche Maximos IV, qu'au 
droit d'intervenir chez le Pape, doit correspondre une obligation de 
la part de Patriarche et de synode. Mais cette obligation est celle de 
ne pas empecher ce droit de s'exercer toutes le fois que le Pape 
desire le faire )) ( 138). 

Apres ces affirmations de base, nous pouvons proceder a la pra
tique de la vie de chaque jour. 

Tout d'abord il faut constater une fois de plus, que le pouvoir 
episcopal, metropolitain, patriarcal voire archiepiscopal est un pou
voir ordinaire, le premier ayant, de droit divin, tous les pouvoirs 
necessaires pour regir le troupeau de Dieu confie a l'eveque. << Ce
pendant, dans un interet superieur, certains pouvoirs sont reserves 
au Metropolite, au Patriarche, au Synode ou au Pontife Romain )) (139) 
<< 11 ne s'agit pas de donner aux Eveques des pouvoirs que, par eux
memes, i1 n'auraient pas; i1 s'agit plutot d'enumerer les cas que l'on 
croit, pour le bien commun, devoir reserver a l'autorite supra-episco
pale ... 11 ne s'agit pas de donner davantage aux Eveques; il s'agit de 
leur oter moins. Ce changement de perspective est de la plus grande 
importance)) (140). 
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(137) L'Eglise grecque melkite au Concile 236. 
(138) Ibid. 237. 
(139) Ibid. 210. 
(qo) Ibid. 201. 
(141) L'Osservatore Romano. 



<c Episcopalis potestatis >> concernant les pouvoirs de dispense des 
Eveques orientaux en pleine communion avec le Saint Siege Aposto
lique de Rome. Ce document, le Pape l'a signe en tant que succes
seur de 1' Apotre St.-Pierre jouissant de la pleine juridiction dans 
l'Eglise du Christ ou, autrement dit, en tant que premier et supreme 
Eveque qui peut se reserver, pour le bien commun de l'Eglise Uni
verselle, quelques pouvoirs propres aux Eveques des Eglises locales. 

Deja le 15 juin 1966, un autre Motu proprio ne concernant que 
les Eveques de l'Eglise latine a paru (142). Le Pape a signe ce docu
ment pour 1' Eglise latine en tant que son chef, le Patriarche de 
l'Occident, realite souvent oubliee en Occident. <c Quant aux Eglises 
orientales, il est evident que la meme liste de reservations ne pourrait 
valoir. Neanmoins, la decision du Concile devait leur etre un jour 
egalement appliquee)) (143). 

A la reunion de la commission centrale preparatoire du Concile 
Vatican II, S.B. Maximos IV, le regrette patriarche grec-melkite 
catholique, a presente une note traitant cette question: <c Encore faut
il, dit le patriarche, que ces reservations soient limitees aux cas 
graves ou !'interet general de l'Eglise exige que l'Eveque n'use pas 
de son propre droit. Mais reserver au Saint-Siege la benediction des 
chemins de croix ou la sortie des moniales de leur clOture pour aller 
chez le dentiste, quitte ensuite a en ceder la 'faculte' aux Ordinaires, 
c'est un abus manifeste ... •> (144). 

Il nous semble utile de reproduire ici de larges extraits des <c Ob
servations sur le Motu proprio ' Episcopalis potestatis' du 2 Mai 1967 
sur les pouvoirs des Eveques orientaux d'accorder la dispense des lois 
generales de 1' Eglise, Presentees par le Patriarche Maximos IV et 
le Saint-Synode de l'Eglise Grecque-Melkite Catholique, tenu a 
Ain-Traz du 21 au 26 Aout 1967 >>: 

<c Parle M.P. EPISCOPALIS POTESTATIS, date du 2 Mai 
1967, il [le Saint-Pere] vient d'indiquer, relativement aux Eglises 
orientales, les cas dont il entend se reserver la dispense, en precisant 
aussi les principes et les limites d'application de la dispense. 

(142) Motu proprio De Episcoporum muneribus, in ~ A.A.S. • 58 (1966) 
467-472. 

(143) Observations sur le Motu proprio ~ Episcopalis potestatis •> ... p. 1. 

(144) L'Eglise grecque melkite au Concile 210; Cf. ]. MADEY, El Motu pro
prio ~ Episcopalis potestatis •· U n a vance ecumenico?, in « Dialogo Ecum~nico • 
3 (1968) 303-312. 
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J. - PRINCIPES DE BASE: 

r) Premier principe, emprunte au decret conciliaire CHRISTUS 
DOMINUS, n. 8, a. 11 concerne les causes majeures reservees: 

<< Les Ev~ques, en tant que successeurs des ApOtres, ont de soi, 
dans les dioceses qui leur sont confies, tout le pouvoir ordinaire, 
propre et immediat, requis pour l'exercice de leur charge pastorale, 
etant sauf toujours et en toutes choses le pouvoir que le Pontife 
Romain a, en vertu de sa charge, de se reserver des causes ou de les 
reserver a une autre autorite )). 

II s'ensuit que les Ev~ques, dans leurs dioceses respectifs, ont, 
de par leur charge m~me, tous les pouvoirs necessaires pour regir 
les fideles qui leur sont confies. lis n'ont a demander a personne des 
pouvoirs qu'ils n'auraient pas d'eux-m~mes. Mais l'autorite compe
tente peut, dans l'interH superieur de l'Eglise, reserver certaines 
affaires plus graves a des autorites supra-episcopales: concile oecu
menique, Pape, Patriarche, Metropolite etc ... 

Sur ce point nous avons trois remarques a faire: 
a) En ce qui concerne l' autorite competente qui peut faire ces 

reserves: Cette autorite n'est pas seulement celle du Pape, comme 
le laisserait croire le texte. Le Pape n'est que l'une des autorites qui 
peuvent faire de telles reserves; toute autorite legislative supra
episcopale pourrait le faire aussi, de m~me que la coutume legitime 
qui a force de loi. 

C'~st ainsi, par exemple, que !'usage legitime des Eglises byzan
tines reserve au Patriarche la benediction des antimensia et la con
fection du myron: choses que, en soi, l'Ev~que pourrait faire (145). 
L'usage apostolique, ou du moins tres ancien, reserve au Metropolite 
avec son synode provincial le droit de designer en derniere instance 
un :Ev~que a une eparchie vacante, etc ... 

b) En ce qui concerne les causes elles-memes, ainsi soustraites 
exceptionellement a I'autorite des :Ev~ques et reservees a une autorite 
superieure. Dans l'Eglise latine, le nombre des cas reserves a Rome 
a augmente sans cesse, a tel point que le pouvoir natif des Ev~ques 
est devenu presque !'exception; et la reservation romaine, suivie ou 

(145) Dans l'ancienne Eglise de Rous', le Synode de Berestja de 1591 a 
redonne le droit de confection du myron aux Ev~ques eparchiaux; cf. p. 43· 
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non de concession, la regle. C'est ce que l'on appelait les causae 
majores. 

En Orient, de nombreux cas furent progressivement retires au 
pouvoir natif des :Eveques et reserves soit au Metropolite, soit a 
1' Archeveque (majeur), so it au Patriarche, so it au Saint-Synode, 
soit meme au pouvoir civil. Tres rares sont les causes que la tradi
tion orientale ancienne reservait au Pape; il en existe cependant, 
comme le droit de convoquer (jadis, semble-t-il, cumulativement 
avec l'Empereur) un concile oecumenique, de confi.rmer la sentence 
de deposition d'un :Eveque ayant fait appel, de nommer un topo
terete dans des regions devastees par les Barbares, et d'autres affaires 
d'extreme gravite ou urgence pour la vie de l'Eglise. 

A l'egard des Eglises orientales unies, Rome a, depuis quelques 
siecles, multiplie le nombre de ces causes majeures ou reservees. 
Elle l'a fait, nous semble-t-il, pour deux raisons: d'abord par assi
milation des orientaux unis aux autres catholiques latins, oubliant 
que si, pour les Latins, le Pape est egalement un Patriarche a qui 
il incombe de diriger de plus pres l'Eglise d'Occident, les Orientaux 
ont leurs Patriarches respectifs, charges de leurs Eglises; en second 
lieu, elle l'a souvent fait sous la pression de la plupart des commu
nautes orientales elles-memes et des circonstances difficiles de leur 
existence. Rome desirait intervenir dans la vie des Eglises catho
liques d'Orient autant que celles-ci souhaitaient et reclamaient son 
intervention. 

c) Maintenant, le Concile, par son remarquable numero 9 d 
du decret sur les Eglises Orientales Catholiques, amorce le prin
cipe de l' autonomie canonique interne de ces Eglises et commande 
le processus d'involution qui ramenera les causes reservees a Rome 
a la limite que dicte le vrai et authentique interet de l'Eglise. En 
vertu de cette importante declaration conciliaire, doivent Hre consi
derees comme virtuellement abrogees toutes les limitations imposees 
par la recente legislation canonique orientale de Pie XII au pouvoir 
natif et traditionnel des Patriarches d'Orient, tel que celui-ci etait 
exerce durant le millenaire de l'union entre l'Orient et !'Occident. 
En particulier toutes les fois que ladite legislation reconnait un 
droit aux Patriarches d'Orient, mais soumet l'exercice de ce droit 
a des autorisations prealables ou a des approbations subsequentes 
de Rome, ces limitations doivent etre considerees comme virtuelle
ment abrogees par le Concile. Les Patriarches reprennent ainsi le libre 
exercice de leurs pouvoirs natifs et traditionnels, le Pape gardant 
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naturellement le droit d'intervenir ' dans chaque cas pris en par
ticulier ', si l'interH de l'Eglise le demande. Autrement dit, apres 
le Concile, les Patriarches avec leurs synodes sont competents pour 
traiter toutes les affaires de leurs Eglises, dans les limites du terri
toire patriarcal, et ne doivent plus recourir a Rome que si le Pape 
s'est expressement reserve une cause majeure ou si, pour un ou plu
sieurs cas particuliers, il a manifeste son desir d'intervenir person
nellement. En dehors des affaires reservees a Rome et des cas d'inter
vention particuliere du Pape, le pouvoir des Patriarches, avec ou sans 
leurs synodes, n'est plus soumis, apres le Concile, a aucune limitation 
de droit positif. 

2) Deuxieme principe, emprunte au decret conciliaire CHRISTUS 
DOMINUS, n. 8 b. Il concerne le pouvoir natif qu' ont les Eveques de 
dispenser leurs fideles des lois generales de l' Eglise. 

' Chaque Ev~que diocesain a le pouvoir de dispenser de la loi 
generale de l'Eglise, en un cas particulier, les fi.deles sur lesquels il 
exerce son autorite selon le droit, toutes les fois qu'a son avis 
la dispense profi.tera a leur bien spirituel, a moins qu'une reserve 
speciale n'ait ete faite par l'autorite supr~me de l'Eglise'. 

En soi, ne peut dispenser d'une loi que celui qui l'a faite, son 
successeur ou son superieur. De ce principe, les juristes latins ont tire 
la conclusion suivante: puisque le Codex Juris Canonici a ete promul
gue par le Pape, seul le Pape peut dispenser des lois qu'il contient, 
a moins que le Code, c.a.d. en definitive, le Pape aussi, ne concede, 
dans certains cas, ce droit de dispenser aux :Ev~ques ou a d'autres, 
soit en vertu d'une concession habituelle, contenue dans la loi elle
m~me, soit en vertu d'une delegation de pouvoir faite sous forme de 
' facultes ' accordees pour un temps determine. En appliquant stric
tement ce principe, on arrivait a des conclusions extr~mes, par 
exemple celle-d: laver le linge sacre est reserve par la loi aux clercs; 
pour dispenser de cette loi generate, c.a.d. pour autoriser un laique 
ou une religieuse a laver exceptionnellement le linge sacre, il fallait 
obtenir une dispense du Pape ... Pour dispenser un postulant, un 
novice ou un religieux d'un tout petit detail de la loi, comme par 
exemple d'un jour ou deux requis pour l'age ou le delai prevu par le 
Code, il fallait egalement recourir au Pape ... 

Ces exagerations, on le comprend, ont jete le discredit sur cette 
theorie de la dispense. 11 eut mieux valu, a notre sens, changer la 
theorie el1e-m~me. Ce n'est pas parce . qu'une loi est promulguee 
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par le Pape, en tant que loi generale, que seul le Pape doit pouvoir 
en dispenser. Dans la loi generale elle-m~me, on aurait du prevoir 
quelles sont les differentes autorites habilitees a dispenser, selon !'im
portance respective et variable des points de la loi. Le Concile a pre
fere recourir a une solution de caractere plus pragmatique, autori
sant les Ev~ques a dispenser leurs fldeles, dans un cas particulier, 
de toutes les lois de l'Eglise, si leur bien spirituel le demande, et a 
moins qu'une reserve speciale de dispenser n'ait ete faite en faveur 
du Pape, du Patriarche ou d'autres. 

De m~me done que 1' Ev~que a tous les pouvoirs necessaires, 
sauf si l'autorite superieure se reserve certaines causes majeures, 
1' Ev~que peut ainsi dispenser, aussi dans les cas particuliers, de toutes 
les lois de l'Eglise sauf si la dispense en est reservee a l'autorite 
superieure. 

II. - LIMITES n' APPLICATION: 

I) Quant a l'obfet de la dispense: La loi generate de l' Eglise orien
tale. Le Motu Proprio commence par affirmer que les differentes 
parties de la legislation canonique orientale en vigueur jusqu'ici 
gardent en principe toute leur valeur obligatoire , a moins que le IIe 
Concile oecumenique Vatican ne les ait clairement abrogees, qu'il 
ne les ait modifiees ou ne s' en so it ecarte en quelque point '. 

C'est, pensons-nous, cette affirmation massive de principe, qui a 
suscite le plus d' apprehension dans les milieux orientaux. A pres les 
grands efforts deployes pour sortir du carcan de la legislation de 
Pie XII, et apres le joyeux sentiment de liberation eprouve a la 
suite de certaines dispositions du Decret conciliaire sur les Eglises 
Orientales Catholiques, une telle affirmation en faveur de la dite 
legislation ne pouvait, comme un premier choc, que produire une 
reaction desagreable. 11 est vrai qu'une seconde lecture corrige cette 
premiere impression (146). En effet, bien que la legislation promul
guee sous Pie XII soit tres imparfaite, on ne peut cependant d'un 

(146) Le M.P. Episcopalis potestatis etait promulgue par le Pape « apres 
avoir consulte la S.C. pour l'Eglise orientale, d'autres services de Ia Curie romaine, 
ainsi que les Commissions et Secretariats postconciliaires, leurs avis ayant ete 
murement peses » (L'Osseroatore Romano, 2 mai 1967}, mais il est regrettable que 
la hierarchic orientale n'ait pas ete consultee au sujet de ces questions. Les 
Patriarches, membres de la Congr~gation Orientale, n'ont pas ete entendus. 
(Obseroations ... , p. g). 
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seul coup la laisser tomber. On serait alors en pleine confusion. L'Eglise 
se doit de proceder avec prudence. 

Cependant, cette legislation est appelee, apres le Concile, a 
subir une refonte totale, selon des criteres nouveaux, surtout en ce qui 
concerne l'autonomie canonique interne des Eglises orientales. Cette 
refonte, nous l'esperons, ne tardera pas trop. Mais nous comprenons 
aussi qu'elle ne puisse se faire rapidement. 

En attendant, il y a des points que le Concile a modifies ou 
abroges. Sur ces points, tres nombreux, la legislation de Pie XII doit 
ceder devant les decisions du Concile. 

En particulier, il faut rappeler ici ce que nous avons dit plus 
haut, a savoir que l'on doit considerer comme clairement, mais vir
tuellement abrogees toutes les dispositions de !'actuelle legislation 
orientale qui limitent, par des autorisations prealables ou des appro
bations subsequentes, le pouvoir des Patriarches avec leurs synodes. 

Nous avons dresse en 1958 la liste des canons ou ce pouvoir 
des Patriarches etait limite par la necessite de tels recours a Rome. 
Ces canons, estimons-nous, restent valables en ce qu'ils affirment 
le pouvoir des Patriarches, mais sont abroges quant aux limites qu'ils 
lui imposent (147). Par exemple, d'apres le canons 242 §I n. 2 du 
M.P. 'Cleri Sanctitati ', le Patriarche avec son synode peut, dans 
les limites du territoire patriarcal, eriger des provinces et des epar
chies, changer leurs limites, les unir, les diviser, modifier leur grade 
hierarchique, transferer le lieu de la residence de l'ev~que , sous 
reserve cependant de la confirmation de ces actes par le Siege A posto
lique '. Nous estimons qu'apres le n. 9 d du decret sur les Eglises 
Orientales Catholiques, cette reserve de la confirmation par Rome 
est virtuellement abrogee, le reste du canon gardant toute sa valeur. 
Une abrogation virtuelle non seulement exige qu'il y ait un jour 
abrogation expresse, mais fait en sorte que la mesure ainsi touchee 
perd sa valeur obligatoire. 

2) Quant a l'auteur de la dispense, c'est tout :Ev~que diocesain 
et tout prelat qui en remplit les fonctions: Exarque avec territoire 
propre, Exarque Apostolique, Exarque Patriarca! ou Archiepiscopal, 
Administrateur Apostolique constitue d'une fac;:on permanente. 
Nous n'avons rien a faire remarquer, sur ce point. 

(147) Souligne par !'auteur (J.M.). 
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3) Quant a la notion meme de dispense: La dispense est un ' relA.
chement de Ia loi en un cas special '. D'ou: 

a) On peut dispenser des lois prescriptives ou prohibitives, 
non des lois constitutives, Nous faisons remarquer que les notions de 
loi constitutive est assez vague et qu'elle donnera lieu a nombre d'he
sitations. 

b) Dans Ia notion de dispense n'est pas comprise Ia concession 
d'une licence, d'une faculte, d'un indult ou d'une absolution. 

c) Les lois de procedure judiciaire ne sont pas objet de dispense. 

d) Ne sont pas non plus objet de dispense, dit le Motu Pro
prio, les lois divines, qu'elles soient naturelles ou positives {par exem
ple, dit le Motu Proprio, Ia dispense du mariage ratifie et non consomme, 
Ia dispense en matiere du privilege paulin). La, nous ne sommes pas 
tout a fait d'accord. Rien dans l'Ecriture Sainte ou l'antique tra
dition de l'Eglise ne prouve que la dispense sur ces deux points soit 
reservee au Pape parce que ce sont des lois divines. Tout le monde 
sait aujourd'hui que les Papes n'ont commence a dispenser du mariage 
ratifi.e et non consomme que vers le xne-xnre siecle, par concession 
a la tbeorie d'une certaine ecole de droit qui considerait le mariage 
comme etant un contrat, non pas consensuel, mais reel, ne s'ache
vant done que par Ia possession effective de l'objet du mariage. 
Quant au privilege paulin, il est certain que les Patriarches d'Orient, 
dans l'antiquite, l'ont souvent exerce et qu' il n'etait nullement 
reserve au Pape de Rome. 

En ce qui concerne plus particulierement la dispense du mariage 
ratifi.e et non consomme, nous voudrions instamment prier le Pape 
de ne plus se la reserver en ce qui concerne les Orientaux catholiques 
relev.ant d'un Patriarche. Ces causes sont assez frequentes. Leur 
instruction demande deja un assez long temps. Une fois !'instruction 
fi.nie, il faut traduire les actes en latin ou en une autre langue euro
peenne comprise par les organismes romains. Cela prend encore pas 
mal de temps et coute assez cher. Puis il faut attendre patiemment 
que Rome etudie le dossier et que le Pape donne la dispense. Cela 
prend facilement deux a trois ans. Certains proces ont pris dix ans. 
Pendant ce temps, la jeune fi.lle brUle d'impatience, perd l'occasion 
de se refaire une vie. En desespoir de cause, elle contracte parfois un 
mariage en dehors de l'Eglise catholique. 

Puisque la dispense du mariage ratifi.e et non consomme n'est 
pas reservee de droit divin au Pape, pourquoi ne pas Ia laisser aux 
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Patriarches? (148). De tels proces ne sont pas plus difficiles que 
ceux de nullite de mariage. 

Si le Pape tient neanmoins a se reserver cette dispense, nons 
suggerons du mains que les Patriarches puissent autoriser !'instruc
tion du proces et juger eux-m~mes du bien-fonde du cas. Le Pape se 
reserverait d'accorder l'indult de dispense, a Ia demande du Patriar
che. Cela arrangerait tout; car Ia reserve reste a Sa Saintete le Pape, 
mais Ia procedure proposee fait economiser du temps et de I' argent et 
emp~che Ia defection. 

4) Quant au sujet de la dispense: 
a) Ce sont les :fideles, pris non seulement individuellement, 

mais aussi comme groupes ou communautes au sens strict, mais 
toujours pour un cas particulier. 

b) II faut que ces :fideles soient soumis a I'Ev~que qui donne 
Ia dispense, en raison du domicile ou a un autre titre. 

5) Quant au motif de la dispense: Toute cause juste et raisonna
ble, proportionnee a la gravite de la loi dont on vent dispenser. Le 
but dernier de la dispense est le bien spirituel des :fideles. Le tout 
est laisse au jugement prudent de l'Ev~que 1> (149). 

Restant sauves les dispenses reservees aux patriarches et les facul
tes supplementaires que recevraient les patriarches et les archev~
ques majeurs, les representants ponti:ficaux et les ev~ques eux
m~mes, le Pape a declare vouloir se reserver lui-m~me de dispenser 
quinze cas particuliers. 

II est necessaire de se demander, s'il etait necessaire que !'auto
rite supr~me s'occupe de ces cas, s'il y a toujours << un cas grave ou 
l'interH general de l'Eglise exige que l'Ev~que n'use pas de son 
droit propre 1> {ISO).« Avant de reserver au Pape une' cause majeure', 
il faut s'assurer que cette reservation est exigee par le bien commun 
de la sainte Eglise et non pas par le desir de centraliser o (151). 

II s'agit des reservations suivantes: 
I. <<De !'obligation du celibat, [dans les Eglises catholiques 

orientales], c'est-a-dire de l'emp~chement de contracter mariage, a 

(148) Voire aux Archev@ques (majeurs)? Cf. OE n. 10. 
(149) Observations .•. , pp. 2-6. Il s'agit d'un manuscrit roneotype, edite 

par le Patriarcat grec-melkite catholique en 1967. 
(150) L'Eglise g'l'ecque melkite au Concile 210. 
(151) Ibid. 201. 
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laquelle sont tenus les diacres et les pretres, m~me s'ils sont revenus 
ou ont ete reduits legitimement a l'etat laic, dans les rites n'admet
tant pas les clercs maries (CS c. 157 § 2), ou dans les autres rites, 
pour les clercs qui ont choisi librement le celibat )), 

La question du celibat est, dans les Eglises catholiques orien
tales que le Motu Proprio appelle <<rites 1>, toujours une question 
penible. Le celibat obligatoire est contraire aux traditions ecclesias
tiques de !'Orient chretien. Pour etre plus clair, nous indiquons ici 
1' etat actuel dans les diverses Eglises catholiques orientales: L' Eglise 
syro-malabare de l'Inde est la seule ou le celibat absolu des clercs 
a ete introduit, a la suite de !'influence et de la pression des mission
naires latins, a partir du 16e siecle. Chez les Ethiopiens, c'est l'Eveque 
qui donne la dispense, chez les Syriens le patriarche doit dispenser 
avant la chirotonie diaconale ou presbyterale, chez les Coptes le pa
triarche doit dispenser avant toute ordination. Quant aux autres 
rites, ils ne possedent pas de lois concernant le celibat ecclesias
tique, mais quelquefois, la Congregation Orientale a impose le celi
bat pour les Orientaux vivant en Occident, ce qui a cause souvent 
des schismes, par exemple aux Etats-Unis, oil plus de 8o pour cent 
des Orthodoxes slaves sont des anciens catholiques ou leurs descen
dants (152). En 1938, il y avait un schisme parmi les Carpatho
Ruthenes; les dissidents se sont soumis au Patriarcat oecumenique, 
leur eparchie comptant aujourd'hui environ 1oo,ooo fideles. En 
general, on peut dire que la tradition orientale favorise le celibat 
mais ne I' impose pas a tout homme devenant pretre, c.a.d. ces Eglises 
admettent des candidats maries au sacerdoce. Si un diacre ou un pretre 
se marient, ils sont rendus aussitot a l'etat laic et n'exercent plus les 
fonctions qui leur etaient transmises lors de la chirotonie diaconale ou 
presbyterale (IS2a). 11 faut se demander pourquoi, ala lumiere de !'ar
ticle 6 du decret << Orientalium Ecclesiarum 1>, ce Motu Proprio compli
que de nouveau les choses. En outre, est-ce que le celibat d'un clerc 
oriental est vraiment un cas grave touchant !'interet general de 
l'Eglise universelle? Ne peut-on pas laisser un tel cas au jugcmcnt du 
Patriarche, . de 1' Archeveque Majeur ou de l'autorite competcntc 
dans 1' Eglise particuliere? 

2. <<Dans les rites n'admettant pas les clercs maries, de !'in
terdiction d'exercer l'ordre du presbyterat faite aux hommes maries 

(152) PosPISHIL, The Law on Persons, 69. 
(152a) Cf. J. MADEY, Die Priester der Ostkirchen, in • Kyrios & Io (1970) 

34-42. 
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qui ont re~u cet ordre sans dispense du Siege apostolique (CS c. 
72 § 2) 1), 

Ce que nous venons de dire en commentant le premier numero 
de ce Motu proprio, est egalement valable pour le deuxieme. Le 
celibat, oil i1 a ete introduit dans les Eglises Orientales Catholiques, 
y a ete impose sous !'influence des Latins ou par !'intervention plus 
ou moins massive des delegues apostoliques du siecle passe, comme 
chez les Syriens au synode de Charfe (r888) et les Coptes au synode 
d'Alexandrie (r8g8). Cette influence est une n~alite; i1 y avait parmi 
les Orientaux toujours des prelats qui etaient fascines par tout ce 
qu'ils voyaient dans l'Eglise latine. Quand le fondateur d'une Congre
gation orthodoxe en Inde, le Metropolite Mar lvanios, est passe au 
Catholicisme en 1930, il a introduit dans sa communaute, !'actuelle 
Eglise syro-malankare, le celibat pour tout candidat au sacerdoce 
(non pas pour les prHres maries orthodox~s rejoignant l'Eglise 
syro-malankare). A la lumiere de !'article 6 de « Orientalium Eccle
siarum 1>, ce n'est pas un developpement legitime, mais cela doit Hre 
regarde com me conforme au dire << ... ob ... personarum adiuncta 
indebite defecerint 1>. La prescription du numero 2 aura, a bon droit, 
sa place dans un Codex latin, mais en tant que prescription elle 
fait tort aux Orientaux (153). 

3. << De !'interdiction faite aux clercs constitues dans les ordres 
majeurs d'exercer un commerce ou un negoce personnellement ou 
par personne interposee dans son inter~t propre ou dans celui des 
autres (CS c. 83) 1). 

Ce cas ne touche pas, estimons-nous, l'interH general de l'Eglise 
Universelle. Nous croyons que c'est l'Ordinaire du lieu qui devrait 
s'occuper de cette affaire et accorder la dispense en cas de besoin. 

4· << Des lois generales concernant les moines et les autres 
religieux en tant que tels, mais non pas en tant que soumis aux 
patriarches et aux hierarques des lieux en vertu du droit et notam
ment du decret conciliaire Christus Dominus (nn. 33-35), restant 
toujours ferme la discipline religieuse et restant sauf le droit du supe-

(153) J. MADEY, El Motu proprio • Episcopalis potestatis *• 308 s. - Les 
Obset'vations . . . melkites sont, pour des raisons pratiques, d'accord pour que 
la dispense sur les points 6num6r6s dans les numeros I et 2 soit reservee au Pape 
(p. 7). A notre avis, il faut restaurer la discipline authentique de toute Eglise 
particuliere au sujet du celibat, celle de l'Eglise assyro-chald6enne aussi qui est 
differente de toute autre Eglise; cf. MADEY, Die P'Yieste'Y deY Ostkirchen 35 s. 
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rieur. Des autres lois generales, seulement s'il s'agit de moines d'un 
monastere exempt ou de religieux appartenant a un institut exempt 
en vertu d'une exemption pontifi.cale 1>. 

Nous sommes en principe d'accord, mais dans !'ensemble des 
lois generales gouvemant la vie religieuse, il y a des lois tres graves 
dont le Pape pourrait se reserver la dispense, de moins graves, 
dont on pourrait reserver la dispense aux Patriarches, des lois peu 
graves, dont l'Ordinaire devrait pouvoir dispenser, sans parler des 
lois de moindre importance dont la dispense pourrait etre accordee 
par le Superieur general, provincial ou local. Reserver toute dispense 
relative aux religieux a l'autorite du Pape, c'est compliquer enorme
ment la vie religieuse elle meme (IS4). Nous souhaiterions aussi 
qu'on cesse de donner !'exemption pontificale a des religieux orien
taux etant donne que c'est contre la tradition orientale ne connais
sant que des monasteres sous la juridiction de l'Ordinaire ou du 
Patriarche (<< stavropegies 1>), et aussi a cause de !'importance oecume
nique de ce probleme. Pour les Orientaux non-catholiques, !'exemp
tion pontifi.cale signifi.e la soumission des religieux appartenant 
aux Eglises orientales a la juridiction du Patriarche d'Occident, ni 
plus ni moins (ISS). 

s. <<De !'obligation de denoncer le pretre coupable du delit 
de sollicitation en confession, en vertu de la Constitution de Benoit 
XIV Sacramentum paenitentiae 1>. 

11 est manifeste qu'il s'agit ici d'une prescription latine. Nous 
sommes bien d'accord de cette reservation pontifi.cale, parce qu'il 
s'agit d'un cas grave; dans les patriarcats le Pape pourrait laisser 
le pouvoir de dispenser aux patriarches comme chefs de leurs Eglises, 
soit comme droit permanent, soit comme faculte. 

6. <<De l'empechement d'!ge pour contracter validement 
mariage si le defaut d'!ge excede deux ans (Crebrae allatae c. 32) 1>. 

Quelle duree le proces romain aura-t-il? Ne serait-il pas mieux 
de laisser le cas_ au jugement de l'Ordinaire? 

7· <<De l'empechement de mariage pour ceux qui ont re~u 
l'ordre du diaconat ou du presbyterat, ainsi pour ceux qui ont emis 
une profession religieuse solennelle ou majeure (Crebrae allatae cc. 
62 § I; 63) •>. 

(154) Obseroations .. . , p. 7· 
(155) MADEY, El Motu proprio « Episcopalis potestatis •· 310. 
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Nous renvoyons a ce que nous avons dit plus haut pour les 
clercs eparchiaux, quant aux religieux avec profession solennelle ou 
majeure, nous sommes bien d'accord que la dispense soit reservee 
au Pape. 

8. <c De l'emp~chement de crime dont il est question au canon 
65, nn. 2 et 3 ~>. 

g. <c De l'emp~chement de consanguinite en ligne directe et en 
ligne collaterale jusqu'au troisieme degre (Crebrae allatae c. 66) •>. 

10. (C De l'emp~chement resultant d'une affinite par digenie 
en ligne directe (Crebrae allatae cc. 67 et 68) •>. 

II. <c De tous les emp~chements de mariage s'il s'agit de ma
riages mixtes, chaque fois que ne peuvent pas Hre observees les 
conditions requises par le droit (Crebrae allatae c. 51) •>. 

Quant au numero 8, nous sommes d'accord que la dispense soit 
reservee au Pape; en ce qui concerne les autres numeros, c'est en 
premier lieu l'Eglise locale qui en est affectee: toutes les dispenses 
devraient done Hre accordees par l'Ordinaire. Pourquoi reserver 
cela au Pape pour ensuite deleguer a l'Ordinaire du lieu de s'en occuper 
comme <c facultes •>. 

12. <c De la forme prescrite par le droit pour contracter mariage 
validement •>. 

Cela vaut naturellement pour les Eglises qui n'ont pas de Patriar
che ou d' Archeveque Majeur, car ceux-ci ont deja le pouvoir d'accorder 
cette dispense. Pour les mariages dits <c mixtes •> avec un Oriental 
non-catholique, tout est dit au sujet de la validite dans le decret 
(C Orientalium Ecclesiarum •> au numero 18. Avec les facilites actuel
les de la jurisprudence, on se demande ce qui rend impossible 
!'observation des conditions requises soit quant a la forme (dont 
on peut dispenser), so it quant aux ' cautions ', puisqu' on se contente 
de demander ala partie catholique seulement de s'engager a faire ce 
qu'elle peut (156). 

13. <c De !'obligation de renouveler le consentement matri
monial ou la sanatio in radice dans les cas ou: 

a) Est requise une dispense d'emp~chement reservee au Saint 
Siege; 

(156) Observations ... , p. 8. 
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b) 11 s'agit d'emp~chement de droit nature! ou divin qui a 
deja ces~e; 

c) 11 s'agit de mariages mixtes lorsque n'ont pas ete observees 
les conditions prescrites par le droit&. 

Le pouvoir de valider un mariage par la « sanatio in radice est 
generalement confere aux ev~ques ordinaires sous la forme des 
facultes ad quinquennium. 

Quant aux mariages mixtes, il faut distinguer entre mariages 
avec un conjoint orthodoxe ou avec un conjoint protestant ou_ m~me 
non-chretien. Dans ce cas, la dispense devrait ~tre reservee, dans les 
patriarcats et archi!!piscopats (majeurs} au Patriarche voire Arche
v~que (majeur}, ailleurs au Pape. Le synode grec-melkite veut laisser 
cependant le pouvoir de dispense au Pape en motivant son opinion 
comme suit: « Nous sommes d'accord pour que ces dispenses soient 
reservees au Pape, non pas qu'elles ne puissent pas ~tre accor
dees par le Patriarche, mais parce qu'il est utile, pour des rai
sons pratiques, de rendre la dispense de ces emp~chements plus 
difficile & {157}. 

Nous sommes tout a fait d'accord avec la proposition du m~me 
synode, « que les emp~chements matrimoniaux pour les quels les 
Ev~ques ont !'habitude d'accorder quasi automatiquement la dispense 
soient purement et simplement supprimes dans la future codification. 
Parmi les emp~chements matrimoniaux, dont la dispense est actuelle
ment reservee au Patriarche, les moins importants pourraient revenir a 
l'autorite de dispenser des Ev~ques, et les plus importants resteraient 
reserves au Patriarche & (158}. 

14· « De la peine vindicative fixee par le droit commun, de
claree ou infligee par le Siege apostolique &. 

Cette reserve est normale. 

15. « Du temps prescrit pour le jeune eucharistique 1>. 

<< Comment est-il pensable, ecrivent le patriarche Maximos IV 
et son synode, de reserver au Pape la dispense de la loi du jeune 
eucharistique reduite a une heure? C'est presque incroyable & (159}. 

15 

Apres !'etude du Motu proprio « Episcopalis potestatis 1>, nous 

(157) Ibidem. 
(158) Ibidem. 
(159) Ibidem. 
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devons constater qu'il est encore bien inspire par les prescription 
analogues de 1' Eglise latine et la codification orientale jusqu'ici en 
vigueur, c.a.d. la codification parue sous le pontificat de Pie XII. 
11 n'est pas avance sur le chemin trace par les decrets conciliaires 
sur l'Oecumenisme et les Eglises Orientales Catholiques et ne consti
tue done pas un progres vers une meilleure comprehension avec nos 
freres orientaux encore separes de nous. Nous aurions voulu cepen
dant voir dans la liste des reservations pontificales une note con
cernant le changement de rite. Certes, le changement de rite doit 
etre exceptionnel, mais tout cas individuel devrait etre juge par 
celui qui est a tous les rites en tant que pasteur de 1' Eglise Univer
selle. Bien des prescriptions se trouvant dans le Motu proprio n'y 
sont pas necessairement inserees, tandis que d'autres problemes 
touchant le bien general de l'Eglise y manquent (r6o). 

(x6o) MADEY, El Motu proprio • Episcopalis potestatis •· 312. 
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CHAPITRE XI 

POUR UN PATRIARCAT UKRAINIEN (r) 

Dans le premier paragraphe du canon 216 du Motu Proprio 
<c Cieri Sanctitati 1>, nous lisons: <c Selon la coutume la plus ancienne 
de l'Eglise, un honneur particulier est du aux patriarches de !'Orient, 
parce qu'ils president leur propre patriarcat ou Rite en tant que 
Pere et chef, jouissant d'un pouvoir tres ample, accorde ou reconnu 
par le Pontife Romain &. Deux points meritent ici notre attention. 

r. L'honneur des patriarches n'est pas du a leur anciennete, 
mais plutot au fait qu'ils sont les <c chefs 1> et <c peres 1> des patriarcats 
ou rites jouissant de grands pouvoirs. 

2. On leur a attribue des honneurs speciaux selon la coutume 
la plus ancienne de l'Eglise. C'est pourquoi la codification n'exclut 
pas la possibilite de !'erection de nouveaux patriarcats. 

La codification orientale admet expressement la possibilite de 
!'erection de nouveaux patriarcats. <c L'erection ou la restitution, le 
changement et la suppression des patriarcats, archiepiscopats ... 
appartient a la competence exclusive du Pontife Romain ou du Con
cile oecumenique ... 1> (2). Bien que l'accent soit mis sur l'autorite 
qui peut executer les susdites actions concernant un patriarcat, il 
admet en m~me temps la possibilite de les faire. Jadis le droit d'erec
tion d'un patriracat a ete exerce par le Concile oecumenique (3). 
Plus tard, !'erection ou !'acceptation des patriarcats dans l'Eglise 
Catholique fut faite par les Pontifes Romains (4). La codification 

(1) Nous sommes heureux de pouvoir reproduire ici, dans leur traduction 
fran~aise et avec la permission du R.P. Paul Chittilapilly, professeur au Seminaire 
St-Thomas a Vadavathoor-Kottayam, Kerala, Inde, les pages 188-2oo de sa these 
doctorale The Malabar Church and Patriarchate (Rome: Latran 1966). 

(2) cs c. 159· 
(3) Nicee (325) c. 6; Chalcedoine (451) c. 28. 
(4) Tous les patriarcats orientaux catholiques existants sont ainsi institues 

ou ont ete re~us dans l'Eglise Catholique par le Pontife Romain. 
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orientale cependant reserve ce droit et au Concile oecumenique 
et au Pontife Romain (5). 

Malgre la possibilite de !'erection du patriarcat que l'on peut 
voir dans la codification orientale, on peut franchement cons
tater que le Code n'a pas envisage serieusem~nt ce probleme; 
c'est pourquoi il s'est contente d'enoncer un principe justifi.ant la 
competence des organes supremes de 1' Eglise Universelle, a sa voir 
du Concile oecumenique et du Pontife Romain, s'il y en avait un 
jour besoin. Voila la raison pour laquelle nous ne trouvons pas d'autres 
directives pratiques vers la realisation de cette possibilite. 

LE CONCILE OECUMENIQUE VATICAN II 

a fait disparaitre tous les doutes et ambigiiites en confrontant 
le probleme, d'un point de vue realiste, de !'erection de nouveaux 
patriarcats. Le decret sur les Eglises Orientales Catholiques eclaire 
ou confi.rme les points suivants au sujet de !'erection de nouveaux 
patriarcats dans les Eglises Orientales Catholiques: a) 11 donne une 
definition plus claire du patriarcat; b) le patriarcat est declare comme 
la forme traditionnelle du gouvernement dans les Eglises orientales; 
c) la reservation de l'autorite des Papes et des Conciles oecumeniques 
de creer de nouveaux patriarcats est confi.rmee; d) tous les patriar
ches sont declares egaux quant a leur dignite. 

a) Definition plus claire 

L'expression <<a qui les canons attribuent la juridiction )) (6) 
dans la definition de << Cleri Sanctitati )) etait ambigiie, comme nous 
avons deja mentionne plus haut (7). Le Concile du Vatican II se 
basant sur les memes sources, a evite cette ambigiiite en definis
sant le patriarche comme suit: << Sous l'appelation de patriarche orien
tal, on comprend un eveque possedant la juridiction sur tous les 

(5) Cf. CS cc. 159 et 217. - « Uni Sedi Apostolicae reservatur, jure hodierno, 
novos patriarchatus erigere ... • CoussA, Epitome I 225. Ceci a ete ecrit avant la 
promulgation de «Cieri Sanctitati •· Maintenant il faut comprendre la creation 
de nouveaux patriarcats comme reservee au Concile oecumenique et au Pontife 
Romain. 

(6) CS c. 216 § 2 n. 1. 

( 7) CHITTILAPILLY, O.C. 184-188. 
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ev~ques, non exceptes les metropolites, le clerge et les fideles de son 
propre territoire ou Rite, selon la regie du droit et restant sauf le 
primat du Pontife Romain>> (8). Par cela, aussi la nature de l'au
torite papale vis-a-vis du patriarcat est clarifiee. Dans la codifi
cation il est dit que l'autorite patriarcale devait <( Hre exercee sous 
l'autorite du Pontife Romain >>. Le decret du Vatican II clarifie 
l'origine et la nature de cette autorite qui est, a cause de la primaute 
papale, d'origine divine. (( Le Pontife Romain en tant que successeur 
de St.-Pierre dans le primat, n'a pas seulement un primat d'hon
neur, mais le supr~me et plein pouvoir de juridiction sur l'Eglise 
universelle en tout ce qui concerne la foi et les moeurs et egalement 
en tout ce qui affecte la discipline et le gouvernement de l'Eglise 
repandue dans le monde entier. Ce pouvoir est authentiquement epis
copal, ordinaire et immediat s'etendant sur chaque Eglise celle-d 
etant consideree en particulier, sur tous les pasteurs ceux-ci etant 
consideres en particulier, sur les fideles, restant lui-m~me indepen
dant de toute autorite humaine >> (g). 

La nouvelle definition confirme que le patriarche doit exercer 
sa juridiction en accord avec la J;"egle du droit. Le decret conciliaire 
renvoie aussi au fait que les hierarques du Rite en dehors du terri
toire patriarcal sont rattaches au patriarcat (ro). Mais ce (( rattache
ment (( ne doit pas Hre compris comme (( soumission >>. 

b) Forme traditionnelle du gouvernement des Eglises orientales 

Dans la codification orientale deja, l'honneur particulier ou sin
gulier des patriarcats est reconnu (n); c'est pour la premiere fois 
que l'autorite supr~me de l'Eglise confirme (12) et enonce le principe 
ayant son origine dans son histoire passee. Comme la source l'indique, 

(8) OE n. 7· 
(9) CS c. 162 § 1: Rgmanus Pontifex, beati Petri in primatu Successor, habet 

non solum primatum honoris, sed supremam et plenam potestatem iurisdictionis 
in universam Ecclesiam tum in rebus quae ad fidem et mores, tum in iis quae 
ad disciplinam et regimen Ecclesiae per totum orbem diflusae pertinent.§ 2: 
Haec potestas est vere episcopalis, ordinaria et immediata tum in omnes et sin
gulas ecclesias, tum in omnes et singulos pastores et fideles, a nulla humana auc
toritate dependens. 

(Io) OE n. 7· 
(II) Cf. cs c. 216 § I. 

(12) OE n. g. 
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ce principe a son ongme dans l'histoire m~me des patriarcats. Ce 
principe €monee est le suivant: << L'institution patriarcale etant dans 
les Eglises Orientales la forme traditionnelle du gouvemement, le 
Sacre Concile Oecumenique desire serieusement que de nouveaux 
patriarcats soient etablis la au en est besoin, leur etablissement etant 
reserve au Concile oecumenique ou au Pontife Romain>> (13). 

Le patriarcat est aujourd'hui non pas seulement une relique de 
l'ancien Empire Romain; au contraire, il est une institution dans les 
Eglises Orientales qui interprete authentiquement la tradition eccle
siale. Il s'agit d'une forme de gouvernement qui est naturelle a toutes 
les Eglises orientales, parce que l'Eglise, en se developpant dans les 
differents centres, y est arrivee dans le passe. Quel que fut son titre 
toute Eglise developpait dans un organisme existant de lui-m~me 
a l'interieur de l'Eglise Universelle. Il est vrai que le titre de patriar
che s'est developpe dans l'Empire Romain, mais l'Eglise Catho
lique accepta plus tard ce titre pour taus les chefs des Eglises parti
culieres developpees en Orient. Ainsi les Eglises Maronite, Chal
deenne, Syrienne, Melkite, Armenienne et Copte ont ete reconnues 
comme patriarcats sans egard a leurs origines a l'interieur ou en 
dehors de l'Empire Romain. 

Le Concile Vatican II a parfaitement raison en declarant solen
nellement que le systeme patriarcal est la forme traditionnelle de 
gouvernement dans les Eglises orientales. Comme le decret conciliaire 
proclame que !'institution patriarcale est la forme traditionnelle de 
gouvernement sans specification detaillee, le «esse>> d'une Eglise 
particuliere peut Hre consideree comme l'Hement essentiel d'un 
patriarcat d'aujourd'hui. 

Qu'est-ce qu'une Eglise particuliere? Le m~me decret conciliaire 
introduit les elements de l'Eglise particuliere comme suit: << L'Eglise 
sainte et catholique se compose de fi.deles organiquement unis dans 
l'Esprit-Saint par la m~me foi, les m~mes sacrements et le m~me 
gouvernement. Par leur hierarchic, rennie dans de differentes com
munautes, ils torment des Eglises particulieres ou Rites>> (14). 

<< Ces Eglises particulieres, qu'elles soient de l'Orient ou de l'Oc-

(13) OE n. 11: Cum institutum patriarchale in Ecclesiis Orientalibus sit 
forma regiminis traditionali!), Sancta et Oecumenica Synodus exoptat ut, ubi 
opus sit, novi erigantur patriarchatus, quorum constitutio Synodo Oecumenicae 
vel Romano Pontifici reservatur. 

(14) OE n. 2. 
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cident, peuvent se differencier par ce qu'on appelle les rites, c.a.d. par 
la liturgie, la discipline ecclesiastique et le patrimoine spirituel, 
elles sont neanmoins de la m~me fa~on confiees au gouvernement 
pastoral du Pontife Romain ... » (rs). 

lei la notion Eglise particuliere est comprise comme identique 
avec le Rite. Le decret donne l'idee de l'Eglise particuliere comme 
elle existe dans l'Eglise catholique en enumerant ses deux classes 
d'elements (r6). La premiere section de la partie citee plus haut du 
decret enumere les elements communs qu'on retrouve dans toutes 
les Eglises particulieres ou Rites de l'Eglise catholique, a savoir 
la m~me foi, les m~mes sacrements et le m~me gouvernement (toutes 
sont sous le gouvernement du Pontife Romain en tant que chef de 
l'Eglise Universelle). La deuxieme partie enumere cependant les ele
ments differenciants de l'Eglise particuliere, a savoir un groupe de 
fideles sous une hierarchie propre, une discipline liturgique et cano
nique propre, un patrimoine ou heritage spirituel propre. Les Eglises 
particulieres non-catholiques participent a ces elements (17). 

<<Avec cet indice pour la determination d'une Eglise particu
liere ou Rite, dit le Pere Wojnar en commentant le decret conci
liaire, nous decouvrons a l'heure actuelle dix-huit Eglises particu
liere dans l'entiere Eglise Universelle; une en est latine et dix-sept (r8) 
sont orientales» (rg). Toutes ces << dix-sept >> Eglises particulieres 
orientales peuvent ~tre elevees a des patriarcats, si elles ne le sont 
pas deja, par l'autorite competente, car elles sont organisees sous 
des hierarchies propres ayant une discipline liturgique et canonique 
et un patrimoine spirituel a elles. 

De la declaration de principe que toutes les Eglises particulieres 

(15) OE n. 3· 
(16) WOJNAR, Decree on the Oriental Catholic Churches, 180. 
(17) Ibid. 183. 
(18) La Sacra Congregazione per le Chiese Orientali nel cinquantesimo della 

fondazione 1917-1967, Rome 1969, 453 s., enumere 19 Eglises particulieres orien
tales. LePere Wojnar semble ne pas admettre le caractere d'Eglise particuliere 
des Communautes carpatho-ruthene et slovaque de rite byzantin. II identifie 
toujours « ukrainien • et « ruthene • (Decree on the Oriental Catholic Churches 182, 

190). La Congregation Orientale enumere les Eglises particulieres comme suit: 
• Albanais, Italo-Albanais, Armeniens, BielorutMnes, Bulgares, Chaldeens, Coptes, 
Ethiopiens, Grec-Melkites, Malabars, Malankars, Maronites, Roumains, Russi:'-'>, 
Ruthenes, Slovaques de rite byzantin, Syriens, Ukrainiens, Hongrois de rite 
byzantin t. 

(19) WoJNAR, Decree on the Oriental Cathqlic Churches, 181. 
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orientales peuvent Hre elevees a des patriarcats il ne s'ensuit pas 
que toutes doivent y ~tre elevees. Le decret dit que le Concile desire 
une nouvelle erection de patriarcats la << ou besoin en est (20), 
mais le Concile ne specifi.e pas son dire. 

Mais a la lumiere du principe enonce, ce manque de specification 
ne presente aucune difficulte. Comme le systeme patriarcal est la 
forme traditionnelle orientale de gouvernement, une Eglise parti
culiere orientale etant suffisamment developpee pour avoir un chef 
supra-metropolitain, peut Hre facilement elevee a la dignite de pa
triarcat. II peut y avoir encore d'autres circonstances pour accelerer 
ce besoin. L'apostolicite, la nature autonome dans le passe, la vitalite 
et le progres, la necessite de preserver !'unite de la discipline litur
gique et canonique ainsi que l'ancienne tradition et culture, l'accom
plissement effectif de !'obligation missionnaire etc. peuvent Hre 
egalement consideres comme des ·motifs coercitifs de !'elevation 
d'une Eglise particuliere a Ia dignite de patriarcat. 

Cette erection de nouveaux patriarcats dans les Eglises Orien
tales n'est pas seulement une possibilite, mais une « exoptatio 1>, un 
desir serieux du Sacre Synode Oecumenique; s'il y a un besoin 
raisonnable, le Concile encourage l'etablissement de nouveaux patriar
cats dans les Eglises Orientales, car << i1 est du desir de l'Eglise catho
lique: que les traditions de chaque Eglise particuliere ou Rite restent 
intactes et inalterees; en meme temps le style de vie de ces Eglises 
devrait s'adapter aux differentes necessites de temps et de lieux)) (21). 

c) A utorite competente 

Le decret conciliaire confi.rme ce qui est dit dans le << Cieri Sanc
titati I> au sujet de la competence du Concile oecumenique et du 
Pontife Romain quant a !'erection de nouveaux patriarcats dans les 
Eglises orientales. 

d) Dignite egale des patriarcats differents 

La clause concernant la dignite egale, telle qu'elle a ete clarifee 
par le Concile Vatican II, aura son rendement dans !'erection d'un 
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patriarcat. La tendance a distinguer entre les patriarches Majeurs 
et Mineurs a ete maintenue chez les auteurs de differente fa~on. 

Quelques-uns pensaient que Rome, Alexandrie et Antioche sont 
des patriarcats majeurs avec Jerusalem et Constantinople comme 
annexes. Tous les autres etaient consideres comme Mineurs (22). 
Selon cette vue les patriarcats chaldeen et armenien sont << secon
daires •> parce qu'ils n'avaient que le titre de << Catholicosats •>. D'au
tres consideraient tous les anciens patriarcats comme << Majeurs •> 

en regardant les patriarcats recents comme << Mineurs •>. Ils conside
raient les patriarcats chaldeen et armenien comme recents (23). La 
m~me distinction semble avoir ete maintenue, selon Bouaert 
Claeys (24), par le Pape Pie XI. D'autres, bien que recopnaissant 
cette distinction, pretendaient que, dans l'Eglise Catholique, il n'y 
ait que des patriarcats mineurs; les patriarcats majeurs ayant cesse 
d'exister (25), ils ont ete remplaces par des patriarcats modernes 
qui sont de nouvelles institutions avec seulement des droits metro
politains (26). Contre cette interpretation, Korolevskij a prouve 
que les anciens patriarcats orientaux ont continue d'exister dans 
l'Eglise Catholique et non seulement <<de droit •> mais aussi <<de 
fait •> (26a). Mais lui aussi maintenait que les patriarcats chaldeen 
et armenien, bien que jouissant d'une juridiction reelle, ne sont 
que des patriarcats secondaires (2.7). Des canonistes ayant une telle 
perspective auraient considere de futurs patriarcats comme mineurs 
ou secondaires. 

Une telle distinction serait bien contre l'esprit du patriarcat 
m~me, parce que un patriarche est le chef d'une Eglise orientale 
pleinement developpee, au sens moderne. 11 est vrai que ce titre 
s'est developpe dans l'Empire Romain, mais une fois adopte genera
lement pour les Eglises orientales, toute distinction entre majeur 

(22) Cf. S. SIDARouss, Des Patriarcats, Paris 1907, 34· 
(23) Cf. CoussA, Epitome I, 225. 
(24) Patriarche en Droit Oriental, in <• Dictionnaire de Droit Canonique •• 

IV, 1254 s. 
(25) Cf. WERNZ, jus Decretalium, Rome 1906, •n, 486. 
(26) Ibid. 495: • Cum nostra aetate antiqui illi patriarchae Majores cum 

plena sua jurisdictione patriarchali non amplius existant, jura et officia sedium 
patriarchalium etiam nunc existentium generatim potius praerogativis sedium 
metropolitanarum aequiparantur ... t. 

(26a) C. KoROLEVSKIJ. Studi di diritto comparato su l'odierna legislazione 
«De Patriarchis », S. Congr. Or., Cod. Can. Orientale, 1936, 15 s. 

(27) Ibid. 16. 
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et mineur perd son sens. Si on restaurait les titres afin qu'ils soient 
conformes a ceux du passe, en attribuant le titre de patriarche a ceux 
existant dans les limites de l'ancien Empire Romain et celui de Katholi
kos a ceux qui etaient a l'exterieur, cela serait bien approprie. Mais cela 
ne signifie aucune moindre dignite. L'Eglise Chaldeenne, par exemple, 
etait deja autonome, quand le patriarcat d'Antioche etait encore en 
formation (28). Dans l'un des centres, le chef de l'Eglise particu
liere a pris le nom (( Katholikos l>, dans l'autre il etait connu comme 
(( patriarche l>. En adoptant un titre commun pour l'Eglise entiere 
de l'Orient, des distinctions comme majeur et mineur seraient erro
nees et injustes. 

C'est pourquoi le decret du Concile Vatican II resout le pro
bleme jusqu'ici discute d'une maniere adroite et juste. <( Bien que 
quelques-uns des patriarcats, dit le decret, des Eglises orientales 
soient de date anterieure ou posterieure, ils sont neanmoins egaux 
quant a la dignite, restant sauve la preseance d'honneur statuee 
legitimement entre eux l> (29). 

Le Concile ecarte aussi tout doute en decretant la restauration 
des privileges patriarcaux selon les anciennnes traditions de chaque 
Eglise et en accord avec les Conciles oecumeniques (30). 

Cette reconnaissance de la dignite egale des patriarches n'af
fecte ni la legislation existante au sujet de la precedence d'honneur 
parmi les patriarches (31), ni exclut la possibilite de legislation 
posterieure. La legislation actuelle a respecte l'ordre de preseance 
etabli par les Conciles anterieurs (32). Ainsi la suite des anciens patriar
cats, est Rome, Constantinople, Alexandrie, Antioche et Jerusalem (33). 

(28) Cf. W. DE VRIES, La S. Sede ed i patriarcati Cattolici, in « Orientalia 
Christiana Periodica ~. 27 (Rome I96I) 340. 

(29) OE n. 8. 
(3o) Cf. OE n. 9: « ... Ideo statuit haec Sancta Synodus, ut eorum iura 

atque privilegia instaurentur, iuxta antiquas traditiones uniuscuiusque Ecclesiae 
et Synodorum Oecumenicorum decreta •· 

(31) cs c. 219 § I. 

(32) Cf. A. WUYTS, De Ritibus Orientalibus et de Personis juxta MP « Cleri 
Sanctitati • (Pro manuscripto), Rome I964, I51. 

(33) cs c. 219: 
§ I n. I: Ordo praecedentiae inter antiquas patriarchates Orientis sedes 

id est ut praecedat Patriarcha constantinopolitanus, post quem numeretur ale
xandrinus, deinde antiochenus, et post eum hierosolymitanus. 

n. 2: Inter hos Patriarchas, qui diversi quidem ritus, unius vero eius
demque sunt tituli, praecedentiam obtinet qui prior promotus est ad dignitatem 
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Cette preseance qui se fonde sur l'histoire et !'evolution du patriar
cat m~me, est tout a fait comprehensible. 

De futurs patriarcats jouiront parmi les patriarcats existants 
en vertu du numero 8 du decret conciliaire de dignite egale. L'ordre 
de preseance sera cependant regi par le canon 219 § 2 du « Cieri 
Sanctitati &. Suivant ce canon, apres Constantinople, Alexandrie, 
Antioche et Jerusalem, suivent les autres patriarcats selon l'ancien
nete de leur promotion et, s'ils ont ete promus simultanement, selon 
l'anciennete d'A.ge. Selon l'esprit de la legislation actuelle, une modi
fication Iegere de ladite loi peut ~tre prevue lors de l'etablissement 
de nouveaux patriarcats, pour qu'ils viennent apres les patriarcats 
actuels quant a la preseance d'honneur mais etant de la m~me 
dignite. 

patriarchalem, et, si eodem tempore fuerint promoti, senior aetate. § 2: Inter 
ceteros Orientis Patriarchas, praecedentia regitur norma de qua in § I, n. 2. 

§ 3 n. 1: Patriarcha omnis in ecclesiis vel in divinis officiis proprii ritus 
praecedit ceteris Patriarchis, etsi sedis titulo potioribus vel promotione prioribus. 

n. 2: Patriarcha qui actu iurisdictionem obtinet praecedit, extra Curiam 
Romanam, Patriarchis mere titularibus cuiusvis titus, etiam latini. • Conform~
ment ... a cette tradition antique et unanime, le Souverain Pontife de Rome est 
suivi immediatement dans la hi~rarchie de l'Eglise par les titulaires des quatre 
autres sieges patriarcaux apostoliques t. Maximos IV a Jean XXIII (8-I0-19.'l9l. 
in • L'Eglise grecque melkite au concile •· 147. 
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CHAPITRE XII 

LA NECESSITE DU PATRIARCAT UKRAINIEN 

Nul ne doute plus de la possibilite de l'etablissement d'un nouveau 
patriarcat. Les auteurs qui commentent le numeros II du decret 
« Orientalium Ecclesiarum du Concile oecumenique Vatican II 
mentionnent l'Eglise Ukrainienne en premier lieu comme candidate 
au patriarcat. Deja la commission preparatoire avait propose !'ele
vation des Eglises ukrainienne, syro-malabare et ethiopienne a la 
dignite de patriarcats (r). << Comme candidats, parmi les Eglises 
Orientales, pourraient ~tre considerees l'Eglise Ukrainienne avec 
quinze eparchies et exarcats et Malabare avec deux provinces eccle
siastiques l> (2). Un autre auteur mentionne les Eglises ukrainienne, 
roumaine, malabare, ethiopienne et malankare (3). 

Quant a la necessite de l' elevation de l' Eglise u krainienne au 
rang de patriarcat, elle est soulignee pour la premiere fois par le cano
niste bien connu M. M. Wojnar, de l'Universite Catholique de Wash
ington: << Le plus grand besoin en est dans 1' Eglise Catholique Ukraini
enne, comme on remarquait deja au cours du Concile. Etant donne que 
cette Eglise est numeriquement la plus grande parmi les Eglises orien
tales en communion avec Rome ... , le siege de Kyiv est indique comme 
titre desirable d'un nouveau patriarcat 1> (4). 

Bien que le texte conciliaire du numero II dudit decret soit 
assez clair, on a rencontre, entre-temps, une certaine opposition con
tre le projet de !'elevation de l'Eglise Ukrainienne dans certains 
milieux de la Curie Romaine et m~me chez quelques membres de 
l'episcopat et clerge ukrainiens (5). C'est pourquoi Mgr V. Pospishil 
voulant reconcilier ceux en faveur et contre, plaide encore en rg68 

(1) J.M. HoECK, Dekret ilber die katholischen Ostkirchen, 376; cf. N. EDELBY-
I. DICK, Les Eglises Orientales Catholiques, Paris 1970, 373-375. 

(2) PosPISHIL, Orientalium Ecclesiarum, 36. 
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(4) WOJNAR, Decree on the Oriental Catholic ChurEhes, 206. 
(5) PosPISHIL, The Ukrainien Major Archiepiscopate, 20. 



pour un compromis a l'instar d'un precedent qui a eu lieu dans 
l'Eglise serbe orthodoxe de Karlovci sous la domination autrichienne 
au rge siecle. Alors, l'empereur confera le titre de patriarche au 
metropolite-archev~que orthodoxe de Karlovci (rs decembre r848), 
apres que l'assemblee nationale l'eut elu a cette dignite. Pour repondre 
aux desirs des Ukrainiens, I' auteur propose de conferer a 1' Archev~
que Majeur Ukrainien le titre personnel de patriarche sans pour autant 
elever l'Eglise Ukrainienne au rang de patriarcat (6). 

De nos jours, une telle proposition est depassee, hors de discus
sion. Lors de la consecration de l'eglise ukrainienne Ste-Sophie a 
Rome, cathedrale actuelle de 1' Archev~que Majeur, a la fin du mois 
de septembre, rg6g, le Saint-Pere lui-m~me etait temoin de l'appel 
fait a lui par des milliers de pelerins ukrainiens du monde entier, 
l'appel de reconnaitre le caractere patriarcal de l'Eglise Ukrainienne. 

L'agence de presse catholique allemande - KNA - informa 
ses lecteurs quelques jours plus tard que le theme principal du Synode 
des Ev~ques Ukrainiens qui a eu lieu a Rome du 29 septembre au 
4 octobre rg6g, etait l'etablissement de la constitution de la struc
ture patriarcale de 1' Eglise Ukrainienne. Le document qui y fut elabore, 
nous apprend le communique de presse signe par la presidence du 
synode le 4 octobre rg6g, a ete ensuite remis entre les mains de 
Sa Saintete le Pape Paul VI (7). Le synode de l'episcopat ukrai
nien dans le monde entier a accepte ladite constitution et a demande 
au Pape en tant que Vicaire du Christ, supr~me autorite dans 1' Eglise 
Universelle, d'elever l'archiepiscopat ukrainien au rang de patriarcat 
et en m~me temps son Archev~que Majeur ala dignite de Patriarche 
de Kyiv et Halyc. 

Contrairement au temps passes, en rg6g tous les milieux de 
l'Eglise particuliere ukrainienne: les metropolites, les ev~ques resi
dentiels et exarques apostoliques (8), l'Ordre basilien de St-Josafat 
(OSBM) (g) et fideles exigent que, finalement, on rende justice a 

(6) Ibid. 21, 20. 
(7) Chrystyjans'kyj Holos, Munich (26-10-1969). 
(8) Ibid. (g-11-1969). La lettre pastorale est signe aussi par l'Archeveque

administrateur apostolique de l'eparchie de Krizevci (Yougoslavie). par son Auxi
liaire et par l'Eveque auxiliaire de l'eparchie de Pre§ov (Slovaquie), eparchies 
done oil il y a des fideles ukrainiens voire des descendants des Ukrainiens emigres. 

(9) Ibid. (q-12-1969). Un document special est signe par le president du 
chapitre general, le protoarchimandrite Atanasij H. Velykyj, et le secretairc dn 
chapitre general Volodymyr V. Galic. 
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leur Eglise en lui reconnaissant le titre qu'elle merite, qui lui appar
tient (ro). Nous constatons maintenant un vrai consensus fidelium, 
une unanimite admirable du Peuple de Dieu de cette Eglise parti
culiere. Est-ce qu'un tel consensus peut rester sans reponse de la 
part du Pape, du Pere commun a tous? 

La solution de ce probleme n'est pas seulement importante pour 
la vie de l'Eglise ukrainienne catholique et sa survie, mais pour 
toute la nation ukrainienne dont l'Eglise catholique ne constitue 
qu'une partie minoritaire. Dans le 46 chapitre de cette etude, 
nous avons decrit les efforts des Ukrainiens, dans le passe, pour 
obtenir pour leur Eglise la dignite de patriarcat. Nous y avons cons
tate que les limites confessionnelles n'y etaicnt que secondaires. 

Quand en rgr8, la question d'un patriarcat pan-ukrainien surgit, 
les Orthodoxes eux-m~mes proposerent la candidature de patriarche 
au metropolite catholique de Halyc, successeur legitime des anciens 
metropolites-archev~ques de Kyiv, Kyr Andrij (Septyckyj) (rr). 

Le synode du 29 septembre au 4 octobre rg6g doit ~tre considere 
comme un· signe patent de l'unite organique de l'Eglise Ukrainienne 
dans et en dehors de l'Ukraine, comme l'une des Eglises particulieres 
de l'Eglise Catholique Universelle (r2). La lettre pastorale de l'Epis
copat ukrainien emise le dernier jour du synode, donne un fort argu
ment pour !'elevation de l'Eglise Ukrainienne au rang de patriarcat. 

(10) PATRYLO, o.c. 117. 
(11) Lettre pastorale de l'Episcopat Ukrainien du 4 octobre 1969, in • Chry

styjans'kyj Holos • (9-II-1969). 
(12) Deja apres la liMration de l'Archev~que Majeur et son arrivee a Rome, 

le president d'alors de la Conference de l'Episcopat Ukrainien de !'emigration pen
dant le Concile, le Metropolite Kyr Maksym (Hermaniuk) de Winnipeg au Canada, 
a remis la fonction de president a Kyr Josyf VII (Slipyj), et c'est a partir de cette 
date qu'a formellement commence le Synode de l'Eglise Ukrainienne. La Congre
gation Orientale cependant semble s'~tre opposee au terme << synode •> en 1967 
leur prefet etant alors le Cardinal Cicognani. C'est pourquoi l'Archev~que Majeur 
ne put plus convoquer l'Episcopat de son Eglise. A la suite des protestations de la 
part du clerge et des fideles ukrainiens- faussement contre l'Archeveque Majeur, 
qu'on accusait m~me de dedaigner la collegialite, d'etre autoritaire - exigeant 
des reunions du synode, le Saint-Pere declara en 1969 qu il ne s'opposait pas ala reu
nion du synode de l'Episcopat ukrainien autour de l'Archeveque Majeur. II s'agit 
done de la premiere reunion du Synode de l'Eglise Ukrainienne apres Vatican II. 
Doit-on rappeler ici que deja le predecesseur de Kyr Josyf VII, le Serviteur de 
Dieu Kyr Andrij (Septyckyj) a preside aux synodes des Eveques de rite liturgique 
byzantino-slave ukrainiens, carpatho-ruthenes, de Yougoslavie, d'Amerique et 
de Bulgarie? 
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Il ne peut s'agir d'une vaine gloire humaine ni d'une question de 
prestige, mais cela est important pour a) !'existence meme de l'Eglise 
Ukrainienne, b) le developpement ulterieur de la vie spirituelle, reli
gieuse et ecclesiale et c) pour l'accroissement national. 

C'est pourquoi les Ukrainiens catholiques, avec leurs freres 
orthodoxes, bien conscients de leur responsabilite <<pour l'~me chre
tienne du peuple ukrainien, la renaissance de la nation ukrainienne 
et son unite ecclesiale •> demandent a l'autorite competente de les unir 
<<dans le patriarcat de Kyiv et Halyc de l'Eglise particuliere Ukrai
nienne qui fait partie de l'Eglise Universelle du Christ •>. Une division 
de cette Eglise en metropolies, eparchies, exarcats, paroisses ou com
munautes ecclesiastiques (quasi-paroisses) (13) la prive de leur 
unite et unicite et la met en danger de se noyer peu a peu dans 
une mer etrangere •>. 

Il ne faut pas sous-estimer ce danger. L'histoire passee de 1' Eglise 
Ukrainienne est pleine des cas d'injustice manifeste. En Ukraine 
meme, l'Eglise vit dans 1'<< underground •> toujours exposee a la des
truction totale; dans les pays d'emigration seulement une Eglise 
forte unifi.ee qui a son chef d'Eglise comme centre de sa vie ecclesiale, 
peut survivre; autrement ses fi.deles se perdront dans la vaste mer de 
l'Eglise latine, dans des communautes religieuses non-catholiques ou 
meme dans l'incroyance. Toute deracination spirituelle, culturelle et 
nationale doit etre consideree comme nuisible pour l'Eglise univer
selle tout entiere. 

L'affaire de !'elevation de l'Eglise Ukrainienne catholique qui 
est actuellement un Archiepiscopat Majeur, ala dignite d'un patriar
cat est done de supreme importance, un probleme touchant la vie 
ou la mort de cette Eglise particuliere. 

Son etat actuel est tout autre qu'heureux. En Pologne, trois 
sieges sont vacants depuis 1946 a cause de !'opposition farouche de 
la hierarchie latine avec en tHe le Cardinal-Primat S. Wyszynski 
de Varsovie. Aux Etats-Unis nous trouvons deux metropolies ukrai
nienne et << ruthene •> n'ayant pas de lien ecclesial commun; en Slo-

(13) Ces paroisses et communautes ecclesiastiques en Europe Occiden
tale, a savoir en Belgique, Ecosse, Hollande, Espagne, Suisse, au Luxembourg et 
dans les pays de Scandinavie sont actuellement confiees aux soins d'un Visiteur 
Apostolique qui est Kyr Ivan (Bucko), Archev~que titulaire de Leucade. En 
Autriche, les Ukrainiens dependent de l'Archev~que latin de Vienne en tant 
qu'Ordinaire des fideles de rite (liturgique?) byzantin. 
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vaquie l'eparchie de Presov oil bien des fideles sont des Ukrainiens (q), 
reste sans titulaire a pres sa restauration (pourquoi ?) ; les Exarques 
Apostoliques dans les divers pays sont unis au Saint-Siege Romain, 
mais n'ont aucune relation juridique entre-eux. 

Nous proposons qu'on cree une Metropolie de !'Europe Occiden
tale en elevant les Exarcats Apostoliques actuels au rang d'eparchies; 
on pourrait en faire de m~me en Amerique du Sud. L'Exarcat Apos
tolique de 1' Australie et de la Nouvelle Zelande pourrait devenir 
eparchie << exempte >>, immediatement soumise au patriarche. Les 
fideles des pays europeens ou americains oil il n'y a pas d'ev~ques, 
seraient rattaches aux eparchies voisines (actuels Exarcats Apos
toliques) leurs hierarques devenant ainsi exarques patriarcaux pour 
ces pays, p. ex. l'actuel exarque apostolique en France pourrait 
ainsi devenir Ev~que de France et Exarque de Belgique et du Lu
xembourg, l'exarque apostolique en Allemagnc Ev~que de 1' Allema
gne et Exarque de l'Autriche, la Hollande et des pays de Scandinavie. 
La fonction de Visiteur Apostolique deviendrait superfine (IS). 

C'est pourquoi l'Eglise Universelle devrait ~tre attentive a ce 
qu'a dit, dans son intervention au cours de la reunion extraordinaire 
du Synode Episcopal de l'Eglise Universelle au mois d'octobre rg6g 
le chef de l'Eglise Ukrainienne, S. B. Kyrios Kyr Josyf VII qui y 
prit la parole non pas seulement en son propre nom, mais au nom 
de tous les Ev~ques de son Eglise dispersee dans les divers pays 
de l'Europe et d'outre-mer (r6). 

Le hierarque y a souligne la difference canonique qui existe 
entre les Eglises d'Occident et d'Orient, en particulier il rappelait 

(14) Au mois de mai 1969, Kyr Vasilij (Hopko), ev~que auxiliaire de Presov, 
a ordonne les premiers pretres apres la restauration de l'eparchie: quatre etaient 
des Ukrainiens, trois etaient de nationalite slovaque et un de nationalite 
tcheque. Cf. Catholica Unio 37 (Fribourg 1969) 70. 

(15) Irenikon 41 (Chevetogne 1069) 569: •Les nouvelles decisions conciliaires 
concernant les droits patriarcaux semblaient bien contenir celui de la nomination 
des evl\ques en dehors des limites du territoire patriarcal proprement dit... Un 
desaccord s'est eleve entre la Congregation orientale et le synode melkite a ce 
sujet. Des canonistes consultes en Amerique et ailleurs ont repondu dans le sens 
des melkites, mais il semble qu'une pression soit faite en sens contraire dans dif
ferents milieux. II est penible de constater que l'ouverture faite au Concile rela
tivement aux droits patriarcaux soit de nouveau l'objet de restrictions en un 
moment ou les relations qui s'amorcent avec les Eglises orthodoxes devraient 
emp~cher toute limitation indue •· 

(16) Chrystyfans'kyf Halos (9-11-1969) p. 3· 
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!'attention de ses auditeurs sur l'autorite patriarcale comme pouvoir 
ordinaire et norme se differant essentiellement du pouvoir delegue 
accorde par une autorite superieure a l'un des ses sujets. Bien que 
le pouvoir patriarcal n'ait pas son origine dans !'institution divine, 
il est neanmoins ordinaire en vertu du droit ecclesiastique positif 
existant des les temps de l'Eglise primitive en Orient. << Les arche
veques, primats, patriarches tiennent leur situation non ·necessaire
ment ni exclusivement d'une decision juridique papale ou conciliaire, 
mais de tout l'episcopat vivant qui s'est determine ainsi sous !'action 
du Saint-Esprit vicaire interne de ] esus-Christ dans toute 1' Eglise 
et continuant incessamment son oeuvre dans la perpetuite de la 
Pentecote ... Les patriarches ne sont pas vus ainsi comme des eve
ques ' diocesains ' a qui la papaute contre-distinguee du tout epis
copal a ajoute des pouvoirs, mais plutot comme des eveques en qui 
l'Eglise une a restreint au minimum Ia puissance episcopale en sa 
force apostolique, honneur de tous les eveques )) (17). 

16 

L' Eglise Ukrainienne en tant qu' Eglise particuliere de tradition 
orientale, ses fideles exigent ardemment que les droits traditionnels 
de l'ancienne Eglise de Rous' connue comme Metropolie de Kyiv, 
Halyc et toute la Rous' soient entierement restaures. Et 1' Archeveque 
Majeur renvoya egalement aux evenements lors de la consecration 
de la Cathedrale Ste-Sophie ou les fideles ukrainiens (r) faisaient 
un accueil chaleureux au Saint-Pere demandant (2) en meme temps 
la restauration de leur Eglise avec tous ses droits et son elevation 
au patriarcat. Les droits patriarcaux ne contredisent point la doc
trine du primat des successeurs du coryphe des ApOtres St-Pierre au 
siege Romain. Le respect que 1' Eglise catholique donne a I' institu
tion patriarcale, a aussi ses consequences pour le dialogue oecume
nique. Tout empechement provenant du Siege Apostolique Romain 
se fera sentir dans les efforts de l'oecumenisme. 11 est clair que les 
Orthodoxes, en cas de reprise de la communion ecclesiale avec 
l'Eglise catholique, ne renonceront point a leurs eparchies en Occi
dent. Imposer des mesuters latinisantes aux Orientaux catholiques 
signifi.e creer deux Eglises distinctes du meme Rite, autrement dit 
perpetuer les deux factions- catholique et orthodoxe- de Ia meme 
Eglise particuliere et etablir un nouvel obstacle contre !'Union. 

<< Les Eglises catholiques orientales ne constituent qu'un provi-

(17) O(RESTE K(ERAME), Le Patriarcat et la Constitution de l'Eglise. Texte 
roneotype, p. 2. 
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soire; elles attendent elles-memes le jour de Ia pleine union des Egli
ses dont elles sont issues pour se n~integrer dans leurs Eglises mater
nelles. Leur mission est le temoignage que le Catholicismc n'est pas 
limite a Ia Latinite, que l'Eglise latine ne constitue qu'une des Eglises 
particulieres au sein de I'Eglisc Catholique Universelle voulue par le 
Seigneur. .. Mais elle do it Hre attentive a ne pas ceder a Ia tentation 
d'integrer toutes les autres Eglises de tradition differente. L'histoire 
nous montre clairement que cette tentation existe ... Les Orthodoxes 
chalcedoniens et pre-chalcedoniens observent attentivement, com
ment sont traites ceux qui les ont quittes, ks 'uniates ', les catholi
ques orientaux. Une union entre les deux parties de Ia Catholica du 
premier millenaire ne sera possible qu'a Ia condition d'un traite
ment egal. Tant qu'on traitera, dans les dicasteres romains, les 
Catholiques orientaux comme des mineurs, il n'y aura pas de com
prehension. Tant qu'on essaiera de les conformer aux Latins, toute 
conversation, tout dialogue seront inutiles >> (18). 

La doctrine du Corps Mystique nous fait savoir qu'il y a des 
relations etroites entre les organes du Corps un. Ces relations orga
niques, entre les Eglises particulieres, existent dans Ia vie de l'Eglise 
Universelle. C'est pourquoi il n'y a aucunc contradiction entre l'Eglise 
particuliere et I' Eglise Universclle, comme il n'y a pas de contradic
tion entre l'organe et le corps tout entier. Ce n'est pas une theorie, mais 
une experience vecue. Les catholiques, membrcs des Eglises parti
culieres d'Orient sont done aussi catholiques que les fideles de l'Eglise 
d'Occident voire Ia tine. Ala suite de leur egalite proclamee solennel
lement dans le decret conciliaire << Orientalium Ecclesiarum qui rend 
de fait inefficaces les empechements discriminatoires de <<Cieri Sancti
tati >>, ils ont le droit et l' obligation de se gouvcrner selon leur tra
dition et leur discipline authentiquc. La discipline authentique ap
prouvee lors de l'Union de Berestja pour l'Eglise Ukrainienne catho
lique, est celle d'avant l'Union. Quant a Ia doctrine, le Concile de 
Florence est le fondement de la communion ecclesialc. A present il 
ne reste que la redaction expresse voire Ia codification du droit par
ticulier ukrainien. 

L' Eglise Ukrainienne merite encore qu' on lui redonne le nom d'Egli
se de Rous' a cause de sa fidelite et loyaute envers l'Eglise Catholique 
Universelle et le successeur de 1' Ap6trc St-Pierre en tant que primat 

(18) MADEY, Le Mott' proprio « Episcopalis potestatis >>, 305 s. - Voir aussi 
note 15. 
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universe!. Aucune Eglise n'a offert autant de martyrs pour la foi catho
lique dans la derniere vingtaine d' annees que I' Eglise Ukrainienne. 
II faut se rappeler aussi de ses souffrances pour le Saint-Siege Apos
tolique de Rome sons la domination tsariste (rg) a partir de l'Impera
trice Catherine II et durant toutle rge siecle jusqu'a la premiere guerre 
mondiale. Le sang des confesseurs et martyrs de l'Eglise Ukrainienne 
plaide pour qu'elle rec;oive, a titre de gratitude, pour sa fi.delite et pour 
sa defense de l'unite de l'Eglise le titre merite de patriarcat, nomme 
selon la metropolie la plus ancienne de l'Europe Orientale, de Kyi'v 
et Halyc. Ce patriarcat unira toutes les branches issues de !'ancien 
territoire de la Rous'-Ukraine dans le monde en tier. 

Quant a 1'<< objection)) de certains auteurs, suivant laquelle le 
Saint-Siege Apostolique de Rome nc devrait pas conceder lc titre 
de patriarcat a l'Eglisc Ukrainiennc pour nc pas troubler les rela
tions avec le patriarcat orthodoxe de Moscou, il est necessaire de 
souligner: 

I} que le patriarcat de Moscou est nne Eglise-fille de l'Eglise 
de Rous'-Ukraine voire de la metropolie de Ky1v et Halyc et 

2) que ledit patriarcat est a la tHe de l'Eglise russe, i.e. de 
l'Eglise de la nation connue jadis comme moscovite. 

L' elevation de 1' Eglise de Rous'-Ukraine a la dignite patriar
cale ne touche en rien !'existence de l'Eglise patriarcale de Moscou, 
mais ellc rendrait justice a l'Eglise eta la nation de Rous'-Ukraine. 
nommee dans les anciens documents du Saint-Siege Romain << Eccle
sia ruthena, natio ruthena >>. 

Le Saint Siege Apostolique de Rome dont le titulaire jouit, de 
droit divin, de la primaute universelle confi.ee par le Seigneur a St
Pierre, doit agir. Il est appele a la responsabilite dans ce kairos ... 

(19) Cf. W. LENCYK, The Eastern Catholic Church and Czar Nicholas I, 
Rome-New York 1966. 
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